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I .

1® La loi du 20 septembre 1? 17 portant sta
tut organique de l'Algérie a prévu l l'égard
de§ délibérations de l'assemblée algérienne
deux procédures: d'une part, le refus d'homo
logation (articles 15 et 16), d'autre part, la
nullité de plein droit d'une délibération prise
en dehors de ses sessions ou des attributions
de l'assemblée algérienne, nullité constatée
par arrêté du gouverneur général. H semble
que le même acte puisse être justiciable des
deux procédures dont la seconde seule serait,
par analogie avec ce qui existe pour la loi
municipale, exempte de délai. Mais, la pro
cédure de l'article 35 n'a encore jamais élé
appelée à jouer, et l'on peut se demander si
les conditions politiques de sa mise en œuvre
seront souvent remplies. Ce sont en lait les
articles 15 et 16 qui ont, jusqu'à présent, été
seuls appliqués.

2° fn même temps qu'il posait ces régies
de procédure le statut posait des règles de tond.

I. — Le projet de budget de l'Algérie voté
par l'assemblée algérienne est réglé par dé
cret contresigné par les ministres de l'inté
rieur et des finances (article 21).

II — Les délibérations de l'assemblée algé
rienne ne peuvent être prises que lors de
ses sessions (article 35) et selon un certain
nombre de. conditions de forme.

III. — Dans le domaine législatif, certaines
matières sont réservées au législateur métro
politain, ce sont celles prévues par les arti
cles 9, 10, 11 et 12, les autres sont de la
compétence de l'assemblée algérienne qui
peut prendre des décisions « ayant pour ob
jet d'étendre la loi métropolitaine i l'Algé
rie, soit purement et simplement, soit après
adoption, soit d'édicter une réglementa (ion

"particulière ». Il y a ainsi des matières pour
lesquelles l'assemblée algérienne n'est jamais
compétente, d'autres où elle est compétente,
soit spontanément, soit pour avis, à moins
que le Parlement ne la dessaisisse exception
nellement au moyen de l'urgence.

Oa s'est demandé s'il fallait admettre que
2a régie était ici la compétence de l'assem
blée algérienne; les articles 9 à 12 formant
exception d'interprétation stricte, ou si, au
contraire, la règle était la compétence du
Parlement, celle de l'assemblée algérienne
étant l'exception la lettre du texte de 4947
inclinerait à la première solution, mais un
avis du conseil d'État du 9 novembre 1918
i*en<l cette interprétation contestable puis
qu'il déclare que l'énum<kation des matiè
res soustraites à la compétence de l'assem
blée algérienne, J '^numération contenue dans
les articles 9 à 12, ne présente pas un carac
tère limitatif.

« Considérant que si les matières réservées
au vote du Parlement par la loi du 20 septem
bre 1M7 sont énumérées aux articles 9 h 12
de ladite loi, cette énumération n'a pas un ca
ractère limitatif; qu'entrent en effet nécessai
rement dans la compétence des Chambres les
mesures qui, du fait de la généralité de leur
champ d'application ou de leur incidence sur
l'ensemble de l'Union française, ne sauraient
être prises que par le législateur métropoli
tain; que parmi ces dernières mesures figure
la réparation des dommages de guerre • qu'en
effet les articles 1er et 2 de la loi du 28 octo
bre 1946 consacrant le principe de l'égalité
et de la solidarité de tous les Français h
l'égard des dommages causés par les laits de
guerre dans tous les départements français
et dans les territoires relevant du ministre de
la France d'outre-mer; que faisant applica
tion de ce principe, les articles 50 et 51 de
la loi du 30 mars 1947 ont fixé les conditions
dans lesquelles l'État, l'Algérie et les terri
toires relevant du ministre de la France d'ou-
ire-mer supporteraient la charge de la répa
ration des dommages de guerre subis hors
de la métropole; qu'il suit de là que la ma
tière des dommages de guerre est une de
celles qui, en ce qui concerne l'Algérie, sont
de la compétence exclusive du Parlement;
que, dès lors, un règlement intervenant en
cette matière ne peut être pris que par le
Gouvernement de la République. »

Si les principes relatifs à l'interprétation
des textes n'ont pas encore toute la netteté
désirable, du moins leurs lettres mêmes con
tiennent-elles des précisions non négligeables.

IV. — Il résulte incontestablement de la
lettre même du statut, que le ministre peut
refuser, d'homologuer ce même dont il a '«st
pas obligé de refuser l'homologation.

II

Si tels sont les principes posés par la loi,
quel est, sur leur application, l'enseignement
de la jurisprudence ?

Sur 99 décisions intervenues entre le 21 sep
tembre 1947 et le 1« juin 1949, dont 15 éma
nant de l'assemblée financière et S4 de ras
semblée algérienne, 58 ont été homologuées
expressément, 23 tacitement, 4 ont lait l'objet
d'un refus partiel d'homologation, 14 d'un
refus total.

Le simple énoncé de ces chiffres indique
que le refus d'hom3logation a été fort heu
reusement rare. Mais une autre observation
doit encore être faite pour souligner la vo
lonté de coopération des pouvoirs nationaux.
Jamais l'homologation n'a été encore refusée
par le Parlement pour motif d'opportunité,
alors que le Gouvernement et les Assemblées
auraient pu, nous l'avons vu, d'après le sta
tut, refuser les décisions non contraires à la
loi; jusqu'à présent, seuls sont intervenus
des refus fondés sur l'illégalité des décisions
de l'assemblée algérienne. Il doit y avoir là
une considération de nature à rassurer l'as
semblée algérienne sur les égards apportés à
l'examen de ses décisions.

Quels ont été les motifs des refus d'homo
logation invoqués i Notre étude retiendra ici
surtout les décisions sur lesquelles les deux
Assemblées parlementaires se sont déjà pro
noncées. On comprendra la raison de tact
pour laquelle nous n'entendons pas cons
truire une doctrine avec des espèces sur les
quelles les Assemblées du Parlement n'au
raient pas encore tranché:

1" Le refus d'homologation a été fondé sur
l'édiction des mesures pénales pour une dé
cision de l'assemblée financière relative au
contrôle d'émission de valeurs mobilières et

pour la décision de l'assemblée algérienne re
lative au levé des mesures de géophysique;

2° L'immixtion dans l'organisation judi
ciaire a été retenue contre une décision por
tant institution d'une caisse de retraite et

de prévoyance d'agents des professions judi
ciaires et une décision relative il la compé
tence des juges de paix en matière de loyer.

Le Gouvernement a également demandé le
refus d'homologation pour des décisions In
téressant la revision des baux à ferme, la
revision du prix de certains baux concernant
les locaux à usage commercial, industriel ou
artisanal, enfin celle concernant des décisions

.relatives aux baux à loyer d'immeubles dé
truits ou endommagés par la guerre.

3° L'intervention dans le fonctionnement
des services dits rattachés a motivé l'an<nu-
lation do deux décisions portant création
d'un comité de gestion et de surveillance
de radio-Algérie.

C'est la modification d'une décision anté
rieure de l'assemblée financière réglant le
budget de l'Algérie, modification intervenue
en dehors des conditions de l'article 21 qui
a motivé un autre refus d'homologation.

Ce dernier motif a amené le Gouvernement
S proposer le refus d'homologation de déci
sions concernant le règlement de restes à
payer pour des exercices clos ou périmés de
1928 à 19J7 — et d'ouverture de crédits spé
ciaux sur le budget annexe des P. T. T.

4° Enfin, la violation d'une législation mé
tropolitaine rendue applicable, a justifié le
refus d'homologation tout dernièrement ap
prouvé par le conseil, d'une décision concer
nant l'organisation du régime de la meune
rie.

Il ressort de cette énumération que la plu
part des refus d'homologation sont fondés
sur l'édiction de pénalités, l'immixtion dans
l'organisation judiciaire ou l'organisation des
services rattachés, enfin la méconnaissance
d'un acte budgétaire antérieurement approu
vé. Mais il est particulièrement intéressant
d'observer que pour les différentes décisions
dont l'homologation a été ainsi refusée pour
des motifs juridiques, le Gouvernement a re
pris ou essayé de reprendre les dispositions
mêmes suggérées par l'Assemblée algérienne.

C'est ainsi qu'un projet de loi n° 5.419 a été
déposé pour reprendre les dispositions non
homologuées relatives au contrôle de l'émis
sion des valeurs mobilières.

Un décret du 21 septembre 1958 reprend
les dispositions de la décision modifiant le
budget antérieur. Un projet de loi formant
collectif envisage d'étendre à l'Algérie diffé

rentes dispositions pénales, ' celles-là mêm»
dont la validité est aujourd'hui discutée. On
prépare, d'autre part, à Paris, un projet relatif
à la constitution d'une caisse de retraite et
de prévoyance pour certains agents judiciai
res. La loi du 22 septembre 1948 a repris les
dispositions relatives à la compétence des
juges de paix en matière de loyer.

Enfin un décret du 21 septembre 1948 a
repris les décisions relatives aux restes h
payer au titre des exercices clos ou périmés
pour le budget des P. T. T. Un arrêté du
gouverneur, en date du 4 mai 1949, a créé un
comité de gestion et de surveillance de radio-
Algérie, dans l'esprit même souhaitée par
l'Assemblée algérienne. Des textes concer
nant les divers baux à loyer sont actuelle
ment discutés par les services ministériels
intéressés.

Quelle meilleure preuve souhaiter de l'at
tention qui est apportée aux propositions do.
l'Assemblée algérienne, que le fait que même,
lorsque la loi interdit 'l'homologation, Ées
votes émis conservent leur valeur de recom
mandation.

Quelles conclusions faut-il tirer de cette
brève revue de la jurisprudence appliquée :

1» D'aucuns trouveront que pour le refus
de l'homologation, la procédure du décret en
conseil • des ministres et de la consultation
des deux assemblées du Parlement, est véri
tablement lourde pour résoudre une question
de droit, c'est ce qu'a pensé notamment
M. \iard, qui, dans une proposition de loi
(n° 6.132), propose, par modification aux ar
ticles 15 et 16, de dédoubler la procédure du
refus d'homologation en soumettant l'inop
portunité éventuellement Invoquée au Parle
ment, mais en réservant au conseil d'État
l'appréciation de l'illégalité ou de la régula
rité de la décision;

2> S'il ne s'agit là que d'une vue d'avenir,
autrement intéressante est l'évolution déjà
accomplie, en ce qui concerne le caractère
partiel des refus d'homologation, un avis du
conseil d'État du 13 mai 1948 avait paru re
commander le refus d'homologation en bloc
dès l'instant qu'une disposition quelconque
était critiquable.

« Il n'a pas pu retenir les propositions du
projet autorisant l'homologation partielle des
décisions; ce qui serait contraire aux prin
cipes généraux dil contrôle administratif sur
les délibérations des assemblées administrati
ves. S'il a cru toutefois pouvoir admettre
cette possibilité dans l'hypothèse où. la déci
sion comporterait une disposition relative à
un objet qui n'est pas légalement compris
dans les attributions de l'Assemblée algé
rienne, il croit devoir signaler qu'au cas où
la suppression de cette disposition serait do
nature à compromettre la portée de la déci
sion de l'Assemblée algérienne, il y aurait
lieu pour le Gouvernement de refuser l'homo
logation de l'ensemble de cette décision. »

Le Gouvernement sans doute afin de limi
ter au maximum l'opposition aux solutions
prises par l'assemblée algérienne, ne semble
pas s'être orienté dans ce sens; ses décrets,
puis les votes du Parlement ont consacré lo
principe du refus d'homologation partiel; no
tre matière se caractérise ainsi par l'exclusion
de' la règle: « l'accessoire' suit le principal ».

Los dispositions votées par l'assemblée al
gérienne doivent ainsi être envisagées, non
dans leur ensemble, mais suivant le caractère
particulier de chaque article.

L'assemblée algérienne a-t-elle, dans uno
décision, édicté différentes règles en les assor
tissant d'une sanction pénale, seules ces der
nières donnent lieu à refus d'homologation,
la valeur des règles demeurant, au moins
théoriquement intacte; c'est la situation de
l'hypothèse aujourd'hui discutée.

L'assemblée algérienne a-t-elle édicté une
réglementation qui n'est u aucun moment
assortie de sanction pénale, la décision tout
entière est valable, sauf à pouvoir être impu
nément enfreinte, c'est la situation actuelle,
pour le régime de sécurité sociale, qui a fait
l'objet d'une homologation tacite mais qui
n'est assortie d'aucune sanction pénale :
celles-ci ne pouvant résulte» que du vote
d'une loi par le Parlement.

Notons encore que récemment, à propos
d'un avis relatif à l'extension à l'Algérie de
la législation sur le monopole des sceaux,
votre commission de l'intérieur s'est deman
dée s'il n'y avait lieu de consulter l'asscrui
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jblée algérienne et a renoncé à recommander
cette consultation, parce que la législation
entendue comportait des sanctions pénales.
i(ILoi du 20 juin 1949, Journal officiel du 20 juin
4949.)

Ainsi, 11 n'y a pas indivisibilité quant a la
Compétence et à la procédure entre les diffé
rentes dispositions d'un môme règlement,
même si ces dispositions se tiennent en fait,
l'assemblée algérienne peut édicter une régle
mentation qu'elle ne saurait assortir ni d'une
juridiction spéciale, ni de sanctions appro
priées et le Parlement peut, au moment du
[vote des sanctions pénales, pratiquement in
dispensables, reconsidérer l'opportunité du
règlement établi par autrui.

La théorie de la divisibilité des différentes
dispositions d'une même matière respecte le
caractère propre de chacune mais conduira
à des difficultés certaines, si une coopération
confiante ne s'instituait pas entrç l'assem
blée algérienne et le Parlement.

Il est encore trop tôt, sans doute, pour
rechercher si des retouches méritent un jour
d'être apportées à la procédure édictée. La
stabilité est la première condition d'une expé
rience loyale sur des institutions nouvelles.

Mais votre commission de l'intérieur a

«voulu, par ce rapport, simplement contribuer,
si possible, à renforcer la confiance de tous
en montrant les égards que le Gouvernement
et le Parlement ont toujours eus pour l'As
semblée algérienne.

• A propos de la décision qui est aujourd'hui
soumise au conseil, la commission de l'inté
rieur conclut au re£es d'homologation partiel,
limité à l'article S, de la décision votée par
l'assemblée algérienne, pour le motif que
cet article édicte des sanctions pénales, les
autres demeurant valables.

En conséquence votre commission vous pro
pose d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — /article 8 de la décision
Votée par l'assemblée algérienne au cours de
sa session extraordinaire de juin-juillet 1948,
relative : l'extension à l'Algérie des disposi
tions de l'acte dit loi du 22 mai 19H rendant
obligatoire la déclaration des levés de mesu
res géophysiques, n'est pas homologué.

ANNEXE N 564 (Rectifiée)

(Session de 1945. — Séance eu 5 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à refuser l'homologation
de l'article 8 de la décision votée par l'as
semblée algérienne au cours de sa session
extraordinaire de juin-juillet 1918, relative A
l'extension à l'Algérie des dispositions de
l'acte dit loi du 22 mai 19iî rendant obliga
toire la déclaration des levés de mesures
géophysiquest par M. Léo Hamon, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de
l'intérieur, au moment de proposer au Conseil
de la République un avis favorable au refus
d'homologation d'une décision de l'assemblée
algérienne, a entendu présenter un bref rap
pel des principes applicables en la matière,
et ceci afin que ressorte bien le caractère
véritable des décisions rendues en ce do
maine, lesquelles ne comportent aucun arbi
traire, mais l'application, toujours obligatoire,
du droit.

J

. 1° La loi du 20 septembre 1947 portant sta
tut organique de l'Algérie a prévu à l'égaré
des délibérations de l'assemblée algérienne
deux procédures: d'une part, le refus d'homo
logation (articles 15 et 16) ; d'autre part, la
nullité de plein droit d'une délibération prise
en dehors des sessions ou des attributions de
l'assemblée algérienne, nullité constatée par

arrêté du gouverneur général. Il semble ainsi
que le même acte puisse être justiciable des
deux procédures dont la seconde seule serait,
par analogie avec ce qui existe pour la lo»
municipale ouverte sans condition de délai,
mais la procédure de l'article 35 n'a encore
jamais été appelée à jouer, et l'on peut se
demander si les conditions politiques de sa
mise en œuvre seront souvent remplies. Ce
sont en fait les articles 15 et 16 qui ont,
jusqu'à présent, été seuls appliqués;

2° En même temps qu'il posait ces règles

ctojprocédure, le statut posait des règles de
I. — Le projet de budget de l'Algérie voté

par rassemblée algérienne est réglé par dé
cret, contresigné par le ministre de l'intérieur
et le ministre des finances (article 21).

U. — Les délibérations de l'assemblée algé
rienne ne peuvent être prises que lors de
ses sessions régulières (article 35) ; elles sont
soumises à diverses règles de procédure.

III. — Dans le domaine législatif, certaines
matières sont réservées au législateur métro
politain; ce sont celles prévues par les arti
cles 9, 10, 11 et 12; les autres sont de la
compétence de l'assemblée algérienne qui
peut prendre des décisions « ayant pour ob
jet d'étendre la loi métropolitaine à l'Algérie,
soit purement et simplement, soit après adop
tion, soit d'édicter une réglementation parti
culière ». Il y a ainsi des matières pour les
quelles l'assemblée algérienne n'est jamais
compétente, d'autres oû elle est compétente,
soit spontanément, soit pour avis, à. moins
que le Parlement ne la dessaisisse exception
nellement en invoquant l'urgence.

On s'est demandé s'il fallait admettre que
la règle était ici la compétence de l'assem
blée algérienne, les articles 9 à 12 formant
exception d'interprétation stricte ; ou si, au
contraire, la règle était la compétence du Par
lement, celle de l'assemblée algérienne étant
l'exception; la lettre du texte de 1947 incli
nerait à la première solution, mais un avis
du conseil d'État du 9 novembre 1948 rend
cette interprétation contestable puisqu'il dé
clare que l'énumération des matières sous
traites à la compétence de l'assemblée algé
rienne, contenue dans les articles 9 à 12» ne
présente pas un caractère limitatif:

<c Considérant que si les matières réservées
au vote du Parlement par la lot du 20. sep
tembre 194 7 sont énumérées aux articles 9
à 12 de ladite loi, cette énumération n'a pas
un caractère limitatif; qu'entrent en effet né
cessairement dans la compétence des Cham
bres les mesures qui, du fait de la généra
lité de leur champ d'application ou de leur
incidence sur l'ensemble de l'Union fran
çaise, ne sauraient être prises que par le lé
gislateur métropolitain; que parmi ces der
nières mesures figure la réparation des dom
mages de guerre; qu'en effet les articles 1
et 2 de la loi du 28 octobre 1946 consacrant
le principe de l'égalité et de la solidarité de
tous les Français à l'égard des dommages
causés par les faits de guerre dans tous les
départements français et dans les territoires
relevant du ministre de la France d'outre
mer; que, faisant application de ce principe.
les articles 50 et 51 de la toi du 30 mars 1947
ont fixé les conditions dans lesquelles l'État,
l'Algérie et les territoires relevant du ministre
de la France d'outre-mer supporteraient la
charge de la réparation des. dommages de
guerre subis hors de la métropole ; qu il suit
de là que la matière des, dommages de guerre
est une de- celles qui, en ce qui concerne
l'Algérie, sent de la compétence exclusive du
Parlement; que, dès lors, un règlement inter
venant en cette matière ne peut être pris
que par le Gouvernement de la République. »

Si les principes relatifs à l'interprétation des
textes n'ont pas encore toute la netteté dé
sirable, du moins leur lettre même contient-
elle des précisions non négligeables.

IV. — Il résulte incontestablement de la
lettre même du statut que le ministre peut
refuser d'homologuer ee «ême dont il n'est
pas obligé de refuser l'homologation; ce qui
est légal peut être inopportun.

n -

Si tels sont les principes posés par la toi,
quel est, sur leur application, l'enseignemeat
de la jurisprudence i

Sur 99 décisions intervenues entre le
21 septembre 1947 et te 1« juin 1949, dont
15 émanant d« l'assemblés Ênaneièie et §4

de rassemblée algérienne, 58 ont été homo
loguées expressément, 23 tacitement, 4 ont
lait l'objet d'un refus partiel d'ihomologation»
14 d'un refus total.

Le simple énoncé de ces chiflres Indiqua
que le refus d'homologation « été fort hefc
reusement rare. Mais une autre observation
doit encore être faite pour souligner la vo<
lonté de coopération des pouvoirs nationaux,
Jamais l'homologation n'a été encore refusé^
par le Parlement pour motif d'inopportunité,
alors que le Gouvernement et les assemblées
auraient pu, nous l'avons vu d'après le sta
tut, refuser d'homologuer des décisions non
contraires à la loi; jusqu'à présent, seuls
sont intervenus des refus fondés sur l'illé
galité des décisions de l'assemblée algérienne.

Il y a là une considération de nature A
rassurer l'assemblée algérienne sur les égards
apportés à l'examen de ses décisions.

Quels ont été les motifs des refus d'homo,
légation invoqués ? Notre étude retiendra
iei surtout les décisions sur lesquelles les
deux Assemblées parlementaires se sont
déjà prononcées: on comprendra la raison!
de tact pour laquelle nous n'entendons pa»'
construire une doctrine avec des espèces su*!
lesquelles les deux Assemblées n'auraient pa§'
encore statué:

1« Le refus d'homologation a été fondé sus
l'édktion de mesures pénales par une déci»
sK® de l'assembiée financière relative
contrôle, d'émission de valeurs mobilières
et par la décision de l'assemblée algérienne
relative au levé des mesures de géophysique 1
aujourd'hui en cause (voir annexe t 1° et
II-2®).

2a L'immixtion dans l'organisation judi
claire a été retenue contre une décision por
tant institution d'une caisse de retraites e&
de prévoyance d'agents des professions judi
ciaires et contre une décision relative à la
compétence des juges de paix en matière de
loyer (voir annexe 1-2» et 3°)-.

Le Gouvernement a également demandé l#
refus d'homologation pour des déciskm.j
intéressant la revision des baux à ferme,
la revision de certains baux eoneernant les
locaux 4 usage commercial, industriel eu arti
sanal, enfin pour des décisions relatives aux
baux à loyer d'immeubles détruits ou endom
magés par la guerre. (Voir annexe 11-7", 8°,
90, 100, l2°.)

3° L'intervention dans le fonctionnement
des services dits rattachés a motivé l'annula»
tion de deux décisions portant création é'u&
comité de gestion et de surveillance de radios
Algérie. (Voir annexe 1-4» et 5».>

4® C'est la modification d'une décï-i-jiv an*
térieure de l'assemblée financière réglant 1$
budget de l'Algérie, modification intervenu^
en dehors des conditions de l'article 2t, qui
a motivé un autre refus d'liomologatiûB<
(Voir annexe 11-4° et- 5°.)

Ce dernier motif a amené le Gouvernement
a proposer le refus d'homologation de déci
sions concernant le règlement do restes à
payer pour des exercices clos ou périmés de
1928 à 1947 — et d'ouverture de crédits spé
ciaux sur le budget annexe des P. T. f.
(Voir annexe I1-6°. )

5* Enfin, la violation d'une législation méV
tropolitaine rendue applicable à l'Algérie g
justifié le refus d'homologation, tout dernière-»'
ment approuvé par te Conseil de la Repu<'
blique d'une décision concernant l'organisa^ f
tion du régime de la meunerie. (Voir annexa'
1-6°. )

Il ressort de cette énumération que la plïu
part des refus d'homologation sont fondés
sur l'édiction de pénalités, l'immixtion dans
l'organisation judiciaire ou l'organisation deg
services, rattachés, enfin la méconnaissance,
d'un acte budgétaire antérieurement approuvé^

Mais il est particulièrement intéressant d'ob
server que pour les différentes décisions dont
l homologation a été ainsi refusée pour des
motifs juridiques, le Gouvernement a repris
ou essayé de reprendre les dispositions
mêmes suggérées par l'assemblée algérienne.

C'est ainsi qu'un projet de loi n» 541«
a été déposé pour reprendre les dispositions
non homologuées relatives au eontrô'e de
l'ém.ssion de valeurs mobilières. (Voir an
nexe 1-1«.)

Un décret du 21 septembre 1948 reprend
les dispositions de la décision modifiant le
budget antérieur. Un projet de loi formant
collectif envisage d'étendre k l'Algérie <HJ->

(1) Voir les no": Assemblée nationale (1™ lé-
risl.). 5576, 6729 et in-8a 1704; Conseil de la
tépublique, 327 {année 1949),



502 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

lérentes dispositions pénales, celles-là même
dont la validité est aujourd'hui discutée. On
(prépare, d'autre part, il Paris, un projet rela
tif à la constitution d'une caisse de retraite
et de prévoyance pour certains agents judi
ciaires. La loi du 22 septembre 19iS a repris
les- dispositions relatives à la compétence
de* juges de paix en matière de loyer.

Rn fln un décret du 21 septembre 1948 a
feptis les décisions relatives aux restes A

• payer au titre des exercices clos ou périmés
pour le budget des P. T. T.

Un arrêté du gouverneur général en date
du 4 mai 1949. avait créé un comité de
ges (ion et de surveillance de radio-Algérie,
dans l'esprit môme souhaité par l'assemblée
algérienne. Des textes concernant les divers
ttaux a loyer sont actuellement discutés par
les- services ministériels intéressés.
! Quelle meilleure preuve souhaiter de l'at-
Ifention qui est apportée aux propositions de
Rassemblée algérienne, que le fait que même
lorsque la toi en interdit l'homologation, les
votes émis conservent leur valeur de recom-
piandat ! on ?
» Quelles conclusions faut-il tirer de cette
(bréve revue d-j la jurisprudence appliquée ?

i 1® D'aucuns trouveront que la procédure
du décret en conseil des ministres et de la
consultation des deux assemblées du Parle
ment e3t véritablement lourde pour résoudre
ine simple question de droit; c'est ce qu'à
pense notamment M. Viard, qui, dans une
proposition de loi (no 6132), propose, par
modification aux articles 15 et 16 du statut,
de dédoubler la procédure du refus d'homo
logation en soumettant l'inopportunité éven
tuellement invoquée au Parlement, mais en
réservant au conseil d'État l'appréciation de
l'illégalité ou de la régularité de la décision.

2° S'il ne s'agit là que d'uno vue d'ave
nir. autrement intéressante est l'évolution
déjà accomplie en ce qui concerne le carac
tère partiel des- refus d'homologation; un
avis du conseil d'État du 13 mai 1918 avait
paru recommander le refus d'homologation
en bloc dès l'instant qu'une disposition quel
conque était critiquable. « Il n'a pas pu
retenir les propositions du projet autorisant
'homologation partielle des décisions; ce qui
serait conJraTe aux principes généraux du
contrôle administratif sur les délibérations
des assemblées administratives. S'il a cru
toutefois pouvoir admettre cette possibilité
Hans l'hypothèse où la décision comporterait
une disposition relative à un objet qui n'est
pas légalement compris dans les attributions
de l'assemblée algérienne, il croit devoir
Signaler qu'au cas où la suppression de cette
dispos'tion serait de nature à compromettre
la portée de la décision de l'assemblée algé
rienne, il y aurait lieu pour le Gouvernement
de refuser l'homologation de l'ensemble de
jcette décision. »

Le Gouvernement, sans doute afin de limi
ter au maximum l'opposition aux solutions
adoptées par l'assemblée algérienne, ne
semble pas s'être orienté dans ce sens; ses
décrets, puis les votes du Parlement ont
Consacré le principe du refus d'homologation

rartiel; notre matière se caractérise ainsi parexclusion de la règle: « l'accessoire suit le
prihcipal ».

Les dépositions votées par l'assemblée algé
rienne doivent ainsi être envisagées, non
dans leur ensemble, mais suivant le carac
tère particulier de chaque article.

L'assemblée algérienne a-t-elle, dans une
décision édicté différentes règles en les assor-
tissarit d'une sanction 'pénale, seules ces
dern ères donnent lieu à refus d'homologa
tion, la valeur des règles demeurant au
moins théoriquement intacte; c'est le cas de
Jà décision aujourd'hui discutée.

L'assemblée algérienne a-t-elle édicté une
réglementation qui n'est à aucun moment
assortie de sanction pénale, la décision tout
entière est valable, saut à pouvoir être im
punément enfreinte — c'est la situation
actuelle pour le régime de sécurité sociale,
qui a fait l'objet d'une, homologation tacite
mais qui n'est assorti d'aucune sanction
pénale, celles-ci ne pouvant résulter que du
Note d'une loi par le Parlement.

Notons encore que récemment, à propos
0'un avis relatif à l'extension à l'Algérie de
la législation sur le monopole des sceaux,
votre commission de l'intérieur s'est deman
dée s'il n'y avait pas lieu de consulter l'as

semblée algérienne et a renoncé à recom
mander cette consultation, parce que la légis
lation entendue comportait des sanctions pé
nales. (Loi du 20 juin 1949 — Journal of/i-
ciel du 20 juin 1949 rapport n» 448-devant le
Conseil de la République.)

Ainsi, il n'y a pas indivisibilité quant à
la compétence et a ld procédure entre les
différentes dispositions d'un même régle-
ment, même si ces dispositions se tiennent
en fait, l'assemblée algérienne peut édicter
une réglementation qu'elle ne saurait assor
tir ni d'une juridiction spéciale, ni de sanc
tions appropriées, et le Parlement peut, au
moment du vote des sanctions pénales pra
tiquement indispensables, reconsidérer l'op
portunité du règlement établi par autrui.

La théorie de la divisibilité dès différentes
dispositions d'une même matière respecte le
caractère propre de chacune mais conduirait
à des difficultés certaines, si une copération
confiante ne s'instituait pas entre l'assemblée
algérienne et le Parlement.

Il est encore trop tôt, sans doute, pour
rechercher si des retouches méritent d'être

apportés un jour à la procédure édictée. La
stabilité est, pour des institutions nouvelles,
la première condition d'une expérience loyale.

Mais votre commission de l'intérieur a

voulu, par ce rapport, simplement contribuer,
si possible, à renforcer la confiance de tous
en montrant les égards que le Gouvernement
et le Parlement ont toujours eus pour l'assem
blée algérienne.

A propos de la décision qui est aujourd'hui
soumise au Conseil, la commission de l'inté
rieur conclut au refus d'homologation partiel,
limité à l'article 8, de la décision votée par
l'assemblée algérienne, pour le motif que cet
article édicte des sanctions pénales — les
autres articles demeurant valables.

En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 8 de la décision
votée par l'assemblée algérienne au cours de
sa session extraordinaire de juin-juillet 1948,
relative à l'extension à l'Algérie des disposi
tions de l'acte dit loi du 22 mai 1944 rendant
obligatoire la déclaration des levés de mesures
géophysiques, n'est pas homologué.

ANNEXE I

Tableau des décisions ayant fait l'objet d'un
refus partiel ou total d'homologation ap
prouvé par le Parlement.

I. — REFUS PARTIEL D'HOMOLOCATION

a) Assemblée financière de l'Algérie.
1» Décision relative au contrôle de l'émis

sion des valeurs mobilières en Algérie (dé
cembre 1947). (L'article 2 de cette décision
n'a pas été homologué car il édictait des dis
positions pénales — article 12 du statut.)

A. N. n c« 3711, 4432. — C. R. n°« 623, 750. —
Loi n° 48-1301 du 21 août 1948. — J. O. du
22 août 1948.

II. — REFUS TOTAL D'HOMOLOGATION

a) Assemblée financière de l'Algérie.
2° Décision portant institution d'une caisse

des retraites et de prévoyance pour les mem
bres des mahakmas et des aouns (janvier
1948). (Les dispositions de cette décision cons
tituait des matières d'organisation judiciaire
qui ne peuvent être réglées que par la loi —
article 12 du statut.)

A. N. n°» 3710, 4431. — C. R. n°» 622, 795. —
Loi n° 48-1270 du 17 août 1948. — J. O. du
18 août 1948.

b) Assemblée algérienne.
3» Décision relative à la compétence des

juges de paix en matière de loyers (juillet
1948). (La décision n'fpas été homologuée car
elle violait également les termes de l'article 12
du statut.)

A. N. n°» 5575, 5893. — C. R. n°« 74, 139. —
Loi n° 49-298 du 5 mars 1949. — J. O.- du
6 mars 1949.

4» Décision créant auprès de la radiodiffu
sion d'Algérie un organisme dénommé « co
mité de gestion et de surveillance de Radio
Algérie » (juillet 1948). (Cette décision a été
votée au cours d'une session extraordinaire
sans qu'elle ait été inscrite à l'ordre du jour

re la session ordinaire conformément à l'ar

ticle 35 du statut. D'autre part, la radiodiffu
sion française en Algérie est un service d'État
qui doit, en outre, pour des raisons techniques
et internationale, être régi par la loi.) •

A. N. n°» 5377, 6195. — C. R. n c « 115, 232. —
Loi n<> 49-459 du 2 avril 1949. — J. O. du
3 avril 1949.

5o Décision portant de 8 à 12 le nombre des
délégués à l'assemblée algérienne appelés à
siéger au « comité de gestion et de surveil
lance de Radio Algérie » (même motif que
pour la décision ci-dessus). ,

6o Décision relative au contingentement des
moulins et u l'organisation professionnelle de
l'industrie meunière en Algérie. Cette déci
sion est contraire aux lois et décrets en vi
gueur réglementant le marché du blé.

A. N. n>-« 5579, 6728. — C. R. n°» 328, 489. —
Loi en instance devant l'Assemblée nationale.

ANNEXE II

Tableau des décisions ayant fait l'objet d'un
refus partiel ou total d'homologation et sur
lesquelles le Parlement ne s'est pas encore -
prononcé.

I. — DÉCISIONS AYANT FAIT L'OBJET
D'tm REFUS PARTIEL D'HOMOLOGATION

Assemblée algérienne.

1° Décision portant modification de la déci
sion de l'assemblée financière réglant le bud
get de l'Algérie pour 1948 et diverses dispo
sitions d'ordre fiscal Juillet 1948).

L'article 1er n'a pas été homologué car ses
dispositions étaient en contradiction avec l'ar
ticle 21 du statut qui dispose que le budget de
l'Algérie est réglé par décret contresigné par
les ministres de l'intérieur et des finances;

2° Décision étendant à l'Algérie des disposi
tions de l'acte dit loi du 22 mai .1944 rendant
obligatoire la déclaration des levés de mesures
géophysiques .et celle de certains travaux
comportant exploration du sous-sol (juillet
1948). - ■ ...

L'article 8 n'a pas été homologué car il
édictait des dispositions pénales dont la déter
mination est réservée au Parlement ;art. 12
du statut) ;

3o Décision ayant .pour objet d'étendre aux
fonctionnaires et agents tributaires de là
caisse générale des retraites de l'Algérie la
loi du 20 septembre 1918 portant réforme du
régime des pensions ;mars 1949).

Ont seules fait l'objet d'un refus d'homolo
gation les dispositions particulières de cette
décision accordant aux fonctionnaires affiliés
à la caisse une réduction des conditions d'âge
et de durée des services.

Le Gouvernement a estimé que ces»dispo- '
sitions ne devaient -pas pouvoir être appli
quées à des agents qui, pour la plupart, sont
recrutés en Algérie et en sont originaires.

II. — DÉCISIONS AYANT FAIT L'OBJET
D'UN l-.fFUS TOTAL D'HOMOLOGATION

Assemblée algérienne.

i° Décision portant ouverture de crédits
spéciaux et extraordinaires • nécessaires au
règlement de créances restant à payer au
titre des exercices clos ou périmés 1931 à
1947 (juillet 1948).

Cette décision était contraire aux disposi
tions de l'article 21 du statut relatives au
mode de règlement du budget de l'Algérie;

5° Décision portant ouverture de crédits spé
ciaux et extraordinaires nécessaires au règle
ment de créances restant à payer au titre
des exercices clos ou périmés do 1928 à 1947
(juillet 1948).

Mêmes motifs que pour la décision n° 4
ci-dessus;

6° Décision portant ouverture sur le budget
annexe des P. T. T. de crédits spéciaux et
extraordinaires d'exercices clos et d'exercices
périmés (juillet 1948).

Mêmes motifs que pour la décision n» i
ci-dessus;

7° Décision autorisant la revision .des baui
à fermes en Algérie (juillet 1948),
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Bien que cette décision s'inspirât de consi- 1
'dérations d'équité et que son bien-fondé ne
lût pas discutable, le Gouvernement l'a reje-
Xée parce que :

a) Extrêmement mal- rédigée elle aurait
doimé lieu à des contestations très délicates
A régler sur le plan judiciaire:

b ) Elle envisageait la création d'une juri
diction d'exception et, de ce fait, elle outre-
passait-Jus pouvoirs de l'assemblée (art, 12
du statut);

8» Décision relative«.aux baux à loyers d'im
meubles détruits ou endommagés " par suite
d'actes de guerre (juillet 1918).

Motifs analogues à ceux retenus à rencon
tre de la décisioa n° 7 ci-dessus;

9» Décision, concernant, l'application .& l'Al
gérie de la loi du 25 août 1918 permettant la
revision du . prix de certains baux (février
Ï919).

Décision rejetée parce qu'elle contenait des
dispositions relatives à la procédure judi
ciaire, matière pour laquelle l'assemblée algé
rienne n'est pas compétente (art. 12 du sta
tut) ; "
• ' reo-DAIsiW fifrrttnt i%stHi*tîorf 'à'ia iiTOro-
gation résultant de l'extension à l'Algérie de
la loi du 3t décembre 1948 concernant cer
tains locaux à usage commercial ou artisa
nal (mars 1919), .,

Cette décision a été rejetée ii la demande
du ministère de. la justice qui l'a considérée
défectueuse aussi bien dans sa forme qu'au
fond;.

lt» Décision abaissant d'un degré, à titre
provisoire et maximum jusqu'au 31 décembre
1919, le degré minimum des vins de coupage
destinés à la consommation locale (février
1919).

Décision rejetée parce qu'elle apportait dans
les faits une dérogation à l'article 302 du code
du vin qui ne peut être modifié, en raison de
la généralité de son champ d'application que
par des dispositions émanant selon le cas,
soit du Parlement, soit du pouvoir central;

12® Décision étendant à l'Algérie les dispo
sitions du fond de la loi du 1er septembre 1948
réglant les rapports entre bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation ou
à usage professionnel (janvier 1919).

-Décision refusée parce que :
a) Elle contient des dispositions de procé

dure (art. 12 du statut);
b ) Elle s'inspire de principes trop différents

âe ceux qui commandent la loi métropolitaine
lu 1er septembre 1948:

(Augmentation forfaitaire des loyers, ce qui
•aggrave la disparité et lès inégalités anté
rieures, alors que dans la métropole le systè-
ane- édicté tend, par la notion du loyer scien
tifique, à revaloriser les loyers sur la base de
la valeur économique réelle des immeubles).

ANNEXE N° 565

(Session de 1949. — Séance du 5 juillet 1919.)

PROPOSITION -DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement & créer une cité in
ternationale de l'astronomie à Saint-Michel

• l'Observatoire (Basses-Alpes), présentée par
■ M. Aubert et les membres du groupe socia

liste, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports-, de la jeunesse et des loi
sirs.) ■ • -

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux environs de Saint-
Michel, petite localité des Basses-Alpes,, à
proximité de Forcalquier, se trouve un obser
vatoire important.

• Les conditions naturelles sont remarquables;
la pureté de l'atmosphère notamment est tout
h fait exceptionnelle, ainsi qu'en font foi les
rapports Tle savants étrangers venus en visi
teurs, et qui sont émerveillés de la facilité
et de la qualité de leurs observations direc
tes ou photographiques.

' Plusieurs milliers d'hectares de collines saris
valeur agricole environnent . cet observatoire.
11 serait facile de réserver ces terrains dès
maintenant et de les frapper de servitude <lç

façon ir pouvoir les offrir aux nations étran
gères qui désireraient venir y installer des
lunettes d'observation et créer en commun
les laboratoires nécessaires. • '

Un statut spécial devrait être étudié pour
cette cité internationale- de l'astronomie dont
la création contribuerait au renom scientifi
que et au rayonnement intellectuelde la
France.

En. conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre dès maintenant toutes
mesures utiles pour créer à Saint-Michel
(Basses-Alpes). autour de l'observatoire actuel.,
une .-cité internationale de l'astronomie.

ANNEXE N°- 5 66

(Session' de 1949, — Séapce da 6 juillet 1M9.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

la reconstruction et des dommages de guerre
sur le projet -de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à la réparation des dom
mages de guerre intéressant les betteraves

- industrielles, sucres et alcools de bettera
ves, par M. Driant, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de.. .loi qui
vous est présenté concerne le règlement des
dommages de guerre intéressant les bette
raves industrielles, sucres et alcools-, par la
caisse de . garantie contre les risques de
guerre. '

A la suite de la loi du 11- juillet I93S, sur
l'organisation de la nation pour le temps de
guerre et du décret du 19 octobre 1919. le
groupement d'importation et de répartition
du sucre fut habilité à couvrir les risques
touchant les betteraves industrielles el les
sucres de la campagne 1939-1910.

Le 28 octobre 1939, un arrêté autorise le
G. I. R. S. à ouvrir une section comptable
dénommée caisse de garantie contre les ris
ques de guerre.

Le 1er mai 1942, la caisse de garantie, tout
en conservant son autonomie financière, fut
rattachée au groupement national profession
nel de la production betteravière.

L'article unique de ce projet de loi a pour
but de relever de la forclusion certains plan
teurs qui n'ont pas suivi la procédure prévue
par la loi et de faire payer par la caisse de-
garantie, l'ensemble des risques définis à l'ar
ticle 1er de l'ariété'du 18 juillet 1911, quelle
que soit l'année de guerre au cours de la
quelle ils sont intervenus.

■Votre commission a relevé cependant une
erreur dans le texte gouvernemental, tel qu'il
a été voté par l'Assemblée nationale. 'et vous
demande d'accepter la suppression des mots :
« sucres et alcools de betteraves », dans
l'avant-dernière ligne du texte. En ■ effet, la
rédaction initiale entraînerait-, une . consé

quence que les rédacteurs n'avaient certaine
ment pas prévue.. La réglementation de la
caisse de garantie ne couvrait les sucres que
tant' qu'ils étaient la propriété des fabricants
qui les avaient produits. Elle ne garantissait
pas les sucres achetés par des utilisateurs
(raffineurs, chocolatiers), ni les sucres impor
tés. Si la loi était votée dan? son texte irtî-

tial, il en résulterait que ces sucres ne se
raient pas couverts par la caisse de garantie
et ne seraient plus couverts par la loi du
28 octobre 1916 sur les dommages de guerre,
puisque la loi qui nous intéresse a pour but
d'unifier les modes 'de règlement des domma
ges subis par les betteraves industrielles, en
excluant celles-ci de la loi d'octobre 1946.

Il est donc nécessaire de supprimer les
mots: « sucres et alcools de betteraves indus
trielles », à la fin de l'article unique.

Sous le bénéfice de cette modification, votre
commission de la reconstruction vous de
mande d'accepter le projet de loi qui vous
est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation à la loi
n» 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les domina- „
ges de guerre, la caisse de garantie des bêti
teraves, des sucres et des alcools contre les
risques de guerre, a seule qualité pour indem
niser, dans les conditions fixées' par la régie-,
mentalion qui lui est propre, tous les dom
mages de guerre intéressant les betteraves
industrielles, survenus depuis la campagne
1939-1910 jusqu'à la campagne 1945-1946 in
cluse. *

ANNEXE N° 567 (Rectijiéel

(Session de 1949. — Séance du. 6 juillet 1949.)

RAPPORT fait au .nom de la commission de
la France d'oulre-mer sur la proposition de
résolution de MM. Durand-Reville, Robert

-Aubé, Bechir Sow, Coupigny, Julien Gautier,
Grassard et Mme Jane Vialle, tendant à in«
viter le Gouvernement h attribuer aux villes
de Fort-Lamy, Brazzaville, Bangui et Douala
la croix de la Légion d'honneur, en raison
de leur action face à la défaite et à l'a*
mislice de juin 1910, par M. Coupigny, séna
leur (1).

Mesdames, messieurs, « La France, a dit.
Lacordaire, est née d'un acte de foi sur ufl
champ de bataille ».

La France libre naquit pareillement d'utf
acte de foi, car elle ne fut au début qu'on»
légion fidèle, autour d'un chef décidé a ren
dre à la patrie son honneur et son indépen
dance.

Elle naissait le 18 juin 1940, force sans ter
ritoire d'une patrie 'sans empire et l'appel-,
de son chef allait être entendu:

Le 20 juillet, les Nouvelles-Hébrides;
Le 20 août, le Tchad; .
Le 27 août, le-Cameroun ;
Le 28 août, Brazzaville, entraînant le Moyen-

Congo et l'Oubangui;
Le 2 septembre, les établissements françaU

de l'Inde;

Le 20 septembre, la Nouvelle-Calédonie; . .
Enfin,, la veille de Noël, Saint-Pierre et M!»

quelon devenaient des territoires libres, libre*
de se, battre.

Cet empire, combattant, cette France cofl-'
battante, Brazzaville allait en être la capitale
pendant plus de deux ans.

Fort-Lamy, Douala, Yaoundé, Brazzaville,
Bangui allaient immédiatement entrer dans
la guerre, car (et c'est là le crime de Vichji
de lavoir oublie) ces territoires étaient prêts:
leurs forces intactes, de même qu'étaient ini
tactes toutes les forces de l'empire et la flotte.

Si j'ai cité les territoires ralliés par ordre
chronologique, on ne peut les citer par ordre
hiérarchique, car ils ont tous contribué à f'efi
fort de guerre de la France combattante et
maintenu haut le drapeau. il faut dire un mot
du territoire du Gabon qui se rallia le 28 août
et qui annula son ralliement le 29 par télé
gramme. A dire vrai, -la population voulait se
rallier immédiatement mais fut trompée par
des chefs pusillanimes.

Le Tchad, le Cameroun, le Moyen-Congo,
l'Oubangui, de quel poids leur ralliement ne
va-t-il pas faire pencher la balance ?

Les alliés s'estiment alors à l'abri d'une pé
nétration allemande en Afrique centrale. C'est
gr^ce à l'ouverture des grandes routes- straté
giques à travers l'Afrique que les alliés, ont
rtkluit de 10.000 à 2.000 milles un parcours
essentiel pour leur ravitaillement d'Afrique
orientale et du Moyen-Orient.

Que pouvaient apporter de mieux aux alliés
les Français libres, sinon des territoires stra
tégiques et économiques dont la valeur ne
faisait pas plus de doute pour le gouverne-'
ment et l'état-major britanniques que pour
le gouvernement et l'état-major nazis ?

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1« lé-
gisl.), 5~56, 6591 et in-S° 1825 ; Conseil de
la République, 462 (année 1919, - --

(1) Voir le n°: Conseil de la République",-.
439 (année 1949)., - . • v
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Le journal allemand Donau Zeilung n'écri-
yait-il pas: « ce sont les soldats de de Gaulle
qui ont rendu possible la route allant de la
Nigeria à Khartoum, par le Tchad, et qui en
défendent le flanc » ?

- Fort-Lamy, Douala, Yaoundé, Brazzaville,
Bangui avaient entendu puis repris à leur
compte cette sublime déclaration du général
de Gaulle: « nous nous remettons dans la
guerre, pour ia libération du pays et la liberté
5u monde, l'empire d'abord, puis la patrie ».

Vingt bataillons de marche de tirailleurs,
des groupes*d'artillerie, un groupe d'aviation,
des ambulances cnirurgicales, tel est le bilan
des forces purement militaires levées en
Afrique équatoriale française — Cameroun,
dans tous les territoires de la fédération. Syrie
tout d'abord contre les Français de Vichy,
campagne nécessaire, mais combien doulou
reuse contre ceux dont les chefs ne voulaient
pas comprendre où était l'honneur et qui se
nattaient pour le roi de Prusse. Tels furent
les débuts pénibles de nos opérations, je le
répète, nécessaires pour l'unité de nos forces
et la stratégie alliée.

• Puis, ce fut l'épopée légendaire: Koufra,
l'Érythrée, Bir-Hackeim, El-Alame:n, le Fezzan
en 1952, la colonne Leclerc, Fort-Lamy-Tripoli
en 1943, la Tunisie^ l'Halle, la France enfin
et l'Allemagne, le nid d'aigle de Berchtes-,
caden où les Français libres purent se remé
morer ces paroles de Péguy qu'ils avaient
laites leurs en juin 1910:

« Puissions-nous, ô Régente, au moins ten:r
l'honneur »

« Et lui garder lui seul notre pauvre ten-
. ' dresse. »

Tenir l'honneur? Oui certes, la France libre
ajempli sa promesse et ne- trouvez- vous pas
merveilleux que le tirailleur d'Afrique équa
toriale française ait acquis les mêmes droits
à noire reconnaissance que le résistant com
battant dans l'ombre sur le .sot métropoli
tain !

' - Allez "en Afrique équatoriale française ou
au Cameroun, dans le village le plus reculé,
vous êtes sûrs de trouver au moins un ancien
tirailleur qui vous racontera ses campagnes
avec la fierté ' légitime de celui qui a tout
quitté pour aller libérer la France.

Quand les hommes ont tout abandonné vo
lontairement pendant plus de 4 ans, sacrifié
leurs affections les -plus chères, vivant seuls
sans nouvelles de leurs familles, à moite
séparé:, rejetés du reste de la nation, c'est
avec Êimotion qu'aujourd'hui ils se remé-

' morent ces temps héroïques où ils ont pris,
0 combien, leurs responsabilités de Français.
' La vérité sur le ralliement des villes pour
lesquelles nous demandons la Légion d'hon
neur, je vais vous la rappeler en quelques
mots: « Jeunes officiers et sous-officiers, mo
destes fonctionnaires, colons se sont ralliés
d'enthousiasme, conduits ici par le gouver
neur Eboué et le commandant Colonna d'Or
nano, là par le colonel Leclerc, là par le com
mandant Deroux, là par le capitaine Rougé ».

Nous saluons ces héros, qui sont morts pour
que la France vive.
J Si à Brazzaville l'armée a pris la tête lu
mouvement et fait le coup de force nécessaire,
elle n'a été que l'instrument naturel de la
yolonté française.

A Fort-Lamy, le gouverneur du Tchad, Félix
Eboué, ronge son frein depuis le 20 juin ;
il sait qu'il a tout son territoire derrière lui;
il espère encore un changement d'attitude de
la part du gouverneur général et le 27 juillet
il écrit au général de Gaulle une lettre dont
voici un extrait: *

« Je me permets de vous exposer dans la
note ci-jointe l'état actuel du Tchad et les
obstacles qui m'empêchent de mettre en
application la politique totale que je voudrais,
le puis vous assurer dans tous les cas que
je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour
servir le pays comme nous l'entendons. Si je
suis contraint de tenir compte des difficultés
qui me sont faites, je garderai pour principe
que vous seul avez su choisir une ligne con-
lorme a l'honneur et à l'intérêt de la France. »

Le 13 août, un télégramme du général de
Gaulle annonçait l'arVivée d'un représentant.
En même temps, les autorités britanniques
lélégrtphiaienF: « .trois officiers français vien

nent d'arriver à Lagos; l'un d'entre <eux se
rendra à Fort-Lamy par l'avion. Tenez abso
lument secret ».

Le 23, un nouveau télégramme annonçait
l'arrivée de l'avion amenant le délégué du
chef des Français libres; il était accompagné
du commandant Colonna d'Ornano qui venait
de s'échapper de Brazzaville.

La nouvelle fit le tour de Fort-Lamy et la
foule était dense à l'arrivée de l'avion au
point que les passagers n'étaient guère rassu
rés; ils ne comprirent vraiment que quand ils
entendirent l'accueil enthousiaste de la popu
lation.

Le 26 août, c'était le ralliement officiel par
la lecture d'une proclamation sur le- perron
«le la mairie de iort-Lamy.

Le Cameroun aussi était d'accord et atten

dait un délégué pour passer à l'action.
Et ce fut, dans la nuit du 26 au 27 août,

le colonel Leclerc et dix-huit camarades, re
montant le Wouri en pirogue, au risque de
chavirer ou de se perdre.

Les partisans, prévenus, gagnèrent les pos
tes assignés et au réveil Douala trouva le
colonel Leclerc installé au bureau de la place
et donnant des ordres.

Le lendemain, Yaoundé se rallia à son tour;
le 29 aoûr le colonel Leclerc y fit son entrée,
l'action entre Yaoundé et Douala ayant été
concertée de longue date.

Le 28 août, Brazzaville entre à son tour en
mouvement. Je passerai sur les détails pour
dire qu'une poignée d'officiers, parmi lesquels
le capitaine Rougé, et de sous-officiers avec
leurs tirailleurs immédiatement rejoints par
quelques civils (il n'avait pas été possible
de prévenir tout le monde de peur d'être tra
his) s'emparent du camp du Tchad, où can
tonne un bataillon, puis de l'étal-major; en
fin, montent au gouvernement général et
s'emparent de la personne du général gouver
neur général et de sa clique défaitiste et
Brazzaville accueille alors dans l'enthousiasme
l'envoyé du général de Gaulle.

Puis c'est Bangui, qui avait depuis long
temps déjà essayé de rentrer dans la guerre
et qui se rallie d'enthousiasme avec son gou
verneur sous l'impulsion du commandant De-
ToUx.

Ainsi, en trois jours, toute l'Afrique équato
riale française et le Cameroun étaient rentres
dans la guerre.

J'ai tenu à être bref, trop bref peut-être
quant aux détails. '

J'espère que vous ne me ferez pas grief de
n'avoir pas cité les noms de tous les acteurs
de ces journées mémorables; j'ai pensé qu'il
nous appartenait avant tout de rendre hom
mage à nos grands morts qui, du reste, sont
déjà entrés dans l'histoire.

Il est d'usage de dire que ce sont les meil
leurs qui partent les premiers ; les meilleurs,
ceux dont la France aurait tellement besoin,
s'appellent Eboué, Leclerc, Colonna d'Ornano,
Rougé, Deroux.

En émettant le vœu 'que soient honorées
officiellement les villes de Fort-Lamy, Brazza
ville, Bangui, Douala et Yaoundé (qui, par
suite d'une omission, ne figurait pas dans
le texte primitif), vous tournerez. vos pensées
vers cette terre française d'Afrique centrale,
vers ses enfants qui nous ont aidés à libérer
la patrie 'et vers ceux pour qui nous avons
gravé dans le bronze d'un monument de la
capitale cette devise de Péguy: « Mère, voici
Vos fils, qui se sont tant battus ».

Et c'est pourquoi, mesdames, messieurs.
votre commission de la France d'ou Ire-mer
se croit assurée que vous voterez à l'unani
mité, comme elle l'a fait elle-même, sous un
nouveau titre, la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

TENDANT A INVITER LE GOUVERNEMENT A ATTRIBUER
AUX VILLES DE FORT-LAMY, BRAZZAVILLE, BANGUI,
DOUALA ET YAOUNDÉ LA CROIX DE LA LÉGION D'HON
NEUR, EN RAISON DE LEUR ACTION FACE A LÀ DÉ
FAITE ET L'ARMISTICE DE JUIN 11>10

-Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer un projet de loi attri
buant la croix de la Légion d'honneur aux
villes de Fort-Lamy, Brazzaville, Bangui
Douala et Yaoundé.

ANNEXE N° 568

(Session de 1949. — Séance du 6 juillet 1949.ï

RAPPORT fait au nom de la commission d|
travail et de la sécurité sociale sur le pro
jet de loi, adopte par l'Assemblée natio
nale, portant extension de la législation des
assurances sociales aux écrivains non sala
riés, par M. Pujol, sénateur (1).-

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
14 avril 1949, l'Assemblée nationale a adopté
sans débat le projet de loi portant extension
de la législation des assurances sociales aux
écrivains non salariés.

L'ordonnance du 19 octobre 1945, en son
article 3, déclarait qu'étaient, notamment,
compris — l'adverbe notamment exclut toute
limitation — dans cette catégorie;

« Les travailleurs à domicile;

« Les voyageurs et représentants de com*
merce, les courtiers inspecteurs et autres
agents non patentés des entreprises d'assu?
rances;

« Les membres de sociétés coopératives da
production;- .

« Les gérants non salariés de dépôt de coo*
pératives, de. sociétés à succursales mul
tiples, etc.;

« Les employés d'hôtels, cafés et restau
rants, les porteurs de bagages, les ouvreuses
de théâtre 'et de cinéma,

« Les conducteurs, de voitures publiques noa
propriétaires de leur véhicule;

« Les personnes assurant habituellement à
leur domicile la garde et l'entretien d'en
fants ».

Il s'agit, en l'occurence, d'inclure, parmi'
ces travailleurs, . les* écrivains non salariés,
c'est-à-dire ceux qui consacrent à leur profès-,
sion leur principale activité et qui ne sont
pas, comme la plupart des journalistes, titu
laires d'un contrat de travail. La législation
actuelle tend de plus en plus a élargir le
champ d'application de l'assurance, à dépas
ser la définition du salarié à partir du lien
juridique que constitue le contrat de travail
et à englober tous les travailleurs placés, à
l'égard de celui qui les rémunère, soit dans-
un rapport de subordination personnelle, soit
même de simple dépendance économique.

Or, les écrivains non salariés (peu nom
breux: 400 environ) sont, à l'heure actuelle,
dans une situation paradoxale. La. qualité de
leur travail tendrait à les assimiler aux pro
fessions libérales ou aux travailleurs indé
pendants. Mais le mode de rémunération par
l'éditeur permet de les assimiler aux sala
riés du cMmrie'v.t et de l'industrie. C'est ce
qui est reonin:, en fait, en matière fiscale
puisque les e-n^aihs non salariés ont payé
l'impOt cédulaire au titre des .traitements et
salaires entre le 1« juillet et le 31 décembre
1948 par retenue 4 la source pratiquée chez
l'éditeur sur des revenus aisément contrô
lables v

Le présent projet vise donc à inclure dans
l'assurance obligatoire, à la demande même
des intéressés, une catégorie de travailleurs
intellectuels dépourvus, dans l'état actuel des
textes, de toute protection sociale. Viennent
la maladie, les infirmités, la vieillesse, l'écri
vain est obligé de vivre d'aumônes émanant
de la Société des gens de lettres, de confrères
ou de la générosité des éditeurs. Le projet de
loi qui est, avant tout, l'expression d'un prin
cipe donnera, dans le cadre de la législation,
une relative sécurité aux écrivains non sala
rias. LJ règlement d'administration publique,
prévu par le texte, permettra d'après ardilion
des représentants de la Société des- gens de
lettres et des éditeurs, de prendre les me
sures fjui s'imposent pour permettre iiix écri
vains non salariés, qui se sont dévoués tout

(1) Voir- les ne»: Assemblée nationale
(lrs législ.), 5002, C479 ,6643 et in-8° 1746;
Conseil de la République, 378 (année 1948)j
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entiers à leur art, d'obtenir les avantages qui
ne peuvent servir que le prestige de la
France

En conséquence, votre commission vous
demande d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Il est ajouté à l'ordon
nance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant
le régime des assurances sociales applicable
aux assurés des professions non agricoles, un
article 3 bis ainsi conçu :

<■ Art. 3 bis. — Bénéficient également des
dispositions de la présente ordonnance les
écrivains non salariés consacrant à leur pro
fession leur principale activité.

« Le règlement général d'administration
publique détermine à qui incombent les obli-
t'aikuns de l'employeur. »

ANNEXE N° 569

^Session de 1949. - Séance du 6 juillet 1949.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à compléter l'article 89 de la loi
n» 48-1360 du 1er septembre^ 1948 portant
modification et codification de' la législation
relative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des
allocations de logement, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
- (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 6 juillet 1949.

Monsieur le président,

Dans sa. séance du 6 juillet 1919, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
compléter l'article 89 de la loi n° 48-1360 du
der septembre 1948 portant modification et co
dification de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage professionnel
et instituant des allocations de logement.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je. vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République. •

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEnRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'article 89 de la loi du
4« septembre 1943 est ainsi complété:

« De même, en aucun cas, le loyer de base
pour la détermination de l'impôt foncier et
la valeur locative des locaux d'habitation ou
à usage professionnel ne pourront être supé
rieurs au montant du loyer pratiqué à la date
du 1« septembre 1948. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 juillet 1919.

Le président,
Signé: EDouARD IIERSIOT.

ANNEXE N° 570

(Session de 1949. — Séance du 6 juillet 19i9.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à abroger l'acte dit
loi n» 3187 du 26 juillet 1941 relatif aux
achats sur souches dans le commerce des
vins, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). - (Renvoyée à
la commission du ravitaillement et des bois
sons.)

Paris, le 6 juillet 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1er juillet 1949, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à abroger l'acte dit loi n° 3187 du
26 juillet 1911 relatif aux achats sur souches
dans le commerce des vins.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi. dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.-

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit: -

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'acte dit loi du 26 juil
let 1911, réglementant les achats sur souches
dans le commerce des vins, est abrogé.

Délibéré en sé'ance publique, à Paris,' le
1« juillet 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 571

(Session de 1949. - Séance du 6 juillet 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la francisation du nom patro
nymique et du prénom des étrangers, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (2). - (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 6 juillet 1949.
Monsieur le président,

; Dans sa séance du 1er juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi relatif
à la francisation du nom patronymique et du
prénom des étrangers.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma Haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté "le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Tout étranger en instance de
naturalisation, dont le nom patronymique
présente une consonance spécifiquement

étrangère de nature à gêner son intégration
L la communauté nationale, peut demander
la francisation de ce nom.

Art. 2. - Il en est de même de l'étranger
qui remplit les conditions prévues par le code
de la nationalité pour devenir Français par
déclaration de nationalité ou en raison de
1^ naissance et de la résidence en France.

Art. 3. - La francisation du nom s'entend
de la traduction en langue française du nom
patronymique ou de la simple modification,
nécessaire pour enlever l'apparence ou la
consonance étrangère.

Art. 4. - La francisation du prénom usuel
peut être demandée par les étrangers visés
aux articles 1er et 2; elle s'entend de. la subs
titution au prénom étranger du prénom cor»
respondant en langue française et, à défaut,
d'un prénom français se rapprochant par sa;
consonance du prénom étranger.

En cas de demandes de francisation du nom
et du prénom usuel, les deux demandes doi
vent être faites conjointement sous peine d'ir«
recevabilité de la seconde en date.

Art. 5. - Dans le cas prévu par l'article 1er,
la demande de francisation doit être faite au
cours de l'instruction de la demande de na
turalisation. Elle doit l'être au moment de la
déclaration ou dans -les. six mois précédant
la majorité dans les cas prévus par l'article 2.

Art. 6. — La francisation est accordée sur 1«
rapport du ministre chargé des naturalisa*
tions, soit par le décret conférant la natura
lisation, soit par décret spécial une fois.réa
lisée l'acquisition de la nationalité française
par déclaration ou résidence.

Art. 7. - Le bénéfice de la francisation du
nom patronymique s'étend de plein droit aux
enfqnts mineurs sans qu'il soit nécessaire
d'en faire mention au décret relatif à leur
auteur.. .

Art. 8. — Dans le délai de six mois suivanl
la publication au Journal officiel du décrel
portant francisation du nom, et sans préju
dice du recours pour excès de pouvoir de»
vant le conseil d'État ouvert aux tiers dans
les conidtions ordinaires, il. appartient à toute
personne justifiant qu'elle est lésée par cette
francisation, de faire opposition audit décret
qui peut être rapporté après avis conformej
du conseil d'État dans le délai de six moi*
après l'opposition.

Art. 9. — Le décret portant francisation
prend eilet, s'il n'y a pas eu opposition, il
l'expiration du délai de six mois pendant le
quel l'opposition est recevable dans les ter*
ues de l'article précédent ou, dans le ca*
contraire, après le rejet de l'opposition.

Art. 10.- — Sont abrogées toutes dispositions
contraires l la présente loi et notamment les
trois derniers alinéas de l'article 31 de l'or»
donnance n° 45-2658 du 2 novembre 19i5 re
lative aux conditions d'entrée et de séjoufl
des étrangers en France et portant création
de l'office national d'immigration

Délibéré en séance publique, à Paris, M
1er juillet 19i9.

Le président,
' Signé : EDouARD HERRIOT,

ANNEXE N° 572

(Session de 1949. - Séance du 6 juillet 1949. i

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale mettant en vigueur, dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et da
la Moselle, les dispositions législatives sur
la police des bâtiments N menaçant ruine,
transmis par M. le président de l'Assembléd
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). - [Renvoyé à la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, . Al«
gérie).] . ' -

Paris, le 6 juillet 4949.

Monsieur le Président,

Dans rfa séance du l01, juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté lin projet de loi met
tant en vigueur, dans les départements- da
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les
dispositions législatives sur la police des bit
timents menaçant ruine.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre
législ.), 744G, 7600 et in-8» 1911.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.), 7485, 7586 et in-8» 1888.

(2) Voir les nOB : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 2695, 6876 (lre partie), 7331 et in-8°
1891. ~

• (1) Voir !.es n»»: Assemblée nationale (l"*
législ.). 6274. -7483 et in-8" 1890.
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Conformément aux dispositions de l'article
ÊO de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont jo vous prie de vouloir
bien saisir, pour. avis, le Conseil de la ré
publique. -

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
feption de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
(de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI '

Art. 1er . T- Sont déclarés applicables dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
.et de la Moselle:

1° L'article 97, 1°, de la loi du 5 avril 1884.
sur l'organisation municipale, en tant qu'il
s'applique à la démolition et à la réparation
îles édifices menaçant ruine ;

2° Les articles 3, 4; 5 et 6 de la loi du
21 juin 1898 sur le code rural, modifiée- et
complétée par le décret du 30 octobre 1935.

La compétence reconnue au conseil de pré
lecture, par les textes susmentionnés, appar
tient au tribunal administratif d'Alsace et de
Lorraine.

Les textes antérieurs, encore applicables
Bans les départements du Haut-Rhin, du lias-
ïthin et de la Moselle, sont abrogés en tout
ce qu'ils ont de contraire à la législation pré
citée. .

Art. 2. — Pour l'application de la législa
tion sur les bâtiments menaçant ruine, les
tréfets des départements du Haut-Rhin,- du
Bas-Rhin et de la Moselle disposent des pou
voirs conférés aux préfets par l'article 99
fle la loi du 5 avril 1884.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
1« juillet 1949.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 573

iSession de 1949. — Séance du 6 juillet 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, complétant l'ordonnance du 28 no

■■ vembre 1944 portant modification et codifi
cation des textes relatifs à la répression des
faits de collaboration et l'ordonnance du
26 décembre 1944 portant modification et
codification des textes relatifs à l'indignité
nationale, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République <1). — (Renvoyé à
la commission de la justice et de législation
civile,, criminelle et commerciale.)

Paris, le 6 juillet 1949.

. Monsieur le président,-

Dans sa séance du 6 juillet 1949, l'Assem-
Iblée nationale a adopté un projet de loi com
plétant l'ordonnance du 28 novembre 1944 por
tant modification et codification des textes
relatifs & la répression des faits de collabora- .
tion et l'ordonnance du 26 décembre 1944
portant modification et codification.des textes
relatifs à l'indignité nationale.

Conformément aux dispositions de l'ar-
Iticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
tvous adresser une expédition authentique de
te projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi. ^

Agréez, monsieur le président, l'assurance
fte ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit: ..•

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'ordonnance du 28 novembre
1914, portant modification et codification des
textes relatifs à la répression des faits de
collaboration, est complété par un article
5 bis, ainsi conçu:

« Art. 5 bis. — Les cours de justice encore
existantes seront supprimées à la date du
31 décembre 1919.

« Toutefois les cours de justice de Lyon,
Toulouse et Colmar seront supprimées à la
date du 31 juillet 1919.

« Les affaires ressortissant de leur compé
tence qui auront fait l'objet d'une décision
de. renvoi en cours de justice dans les condi
tions prévues à l'article 21 de la présente or
donnance seront, de plein droit, portées de
vant la juridiction' compétente pour. en
connaître en application des textes en vi
gueur.

« La juridiction compétente, en application
de l'alinéa précédent, reçoit pouvoir de statuer
sur les mesures prévues à l'alinéa 3 de l'ar
ticle 63 de la présente ordonnance. »

Art. 2. — L'ordonnance du 26 décembre 19ii
portant modification et codification des textes
relatifs à l'indignité nationale est complétée
par un article 3 bis ainsi conçu:

« Art. 3 bis. — La suppression de la cour
de justice, résultant de l'application de l'ar
ticle 5 bis de l'ordonnance du 28 novembre
191i, emportera suppression de la chambre
civique.

« Est supprimée à la date du 31 juillet 1949
la chambre civique siégeant à Alger.

« Les poursuites, tendant au prononcé, à'
titre principal ou complémentaire, de la dé
gradation nationale, seront de plein droit et
lorsqu'elles auront fait l'objet d'une décision
de renvoi en chambre civique, portées devant
le tribunal militaire ou. le cas échéant, de
vant le tribunal pour enfants, siégeant dans
les conditions prévues à l'article 20 de l'or
donnance n° <45-174 du 2 février 1915. »■ ,

Art. 3. — Le dernier alinéa de l'article 24
de l'ordonnance du 26 décembre 1944, portant
modification et codification des textes relatifs
à l'indignité nationale, est complété comme
suit:

« ...ou cessent de leur être soumises par
application de son article 5 bis. » i

Art. 4. — Les affaires autres que celles i
visées à l'article 5 bis de l'ordonnance du
28 novembre 1944 ressortissant de la compé
tence des cours de justice seront, à dater de
la Suppression de celles-ci, de plein droit por
tées devant les tribunaux militaires.

Dispositions transitoires.

Art. 5. — Les cours de justice et les cham-
' bres civiques supprimées en application de la
présente loi seront provisoirement maintenus
en fonctions pour le jugement de toute affaire
qui aura été appelée à l'audience et aura
donné lieu :

Soit i débats en cours au moment de la
suppression ; . ' .

Soit à un renvoi à une audience ultérieure
à la demande de l'accusé;

Soit à un supplément d'information.
11 en sera de même, qu'il y ait ou non un

arrêt de condamnation par contumace si l'ac
cusé ne s'est pas présenté à l'audience pour
laquelle il était régulièrement cité en vertu
de l'article 22, alinéas 1er et 2, de l'ordon
nance du 28 novembre 1914 ou de l'article 11
de l'ordonnance du 26 décembre 1944.

Art. 6. — Le commissaire du Gouvernement

et le juge d'instruction près une cour de
justice supprimée en application des disposi
tions de la présente loi, saisis d'une procé
dure à' la date de la suppression de ladite
cour, en" demeureront saisis jusqu'à la clû-
tuTe de l'intormation.

Dès que la procédure de l'information est
terminée, le juge d'instruction la commu
nique , au commissaire du Gouvernement
prévu à l'article 7 de l'ordonnance du 28 no
vembre 1944 qui doit lui adresser ses réqui
sitions dans le%trois jours au plus tard.

Si le juge d'instruction est d'avis qu'une
juridiction de droit commun est compétente
ou que le fait ne constitue ni un crime, ni
un délit ou qu'il n'existe aucune charge
contre l'inculpé, il statuera par une ordon

nance dans les conditions prévues au coda
d'instruction criminelle. L'article 17 de l'or
donnance du 28 novembre "1914 reste appli
cable. . .

Si le juge d'instruction est d'avis que la-
justice militaire est compétente, il rendra
une ordonnance de transmission des pièces
au procureur général près la cour d'appel
dans les condition^ prescrites à l'alinéa 5 de
l'article 66 du code de justice nilitaire pour
l'armée, de terre.

1« renvoi devant le tribunal militaire sera'
prononcé dans les conditions prévues à l'ar
ticle 68 du code de justice militaire peur
l'armée de terre. .

Les articles 18, 19, 21, alinéa 4 in fine et
alinéa 5 de l'ordonnance du 28 novembre
1944 sont applicables aux procédures suivies
conformément aux dispositions du présent
article. •

Art. 7 (nouveau). — Si, après décision da
classement ou de non-lieu, des charges nou
velles viennent à être découvertes, le procu
reur général saisit la chambre d'accusation
composée, selon l'article 68 du code de jus
tice militaire, qui statue sur la réouverture.

Art. 8 (nouveau). — Sont prorogées jus
qu'au 31 décembre 1949, en tant qu'elles per
mettent la délégation de magistrats dans les
services de l'administration centrale du mi
nistère de la justice, les dispositions de l'ar
ticle 3 du décret du 1er ^septembre 1939
tendant à assurer en cas de guerre, le fonc
tionnement des cours et tribunaux et la
sauvegarde des archives. . •

Sont prorogées jusqu'a la date fixée à l'ali
néa précédent, en tant qu'elles permettent le
rappel ou le maintien à l'activité de magis
trats à la cour d'appel de Paris et au tribunal
de la Seine, ainsi que de juges de paix o\
leurs suppléants, les dispositions des arti
cles 6, 6 bis et 7 du décret précité du 1er sep
tembre 1939.

Sont également prorogées, jusqu'à la même
date les dispositions de l'article 10 du décret
précité du i« septembre 1939, modifié par la
loi validée du 4 mars 1914.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
G juillet 1949.

Le président, *
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 574

(Session de 1919. — Séance du 7 juillet 1949.);
RAPPORT fait au nom de la commissfon de

la famille, de la population et de la santé
publique sur le projet de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à interdire
l'emploi des gaz toxiques dans la désinsec
tisation, la dératisation ou la désinfection
des locaux, par M. Varlot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte que j'ai l'hon
neur de rapporter au nom de la commission
de la famille, de la population et de la santé
publique du Conseil de la République est

.d'initiative gouvernementale. Il tend à inter
dire l'emploi de certains gaz toxiques dans la
pratique de la désinsectisation et de la déra
tisation des locaux.

La commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique de l'Assemblée
nationale lui a donné une portée plus géné
rale en réglementant de façon totale l'emploi
des gaz toxiques dans la lutte contre certains
parasites qui mettent en danger la santé pu
blique, ou qu'il convient de détruire dans un
but de protection économique des immeubles
et des stocks de matières alimentaires: en
quelques mots, il s'agit de la lutte contre les
microbes pathogènes, les insectes transmet
teurs de germes de diverses maladies, les in
sectes ou les larves qui attaquent les farines
diverses et certaines légumineuses, les rats
qui sont dangereux à la fois lors de la propa
gation d'épidémies (peste, typhus exantnéma-
tique) et pour les dégâts multiples qu'ils cau
sent aux locaux et aux provisions.

Ce projet de loi a aussi pour but de régle
menter la désinfection des locaux.

Depuis de nombreuses années, la désinfec
tion, la désinsectisation et la dératisation
étaient pratiquées au moyen de produits chi

(1) Voir les n»«: Assemblée nationale
Jl« législ.), 5674, 6571, 6433, 7360 et in-8° 1918.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.) : 5635, 6951 et in-8» 1798; Conseil de la.
République: 418 (année 1919).
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miques, utilisés à l'état gazeux, très toxiques
selon leur composition pour les microbes ou
pour les insectes, relativement peu dangereux
pour les humains.

Puis, pour rendre plus efficaces ces opéra
tion, on a utilisé industriellement des gaz
particulièrement toxiques à la fois pour les
insectes et pour les humains, et notamment
l'acide cyanhydrique, le bromure de mélhyle,
l'oxyde d'éthylène, la chloropicrine, produits
extrêmement difficiles a manipuler et qui ont
provoqué à diverses reprises des accidents
mortels, malgré toutes les précautions prises
conformément aux textes légaux réglemen
tant sévèrement cette utilisation, textes ren
forcés d'ailleurs par les arrêtés ministériels
des 10 juillet 19 16 et 10 mars 1917.

A l'heure actuelle, en vertu de cette légis
lation, les opérations de déslnsectisation et de
dératisation des locaux à l'aide de l'acide
cyanhydrique, du bromure de méthyle, de
l'oxyde d'éthylène et éventuellement de la
chloropicrine ne peuvent être effectuées que
par des entreprises dûment autorisées par le
ministre de la santé publique et dans cer
taines conditions très sévères et nettement
déterminées.

Or, malgré la mise en application de cette
réglementation rigoureuse, des accidents dont
certains ont été mortels ont encore été enre
gistrés par le conseil supérieur de l'hygiène
publique de France, saisi de la question dans
sa séance du 12 janvier 1918, a estimé que la
seule mesure à prendre était alors d'interdire
purement et simplement l'usage à cet effet
de certains gaz toxiques pour l'homme.

L'article 1er du projet de loi qui vous est
soumis, rédigé en termes généraux, laisse à
un arrêté ministériel le soin d'établir la liste
des gaz toxiques dont l'emploi est interdit,
atin de permettre d'étendre l'interdiction, par
la procédure la plus rapide, à tout gaz toxique
nouveau dont l'usage devrait être prohibé,
cela toutefois après consultation préalable du
tonseil supérieur d'hygiène publique de
France.

L'article 2 prévoit les sanc lions aux infrac
tions à ladite loi, sanctions plus sévères que
celles qui sont prévues par. la loi du 15 fé
vrier 1902.

Votre commission de la famille, de la po
pulation et de la santé publique estime qu'il
n'y a pas lieu d'apporter une modification
quelconque au texte voté par l'Assemblée
nationale.

En conséquence, elle vous demande d'adop
ter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. l«r. — L'emploi des gaz toxiques flgu-
rant sur une liste de prohibition tlxée par
arrêté du ministre de la santé publique et de
la population pris sur avis du conseil supé
rieur d'hygiène publique, dans la destruc
tion des insectes et des rats dans les locaux
à usage d'habitation ou autre ou- dans la dé
sinfection desdits locaux, est interdit.

Art. 2. —- Toute infraction aux dispositions
de l'article précédent sera punie d'une
amende de 2.000 F à 12.000 F et pourra l'être,
en outre, de l'emprisonnement pendant dix
jours au plus.

En cas de récidive, dans le délai de cinq
ans, la peine sera d'un emprisonnement de
onze jours à trois mois et d'une amende de
20.000 F à 200.000 F.

ANNEXE N° 575

(Session de 1919. — Séance du 7 juillet 1919.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio

nale, portant ouverture de crédits et autori
sation d'engagement de dspenses au titre
du budget général de l'exercice 1949 (Dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement. — Opérations nouvelles), transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de tn Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des
llnances.)

Paris, le 7 juillet' 1919.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juillet 1919. i' Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits et autorisation d'en

gagement de dépenses au titre du budget
général de l'exercice 1949 (Dépenses civiles
de reconstruction et d'équipement. — Opéra
tions nouvelles).

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. ,

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEIIRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit: .

SECTION I

Budget général.

Art. 1». — 11 est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction et
d'équipement (services civils) de l'exercice
1949 des autorisations .de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
à 90.835.991.000 F et 38.674.990.000 F confor
mément au détail ci-après:

Affaires étrangères:
I. — Service des affaires étrangères: auto

risations de programme, 136.893.000 F;
crédits de payement, 29.060.000 F.

II. — Haut commissariat de la République
française en Sarre: autorisations de pro
gramme, 100 millions de francs; crédits
de payement, 50 millions de francs.

Agriculture: autorisations de programme,
10.705 millions de francs; crédits de payement,
3.074.170.000iF

Anciens combattants et victimes de guerre:
autorisations de programme, 82 millions de
francs; crédits de payement, 75 millions de
francs.

■ Éducation nationale: autorisations de pro
gramme, 21.12i.999.000 F; crédits de paye
ment, 7.599.997.000 F.

Finances et affaires économiques :
l. — Finances: autorisations de pro

gramme, 5.868 millions de francs; cré
dits de payement, 8.47« millions de
francs.

France d'outre-mer: autorisations de pro
gramme, 2.770 millions de francs; crédits de
payement, 1.947 millions de francs.

Industrie et commerce: autorisations de
programme, 14 millions de francs; crédits de
payement, 14 millions de francs.

intérieur: autorisations de programme, 6.739
millions 999.000 F; crédits de payement.
75f.770.000 F.

Justice: autorisations de programme, 190
millions de francs; crédits de payement, 118
millions de francs.

Marine marchande:" autorisations de pro
gramme, 476 millions de francs; crédits de
payement, 184 millions de francs.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 3.380 millions de francs; crédits de
payement, 1.852.939.000 F.

Reconstruction et urbanisme: autorisations
de programme, 1.058 millions do francs; cré
dits de payement, 292 millions de francs.

Santé publique et population: autorisations
de programme, 1.450.100.000 F; crédits de
payement, 422 millions de francs.

travail et sécurité sociale, autorisations de
programme, 63 millions.de francs; crédits de
payement, 42 millions de francs.

travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tou

risme. autorisations -de programme,
22.070 millions de francs; crédits de
payement, 5.117 millions de francs.

II. — Aviation civile et commerciale : au
torisations de programme. 14.608 mil
lions de francs; crédits de payement,
8.625 millions de francs.

* Totaux: autorisations 'de programme,
90.835.991 .000 F; créoils do payement,
38.674.996.000 F.

"Ces autorisations de programme et ces cré
dits' de payement sont répartis, par chapitre,
conformément à l'étal A, annexé à la pré
sente loi.

Les autorisations de progi'tmnie prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits u ouvrir ultérieurement.

Art. 2. -"Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses du- (budget de reconstruction et
d'équipement (services civils) de l'exercice
1949, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
à 17.453.670.000 F. et 6.856 millions de francs,
conformément au détail ci après:

Affaires étrangères:
I. — Service des affaires étrangères: au<

torisations de programme, 37.170.000 F;
crédits de payement, 37.170.000 F.

II. — Haut commissariat de la République
française en Sarre: autorisations de pro.
"ramme, 20 millions de francs; 'crédits
de payement, 10 millions de francs.

Agriculture: autorisations de programme,
1.956.500.000 F; crédits de payement, 535 mil'
lions 830.000 F. '

Anciens combattants et victimes de là
guerre: autorisations de programme, 19 mil*
lions de francs; crédits de payement, 15 mil
lions de francs.

Éducation nationale: autorisations de pro«
gramme^- 3.875.000.000 F; crédits de payement,
1.400 millions de francs.

Finances et affaires économiques.
I. — Finances: autorisations de' pro

gramme, 1.071 millions de francs; crédits
de payement,. 1.393 millions de francs.

France d'outre-mer: autorisations de pro
gramme, 510 millions de francs; crédits de
payement, 353 millions de francs.

Intérieur: autorisations de programme, 1.240
millions de francs; crédits de payement, 124
millions de francs. ;

Justice: autorisations de programme, 35 mil*
lions de francs; crédils de payement, 22 mil
lions de francs. :

Marine marchande: autorisations de pro
gramme, 90 millions de francs; crédits de
payement, 34 millions de, francs.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 620 millions de francs; crédits de.
payement, 847 millions de francs.

Reconstruction et urbanisme: autorisations
de programme, 186 millions de francs; crédits
de payement. 31 millions de francs.

Santé publique et population: autorisations
de programme, 265 millions de francs; crédit^
de payement, 78 millions de francs

Travail et sécurité sociale: autorisations d(S
programme, 12 millions de francs; crédits dg
payement, 8 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme?
I. — Travaux publics, transports et tou

risme: autorisations de programme,
3.890 millions de francs;" crédits de paye
ment, 883 millions de francs.

II. — Aviation civile et commerciale: au*
torisations de programme, 3.627 millions

'de francs; crédits de payement, 1.585
millions de francs.

Totaux: autorisations de programme*
17.453.670.000 F; crédits de payement,
6.856 millions de francs.

Ces autorisations de programme et ces cré*
dits de payement sont répartis par chapitre,
conformément à l'état B annexé à la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues an
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de;
nouveaux crédils à ouvrir ultérieurement.

Art. 3. — Sur les crédits alloués aux ml«
nistres. au titre du budget général de l'exer*
cice 1949 (dépenses, civiles de reconstruction
et d'équipement) par la loi n° 48-1991 di|
31 décembre 1918 et par des textes spéciaux
une somme de 50 millions de francs est défi
nitivement annulée conformément à l'état G
annexé à la présente loi.

SECTIoN II .

Budgets annexes,

Art. 4. — U est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction eti
d'équipement (budgets annexes) de l'exercicef
1919, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement!
à 9.0S5 millions de francs et 2.689 millions dQ
francs, conformément au détail ci-après:'

Caisse nationale d'épargne: autorisations d3
programmé, 175 millions de francs; crédits de
payement, 70 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones: autorisa^
tions de programme. 8 365 millions fie francs J
crédits de payement, 2.535 millions de francs*

(1) Voir les n os :. Assemblée nationale (1™
léaisl.), 6705. 7177 el in -S» 1919.
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Urduwiifiœion française:, autorisations de
programme, 51o millions de francs; «édiU de
|ay-ement, 84 millions de francs.

Totaux: autorisations. du.. programme ,
9.085 millions de- francs; créditsde paye-
mont, 2.089 millions de francs..

Ces autorisations- do programme et ces- cré
dits de payement seront répartis par service
et par chapitre, conformément à l'état. D an
nexé à- la présente toi.

Les- autorisations de programme prévues au
<prwent article sont couvertes tant par les
«pédlts1- ouverts- par la présente loi que par da

•nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.
Art: 5. — Il est ouvert. aux ministres pour

les dépense?- du' budget de reconstruction et
d'équipement (budgets annexes) de l'exercice
4919, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
À 1.635 millions de francs et' 481 millions de
francs, conformément au détail ci-après:

Caisse nationale d'épargne, néant.
Postes, télégraphes et téléphones: autorisa?

•ttons de programme, 1.535- millions de- francs;
prédits de payement. 465-millions.de francs.

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 100 milHon9de francs; crédits de
payement, 16 > millions de francs.

Totaux :■ autorisations de programme, 1.635
millions de francs; crédits de payement,
4S1 millions de francs;

Ces. autorisations de. programme et. ces cré
dits de payement sont repartis par service et
par chapitre, conformément : L'état E annexé
a la. présente loi.

Les autorisations' de programme prévues au
présent article seront couvertes: tant; par ;ee
crédits ouverts par la présente loi- que pa- de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art 6. — Les recettes extraordinaires des
Budgets annexes, rattachés pour ordre Mu
Budget: général de l'exercicer 1949' sont fixées
fc la somme de'3.170 millions de francs, COÏT
ftamément à l'état F annexé a la présente
lot

A concurrence do 4SI millions de francs,
Ms. recettes extraordinaires, qui sont la con
trepartie des crédits de payement ouverts par
l'article 5. de la présente loi, sert)nt bloquées
et libérées automatiquement en môme temps
que. «es derniers, conformément à l'article 9
de- la présente loi.

Art. 7. - Les recettes extraordinaires, des
budgets annexes rattachés pour ordre- au bud.
get général telles qu'elles: avaient été fixées
»ar l'article 5 de la loi n® 48-1994 du 31 décem,
Ère M 18 sont mujorées. d'une. somma de 669
millions de francs applicable au: chapitre 101
K Avances du Trésor et emprunts » et d'une
Mme de 18,000 F applicable au' chapitre 102
e Fonds de- concours, recettes d'ordre et pro»
duits divers » du budget annexe de la radio»
diffusion française.

Art. 8. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au. budi.

-get général telles- qu'elles, avaient été fixées
par l'article 5 de la loi n® 42-1994 du Si décea-
Jure 1918 sont diminuées d'une somme da 869

.millions. 18.000, F au. titra du chapitre. 100
!« Affectation à la couverture des: dépenses de
reconstruction et d'équipement de Pexcédent

;de recettes. de la première section » du buf
'get tumexa de la radiodiffusion française.

SBCHOH iir

Dispositions spéciales:

Art. 9. - Les autorisations de programme
et les crédits de payement ouverts par les

: articles 2 et 5 de a présente loi sont bloqués
ipour leur totalité.

Les autorisations de programme et les cré
dits de payement ainsi bloqués seront libérés
j»ar décret contresigné par le ministre des
! tlnances et des tHaires économiques.
• Art. 10. — La -ministre des finances est
autorisé, après avis du comité institué par
jî' article 36 de la lot no 46-24- du 6 janvier
4948, à souscrire aux augmentations de capi-
.toi des sociétés dont l'État" est actionnaire; à
vendre tout, ou partie des jpartieipati'ons exis
tantes ou à négocier les droits attachés aux
litres appartenant à l'État

Toutefois, la- cession- de droits ou la vente
de titres doit être préalablement autorisée par
le- Parlement- au cas où ces opérations
auraient pour conséquence' de faire perdre à
l'État la majorité dans les sociétés dont U

; détient plus, de la moitié du capital,, lorsque
1 sa: participation a été prise en vertu d'une loi
, particulière.

Art. 11. — L'État est autorisé à prendre une
participation dans la société de recherches

i et d'études minières en Tunisie, dans la- limite
; da- 40' p. 100- du capital social.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur
le chapitre 334 du budget du ministère, de
l'industrie et du commerce (recherches et
prospections minières),.

Art. 13. - En exécution de l'article 87 de
: la loi du. 30'avr,:i 1921,, modifié par l'article 167
, de la loi du 30 juin 1923 et par l'article 7- de
. la loi n° 48-1994 du 31 décembre 1918, le mon
tant des engagements que le ministre des tra
vaux publics, des transports' et du tourisme

i est. autorisé h contracter par application de
l'article susvisé est iixé en capital à. 10 mil
liards de francs.

Ce montant s'ajoute au montant des auto
risations da programme fixé par la présente,
loi.

Art. IL - Sont libérées conformément aux
dispositions du quatrième alinéa, -de /arli -
cle 14 de la loi n° 48-1973 du 3t décembre

: 1948 les autorisations- de programme et les
crédits de payement, accordés tant par l« loi
n°> 48-1994 du 31 décembre 1948.que par- les

1 articles 1er et- 4 de la présente loi.
Art. 15. — U est interdit aux ministres de

prendre des mesures entraînant des. augmen-
' tâtions de dépenses, imputables sur les cré
dits ouverts par les articles 1er, 2, 4 et 5
qui ne résulteraient pas de l'application^ des

: lois et ordonnances antérieures ou des dis»
position»' de 19' présente loi.

Les ministres- ordonnateurs et le ministre
des finances sont (personnellement responsa
bles des décisions prises à l'encontr» de la
disposition ci-dessus.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 juillet 1949.

le président
Signé: EDOUARD H®BMOT.

Rat A. — Tableau, par service et par cha*
[litre, des autorisations de programme et
des crédits de payement accordés pour
l'exercice 1949.

(Tranche inconditionnelle en millions
de: francs.),

Affairas étrangères.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'Était >

Chap. 9009: — Achat et aménagements d'im
meubles diplomatiques et consulaires, néant.

Chap. 9019. - Œuvres françaises à l'étran
ger. — Acquisitions immobilières. - Cons
tructions- et grosses réparations d'immeubles
appartenant a l'État: autorisations de pro
gramme, 136,893; crédits de payement,. 29,060i

Totaux pour las affaires étrangères: auto
risations de programme, 136,893; crédits
de payement, 29,060..

Haut commissariat de là' République française
en Sarre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Aménagement de l'université
de la Sarre: autorisations de programme, 100;
crédits de payement, 50.

Agriculture.

BECONBTRUCTION

Chap. 8019L — Reconstruction des immeu
bles détruits par la. guerre: autorisations de
programme, 171; crédits de payement, 121,

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec là participation
financière de l'État. *

Chap. 9019. — Travaux d'équipement rural:
autorisations de programme, 6.200;, crédits de
payement, 984,17.

Chap. 9029. - Travaux de remembrement
et de regroupement cultural : autorisations de
programme, 2.640; crédits de payement, 1.100.

Chap. 9039; — Restauration de l'habitat ru
ral: autorisations de programme, 50;; crédits
de payement, 25,

Chap. 9049. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948.
■ — Subventions aux collectivités publiques

•pour la réfection de la voirie rurale et de
l'équipement rural: autorisations de pro

gramme, 20; crédits de payement, 20.
jt Chap. 9059; — Réparation des destructions
j- causées par les inondations dans les départe
ments- des Pyrénées-Orientales et de l'Aude :
autorisations de programme,. 180; crédits do

: payement, 4.7.,
Chap. 9119. — Subventions pour travaux

, d'améliorations pastorales et forestières: au
. torisatioos de programme,. 10; crédits de paye
ment, 10.

Chap. 9149; — Fixation des dunes du Nord:
1 autorisations, de programme, 10;. crédits de
payement, 5.

Totaux pour le paragraphe a: autori
sations de programme, 9.320; crédits de
payement, 2.191,17.

b) Travaux exécutés par l'État.

Ciap. 91.59; — Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne: autorisations- de
programme, 150; crédits de. payement, 90.

Chap. 9169 — Travaux neufs dans les to-
rêts domaniales: autorisations, de programme,

. 50; crédits de payement, 5G;
Chap. 9179: — Loi n» 48-473 du 21 mars

: 1948 — Réfection des ouvrages de protection
I des terres, contre les eaux: et remise en état
' des- cours d'eaui non navigables et non- flot
>■ tables: autorisations de programme, 100; cré-
i dits de payement, 10«.

Chap. 9189.. — Restauration des- terrains en
; montagne:: autorisations de programme, 140;
i crédits da payement, 70.
Chap. 9199. — Agrandissement du canal de

lia Neste:: autorisations de- programme, 100;
crédits de- payement, 40..

1 Chap 9229; — Établissements d'enseigne
ment agricole1. ;— Travaux d'équipement: au
torisations' de programme, 251; erédits do
payement, 120

Chap. 9239 — Institut national de la re
cherche agronomique- -— Travaux, d'équipe
ment: autorisations de programme, 30; cré-

1 dits de- payement, néant,
Chap. 924. - Services vétérinaires. —-. Tra

vaux d'équipement ('ancien programme-)-: au
torisations de programme, 96; crédits de paye
ment, 90.

Chap; 9249. — Services vétérinaires» — Tra
vaux d'équipement (nouveau programme) :
autorisations de programme, 132; crédits de
payement, 72.

" Totaux peur le paragraphe b: autorlsa-
^ tiens de programme, 1.039; crédits de

payement, 632.

c), Acquisitions.

Chap. 9239; — Institut national de la recher
che agronomique. — Acquisitions: autorisa
tions de programme, 150; crédits* da paye
ment, 110.

Chap. 9289. — Services vétérinaires. — Ac
quisitions: autorisations de- programme, 25;
crédits de payement, 20.

Totaux pour le paragraphe c: autorisa
tions de programme, 175; crédits de
payement, 130.  

Totaux pour l'équipement r autorisations
de programme, 10.534; crédits de paye- '
ment, 2.953,17.

Totaux pour l'agriculture: autorisations
de programme, 10.705; crédits de paye
ment, 3.074,17.

Anciens combattants et victimes ie In guerre.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9009. — Construction, aménagement
et équipement technique (immeuble sis rue
de Bercy) : autorisations de programme, 2;
crédits de payement, 2

Chap. 9019. — Acquisitions immobilières:
autorisations de programme, 20; crédits de
payement, 20.

Chap. 9029. — Remise en état de la cité
sanitaire de « Glairvivre » (partie domaniale) :
autorisations de programme,, 60; crédits de
payement, 53.

Totaux pour les anciens combattants el
victimes de la guerre: autorisations d<
programme, 82; crédits da payement, 75
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Éducation nationale.

TtECONSTHUCTION

il) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant 4 l'Ktut.

cahap. 8009. - Établissements 'du second
degré. — Reconstitution du matériel détruit
appartenant A l'État: autorisations de pro
gramme, 186; crédits -de payement, 186.

Chap. 8019. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. — Travaux de
reconstruction: autorisa tions de programme,
S9; crédits de payement, 8,4.

Chap. 8029. — Elnblissemen'ts nationaux
d'enseignement technique. — -Reconstitution
du matériel détruit: autorisations de pro
gramme. 75; crédits de payement, 40.

Chap. 8039. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstruction:
autorisations de programme, 105,;. crédits de
payement, '70.

Chap. 8059. - Travaux de reconstruction
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive: autorisations de pro
gramme, 10; crédits de payement, '5.

Chap. 8069. — Protection et réparation 8es
monuments historiques endommagés -par les
opérations de guerre: autorisations de pro
gramme, 1.014; crédits de payement, 220,4.

Chap. 8079. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — ^Reconstruction: autorisations
de programme, 236,25; crédits 'de payement,
129,77.

1») Participation aux dépenses le reconstruc
tion et de reconstitution du matériel dè-

- truit.

Chap. 8039. — Participation aux dépenses
de reconstruction et -de reconstitution ;du
matériel détruit des universités, -établisse
ments d'enseignement supérieur et c;tés uni
versitaires': autorisations de programma -3-J8 ;
crédits de payement, 169

Chap. 8099. — Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel des établissements du second degré
n'appartenant pas A l'État: autorisations de
programme, 420,8; crédits de .payement, 33.

Chap. 8109. — Participation aux dépenses
de reconstitution du matériel scolaire et des
bibliothèques d'enseignement du premier de
gré: autorisations de programme, 17; crédits
de payement, 17.

Chap. 8119. — Participation aux dépenses de
reconstruction des établissements-du premier
degré: autorisations de programme, .769; cré
dits de payement, 379,999.

Chap. 8129. — Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel des établissements . d'enseignement
teohnique: autorisations .de programme, 55;
crédits de payement, 30.

Chap. 8139. — Éducation physique et sports.
i— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit: autorisations de programme, 30;
crédits de payement, 10.

Chap. 8149. — Participation à la reconsti
tution du matériel des salles de spectacle,
conservatoires, écoles nationales et sociétés
de musique: autorisations de programme,
26,5; crédits de payement, 26,5.

Chap. 8159. - Participation à la Teconstitu-
tion des fonds de livres des bibliothèques si
nistrées: autorisations de programme, 5; cré
dits do payement, 4,999.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 3.052,55; crédits de
payement, 1.330,©6S.

BQJIPWHÎNT

a) Trurai'iC exécutés et financés par l'État.

Chap. 9009. - Frais d'études et de contrôle
des travaux d'équipement: autorisations de
programme, 5,535; crédits de payement, 4,532.

Chap. 9019. -Lycées el collèges. — A cqui-
sitions: autorisations de programme, S, 5;
crédits de payement, 67,5.

'Chap. 9029.-. Établissements du second
-legfé appartenant à l'État. - Travaux : auto
risations de programme, 2.190; crédits -de
payement, 769,

Chap. «049. — Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. - Acquisitions: autori-
«ationj de programme, .160.; crédits de. paie
ment, 70. ' i

-Chap. 9059. — Établissements de l'enseigne
ment .Éfennique appartenant -à l'État. — Tra
vaux: autorisations -de programme, 630; cré
dits 4e ,payenitnt, 265.

-Chap. MitoP. — Centres -d'apprentissage. —
Acquisitions. autorisations de programme,
415; crédits de payement, 269,5.

Chap. 9079. - Centres d'apprentissage. —
Travaux: autorisations de programme, 1.250;
Tèdits de payement, 381.

Chap. 9089. — Écoles nationales d'enseiane-
ment technique. — Équipement -en matériel
technique et machines-outils: autorisations
de programme, 800 ; .crédits de payement, 330.

Chap. -9099. — Centres d'itpprenLissage. —
Équipement en matériel technique: autorisa
tions de programme, 1.407; crédits de paye
ment, 734,999.

Chap. 9139. - Construction et aménage
ment des établissements nationaux d'éduca
tion physique et sportive: autorisations de
programme, 400; crédits de payement, 15Q.

Chap. «>159. - Construction et aménage
ment des collèges nationaux, centres régio- '
naux et écoles préparatoires d'éducation phy
sique et sportive: autorisations de programme,
180; crédits de payement, 90.

Chap. 9219. - Bâtiments -civils et palais
nationaux : autorisations de programme, 42,25; ,
crédits -de payement, '8,444.

Chap. 9279. — Établissements d'enseigne
ment supérieur. - Équipement: autorisations
de -programme, 11; crédits de payement, 8.

Chap. 0289. — Aménagement -des adminis
trations centrales des ministères et travaux à

effectuer au palais de Versailles: autorisations
de programine, 219.70 ; crédits de payement,
43,133.

Totaux pour le paragraphe a): autorisa
tions de -programme, 7,777,985 ; crédits
de payement, , 3.246,108.

,b) Travatta: exécutés •avec la .participation
..financière de XMat.

Chap. 9339. — Centre national de 'la recher
che scientifique. — Travaux.: autorisations -de
iprogramnie, 845; crédits .de payement, 186..

-Chap. 9î49. - Centre national de la recher- ;
cbe scientifique. — Achat de matériel -scien- •
tifique: au torisations -de programme, 19S;-cré-.:

-dits de payement, 42.
•Chap. 9359. — Enseignement .supérieur, —

Acquisitions: autorisations de programme,
crédits de payement, to.

Chap. 9369. — Enseignement supérieur. —
Travaux: autorisations de .programme, 4.187;
crédits de payement, 371. i

•Chap. 9379. - Constructions scolaires de;
l'enseignement du second degré. - Subven- 1
tiens: autorisations de .programme, 700,999;
crédits de payement, 143*2.

Ghap. '9889. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Subven
tions: autorisations de programme, 5.289; cré
dits de payement, 1.336.

Chap. 9369. - Enseignement supérieur. —
tion de cantines scolaires: autorisations de
programme, 42; crédits de payements, 25.

■Offtp. fï09. - Constructions scolaires de,
l'-enseignement technique. — Subventions:»
autorisations de programme, .100,; crédits .de |
payement, 40.

Chap. -9419. - Équipement -en matériel tech
nique des établissements, communaux d'ensei
gnement technique: autorisations de pro
gramme, 100; crédits de payement, 50. •

Chap. 9439. - Hygiène .scolaire -et universi- ,
taire. - Travaux: autorisations -de programme, I
125 ; crédits de .payement, 5S.

. -Ohap. 9479 - Subventions aux -collectivités j
pour travaux d'aménagement sportif: autori
sations de programme, 768.; crédits de paye- ■
ment, 188.

Chap. )489. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra- •
vaux d'é'quipement sportif: autorisations de
programme, 1*20; «redits de payement, 40.

Chap. 9199. - Enseignement du second de
gré. — Participation aux dépenses -insultant*'
de l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans =des -casernes n'appartenant ipas
à l'État: autorisations de programme, 16,9;
Cfédits de -pajernont, 8,4.

Chap. '9-309. — Gonstruc lions scolaires de
'-enseignement du premier degré. — Subven
tions 'ipour payement «d'annuités: -autorisa
tions de programme, néant; .©rédits do paye
ment, 200.

Chap. (519. - Subventions pour Taménage-
ment des conservatoires de province: autori
sations de programme, '19; crédits de paye
ment, 7.

Chap. 9529. — Constructions scolaires de
l'enseignement du second degré. — Subven
tions en annuités: autorisations de pro
gramme, néant; crédits de .payement, 78.

•Chap. 9539. - Constructions scolaires de
l'enseignement technique. - Subven lions eu
annuités: autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 77.

Chap. 9519. - Dépenses de première instal
lation dans les établissements du second de
gré appartenant à l'État: autorisations de
programme, .59,2; crédits de .payement, 59.

Chap. "0559. - .Bibliothèques uni versi taires.
— Travaux et programmes.: autorisations de
programme, 109,365; crédits de payement,
'50,221.

Totaux pour le paragraphe b) : autorisa
tions de programme, 10.291,461; ciédits
de payement, 3.023,821.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 18.072,449; -crédits de
payement, '6.269,929.

Totaux pour J 'éducation nationale: auto
risations de .programme, .21.124,999; cré
dits de payement, 7.599,997. -

Tmances et «Maires -économiques,

I. — FINANCES .

BBCOHKTRHCnON

Chap. 8099. - Services financiers.-- Ile*
construction: autorisations de programme, 419
millions de francs; crédit de payement, 55
millions de francs.

ÉOIJIHEMBWT

•Ghap. ,9009. — Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services
financiers,.autorisations -de programme, 5ïw)
millions 500.000 -F; .crédits de payement, 157
millions oOO.ôoO •!'.

•Chap. 9019. — Services rfinanciers. — Équi
pement technique: autorisations de pro
gramme, 215;àC0.0O0 F; -crédits de payement,
8D.50O.O0O E.

«Chap. 9029. - Participation de l'État aux
augmentations -du capital -des 'sociétés natio
nales d:économie mixte ou .privée: autorisa^
tions -de programme, 4.650 'millions 'de francs;
crédits de payement, 'i-fiaû millions -de 1ranc£.;

Chap. 9039. - Couverture des : avances
consentir par le Trésor pour le financement

•de la 2e section du budget annexe des postes,
télégraphes, "téléphones: autorisations de pro
gramme, néant.; crédits de .payement, 2:535
millions de francs.

Chap. 9049. - -Couverture des avances &
consentir par le Trésor pour le financement
de la 2« section du budget annexe de la radio
diffusion française: autorisations -île pro
gramme, néant,; crédits -de payement, Ï953 mil
lions -de francs.

Totaux .pour l'équipement* autorisations
>de (programmes, 5.419 millions de francs;
crédits de -payement, £.421 imillions do
francs.

Totaux -pour les finances et affaires éco
nomiques: autorisatioHs de programme,
5.868 millions de 'francs; -crédits de-
payements, 8.476 .millions de irancs.

France a'outr»<mer.

i^ijippiiesT

Oiiap. 900. — Subvention au fonds -d'inves
tissement .pour le développement économique
et social dos territoires d'outre-mer: antori^a-

■tions de programme, l.900 millions de francs ;
(Crédits -de payement, 1.197 millions de :franos.

Chap. '90-19. — Subvontion au ihwlget des
rétablissements français dans l'Inde polir ■dé-
ipenses lesceptionnèlîes id'équipement: -ruttori-
sations de programme, -4W0 millions -de francs:
ssddits de payement, 400 millions de francs.
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Chap. 9029. — Travaux d'aménagement du
Cap Vert: autorisations de programme, 470
millions de francs; crédits de payement, 350
millions de francs.

Totaux pour la France d'outre-mer: auto
risations de programme, 2.770 millions
de francs; crédits de payement, 1.917
millions de francs.

Industrie et commerce. '

RECONSTRUCTION

Chap. 8019. — Reconstruction de l'école des
mines de Douai: autorisations de' programme,
à; crédits de payement, 4.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. - Constructions de lignes élec
triques d'interconnexion: autorisations de
programme, 10; crédits de payement, 10.

Totaux piur l'industrie et le commerro:
autorisations de programme, 11; crédits
de payement, 14.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Cha,p 8009. Service de la sûreté natio
nale. - Bâtiments et travaux. - Réinstalla
tion des services. — Reconstruction: autorisa
tions de programme, 13; crédits de payement,
6. . J ^

Chap. 8019. - Réparation des dégradations
anormales subies du tait de la guerre et de
l'occupation par- les chemins départementaux
et communaux : autorisations de programme,
Ï19,999; crédits de payement, 103.

T)taux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 432,999; crédits de
payement, 111.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutes
avec la participation financière de l'Étal.

Chai) 9029. Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
de travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. - Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitations: autorisations
de programme. 550; crédits de payement, 42.

Chap. 9039. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgent au réseau routier dépar
temental, vicinal et rural: autorisations de
programme, 1.109; crédits de payement, 131.

Chap. 9019. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre des com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux) : autorisa
tions de programme, 90; crédits de payement,
6.

Chap 9059. - - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements qui
en dépendent pour construction et travaux
d'équipement spécial (assainissement, distri
bution d'eau et de chaleur. Voirie urbaine et
lotissement défectueux) : autorisations de pro
gramme, 2.890; crédit? de payement, 202.

Chap. 9089. — Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction: autorisations
de programme, 700; crédits de payement, 70.

Chap. 9109. -- Subvention au budget du ter
ritoire du Fezzan pour l'exécution de travaux
d'équipement: autorisations de programme,
5; crédits de payement, 5.

Ohap. 9129. - Participation de l'État aux
dépenses autorisées par les lois des 30 muf
et 4 juin 1911 pour l'exécution d'un pro
gramme d'équipement- et d'urbanisme dans la
région parisienne et à Marseille: autorisations
de programme, 590; crédits de payement,
i33,77. *

Totaux pour le paragraphe a) : autorisa
tions de programme, 5.934; crédits de
payement, 591,77^'

/

b) Travaux exécutes par l'État.

Chap. 91 W. - Équipement en matériel de
transmission d' ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale: autorisations de programme, 293; cré
dits de payement, 46.

Chap. 9169. — Service de la sûreté natio
nale. — Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs: autorisations de programme, 80; cré
dits de payement, 8.

Totaux pour le paragraphe b): autorisa
tions de programme, 373; crédits de
payement, 5i.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 6.307; crédits de paye
ment, >15,77.

Totaux pour l'intérieur: autorisations de
programme, 6.739,999; crédits de paye
ment, "56,77.

Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: auto
risations de programme, 80; crédits de paye
ment, 50.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. - Travaux neufs aux bâtiments
de l'administration pénitentiaire et de l'édu
cation surveillée: autorisations de programme,
110; crédits de payement, 08.

Totaux pour la justice: autorisations de
programme, 190; crédits de paye
ment, 116.

Marine marchande.

RECONSTRUCTION

Chap. 8029. - Participation de l'État aux dé
penses de reconstitution du matériel des so
ciétés de sauvetage: autorisations de pro
gramme, 290; crédits de payement, 78.

Chap. 8039. - Flottille garde-pêche et ba
teaux pilotes (construction et grosses répara
tions): autorisations de programme, 30; cré
dits de payement, 13.

Ohap. 8019. - Reconstruction et réparation
d'immeubles de la marine marchande : autori

sations de programme, 70; crédits de paye
ment, 40.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 390; crédits de
payement. 131.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Achat, construction, aména
gement et grosses réparations des immeubles
destinés aux services de la marine mar
chande: autorisations de programme, 86; cré
dits de payement, 53.

Totaux pjur la marine marchande: auto
risations de programme, 476; crédits de
payement. 181.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9089. — Participation de l'État aux
dépenses du commissariat à -l'énergie atomi
que: autorisations de programme, 3.360; cré
dits de payement, 1.852,999.

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

'Ch.ap. 800. - Projets d'aménagement ef de
reconstruction : autorisations de programme,
311; crédits de. payement, 50.

Chap. 8079. - Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées: autorisations de pro
gramme, 655; crédits de payement, 150.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 96G; crédits de
payement, 200.

m

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009, - Regroupement des services
administratifs: autorisations de programme,
92; crédits de payement. 92.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme: autorisations de programme,
1.058; crédits de payement, 292.

Santé publique et population,
RECONSTRUCTION

Chap. 8009. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux: autorisations de
programme, 20; crédits de payement, 5.

Chap. 8019. - Reconstruction et équipement
des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières: autorisations de programme, 48; cré-
oits de payement, 28.

Totaux pour la reconstruction: autorisa*
■ tions de programme, 68; crédite de paye

ment, 33.
ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé-
pens?s d'équipement: autorisations de pro
gramme, 482,1; crédits de payement, 145.

Chap. 9019. - Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement:
autorisations de programme, 712; crédits do
payement, 15i,5.

Chapitre 9029. - Protection de l'enfance, —
Dépenses d'équipement: autorisations de pro
gramme, 143,5; crédits de payement, 50.

Chap. 9019. — Remise en état de l'établis
sement thermal de Hourbon-l'Archaimbiult

autorisations de programme, 10; crédits de
payement, 5.

Chap. 9059. — Acquisition du domaine do
Luminy: autorisations de programme, 31,5;
crédits de payement, 31,5.

Totaux pour l'équipement : autorisations
de programme, 1.382,1; crédits do
payement, 389.

Totaux pour la santé publique et la popu
lation: autorisations de programme,
1.150,1; crédits de payement, 122.

Travail et sécurité sociale.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. — Achat de terrains ou d'im
meubles destinés aux maisons du travail: au
torisations de programme, 22; crédits de paye
ment, 10.

Chap. 9029. - Équipement des centres de
formation professionnelle: autorisations de
programme, 41; crédits de payement, 32

Totaux pour le travail et la sécurité so
ciale: autorisations de programme, 63;

• crédits de pay ment, 12.

Travaux publics, transports et tourisme.
SECTION 1. — TRAVAUX PUDMCS, TRANSPORTS

ET TOURISME.

RECONSTRUCTION

Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages
d'art: autorisations de programme, 2.957; cré
dits de payement, 271.

Chap. 803. — Routes nationales. — Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors do
leur reconstruction: autorisations de pro
gramme, 1.183; crédits de payement, 106.

Chap. 801. - Voies de navigation intérieure.
— Travaux de déblaiement et de remise en
état: autorisations de programme, 1.479; cré
dits de payement, 251.

Chap. 8115. — Ports maritimes. — Travaux
de' déblaiement et de remise en état: autori
sations de programme, 11.238; crédits de paye
ment, 2.535.

Chap. 806. - Phares, balises et signaux di
vers. — ^Reconstruction et reconstitution du

matériel: autorisations de programme, 904;
crédits de payement, 215.

Chap. 8062. — Phares, balises et signaux
divers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel dans les territoires d'outre-mer: au
torisations de programme, 34; crédits de paye
ment, 4.

Totaux pour' la reconstruction: autorisa
tions de programme, 17.795; crédits de
payement, 3.118.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par_ l'État.

Chap. 901. - Roules nationales. - Equipe-
meat: autorisations d? programme, 460; cré
dits de payement, néant.

Chap. 9039. - Ponts des routes nationales.
- Constructions et grosses réparations: auto
risations de programme, 65; crédits de paye
ment, 43.
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Chap. 901. — Voies de navigation intérieure.
•— Équipement: autorisations de programme,
338; crédits de payement, 85.
. Chap. 905. - Extension du port de Stras

bourg: autorisations de programme, 17; cré
dits de payement, 4.

Chap. 9069. r- Travaux de défense contre
les eaux: autorisations. de programme, 85;
crédits de payement, 21.

Chap. 9079. - Aménagement et assainisse
ment des plaines de l'Isère» du Drac et de la
tRomanche (Grésivaudan et Oisans) : autorisa
tions de programme, 653; crédits de paye
ment, 469.

Chap. 909. - Ports maritimes. - Équipe
ment: autorisations de programme, 1.606; cré
dits de payement, 752.

Chap. 910. — Ports de pêche. - Équipe-
ment: autorisations de programme, -169; cré
dits de. payement, 25.

Chap. 9139. — Institut géographique natio
nal. — Équipement: autorisations de pro
gramme, 65; crédits de payement, 42.

Chap. 914. - Phares, balises et signaux di
vers. — Améliorations, extension et restau
ration des établissements de signalisation
maritime des territoires d'outre-mer: autori
sations de programme, 507 ; crédits de paye
ment, 65.

Chap. 9112. - Phares, balises et signaux di
vers dans la métropole. - Équipement: auto- r
risations de programme, 135; crédits de paye
ment, 127.

Totaux pour le paragraphe a: autorisa
tions de programme, 4.110; crédits de
payement, 1.653.

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 9189. — Participation, aux opérations
d'urbanisme dans les villes sinistrées: auto
risations de. programme, 85; crédits de paye
ment, 31. I

Chap. 9199. - Subventions pour travaux de
•défense contre les eaux: autorisations de' pro
gramme, 25; crédits de payement, S.

Chap. 9209. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer: autorisations de pro
gramme, 25; crédits de payement, 4.

Totaux pour le paragraphe b: autorisa
tions de programme, 135; crédits de
payement, 16.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 4.275; crédits de paye
ment, 1.699.

Totaux pour les travaux publics, trans
ports et tourisme: autorisations de pro
gramme, 22.070; crédits de payement,
5.117.

SECTION ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

$) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9149. — Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de proto
types: autorisations de programme, 2.658; cré
dits de payement, 2.658.

Ohap. 9159. — Matériel aéronautique: autori
sations de programme, 6.380,5; crédits de paye
ment, 4.229,5.

Chap. 9169. — Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale: autori
sations de programme, 2.189,5; crédits de-paye-
ment, 692,5.

Chap. 9179. - Travaux et installations de
l'aéronautique civile et commerciale: autori
sations de programme, 3.380; crédits de paye
ment, 815. .

Totaux pour l'aviation civile et commer
ciale : autorisations de programme,
14.608; crédits de payement, 8.625.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères: autorisations de pro
gramme, 136,893; crédits de payement, 29,060.

Haut commissariat de la République fran
çaise en Sarre: autorisations de programme,
d0O; crédits de payement, 50.

Agriculture: autorisations de programme,
40.705; crédits de payement, 3.071,170"

Anciens combattants et victimes de la
guerre: autorisations de programme, 82; cré
dits de payement, 75.

Éducation nationale: autorisations de pro
gramme, 21.124,999; crédits de . payement,
7.599,997.

Finances. et affaires économiques:
I. - Finances: autorisations de pro

gramme, 5.868; crédits de payement,
8.476.

France d'outre-mer: autorisations de pro
gramme, 2.770; crédits de payement, 1.947.

Industrie et commerce: autorisations de pro
gramme, 14; crédits de payement, 14.

Intérieur: autorisations de programme,
6.739,999; crédits de payement, 756,77.

Justice: autorisations de programme, 190;
crédits de payement, 118.

Marine marchande : autorisations de pro
gramme, 476; crédits de payement, 181.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 3.380; crédits de payement, 1.852,999.

Reconstruction et urbanisme: autorisations

de programme, 1.05S; orédits de payement,
292.

Santé publique et population: autorisations
de programme, 1.450,1; crédits de payement,
422.

Travail et sécurité sociale : autorisations de
programme, 63; crédits de payement, 42.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. - Travaux publics, transports et tou

risme: autorisations de programme,
22.070; crédits de payement, 5.117.

II. — Aviation civile et commerciale: au
torisations de programme, 11-608'; cré
dits de payement, 8.625.
Totaux pour l'état A: autorisations dé

programme, 90.835,991; crédits de
payement, 38.071,996.,

État B. - Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme et
des crédits de payement accordés pour
l'exercice 1949.

(Tranche conditionnelle
en millions de francs.)

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9009. — Achat et aménagement d'im
meubles diplomatiques et consulaires: auto
risations de- programme, 37,17 ; crédits de-
payement, 37,17.

Chap. 9019. - Œuvres françaises h l'étran
ger. - Acquisitions immobilières. - Cons
tructions et grosses réparations d'immeubles
appartenant à l'État: autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement, néant.
, Totaux pour les affaires étrangères: auto

risations de programme, 37,17; crédits
• de payement, 37,17.

Haut commissariat de la République française
en- Sarre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Aménagement de l'université
de la Sarre: autorisations de programme, 20;
crédits de payement, 1Q.

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 8019. - Reconstruction des immeu
bles détruits par la guerre: autorisations de
programme, 50; crédits de payement, 30.

ÉQUIPEMENT

O Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 9019. - Travaux d'équipement rural:
autorisations de programme, 1.411,5; crédits
de payement, 225,83.

Chap. 9029. - Travaux de remembrement et
de regroupement cultural: autorisations de
programme. IC0; crédits de payement, 400.

Chap. 9039. - Restauration de l'habitat ru
ral: autorisations-de programme, 50; crédits
de payement, 25.

Chap. 9019. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1918.
- Subventions aux collectivités publiques
pour la réfection de la voirie rurale et de
Péauinement rural, néant,

Chap. 9039. - Réparation des destructions
causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude:
autorisations de programme, 55; crédits do
payement. 5.

Chap. 9119. - Subventions pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières: auto
risations de programme, 10; crédits de paye
ment, 10.

Chap. 9119. — Fixation des dunes du Nord,
néant.

Totaux pour le paragraphe &): autorisa
tions de programme, 1.686,5; crédits de
payement, 365,83.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9159. - Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne : autorisations de pro
gramme, 50; crédits de payement, 30.

Chap. 9179. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948.
— Réfection des ouvrages de protection, des
•terres contre les eaux et remise en état des
cours d'eau non navigables et non flottables:
autorisations de programme, 20; crédits de
pavement, 20.

Chap. 9189. - Restauration des terrains en
montagne: autorisations de programme, 50;
crédits de payement. 30.

Chap. 9229. - 'Établissement d'enseignement
agricole. — Travaux d'équipement: autorisa
tions de programme, 50; crédits de payement,
30.

Chap. 9239. - Institut national de la recher
che agronomique. -*■ Travaux d'équipement:
autorisations de .programme, 50; crédits de
payement, 30,

Chap. 921. — Services vétérinaires. — Tra
vaux d'équipement (ancien programme),
néant

Chap. 9219. — Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement (nouveau programme),
néant.

Totaux pour le paragraphe b): autorisa
tions de programme, 220; crédits de

• payement, 140.

c) Acquisitionfs.

Chap. 9279. — Institut national de la recher
che agronomique. - Acquisitions, néant.

Chap. 9289. - Services vétérinaires. - Ac
quisitions, néant.

Totaux pour le paragraphe c), néant.
Totaux pour l'équipement: autorisation»

de programme, 1.906,5; crédits de paye
ment, 505,63.

Totaux pour l'agriculture: autorisations
de programme, 1.956,5; crédits de paye
ment, 535.83. .

Anciens combattants et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT *

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. '9009. — Construction, aménagement
et équipement technique (immeuble sis rue
de Bercy), néant.

Chap. 9019. — Acquisitions immobilières:
autorisations de programme, 4; crédits de
payement, 4. «

Chap. 9029. — Remise en état de la cité
sanitaire « Clairvivre » (partie domaniale) :
autorisations de programme, 15; crédits de
payement, ll. „

Totaux pour les anciens combattants' et.
victimes de la guerre: autorisations de
programme, 19; crédits de payement, 16.

. • „ • Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 8009. — Établissement du second de
gré. — Reconstitution du matériel détruit ap
partenant à l'État: autorisations de pro
gramme, 34 ; crédits de payement, 34.

Chap. .8019. - Établissement du second de
gré appartenant a l'État. — Travaux de re
construction: autorisations de programme, 11;
crédits de payement, 1,6.

Chap. 8029. — Établissements nationaux
d'enseignement' technique. —» Reconstitution
du matériel détruit, néanti
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Chap. 8039. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. - Reconstruction:
autorisations de programme, 20; crédits de
payement, néant.

Chap. 8059. - Travaux de reconstruction
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, néant.

Chap. 8069. - Protection et réparation des
monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre: autorisations de pro
gramme, 186; crédits de payement, 40,6.

Chap. 8079. - Bâtiments civils et palais na
tionaux. — Reconstruction: autorisations de
programme, 38,75; crédits dé payement, 25,23.

b) Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel dé
truit.

Chap. 8089. - Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universi
taires: autorisations de programme, 62; cré
dits de payement, 31.

Chap. 8099. - Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel des établissements du second degré
n'appailenant pas à l'État: autorisations de
programme, 23,2; crédit de payement, 6.

Chap. 8109. - Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel scolaire et des
biblio'heques d'enseignement du premier de
gré : autorisations de programme, 3; crédits
de payemuit 3.

Chan. 8119. - ParlicipaU jji aux dépenses de
reconstruction des établissements du premier
degré: autorisations de programme, 141-; cré
dits de paiement, 70.

Chap. 8129. - Participation aux. dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel des établissements d'enseignement tech
nique, néant.

Chap. 8139. — Éducation physique et sports.
— Participation à la reconstitution du maté
riel" détruit, néant.

Chap. 8149. - Participation "à la reconstitu
tion du matériel des salles de spectacle,
conservatoires, écoles nationales et sociétés
de musique: autorisations de programme, 4,5;
crédits de payement, 4,5.

Chap. 8159. - Participation à la reconsti
tution des fonds de livres des bibliothèques
sinistrées: autorisations de 'programme, 1;
crédits de payement, 1.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 524,45; crédits de
payement, 216,93.

ÉQUIPEMENT *

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9009. — Frais d'études et de contrôle
des travaux d'équipement: autorisations de
programme, 0,465: crédits de payement, 0,468.

Chap. 9019. - Lycées et collèges. - Acqui
sitions: autorisations de programme, 12,5;
crédits de payement, 12,5.

Chap. 9029. - Établissements du second de
gré appartenant à l'État. - Travaux : autori
sations de programme, 410; crédits de paye
ment, 154.

Chap. 9049. - Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. - Acquisitions, néant.

Chap 9059: - Établissements de l'ensei
gnement technique appartenant à l'État. —
Travaux: autorisations de programme, 425;
crédits de payement, 170.

Chap. 9069. - Centre d'apprentissage. —
Acquisitions: autorisations de programme, 15;
crédits de payement, 0,5.

Chap. 9079. — Centre d'apprentissage. —
Travaux: autorisations de programme, 270:
crédits de payement, 29.

Chap 9089. - Écoles nationales d'enseigne
ment technique. - Équipement en matériel
technique et machines-outils, néant.

Chap. 9099. - Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel technique: autorisa
tions de programme, 93; crédits de paye
ment, 15.

Chap. 9139. - Construction et aménage
ment des établissements nationaux d'éduca
tion physique et sportive, néant. ,

Chap. 9159. - Construction et aménage
ment des collèges nationaux, centres régio
naux et écoles préparatoires d'éducation phy
sique et sportive, néant. '

Chap. 9249. — Bâtiments civils et palais
nationaux: autorisations de programme, 14,75;
crédits de payement, 3,556.

Chap. 9279- — Établissements d'enseigne
ment supérieur. - Équipement: autorisations
de programme, 4; crédits de payement, 7.

Chap. 9289. — Aménagement des adminis
trations centrales des ministères: autorisa
tions de programme, 40,3; crédits de paye
ment, 8,367.

Totaux pour le paragraphe a: autorisa
tions de programme, 1.285,015; crédits
de payement, 400,891 .

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 9339. — Centre national de la recher
che scientifique. - Travaux: autorisations de
programme, 155; crédits de payement, 34.
. Chap. 9349. — Centre national de la recher
che scientifique. — Achat de matériel scienti
fique: autorisations de programme, 36; cré
dits de payement, 8.

Chap. 9359. - Enseignement- supérieur. —
Acquisitions, néant.

Chap. 9369. — Enseignement supérieur. —
Travaux: autorisations de programme, 330;
crédits de payement, 81.

Chap. 9379. - Constructions scolaires- de
l'enseignement du second degré. - Subven
tions: autorisations de programme, 124; cré
dits de payement, 21,8.

Chap. 9389. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Subven
tions: autorisations de programme, 971; cré
dits de payement, 484.

Chap. 9399. - Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires: autorisations de

programme, 8; crédits de payement, 5.
Chap. 9109. - Constructions scolaires de

l'enseignement technique. - Subventions:
autorisations de programme, 50; crédits de
payement, néant.

Chap. 9419. - Équipement en matériel
technique des établissements communaux
d'enseignement technique: autorisations de
programme, 90; crédits de payement, 10.

Chap. 9139. — Hygiène scolaire et universi
taire. — Travaux:, autorisations de pro
gramme, 25; crédits de payement, ll.

Chap. 9479. — Subventions aux collectivités
pour .travaux d'aménagement sportif: autori
sations de programme, 240; crédits de paye
ment, 60.

Chap. 9489. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, néant.

Chap. 9499. - Enseignement du second de-'

fré. —staParticinpatidonabaux déepenses d'ernéssulgtant»e l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans des casernes n'appartenant pas à
l'État: autorisations de programme, 3,1; cré'
dits de payement, 1,6.

Chap. 9509. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Subven
tions pgur payement d'annuités, néant.

Chap. 9519. - Subventions pour l'aménage
ment des conservatoires de province: autori
sations. de programme, 4; crédits de paye
ment, 1.

Chap. 9529. - Constructions scolaires de
l'enseignement du second degré. - Subven
tions en annuités:- autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement, 22.

Chap. 9539. - Constructions scolaires de
l'enseignement technique. - Subventions en
annuités: autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 23.

Chap. 9549. - Dépenses de première instal
lation dans les établissements du second de
gré appartenant à l'État: autorisations de
programme, 10,8; crédits de payement, 11.

Chap. 9559. Bibliothèques universitaires.
— Travaux et programmes: autorisations de
programme, 18,635; crédits de payement,
8,779.

Totaux pour le paragraphe V: autorisa
tions de programme, 2.065,535; crédits
de payement, 782,179.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 3.350,550; crédits de
payement, 1,183,070.

Totaux pour l'éducation nationale : autori
sations de programme, 3-875; crédits de
payement, 1.400.

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. - Services financiers. - Re- .
construction: autorisations de programme, 189;
crédits de payement, 48.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Achat, construction ou amé
nagements d'immeubles pour les services
financiers: autorisations de programme, 14;
crédits de payement, 9. ■

■Chap. 9019. — Services financiers. - Équi
pement technique: autorisations do pro
gramme, 18; crédits de payement, 5.

Chap. 9029. Participation de l'État aux •
augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie mixte ou privée: autorisa
tions de programme, 650; crédits de paye
ment, 850.

Chap. 9039. - Couverture des avances à
consentir par le' Trésor pour le financement
de la 2» section du (budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones: autorisations de
programme, néant; crédits de payement, 465.

Chap. 9019. —r Couverture des avances à
consentir par le Trésor pour le financement
de la 2e section du budget annexe de la radio
diffusion française: autorisations de .pro
gramme, néant; crédits de payemenf, 16.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 882; crédits de paye
ment, 1.345.

Totaux pour les finances: autorisations de
programme, 1.071; crédits de payements,
1.393.

France d'outre-mer.

, ÉQUIPEMENT

Chap, 900. - Subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économique •
et social des territoires d'outre-mer. autori
sations. de programme, 200; crédits de paye
ment, 303.

Chap. 9019. — Subvention au budget des"
établissements français dans l'Inde pour dé
penses exceptionnelles d'équipement, néant.

Chap. 9029. - Travaux d'aménagement du
Cap Vert: autorisations de programme, 310;
crédits de payement, 50.

Totaux pour la France d'outre-mer: auto
risations de programme, 510; crédits de
payement, 353.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. - Services de la Sûreté natio»
nale. — Bâtiments et travaux. - Réinstalla
tion des services. — H ©construction : autorisa
tions de programme, 40; crédits de paye
ment, 9.

Chap. 8019. - Réparation des dégradations
anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux, autorisations de programme, -
80; crédits de payement, 10.

Totaux pour la reconstruction: autorisa-
lions de programme, 120; crédits de
payement, 19.

m . ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État!

Chap. 9029. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution de
travaux d'équipement de la vie collective de
la nation. - Constructions publiques. - Îlots
insalubres. - Habitations: autorisations de
programme, 100; crédits de payement, 16,5.

Chap. 9039. - Plan d'équipement national.
— Tranche- de démarrage. - Subventions aux
départements et communes pour travaux do
remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents au réseau routier départemen
tal, vicinal et rural: autorisations de pro
gramme, 286; crédite de payement, 10,6.

Chap. 9049. — Plan d'équipement national.
- Tranche de iémarraac. - Subventions aux
collectivités locales êt'aux établissements ci
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services qui en dépendent au titre des com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux) : autorisa
tions de programme, 10; crédits <de payement,

Chap. 9059. - Plan d'équipement national.
B- tranche de démarrage, — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements qui
en dépendent pour construction et travaux
d'équipement spécial (assainissement, distri
bution d'eau et de chaleur. Voirie urbaine et
lotissement défectueux) : autorisations de pro
gramme, 580; crédits de payement, 50,9.

Chap. 9089. - Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction: autorisations
de programme, 100; crédits de payement, 12.

Chap. 9109. - Subvention au budget du ter
ritoire du Fezzan pour l'exécution de travaux,
d'équipement, néant.

Chap. 9129. — Participation de l'État aux
dépenses autorisées par les lois des 30 mai
et 4 juin 19 il pour l'exécution d'un pro
gramme d'équipeirient et d'urbanisme dans la
région parisienne et à Marseille: autorisations
<le programme, 10; crédits de payement, 5.

Totaux pour le paragraphe a) : autorisa
tions de programme, 1.086; crédits de
payement, 10^.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9119. — Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sûreté nationale:
autorisations de programme, 14; crédits de
payement, 1.

Chap. 9109. — Services de la sûreté natio
nale. - Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs- autorisations de programme, 20; cré
dits de payement, 2. .

Totaux pour le paragraphe b) : autorisa
tions de programme, 31; crédits de paye
ment, 3.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 1.120; crédits de paye
ment, 1.015.

Totaux pour l'intérieur: autorisations de
programme, 1.210; crédits de payement,
1.214.

Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. - Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: au
torisations de -programme, 20; crédits de paye
ment, 10.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. — Travaux neufs aux bâtiments
de l'administration pénitentiaire et de l'édu
cation surveillée: autorisatione de programme,
15; crédits de payement, 12.

Totaux pour la justice : autorisations de
programme, 35; crédits de payement, 22.

Marine marchande.

RECONSTRUCTION

Chap. 8029. — Participation de l'État aux
dépenses de reconstitution du matériel" des
sociétés de sauvetage: autorisations de pro
gramme, 60; crédits de payement. 22.

Chap. 8039. - Flottille garde-pêche et ba
teaux pilotes (construction et grosses répa
rations): autorisations de programme, 30;
crédits de payement, 12.

Chap. 8049. - Reconstruction et réparation
d'immeubles de la marine marchande: auto
risations de programme, néant; crédits de
payement, néant.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 90; crédits de
payement, 34.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Achat, construction, aména
gement et grosses réparations des immeu
bles destinés aux services de la marine mar
chande: autorisations de programme, néant;
crédits de payement, néant-

Totaux pour la marine marchande: auto
risations de programme, 90; crédits de
payement, 31

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9089. — Participation dS l'État aux. dé
penses du commissariat à l'énergie atomique:
autorisations de programme, 620; crédits de
payement, 347. .

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, néant.

Chap. 8079. — Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées: autorisations de pro
gramme, 45; crédits de payement, néant.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 45; crédits ' de
payement, néant.

\

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Regroupement- des services
administratifs: autorisations de programme,
141; crédits de payement, 31.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme: autorisations de programme,
1S6; crédits de payement, 31. .

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux: autorisations
de programme, 10; crédits de payement, 5.

Chap. 8019. - Reconstruction et équipement
des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières, néant..

, Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 10; crédits de
payement, 5-

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Œuvres ef établissements de
bienfaisance, hôpitaux et hospices. — Dépen
ses d'équipement: autorisations de pro
gramme, 115; crédits de payement, 46.

Chap. 9019. - Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment: autorisations de programme, 50; cré
dits de payement, 17.

Chap. 9029. — Protection de l'enfance. —
Dépenses d'équipement: autorisations de pro
gramme, 60; crédits de payement, 10.

Chap. 9049. — Remise en état de l'établisse
ment thermal de Bourbon-l'Archambault,
néant

Chap. 9059. - Acquisition du domaine de
Luminy, néant.

Totaux "pour l'équipement: autorisations
de programme, 255; crédits de paye
ment, 73.

Totaux pour la santé publique et la popu
lation: autorisations de programme, 265 ;
crédits de payement, 78.

Travail et sécurité sociale.

Chap. 9019. - Achat de terrains ou d'im
meubles destinés aux maisons du travail :
autorisations de programme, 5; crédits de
payement, 5.

Chap. 9029. — Équipement des centres de
formation professionnelle: autorisations de
programme, 7 ; crédits de payement, 3.

Totaux pour le travail eAla sécurité so
ciale: autorisations de programme, 12;

- crédits de payement, 8.

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

RECONSTRUCTION

Chap. 802. - Reconstruction des ouvrages
d'art: autorisations de programme, 543; cré
dits de payement, 51.

Chap. 803. - Routes nationales. - Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction: autorisations de pro
gramme, 217 ; crédits de payement, 19.

Chap. 804. — Voies de navigation intérieure.
— Travaux de déblaiement et de remise en
état: autorisations de programme, 271 ; cré
dits de payement, 46.

Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux
de déblaiement et de remise en état: autori
sations de programme, 2.062; crédits de paye
ment, 465

Chap. 800. - Phares, balises et signaux di
vers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel: autorisations de programme, 166;
crédits de payement, 45.

Chap. 8062. - Phares, balises et signaux di
vers. — Reconstruction . et reconstitution du
matériel dans les territoires d'outre-mer: au
torisations de programme, 6; crédits de paye
ment, 1. .

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 3.265; crédits de

. payement, 627. •

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9039. — Ponts des routes nationales.
- Constructions et grosses réparations: "auto
risations de programme, 15; crédits de paye
ment, 7.

Chap. 90i. — Voies de navigation intérieure.
— Équipement: autorisations de programme,'
62; crédits de payement, 15.

Chap. 905. - Extension du port de Stras
bourg: autorisations de programme, 3; crédits
de payement, 1.

Chap. 9069. - Travaux de défense contre
les eaux: autorisations de programme, 15;
crédits de payement, 4.

Chap. 9079. - Aménagement et assainisse
ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans) : autorisa
tions de programme, 47; crédits de iraye-
ment, 31.

Chap. 900. — Ports maritimes. — Équipe
ment: autorisations de programme, 294; cré
dits de payement, 138.

Chap. 910. - Ports de pêche. - Équipe
ment: autorisations de programme, 31; cré
dits de payement, 5.

Chap. 9i39. - Institut géographique natio
nal. - Équipement: autorisations de pro
gramme, 15; crédits de payement, 8. ,

Chap. 914. — Phares, balises et signaux di
vers. - Améliorations, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer: autorisations
de programme, 93; crédits de payement, 15.

Chap. 9142. - Phares, balises et signaux di
vers dans la métropole. - Équipement: auto
risations de programme, 25; crédits de paye
ment, 23.

Totaux pour le paragraphe a) : autorisa
tions de programme, 600; crédits de
payement, 247.

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 9189. - Participation aux opérations
■d'urbanisme dans les villes sinistrées: auto
risations de programme, 15; crédits de paye
ment, 6.

Chap. 9199. - Subventions pour travaux da
défense contre les eaux: autorisations de pro.
gramme, 5; crédits de payement, 2.

Chap. 9209. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer: autorisations de pro
gramme, 5; crédits de payement, 1.

Totaux pour le paragraphe b: autorisa
tions de programme, 25; crédits de
payement, 9.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 625; crédits de paye
ment, 256.

Totaux pour les travaux publics, trans
ports et tourisme: autorisations de
programme, 3.890; crédits de paye
ment, 683.

SECTION ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT -

Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9149. — Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de proto
types: autorisations de programme, 192; cré
dits d» navement. 492. •
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Chap. 9159. — Matériel aéronautique: auto
risations de programme, 1.113,5 ; crédits de
payement, 77 5,5.

Chap. 9109. - Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale: autori
sations de programme, 401,5; crédits de paye
ment, 162,5.

Chap. 9179. - Travaux et installations de
l'aéronautique civile et commerciale: autori
sations de programme, 1.620; crédits de paye
ment, 155. .

Totaux pour l'aviation civile et commer
ciale: autorisations de programme, 3.627;
crédits de payement, 1.585.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères: autorisations de pro
gramme, 37,17; crédits 'de payement, 37,17. -

Haut commissariat de la République fran
çaise en Sarre: autorisations de programme,
20; crédits de payement, 10.

Agriculture: autorisations de programme,
1.956,5; crédits de payement, 535,83.

Anciens combattants et victimes de la
guerre: autorisations de programme, 19; cr5-
aits de payement, 15.

Éducation nationale: autorisations de pro
gramme, 3.875; crédits de payement, 1.400.

Finances et affaires économiques:
I. - Finances: autorisations de pro*

gramme, 1.071; crédits de payement,
1.393.

France d'outre-mer: autorisations de pro
gramme, 510; crédits de payement, 353.

Intérieur : autorisations de programme,
1.2-i0; crédits de payement, 124. -

Justice: autorisations de programme, 35;
crédits de payement, 22.

Marine, marchande: autorisations de pro
gramme, 90; crédits de payement, 34.

Présidence du conseil : autorisations de pro
gramme, 620; crédits de payement, 347.

Reconstruction .et urbanisme: autorisations
de programme, 186; crédits de payement, 31.

Santé publique et population: autorisations
de programme, 265; crédits de payement, 78.

Travail et sécurité sociale: autorisations.de

programme, 12; crédits de payement, 8.
Travaux publics, transports et tourisme :

I. ~r Travaux publics, transports et tou
risme : autorisations de programme,
3.890; crédits de payement, 883.

II. —, Aviation civile et commerciale: au-
torisalions de programme, 3.627; crédits
de payement, 1.585. »
Totaux pour l'état B: autorisations de,

' . programme, 17.453,670; crédits de
payement, 6.856.

État C. - Annulations opérées sur les crédits
ouverts par la loi n» 48-1994 du 31 dé
cembre 1948.

Reconstruction et urbanisme.

Chap. 807. - Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées, 50 millions de francs.

Total" pour l'état C, 50 millions de francs.

État D. — Tableau, par service et par cha
pitre, des /autorisations de programme et
des crédits de payement accordés pour
l'exercice 1949.

(Tranche inconditionnelle en millions
de francs.)

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Équipement. - Matériel et
Sutillage: autorisations de programme, 175;
crédits de payement, 70.

i

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 8059. — Reconstruction. — Matériel
postal: autorisations de programme, 15; cré
dits de payement, 15.

Chap. 8069. — Reconstruction. «— Matériel
électrique et radioélectrique: autorisations de
programme, 350; crédits do payement, 50.

Jotaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 305; crédits de
payement, 65. *

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Bâtiments (opérations nou
velles): autorisations de programme, 2.920;
crédits de payement, 540.

Chap. 9019. — Matériel postal (opérations
nouvelles): autorisations de programme, 550;
crédits de' payement, 255.

Chap. 9029. - Matériel électrique et radio
électrique (opérations nouvelles): autorisa-
lions de programme, 4.500; crédits de paye
ment, 1.650.

Chap. 9039. — Matériel et transport routier
(opérations nouvelles) : autorisations de pro
gramme, 30; crédits de payement, 25.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 8.000; crédits de paye
ment, 2.470.

Totaux pour les postes, télégraphes et
téléphones: autorisations de programme,

.8.365; crédits de payement, 2.535.

Radiodiffusion française.

.Chap. 9009."- Réseau métropolitain. - Ou
tillage: autorisations de programme, 510; cré
dits de payement, 54.

Chap. 9019. - Réseau. métropolitain. — Bâ
timents: autorisations de programme, 35;
crédits de payement, 30.

Totaux pour la radiodiffusion française-:
autorisations de programme, 545; cré
dits de payement, 84.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne: autorisations de
programme, 175: crédits de payement, 70.

Postes, télégraphes et téléphones: autorisa
tions de programme, 8.365; crédits de paye
ment, 2.535. . • ■

Radiodiffusion française: autorisations 'de
programme, 545; crédits de payement, 81.

Totaux pour l'état D: autorisations de pro
gramme, 9.085; crédits de payement.
2.6S9.

État E. — Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme et
des crédits de payement accordés pour
l'exercice 1949.

(Tranche conditionnelle en millions
de francs.)

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. -9009. — Équipement. — Matériel et
outillage, néant.

. Postes, télégraphes et téléphones.

> RECONSTRUCTION

Chap. 8059. - Reconstruction. — Matériel
postal, néant. ■

Chap. 8069. — Reconstruction. - Matériel
électrique et radioélectrique, néant.

Totaux pour la reconstruction, néant.

ÉQUIPEMENT
»

Chap. 9009. — Bâtiments (opérations nou
velles) : autorisations de programme, 5s0;
crédits de payment, 110.

Chap. 9019. — Matériel postal (opérations
nouvelles): autorisations de programme, 100;
crédits de payement, 50.

Chap. 9029. — Matériel électrique et radio
électrique (opérations nouvelles) : autorisa
tions de programme, 850; crédits de paye
ment, 300. /

Chap. 9039. — Matériel et transport routier
(opérations nouvelles) : autorisations de pro
gramme, 5; crédits de payement, 5.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 1.535; crédits de paye
ment, 465.

Totaux pour les postes, télégraphes et
téléphones: autorisations de programme,
1.535; crédits de payement, 465,

Radiodiffusion française. .

Chap. 9009. .— Réseau métropolitain. — Ou
tillage: autorisations de programme, 100; cré
dits de payement, 16.

Chap. 9019. — Réseau métropolitain. - Bâ
timents, néant.

Totaux pour la radiodiffusion française:
autorisations de programme, 100; cré
dits de payement, 16.

RÉCAPITULATION

baisse nationale d'épargne, néant. \
Postes, Jéiégraphes et téléphones: autorisa

tions de programme, 1.535; crédits de paye'
ment, 465.

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 100; crédits de payement, 16.

Totaux pour l'état E: autorisations de
programme, 1.035; crédits de payement,
481.

État F. - Montant des recettes.

En millions de francs.

Caisse nationale d'épargne.

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES ^
Chap. 100. — Prélèvement sur le fonds de

dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles. 70.

Postes, télégraphes, téléphones.

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

Chap. 100. — Avances du Trésor à titre rem
boursable, 3.000.

Radiodiffusion française.

2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 101. - Avances du Trésor et em
prunts, 100.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 70.
Postes, télégraphes et téléphones, 3.000.
Radiodiffusion française, 100.

Total pour l'état F, 3.170.

ANNEXE N°576

(Session de 1949. - Séance du 7 juillet 1949.)]

RAPPORT fait au nom de la commission du
ravitaillement -et des boissons sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, réglementant la profession de cour
tiers en vins dits « courtiers de campagne »,
par M. Claparède, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
20 mai 1949, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi réglementant la pro
fession de courtiers en vins dit « Courtiers
de campagnes ».

Cette proposition de loi déposée par
M. Guille et plusieurs de ses collègues, a été
adoptée à l'unanimité et sans débats.

Votre commission du ravitaillement et des
boissons en a examiné le texte et décidé de
vous proposer quelques modifications, d'ail
leurs peu importantes, qui seront précisées
dans un instant.

Il est, semble-t-il, indispensable, que soient;
données préalablement, quelques -explications
sur une profession peu connue — sauf dans
les régions viticoles de France et d'Algérie —
et sur les raisons essentielles qui ont présidé
à cette heureuse initiative.

La profession d» courtier en • vins dit
« courtier de campagne » consiste à assurer
une liaison entre le propriétaire viticulteur

(1) Voir les n«»: Assemblée nationale
(lr> législ.), 2032, 4147 et in-S° 1806; Conseil
de la République. 426 (année 1940)i
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qui a du vin à vendre et les acheteurs éven
tuels (négociants en vins, commissionnaires,
expéditeurs ou autres).

Lorsque le propriétaire est vendeur, le cour-
lier prélève des échantillons. Afin de donner
tous les renseignements nécessaires à ses
acheteurs éventuels et aussi au détenteur du
vin, il déguste, il procède aux opérations et
analyses pour déterminer l'acidité volatile,
l'acidité totale, le degré alcoolique, etc. En
un mot, c'est le courtier qui se livre, géné
ralement le premier, à un examen détaillé-
du vin qui lui a été confié avec mission de
le vendre.

Il communique les conclusions de cet exa
men aux acheteurs, en même temps que tou
tes précisions sur l'emplacement de la cave,
[a contenance des foudres, les détails de rcti-
raison demandés par le vendeur, les modalités
de payement, etc.

Ce travail principal exige donc du courtier
des qualités professionnelles assez étendues
et, en particulier, certaines connaissances
'œnologiques indispensables.

Mais cette compétence nécessaire ne serait
f)as suffisante si elle n'était accompagnée
d'une honorabilité indiscutable.

En effet, lorsque l'accord est définitif, c'est
le plus souvent le courtier qui est chargé de
remettre au vendeur la( confirmation de l'af
faire et l'acompte de conclusion.

. Jin outre, le « courtier de campagne » est
souvent le conseiller du propriétaire qui, à
aucun moment, n'est en contact direct avec
le commerce; parfois même, il en est le con-
îident. Connaissant, d'une part, la situation
personnelle du producteur, d'autre part, l'état
du marché et ses perspectives, le rôle qu'il
joue est ' souvent déterminant dans la con
clusion des accords.

Il est aussi un informateur précieux auprès
de tous les éléments actifs de la production
et du commerce, créant cette liaison constante
qui ' contribue à maintenir et à développe:
l'édifice du marché vitivinicole national.

Trait d'union tout naturel, il concilie deux"

Ïiarliess atu rxèglaespi prraetsions oppoosées,amaipalanit lesicurls et règle presque toujours amiablement
I3s incidents qui conduiraient à de fâcheuses
extrémités, sans son influence apaisante.

Par son action incessante dans la recherche
de débouchés nouveaux, par la foi profession-
nielle qui le pousse à encourager l'améliora
tion de la qualité, il est l'animateur du
marché. Propagandiste bénévole de la concur
rence sans laquelle la prospérité véritable se
rait un vain mot:, tant pour la production que
pour le négoce, il sert par là même le plus
intéressé de tous: le consommateur.

Le code du commerce, en vigueur avant la
loi du 18 juillet 1866. témoignait d'une com
préhension exacte de l'importance du rôle des
courtiers en vins, par l'oibligation qu'il leur
faisait d'être assermentés et de s'engager à
« exercer leur profession - avec honneur et
loyauté ».

Mais depuis la loi du 18 juillet 18C6, qui a
rendu toute liberté à la profession, nombreu
ses sont les personnes qui, en marge des lois
<e t règlements, à l'abri de tout impôt, souvent
sans capacité professionnelle, parfois avec
une moralité, pour le moins, insuffisante,
font, en amateur, des actes de courtage.

Cet abus de la liberté a créé dans la cor
poration une perturbation dont les consé
quences sont préjudiciables, non seulement
à toute une catégorie de travailleurs patentés,
vrais courtiers professionnels, mais plus en
core aux intérêts des producteurs et à ceux
du négoce, en un mot, à l'intérêt général.

Il ressort nettement de l'enquête à laquelle
nous nous sommes livrés, que les litiges as
sez nombreux qui interviennent entre ache
teurs et vendeurs portent, pour la plupart des
cas. sur des affaires traitées par l'entremise
de courtiers occasionnels.

Pour ces raisons, et pour bien d'autres, qu'il
serait trop long d'exposer ici, votre commis
sion du ravitaillement et des boissons consi
dère qu'il est indispensable de mettre de
l'ordre dans cette corporation.

Bien entendu, il ne s'agit nullement d'ins
taurer un monopole de fai't, au bénéfice d'une
minorité, et d'empêcher quiconque présentant
des -garanties soffisantes, d'accéder à la pro
fession.

Le but de cette réglementation tout en res
pectant le principe de la liberté du commerce
auquel nous sommes attachés, est d'exiger
un minimum de garanties de là part de ceux
qui ont choisi ou choisiront la profession de
« courtier de campagne ». Ainsi une liaison
harmonieuse entre vendeurs et acheteurs né
cessaires à la sauvegarde de l'intérêt général
sera assurée dans l'avenir.

Celte nécessité était apparue déjà en 1933.
Une proposition de loi analogue déposée à-
cette époque, par IM. Edouard Barthe et dix-
sept de sas collègues avait été votée par la
Chambre des Députés dans sa séance du
29 mars 1936.

A la veille de la guerre, la commission du
commerce du Sénat allait être saisie d'un
rapport de M. le sénateur Hennessy concluant
favorablement au vote du texte adopté par
la Chambre des Députés.

Indiquons qu'à ce moment; la X® région
économique comptant entre autres dans son i
sein les représentants des chambres de coin- |
meroe des départements de l'Hérault, de |
l'Aude, du Gard, des Pyrénées-Orientales, tous
gros producteurs de vins avait donné son as
sentiment unanime à l'adoption de la propo
sition de loi.

D'ailleurs, l'essentiel de celte réglementa
tion réside dans la délivrance d'une' carte
professionnelle à l'image de celle exigée pour
l'exercice de la profession de voyageur et re
présentant de commerce, corporation avec la
quelle la profession de courtier de campagne
a, au fond, de nombreuses analogies.

Le texte \olé par l'Assemiblée nationale et !
qui vous e=t soumis répond, dans son ensem- !
blé, à ce légitime souci: il définit la profès- :
sion, précise les conditions d'exercice et pré
voit les sanctions en cas.de manquement aux
dispositions de la loi.

Cependant, à la suite de quelques sugges- .
tions fort opportunes qui ont été faites, votre .
commission, en accord avec l'auteur de la
proposition de loi et les intéressés a décidé
de vous -proposer d'apporter quelques légères .
modifications au texte voté par l'Assemblée i
nationale.

L'article. 1er , adopté par l'Assemblée natio
nale est maintenu dans son intégralité.

Les alinéas 1. 2/3, 4 et 5 de l'article 2 sont'
également conformes. , -
Votre commission vous propose de suppri

mer le dernier alinéa de l'article 2 ainsi ré
digé: ■ .

« 6° Lors de l'enlèvement des vins, epiri-
tueux ou dérivés achetés, les titres de sou
missions et titres de mouvement remis
dans les recettes buralistes devront obligatoi
rement porter les noms, adresses et numéros
des cartes professionnelles des courtiers qui
ont réalisé l'accord » et de le remplacer par
l'article 2 bis suivant:

' Article 2 bis (nouveau).

« Dans tous les cas où un courtier de cam-
pacm ost intervenu dans l'achat, lors de

l'enlèvement des vins, spiritueux ou dérivés
achetés, la déclaration de la soumission d'en
lèvement remise dans les recettes buralistes
devra obligatoirement porter les noms, pré
noms, ad cesses et numéros des cartes profes
sionnelles des courtiers qui ont réalisé l'ac
cord. j

« Les mêmes indications devront figurer sur
la confirmation de vente. »

Cette nouvelle rédaction a pour but:
1° De ne pas rendre obligatoire -l'interven

tion d'un courtier et de permettre les ventes ,
directes du propriétaire au négociant par l'ad
jonction du membre de phrase: « Dans tous
les cas où un courtier est intervenu dans
l'achat... » ;

2« D'éviter des complications bureaucrati
ques inutiles en limitant l'inscription du nom,
prénom et numéro de la carte à la déclara
tion de la soumission d'enlèvement et en
n'exigeant pas qu'elle figure aussi sur les
titres de mouvement établis par les receveurs
buralistes

Article 3.

La commission vous propose d'ajouter en
tre le deuxième et le troisième alinéa la
phrase suivante:

« Toutefois, lorsqu'il existe un organisme
s interprofessionnel légalement iconstilue, il de

vra être consulté par le préfet au lieu et place
de la commission prévue au paragraphe lor
du présent article. »

Il nous a paru indispensable que,. là- où il
existe un bureau national interprofessionnel
chargé par la loi de l'organisation et du con
trôle de la profession celui-ci puisse inter
venir, sous forme d'avis pour la délivrance
ou le retrait de la carte.

Article 4.

Nous vous 'proposons la suppression du der
nier alinéa:

« Les courtages seront considérés comme
créances privilégiées. »• . ,

Cette suppression du dernier alinéa de l'ar
ticle 4 a été dictée par le souci de ne pas
porter atteinte aux dispositions en vigueur en
matière de créances et aussi parce que votre
commission a estimé qu'une créance repré
sentant la rémunération d'une prestation de
service ne devait, en aucune façon, avoir
le pas sur d'autres dont le montant corres
pond au prix d'une marchandise ou d'un pro
duit effectivement livré. '

Tableau oomparatif,

■- Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er . — Sont considérés comme courtiers

en vins et spiritueux, dits « de campagne »,
les courtiers qui, dans les régions de pro
duction, et moyennant une rémunération fixe
de courtage, mettent en rapport les produc
teurs ou vendeurs de vins, spiritueux et dé
rivés, avec les négociants acheteurs. . .

Art. 2. — Pourront seuls exercer celle pro
fession les .courtiers en vins et spiiilueux
remplissant les conditions suivantes:

1° Jouir de leurs droits civils et n'avoir

encouru aucune condamnation pour vol, abus
de confiance, escroquerie, infraction com
merciale grave aux lois en vigueur ou délits
assimilés ; être Français ou, pour les person
nes d'origine étrangère, être naturalisé Fran
çais, depuis cinq années au moins, ou avoir
exercé la profession avant le 1er septembre
1939 ;
■ 2° Justifier de leur moralité par un certifi
cat de bonne vie et mœurs;

3> N'exercer aucune activité jugée incom
patible par la commission .prévue à l'arti
cle 3; . . .

4o Ne faire aucun achat ou vente de vin à
leur compte, sauf l'achat pour leurs besoins
familiaux ou la vente de vins provenant de
leur propriété; ne pas être titulaire d'une li
cence de marchand de vins en gros ou en
détail;

5° Être titulaire d'une carte d'identité pro
fessionnelle établie et délivrée par l'autorité
préfectorale sur le modèle de la carte insti
tuée par la loi du 6 octobre 1919, modifiée
par lu loi du 2 août 1927 sur les voyageurs
de commerce; -

6» Lors de l'enlèvement des vins, spiri
tueux "ou dérivés achetés, les titres de sou
missions et titres de mouvement remis dans
les recettes buralistes devront obligatoire
ment porter les noms, adresses et numéros
des cartes professionnelles des courtiers qui
ont réalisé l'accord.

Art. 3. — Cette carte sera délivrée par l'au
torité préfectorale du domicile de l'impétrant
après avis d'une commission de six membres.

Cette commission, présidée par le préfet,
sera composée de deux membres du ou des
Syndicats des négociants en vins et commis
sionnaires, de deux membres du ou des syn
dicats des courtiers en vins, de deux mem
bres des associations viticoles les plus repré
sentatives, désignés tous les deux ans par
leurs organismes respectifs.

Toutefois lorsqu'il existe un bureau inter
professionnel. légalement constitué, il devra
être consulte par le préfet au lieu et place
de la commission prévue au paragraphe 1er
du présent article.

Le renouvellement de la carte se. fera tous
les ans dans les mêmes conditions.

Tout refus de carle ou de renouvellement
pourra faire l'objet d'un recours devant lej
juridictions compétentes.
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A rt. 4.— Le taux de courtage sera fixé,
suivant les usages locaux, par les «yndieats
intéressés et, en cas de désaccord, une com
mission arbitraire sera obligatoirement dési
gnée par les parties en cause.

Le courtage sera du à dater du moment
où acheteurs et vendeurs seront d'accord.

Les courtages dus seront considérés comme
créances privilégiées-,

Art. 5. — Tout acte de courtage, dans les
conditions fixées par l'article. 1er de la pré
sente loi déterminant la profession.de cour:
lier en vins, spiritueux et dérivés, accompli
par une personne ne satisfaisant pas aux
conditions et dispositions de la présente loi
et toutes violations desdites disposition seront
punis d'une amende de 2.000 à 5.000 F et,
dans tous les cas, à la confiscation du cour
tage, sans préjudice du retrait de la carle
professionnelle, qui pourra être demandé par
les syndicats intéressés, et de tous autres
j-ecouïs. . .

Texte proposé par votre commission.
Art. 1«*, — Conforme.
Art. 2. — Premier alinéa. Conforme.
1° Jouir de leurs droits civils et n'avoir

encouru aucune condamnations pour vol,
abus de confiance, escroquerie, infraction
grave en matière économique ou commerciale
aux lois en vigueur ou délits assimilés; être
Français ou, pour les personnes d'origine
étrangère.*, être naturalisé Français depuis
cinq années au moins, ou avoir exercé la
profession avant le 1er septembre Iy39.

Troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas, conformes.

Septième alinéa, disjoint.
Art 0 bis (nouveau;. — Dans tous les cas

r.fi un courtier de campagne est intervenu
dans l'achat, lors de l'enlèvement des Tins
spiritueux eu dérivés achetés, la déclaration
de la soumission d'enlèvement remise dans
les recettes buralistes devra obligatoirement
porter tes noms, prénoms, adresses et numé
ros de 3 cartes professionnelles des eoui tiers
qui ont réalisé l'accord.

Les mêmes initiea* ions devront figurer sur
la confirmation de vente.

Art. 3- — Conforme, sauf alinéa in fine.
Tout refus de carte e« de renouvellement

pourra faire l'objet d'un recours devant le
conseil de préfecture en première instance.

■ Art. 4. — Conforme, saut alinéa in fine, dis

°Art. 5. — Tout acte de courtage, dans les
conditions fixées- par l'article 1" de la pré
sente loi déterminant 13 profession de cour
tier en vins, spiritueux et dérivés, accompli
par une personne ne satisfaisant pas aux con
ditions et dispositions de la présente loi et
toutes violations desdites dispositions seront
punis d'une amende de 2.000 à 5.000 F et,
dans tous les cas, la confiscation du courtage
sera prononcée, ssns préjudice du retrait de
la carte proTessionnelle, qui pourra être de
mandé par les syndicats intéressés, et de tous
autres TCCOMS.

Compte tenu de ces précisions votre com
mission du: ravitaillement et des boissons
vous demande d'adopter le texte dont la te
neur suit-

PROPOSITION DE, LOI

4rt*;le Ir- - Sont considérés comme cour
tiers en vins et spiritueux, dits « de caim-

' pagne », les courtiers qui, dans les régions
de production, et moyennant une rémunéra
tion fixe de courtage, mettent en rapport les
produ (leurs ou vendeurs de vins, spiritueux
et dé.ivés, avec les négociants acheteurs,

Art.2. — Pourront seuls exercer cette pro
fession les courtiers en vins et spiritueux
I emplissant tes conditions suivantes:

1" Jouir de leurs droits civils et n avoir
cncouru aucune condamnation pour vol, abus
de confiance, escroquerie, infraction grave en
matière économique ou commerciale aux lois
en vigueur ou» délits assimilés ; être Fran
çais ou, pouf les personnes i'oîigine étran
gère, Être naturalisé Français depuis cinq an
nées au moins, ou avoir exencé la profession
avant le i6» septembre 1939;

2® Justifier de leur moralité par un certifi
cat de bonne vie et mœurs;

3® N exercer aucune activi-15 jugée încon-
■Datible" par la commission , prévue à. l'aill-

4° Ne faire aucun achat m Tente de Tin
?j leur compte, saui l'achat pour leurs besoins
familiaux ou ln> vente de vins prévenant de

leur propriété; ne pas être titulaire d'une h- 1
eence de marchand. de vins en gros ou en
détail; .

5« Être titulaire d'une earte d'identité pro
fessionnelle établie et délivrée par l'autorité
préfectorale sur le modèle de la earte ins
tituée par la loi du & octobre 1919, modifiée
par la loi du 2 août 1927 sur les voyageur»
de commerce.

Art. 2 bis (nouveau). — Dans tous les cas
où un courtier de campagne est intervenu
dans l'achat, lors de l'enlèvement des vins,
spiritueux, ou dérivés achetés, la déclaration
de la soumission d'enlèvement remise dans
les recettes buralistes devra obligatoirement
porter les noms, prénoms, adresses et nu
méros des cartes professionnelles des cour
tiers qui ont réalisé l'accord.

Le» mOrne s indications devront figurer sur
la conflrmatioî d e vente.

Art. 3v — Cette carte sera délivrée par
l'autorité préfectorale du domicile de l'im
pétrant après avis d'une commission de six
memtaes.

Cette commission, présidée par le préfet,
sera composée de deux membres du ou des
syndicats «tes négociants en vins et com
missionnaires, de deux membres du ou des
syndicats des courtiers en vins, de deux mem
bres des associations viticoles les plus re
présentatives, désignés tous les deux ans par
leurs organismes respectifs.

Toutefois, lorsqu'il existe un organisme in
terprofessionnel,, légalement constitué, il de
vra être consulté, par le préfet au lieu et
place de la commission prévue au paragra
phe 1er du présent article.

Le renouvellement de la carte se fera tous
les ans dans les mêmes conditions.

Tout refus de carte ou de renouvellement
pourra faire l'objet d'un recoure devant le
conseil de préfecture en première instance.

Art. 4. — Le taux de courtage sera fixé,
suivant les usages locaux, par les syndicats
intéressée, et, en cas de désaccord, une com
mission arbitrale sera obligatoirement dési
gnée par les parties en cause.

Le courtage ser;udù à dater du moment où
acheteurs et vendeurs seront d'accord.

Art. 5. — Toute acte de courtage,, dans les
conditions fixées par l'article 1" de la parésente
loi déterminant la profession de courtier en
vins, spiritueux et dérivés, accompli par une
personne ne satisfaisant pas aux conditions et
dispositions de las présente loi et toutes viola
tions desdites dispositions seront punis d'une
amende de 2.60» à 5.0K> F et, dans tous les
cas, la confiscation du 'courtage sera pronon
cée, sans préjudice du retrait de la carte pro
fessionnelle, qui pourra être demandée par
les syndicats intéressés, et de tous autres re
cours.

Art. 6. — Une liste des courtiers agréés sera
établie, tenue à jour et publiée annuelle
ment.

Art. 7. — Les courtiers en vins, spiriiueux
et dérivés en exercice auront six mois à
dater de la promulgation de la présente loi
pour se conformer à ses dispositions.

Art. 8. — La présente loi est applicable 4
l'Algérie.

ANNEXE N° 577

(Session de 1949. — Séance du 7 juillet 1949)

'B APPORT, fait au nom de la commission des
finances, sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à permettre la révision
du montant des patentes en 1949, par
\f . Jean Berthoin, sénateur, rapporteur gé
néral (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 9 juillet 1949. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la Republique du a juillet 1949, page 1833,
2® colonne.)

ANNEXE N° 578

(Session de 1919. — Séance du 1 Juillet l'J'iï-X

PROPOSITION DE LOI, adoptée per l'Assam-
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à compléter les dispositions, de
l'article 204 du décret du 27 novembre 1946
portant organisation de la sécurité sociale
dans le» mines, transmise par >t. le prési
dent de l'Assemble nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République ( t ) - —
(Retivoyée à la commission de la production
industrielle.}

Paris, le 7 juillet 1919. .

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 juillet 1949, l'Assem

blée. nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant k
compléter les dispositions de l'article 201 du
décret du 27 novembre 1946 portant organi
sation de la sécurité sociale dans les mines.

Conformément aux dispositions de l'article-
20 de la -Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je veus prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'J.ccuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de roa haute considération.

Le président de l'Assemblée nationtUe,
Signé: EDOUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la ^posi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 20-î du décret
du 27 novembre t94f, portant ^organisation»
de .la sécurité sociale dans les mines, i:5§-
complété par un alinéa 4« ainsi conçu:

n 4" La période, allant du 2 août 1914 au.
31 décembre 19 J 9 pour les travailleurs des .
mines avant atteint l'âge. de treize ans durant
ce laps "de temps, qui n'ont pu être eccupés
à la mine (séjour en pays envahi, évacua
tion) ou qui ayant été employés dans les
services miniers pendant une durée, quelcon
que se sont repliés volontairement eu non
dans une .antre région. Les années à retenir
pour la détermination de leurs droits tien
dront compte du temps écoulé de la date à
partir dé laquelle ils ont atteint l'âge de
treize ans jusqu'au dernier jour de Vannée
qui a suivi celle au cours de laquelle ils ont
ét4 libérés- ou sont rentrés dans leur foyer,
sous réserve qu'ils aient été embauchés &
la mine avant le 1er janvier 1922 et qu'ils
comptent, d'autre -part, quinze années au
moins de services effectivement accomplis
dans les exploitations minières ou assimi
lées. »

Délibéré en' séance publique, à Paris, l*
7 juillet 1919.

Le président
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 579

(Session de 1949. — Séance du 7 juillet 19491.

PROPOSITION DE LOI tendant à abroger
l'article 30, alinéa 3, du décret n»
du 9 décembre 1948 « portant réforme
fiscale- », présentée par MM. Georges Pernot,
Boivin-Champeaux, Jacques Masteau, Kalb,
Clavier, Carcassonne, de La Gontrie, Marcel
Plaisant el Alex Roubert, sénateurs, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément «t l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, on sait qu'en vertu
des pouvoirs que lui avait conférés l'article 3
de l» loi du i9 août 1948 « tendant au re-{11 Voir les n«: Assemblée nationale

ft» kïaisl.î : 7452, 7537 et in-8* 1893; Conseil
de la Rétmbiique : 555 (année 1549), (1) Voir les n0*: Assemblée nationale (f*

Wsisl.), ti079, 6379 et in-8® 1921.
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dre^semenl économique et financier », le
Gouvernement a réalisé la réforme fiscale par
un décret en date du « -décembre W8, publié
au Journal officiel du 1er janvier 4949.

Ce décret, qui est entré en vigueur au
•début de la présente année. a apporté divers
clmiaements au mode d'imposition des bé
néfices des professions non oommeaniiales.

Parmi ces modifications, il en est une que
nous jugeons parti eulièrcment regrettable:
c'est la suppression du « pré-conciliateur ». -

articles 86 quater et 89 bis du code des
cfnlributians directes prévoyaient, en effet,
qu'en ce qui concerne les contribuables
soumis à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales, si, après les ob
servations écrites ou orak-s présentées par le
redevable, « le désaccord persiste » entre lui
et l'administration, ce désaccord « peut, à
li demande du contribuable, être soumis &
un pïéconcîliateur -désigné par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel ou par
le syndicat ou l'association la plus représen
tative de la profession dans le département ».

Ôi deux articles disposaient, en ©itre,
qu'à d^taut -d'accord entre les parties, « l'avis
du préconciliateur est communiqué à la com
mission départementale des impôts directs »,
chargée de trancher le différend.

C'est cette procédure de conciliation que
l'arlicle 30, alinéa 3 du décret du 9 décembre
1953, vient de supprimer purement cl simple
ment.

Pour tenter de justifier celle suppression,
J 'exposé des motifs du décret se berne à
affrmer - que cette mesure a été prise « -en
vue de remédier aux retards et aux difficultés
qu'entraînait la consultation d'an préconci
lia IR.ar ».

Il s'agit là d'une affirmation purement gra
tuite, à l'appui de laquelle l'administration ne
cite aucun fait et n'invoqae aucun argument
sérieux.

Chacun sait, au contraire, -que l'interven
tion du préconciliateur a peirais de régler,
sans recourir à la procédure contenticuse, de
nombreux différents survenus entre l'admi-
JuMcation des contributions directes et les
membres des professions libérales.

•Sans doute, l'exposé des motifs ajoute que
les nvdevables ont « l'assurance que leur
ntt nation sera examinée avec tout le soin
nécessaire » par la commission déparlemen-
l«:e.

Mai? pourquoi ne. pas permettre aux par-
lies tle se mettre d'aoïcord sans recourir k

■cette commission juridictionnelle i Et pour
quoi, si le désaccord persiste, priver la com
mission de l'élément d'appréciation fort im-
;par tant que constituerait l'avis du précon-
ciliatBiîr I

La suppression du précoociliateur est d'au
tant moins admissible qu'elle est en oppo
sition flagrante avec la tendance actuelle du
législateur.

1! suffit, en effet, de se référer aux lois
»omulguées au cours de ces dernières années
BOUT se convaincre que, dans les matières
lej plus variées, des procédures de concilia
tion ont été instaurées et parfois même déve
loppées avec une -complaisance que l'on peut
juger parfois excessive.

Gomment expliquer, dès lors, que, s'agissant
de différends entre le fiso et les membres
«(es professions libérales, le Gouvernement
Mtrc. d'un trait de plume et sans raison
sérieuse, un organisme de conciliation qui,
de l'aveu <de tous les hommes impartiaux, a
rendu, dans le passé, les plus grands scr-
Tices 2

Nous estimons, quant i nous, que la sup-
prssion du préeo&eiliateur est absolument
injustifiée. En conséquence, nous vous de
mandons d'adopter la proposition de loi dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Arlicle unique. — L'article 30, alinéa 3,
du décret du 9 décembre 1948 priant Té-
iarffe ftscate «st purement el Amplement

ANNEXE N° 580

(Session de 1919'. — Séance du 7 juillet 1ViO.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée naîionale, tendant à rendre
obligatoire pour certaines catégories de te
population la vaccination par le vaccin an
lilubercuiPux C. C. G., par St- Bernard La
fay, sénateur (1)

Mesdames, messieurs, la décision que vous
êtes appelés à prendre aujourd'hui est parti
culièrement grave, puisque c'est d'elle que
va. pouvoir dépendre la santé de toute une
partie de la population française, et spéciale
ment des « jeunes », auxquels vous portez
en toutes circonstances une spéciale atten
tion et un particulier intérêt. Je sais, par les
nombreuses questions qui m'ont été posées
ces jours derniers à ce sujet, que cette im
portance ne vous a nullement échappé.

C'est que le projet de loi sur lequel TOUS
alleu être appelés à vous prononcer, condense
dans ses sept court! articles une matière qui
conditionne une grande partie de notre lutte
antituberculeuse, et de l'enjeu même de cette
lutte: la régression plus ou moins rapide —
ou peut-être', qui sait ? la disparition dans
l'avenir — de la tuberculose en France.

Que l'on ne nous accuse pas d'être utopiste!
Utopiste i 11 eût été sûrement qualifié de telle
sorte celui qui, il v a seulement soixante-
quinze ans, au lendemain de cette terrible
épidémie de variole qui venait de causer,
dans la seule armée française de lsX». plus
de trente mille morts, aurait prédit la dispari
tion totale et prochaine d'un fléau aussi an
cien que la mémoire des hommes... C'est
pourtant un fait qu'aujourd'hui la variole u
totalement disparu de notre territoire — mis
à part les huit ou dix cas par an, tous im
portés de l'étranger, que décèlent «chaque
année nos services d'hygiène, et qui sont
l'exception qui conflrmo la lègle.

Certes, nous savons bien qu'un Bfsullat
aussi merveilleux n'est pas à espérer pour l«
moment. Mais nous sommes de ceux qui
pensent qu'un progrès — même imparfait —
est tout de même un progrès. Or, la mesure
qui vous est proposée constitue un indéniable
progrès, puisqu'elle comporte comme sanc
tion un recul de la tuberculose, comme nous
l'ailons montrer tout à l'heure. 11 n'en fallait
évidemment pas plus pour retenir tout spé
cialement l'attention de votre commission de
la famille, de la population et 'de la santé
publique.

La question du B. C. G. —
Les initiatives parlemeHtairw.

Avant d'aborder les problèmes purement j
techniques posés par le projet qui vient au- ;
jourd'hui en discussion, il convient de rap- 1
peler brièvement les stades wr lesquels est j
suocessivement passée la question, au point j
de vue parlementaire. i

Dans le courant de l'année 19)3, trois textes !
ont été déposés devant le Parlement: j

1» Un projet de toi, déposé par le GouvCT- ;
nement, tendant à rendre obligatoire la vac- :
cination par 1-e B. C. G. des étudiants en me- j
de cine et art dentaire, -des élèves infirmières. ,
assistantes sociales, sages-femmes, et du per- j
sonnel hospitalier;

2° Une proposition de résolution, déposée j
par M. Cordonnier, député, qui tend à englo- ;
ber dans la vaccination obligatoire, outre les
catégories précédemment citées, les enfants '
et adolescents envoyés dans les aériums, les
colonies sanitaires et les placements familiaux j
du type « oeuvre Grancher » ;

3» Enfin, une proposition de loi, présentée ;
par votre rapporteur {Conseil de la Républi- ;
que.U n» 14S), de portée beaucoup plus large ,
puisqu'elle englobe, d'une part tous les BOur- (
rissons, dans les quinze jours -suivant la nais- ;
sance, d'autre part toutes les personnes Âgées j
de moins de vingt et un ans et fsréseiïtanl une <
réaction négative 4 la lubercuhnei !

C'est de ces trois textes qu'est sorti le pro
jet actuel, résultant d'une synthèse effectuée,
par la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique de l'Assemblé©
nationale, et adoptée par cette assemblée dans
sa séance du 8 avril dernier. Ce texte a été
soumis pour examen h votre commission do
la famille, de la population et de la santé
publique. ,

Connue vous pouvez le constater, il s'est
écoulé un assez long délai entre le moment
où votre commission a été saisie, et celui ou
elle vous présente son rapport. Ce délai a été;
nécessité par l'étude extrêmement approfon
die à laquelle la commission «'est livrée, eft
au cours de laquelle elle a notamment tenir
à entendre un certain nombre de sommités
scientifiques représentant toutes les tendances
et disciplines. C'est seulement & la suite do
l'audition de ces personnalités, et après do
nombreux échanges de vues, que votre com
mission a établi son rapport, adopté à l'una
nimité dans sa séance du mercredi 6" juillet
dernier. Je rappellerai en outre que la com
mission avait également visité en détails, dans
les locaux de l'institut Pasteur de Paris, le
service de préparation du vaccin B. C. G., et
avait ainsi pu s'assurer que celui-ci est pré
paré. dans des conditions de sécurité et
d'hygiène offrant absolument toutes les ga
ranties possibles. . .,

Je m'excuse de ce long rappel. Mais j'ai
voulu montrer quel soin a été apporté par
votre commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique, ii l'examen d'une
question qui méritait que l'on se- consacrât
entièrement — et longuement — à elle.

La tuberculose e« France.

Est-ce à dire que le danger soit tel qu'il
demande des mesures à oc point urgentes et
é#ergiques ? *

Certes, la tuberculose a subi, au cours des
vingt dernières années, une régression ipapor-
t-aite. «Malheureusement, l'occupation, aveq
ses privations et ses misères, lui a donné un
« coup de fouet » dont notre armement anti
tuberculeux est encore loin d'avoir amorti le?
conséquences.

A titre de comparaison, la mortalité tuber
culeuse au cours de l'année 1943 a atteint la
chiffre de 459 décès pour _haî»itants,
alors qu'elle était seulement de 11*5 décès en
1936 Si une certaine améliora lion s'est pro
duite en 19K, il ne faut cependant pas se
montrer trop optimiste. ■ Les conditions éco
nomiques continuent à imposer u toute une
partie de la population des privations: les
« jeunes », notamment, sont loin d'avoir dans
l'ensemble la nourriture el les condition*
d'existence qui seraient souhaitables. Aussi,
le nombre augmente des « pt imo imec lions »,
ces premières atteintes de l'organisme par la
tuberculose qui sont si importantes pour. l'ave
nir et dont peut naître la vaccination aussi
bien que la maladie. Les spécialistes esti
ment » l'eu tour de 500.000 le nombre actuel
des cas — connus ou inconnus — de tuber
culose en activité. C'est dire l'immense risque
encouru par la jeunesse de France.

L'importance du danger de la tuberculose
pour notre pays prend toute sa valeur lors
qu'on rapproche les statistiques françaises do
celles des pays étrangers. Ainsi, à la veille de
la guerre, la* proportion des décès par tuber
culose pour 100.1X10 liabi Unis était la sui
vante (19iS) :

Hollande, 48; Etats-Unis, 51; Anglelerre, 70;
Allemagne, 71; Italie, «6; France, 137.

Iterniere constatation, enfin, qui aide à me
surer la grandeur et la valeur de l'effort à
accomplir par noire pays: depuis le début du
siècle, sous l'effet des progrès thérapeutiques,
l'endémie tuberculeuse, diminue partout dans
le monde. Mais, .ellç diminue bien moins en
France que dans la plupart des autres pays.
En tre 4901 et 1938, cette baisse importante H
été la suivante .dans les pays précédemment
cités:

Etats-Unis, 6S p. 100; Hollande, G6 p. 10P;
Allemagne, Ci p. 100; Angleterre, 65 p, 100;
Italie, 39 n.- 100; France, 38 p. 100.

On peut résumer la situation actuelle par
une formule très frappante, qui montre bien
l'importance du danger tuberculeux: dans
notre pays, chaque enfant qui naît 4, une
chance sur sept de devenir tuj}e»"uieux, et
«ne chance sur anime d£ fleurir dc laber-'
CÏÏÎ0SC, ' ■*

(1) Voir les nM : Assemblée nalionale ll™
législ.): 3084, .S038. f»fâ9, 69 të et in-88 1727 ;
Conseil de la République, IHfâ (année 1948)
el D80 [ année 41>!9),
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Certes, je ne voudrais pas méconnaître les
'remarquables résultats obtenus grâce a 1 ar
mement antituberculeux: les .dispensaires
d'hygiène sociale, les préventoriums, les sana
toriums, les services spécialisés de phtisio
logie, la chirurgie thoracique, et plus récem
ment les médicaments, nouveaux tels que la
streptomycine — et d'autres, demain, sans
doute — opposent à la maladie une barrière
chaque jour plus efficace. 11 est indéniable

" <jue de nouveaux progrès importants selon c
cnregistérs dans un proche avenir.

■ Mais l'expérience montre que dépister et
soigner, les malades ne suffit pas à faire ré
gresser rapidement la maladie. Celle-ci est
tellement répandue, tellement tenace, telle
ment insidieuse aussi, que de nouvelles me
sures doivent être prises.

C'est à l'être sain que nous devons nous
adresser aujourd'hui, à cet être qui — sur
tout chez le « jeune » — est une proie tou
jours offerte au bacille de Koch. Si nous pou

- vions le rendre résistant au microbe, quel
chemin serait parcouru ! ' ,

Ce qui pouvait être qualifié de rêve au dé
but du siècle, est aujourd'hui devenu réalité.
Et cela, nous avons le devoir et la> grande
joie de le dire, grâce à une découverte fran
çaise, faite dans le cadre de notre admirable
institut Pasteur, à qui la science et l'huma
nité sont redevables de tant de progrès dans
les domaines de la bactériologie et de la chi
mie médicale: j'ai nommé le vaccin antitu
berculeux des professeurs Calmette et Guérin,
ou vaccin, B. C. G. ■ .

La vaccination antituberculeuse.

Pour bien comprendre le mécanisme de la
facci nation, quelques explications théoriques
sont nécessaires, et je m'excuse d'avoir à
faire appel ici à des notions un peu ardues de
biologie et de médecine. * m

Vous savez que la tuberculose est due à ,11n
microbe. Or, comme tout germe pathogène, le
bacille de Koch est doué d'une double pro
priété : • ' '

1" Celle de déclencher, dans certaines con
ditions, la maladie ;

2° Celle de provoquer, dans des conditions
différentes, la vaccination de l'organisme.

C'est du choix — si l'on peut dire — que
fera l'organisme entre ces deux propriétés,
que dépendra l'immunité ou l'état de maladie.

Un fait bien connu démontre le phénomène:
un organisme fatigué, par surmenage ou sous-
alimentation, sera incapable de résister au
microbe et d'acquérir l'immunité qui est le
prix de la vaccination: il « fera » une lésion
tuberculeuse. S'il se trouve au contraire dans
de bonnes conditions, il échappera à la mala
die et acquerra l'immunité.

A vrai dire, dans le cas présent, cette immu
nité n'est ni absolue ni durable. Son intensité
variera, dans une large mesure: c'est ainsi
que le même organisme, « vacciné » contre le
contact de bacilles peu nombreux, pourra cé
der au contraire à l'attaque simultanée d'un
grand nombre de microbes. C'est ce qui ex
plique la fréquence de la tuberculose chez les
médecins de sanatorium, les infirmières, les
parents vivant en contact avec des tubercu
leux: doté d'une immunité suffisante pour ré
sister aux conditions d'infection courantes,
l'organisme cède au contraire dès que-l'atta-
que devient massive et répétée, du fait d'un
contact trop étroit avec un tuberculeux se
meur de bacilles.

Dans le même ordre d'idées, l'immunité ac-
• quise par un sujet au cours d'un premier
contact avec le bacille tuberculeux a une du
rée variable: de un à cinq ans en moyenne.
Tel qui est immunisé aujourd'hui n'est donc
nullement sûr de l'être encore demain.

Mais le lait- qui domine en pratique tout le
mécanisme de l'infection tuberculeuse, est
l'importance. particulière prise par le premier
contact de l'organisme avec le bacille tubercu
leux ou « primo-infection ». Ce premier
contact a lieu généralement dans l'enfance
ou l'adolescence. Compte tenu de ce que nous
avons dit plus haut, ou il « se passe mal »
c'est-à-dire qu'éclate une manifestation plus
ou moins grava de tuberculose; ou — et c'est
heureusement le cas le plus fréquent — il se
passe « bien » et l'organisme en sort « vac
ciné ».

Cette vaccination de l'organisme peut d'ail
leurs être révélée et appréciée par un procédé
lacile : la cuU-réac.iion » iiloiU il exista di

verses variantes), qui consiste à inoculer
dans le derme un gouttelette de « tubercu
line », qui est un extrait — une toxine — du
bacille de Koch. Si l'organisme est « neuf »
(non vacciné), il ne se produit rien: la réac
tion est négative. S'il est vacciné, il se pro
duit à l'endroit de l'inoculation une tache
rosée: on dit alors que la réaction est posi
tive. .

Par la suite, les nouveaux assauts subis par
l'organisme de la part du bacille tuberculeux
viendront renforcer et renouveler cette vacci
nation... à moins que, l'immunité ayant subi
tement fléchi pour une raison quelconque
(mauvais état de santé, attaque de bacilles
trop nombreux et trop virulents), une lésion
tuberculeuse ne vienne à se produire. Comme
on le voit, l'organisme passe ainsi de contact
vaccinant en contact vaccinant, comme un ac
cumulateur électrique qui périodiquement se
« recharge ». C'est cette « auto-vaccination »
plus ou moins régulièrement renouvelée qui
assure et garantit la santé. '

Ce- que l'on peut affirmer, c'est que, si' cette
vaccination n'existait pas, l'organisme serait
constamment en grand danger de tuberculose.
La preuve en est la fréquence extraordinaire
des lésions graves chez les adultes que la mé
decine qualifie de « neufs », c'est-à-dirc qui
— pour une raison quelconque — n'ont ja
mais été en contact avec le bacille virulent.
Tel est le cas, entre autres, des populations
chez lesquelles la tuberculose était jusqu'à
présent ignorée (populations africaines). Li
vré sans défense (sans vaccination » au mi
crobe, l'organisme fait à tout coup une lésion
grave.

Ce long développement — dont nous vous
demandons »de bien vouloir excuser la néces
saire technicité — nous amène aux deux con
clusions suivantes.

La première est que la « vaccination » due
au contact de l'organisme avec le bacille tu
berculeux, est de première importance pour
le maintien de l'état de santé. Sans elle, sans
son aide progressive et constamment renou
velée, tous lés êtres humains succomberaient
immanquablement à la tuberculose.

La seconde, en apparence paradoxale, est ce
fait extrêmement curieux (et mis en évidence
seulement au cours de ces dernières années)
que plus on lutte contre le bacille tubercu
leux — plus on hospitalise les tu'berculeux,
plus on écarte ou isole des cracheurs de ba
cilles — et plus on raréfie les chances, pour
les sujets « neufs », de se vacciner. C'est là,
en quelque sorte, le revers de la lutte anti
tuberculeuse: la prophylaxie — dont nul ne
songe évidemment à contester la nécessité —
raréfie non seulement les contaiminateurs,
mais aussi les vaccinés. ^C'est-à-dire que le
nombre des sujets en danger (un organisme
non vacciné est toujours en danger) croît
avec la diffusion des notions d'hygiène.

Tout ceci montre la nécessité absolue où
nous sommes de protéger l'être sain, c'est-à-
dire de pallier le déficit des vaccinations spon
tanées. des « auto-vaccinations », par une
vaccination active, comme nous la pratiquons
déjà dans la lutte contre la variole, la diph
térie, le tétanos, les fièvres typhoïde et para
typhoïde. En bref, c'est la vaccination antitu
berculeuse qu'il faut mettre en pratique.

Le vaccin B. G. G.

En quoi consiste ee 'vaccin ? Parlant de la
constatation déjà observée plus haut que le
bacille tuberculeux est à la fois générateur, de
maladie et vaccinant contre cette même ma
adie, Calmette et Guérin cherchèrent à mo
difier ses propriétés de façon à le priver de
son pouvoir pathogène, tout en conservant
son pouvoir vaccinant.

Ils y parvinrent par de longues et difficiles
recherches, en isolant une souche de bacilles
tuberculeux prélevée sur le bœuf et cultivée
pendant treize années sur un milieu de
culture à base de pomme de terre addition
née de toile de bœuf. Ils démontrèrent du
même coup qu'un tel milieu modifiait à la
longue la virulence du bacille tuberculeux,
en produisant finalement une souche inca
pable de provoquer des lésions tuberculeuses,
mais encore capable de vacciner l'organisme.

Lorsqu'on administre le B. C. G. à un orga
nisme « neuf », celui-ci fait une véritable
« primo-infection » dont les symptômes sont
assez identiques à ceux de la primo-infection
tuberculeuse bénigne naturelle. Mais geite.

primo-infection est provoquée par un nicroibo
absolument incapable dé causer des lésions<
Par contre, tout comme le bacille tubercu
leux vrai, le B. C. G. assure la vaccination de
l'organisme à l'égard de l'infection tubercu-

^Jssaet.urellement, cette -immunité n'est, ni
absolue, ni éternelle. Elle varie en intensila
et en durée, selon les sujets. De ce fait, il
n'est pas impossible, et il arrive, qu'un sujet
vacciné par le B. C. G. fasse ultérieuremenjj
une lésion tuberculeuse. '

Mais le fait important est que:
1» Jamais la maladie n'est provoquée par

le B. C. G. lui-même, car -le vaccin — le fait
a été prouvé maintes fois — est absolument
sans danger;

2° Le nombre des cas de tuberculose ob
servés chez des sujets vaccinés est bien plus
faible que celui des cas observés chez les su
jets non vaccinés. Ce fait seul — prouvé a,
t'aide d'un nombre considérable d'observaj
ti ons — suffit à démontrer que le, vaccin es(
ctHcaco, ,

Je ne m'étendrai pas sur la pratique de la!
vaccination par le B. C. "G., non plus que sufl
la préparation de ce vaccin et les contrôles
auxquels elle est soumise. Mais je rappellerai
simplement que notre commission a longue- ■
ment examiné ces questions. Ceux qu'elles,
intéressent particulièrement . pourront se re
porter utilement au document n» 11-148 (an*
née 1918, Conseil de la République) , où elles
ont été exposées dans le plus grand détail.

L'expérience B. C. G.

J'en arrive maintenant, mesdames et mes
sieurs, ai point le plus important de mort
exposé, car c'est sur les questions que je vais
traiter maintenant que vous baserez certai
nement votre opinion.

Le B. C. G. est-il efficace ?

Le B. C." G. est-il inoffensif ?

A ces deux questions, forte de là 'documen
tation considérable accumulée et étudiée par
elle, votre commission de la famille, de la
population et de la santé publique, unanime,
vous répond oui! ,

J'ai parlé d'une documentation considé*
râble: des statistiques fournies par les auto
rités scientifiques les plus représentatives de
vingt pays étrangers ont été compulsées, et
toutes sont absolument concordantes. Ceux
que cette question intéresse pourront égale
ment consulter le document n° 11-148 (année
1948, Conseil de la République), où tous les'
détails ont été rapportés, pays par pays.

Les pays, les voici: Norvège, Suède, Dane
mark, Finlande, Roumanie, Yougoslavie, Hon
grie. Suisse, Grèce, Espagne, U. R. S. S., Au
triche, U. S. A., Canada, Brésil, République
Argentine, Uruguay, Paraguay, . Colombie,
Cuba.

Tous les documents émanant de ces vingf
pays sont concordants. L'ensemble porte suIJ
une expérience véritablement unique par son
volume, puisqu'elle repose sur soixante-dix
millions de sujets vaccinés. La conclusion qui
s'en dégage est la suivante:

i° Le B. C. G. est inoffensif, et aucun de*
savants de ces pays n'a rapporté d'accidenl
imputable au vaccin. La chose est aujour-
d'hui bien prouvée: le B. C. G. ne peut ni
provoquer, ni réveiller, ni favoriser la tuber
culose ;

2° Le B. C. G. est efficace, et les conclu
sions observées dans chacun des vingt pays
précités présentent à ce sujet une fort inté
ressante concordance: si le B. C. G. ne pr> -
serve pas absolument et toujours contre hi
tuberculose, par contre, le nombre des tuber
culeux s'avère quatre à cinq fois moins élevé,
chez les vaccinés que chez les non-vaccinés.

Je terminerai cette revue de la question du!
B. C. G. à l'étranger par une dernière préci
sion. Devançant la France, patrie du B. C. G.»
sept pays ont aujourd'hui rendu cette vacci
nât ion obligatoire. Ce sont: la Norvège, la!
Suède, la Yougoslavie, la Ilongrie, l'U. R.
S. S.. le Brésil, et — tout dernièrement —
République Argentine.

La question du B. G. G. en France.

Voyais maintenant les opinions et les ex
périences françaises, qui nous intéressens
carticulièremest.
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La France, rappelons-le une fois de plus,
est la patrie du B. C. G découvert par deux
iminents savants f.rançais, dans'- l'un des éta
blissements scientifiques les plifs hautement
représentatifs de la science française.. De lait,
la vaccination par le B. C G. a reçu chez
nous un accueil particulièrement encoura
geant. C'est ainsi que. pour notre seul pays,
plus de deux millions de vaccinations ont
déjà été pratiquées, et c'est à plusieurs di
zaines de mille que l'on peut estimer les

. économies de vies françaises dues à la vacci
nation antituberculeuse.

Une opinion d'une valeur toute particulière
est celle du docteur Courcoux, qui a vacciné,
et suivi régulièrement pendant six ans cinq
cent cinquante-quatre sujets vaccinée, appar
tenant notamment à des écoles d'infirmières.

Sur ces cinq cent cinquante-quatre person
nes, pour la plupart exposées au risque tuber
culeux,- le docteur Courcoux a renconlré seu
lement- quatre cas bénins de tuberculose. Par
contre, sur un groupe équivalent d'élèves in
firmières ayant refusé la vaccina lion, il a pu
âènoimbrer'jusqu'à 38 p. 100 de lésions tuber
culeuses.

De leur côté, les docteurs Troisier et Nico
ont observé, durant deux à six années, un
groupe de cent soixante-qhalorze étudiants en
médecine vaccinés, comparativement à un
groupe de non-vaccinés. Les résultats furent
les suivants:

Cas de tuberculose: non-vaccinés, 18,21
pour 100; vaccinés, 7,17 p. 100.

La morbidité a donc été nettement moindre
dans le groupe des vaccinés. Si l'on tient
compte que le milieu des étudiants en méde
cine — comme celui des infirmières — est de
loin le plus exposé à la tuberculose, cette
expérience- acquiert une valeur démonstrative
d'une particulière importance.

Voici maintenant quelques statistiques éma
nant de départements et de territoires où la
vaccination""a été particulièrement poussée.

Dans le département de l'Aisne, en 1927
et 1928 sur un total de 21.072 naissances,
i. 407 enfants ont été vaccinés.- Or pendant
ces deux années, la mortalité générale de
0 à 1 an, pour l'ensemble des enfants, a été
de 3,5 p. 100. La mortalité générale, pour les

.vaccinés seuls, n'a été que de 4,6 p.. 100.
Dans le département du -Cher, lai. rnoilalilé

générale pour les enfants de'. 0 al an élait
.de 6,8 -p. 100, un des chiffrés les plus .bas

observés en France. Au même moment la
mortalité générale pour les enfants vaccinés
Ue o à 1 an, était seulement de 2,9 p. 100.
. Dans le département de l'Hérault, la pro
portion des vaccinés par rapport aux nais
sances n'a cessé de progresser depuis 1923.
La mortalité générale des vaccinés de 0 à
1 an a été de 5,92 p. 100, alors que, pour
l'ensemble de la population infantile, elle
était de 8.61 p. 100.

Dans le- Pas-de-Calais, où la mortalité in
fantile est toujours élevée, celle des -vaccinés
de 0 à 1 an était en 1928 de 7,5 p. 100 alors
que celle des non vaccinés était de 11,3 p. 100.

Dans l'arrondissement de Thann, la vacci
nation atleint 76 p. 100 des enfants. La mor
talité générale de la naissance à un an, qui
était de 6,6 P. 100 chez les non vaccinés,
ne tut plus que de i p. 100 chez les vac
cinés. Quant à la mortalité par tuberculose,
elle est tombée de 25 p. 100 à- 0,9 p. 100
chez les enfants de zéro à un an et de
1 p. 100 à 0,2 p. 100 chez les enfants de un
à quatre an<s.

Franchissons les mers. Voici une statistique
émanant de la clinique obstétricale d'Alger
où la vaccination est pratiquée depuis 1927 :.
non seulement nombre d'accidents dus à

la primo-infection tuberculeuse a fortement
diminué, mais la typho-bacillose et la ménin
gite tuberculeuse, redoutables manifestations
vie la tuberculose, ont complètement disparu
chez les enfants vaccinés. Dans la même ville
l'Alger, le bureau municipal d'hygiène indi
que que la mortalité générale infantile est de
18 p. 100 chez les non vaccinés et de 10.9
pour 100 seulement chez les sujets vaccinés.

. Une expérience intéressante a également
été effectuée en Afrique occidentale française
sur trois mille enfants vaccinés par voie
buccale. Une observation étendue sur vingt-
qualre années a montré que la mortalité gé
nérale, chez -les enfants non vaccinés, était
supérieure de 12 p. 100 à celle que l'on ob
serve chez les enfants vaccinés.

Ces quelques statistiques présentent un in-
4érH particulier du fait qu'elles reflètent l'in -
flueive de la vaccination par le B. C. G. sur
la mortalité 'infantile générale (c'est-à-dire
par toutes causes). Comme on le voit, ce'le-
li diminue, du fait que les décès par tuber
culose sont sinon supprimés du moins for
tement amenuisés.

Nous pourrions encore citer de nombreux
chiffres, mais ceux-ci alourdiraient par trop
un dossier déjà chargé. Disons seulement que
le B. C. G. est aujourd'hui appliqué par la
plupart des écoles d'infirmières, notamment
celles de Paris, Lille, Bordeaux, Lyon, Nantes,
ltennes, Toulouse, etc. Rappelons également
que de grandes administraiions, comme la
Société nationale des chemins de fer fran
çais, l'appliquent à leurs apprentis et à leurs
jeunes ouvriers.

Je terminerai enfin en rappelant que —
sur le plan administratif — des circulaires
ministérielles prescrivent déjà la vaccina
tion par ,le B. C. G. de certaines catégories
de personnes: circulaire du lor janvier 1917
pour les élèves infirmières et assistantes so
ciales; circulaire du 24 mars 1917, qui. la
i recommande » pour les étudiants du P.
C. B. et les étudiants en médecine; circulaire
du 30 avril 19i7, pour les pupilles de l'État;
circulaire du 16 mars 1918 créant des centres
de vaccination' par le B. C. G. La valeur ré
glementaire de ces circulaires est malheureu
sement insuffisante, et il est -nécessaire
qu'un texte législatif vienne les renforcer de
son autorité.

L'opinion des assemblées scientifiques.

Il me reste à exposer rapidement devant
vous quelle a été l'attitude des assemblées
scientifiques en présence du problème" du
B. C. G. Trois manifestations nous intéressent
ici.

La première est le Sixième congrès de
l'union latine des associations contre la tuber
culose, qui s'est tenu à Cuba, en 1915, et au
quel participaient les délégués de. vingt pays.
Le thème principal fut la question du B. C. G.
Voici la résolution finale adoptée par le
congrès:

« 11 a .été universellement démontré qu'il
est. . possible d'obtenir une, immunisation

-contre la tuberculose., tant en médecine ex-
j^rimentale qu'en clinique humaine, et il a
également été prouvé que la vaccination au
B. C. G. est inoffensive et, utile. C'est pour
quoi l'union recommande que l'emploi du
vaccin B. C. G. soit étendu à des personnes
bien portantes, non allergiques, à partir du
premier jour de la vie, per os ou par inocu
lation. Pour obtenir les résultats les plus
favorables, la vaccination devrait être pra
tiquée dans les meilleures conditions: ab
sence d'infection tuberculeuse- chez la per
sonne à vacciner, éviter autant que possible
les infections virulentes durant la. période
consécutive à la vaccination ».

1 La seule manifestation est le vœu voté à
l'unanimité par l'académie nationale de mé
decine, voeu dont nous rapportons ci-après le
texte :

« L'académie nationale de médecine émet le
vœu:

« 1° Que les contingents appelés sous les
drapeaux soient éprouvés à la tuberculose par
l'intradermo-réaction à la première dose de

1/1000 ;
I « 2» Que la prémunitiort psr le B. C. G. dé

sirable pour tous les soldats" allergiques soit
appliquée, au début de façon facultative, aux
élèves des différentes écoles militaires et au

I personnel sanitaire masculin et féminin ».
I Enfin, nous devons rapporter les conclusions

votées par le premier congrès international
du B. C. G>, qui s'est tenu en .juin 191S à
l'institut Pasteur de Paris et de Lille, et au
quel participaient trois cents savants, délé
gués officiels de trente-cinq pays étrangers.
■ « Le premier congrès international du B.
C. G. affirme: .

« 1» Que l'étude de plus de dix millions de
vaccinations effectuées dans le monde entier,

' au cours de vingt-cinq années, confirme l'ino-
cuité absolue de la vaccination au B. C. G.
dans l'espèce humaine;

« 2° Que la vaccination par le B. C. G. est
le moyen de prévention le plus efficace con
tre la tuberculose;

« 3o Que la souche vaccinale B. C. G: (Cal*
mette-Guérin) utilisée dans tous les pays du
monde provient de l'institut Pasteur, a Paris;

« 1° Que la technique minutieuse éprouvée
à l'institut Pasteur, à Paris, en assure la vi
talité et la fixité; .. .

« 5° Que si la vaccination de fous les nou
veau-nés s'impose au premier chef, la vacci
nation des sujets plus âgés, des adolescents
et des jeunes adultes, ayant une tuberculino-
réaction négative doit occuper une place pri
mordiale pour les catégories de personnes les
plus exposées, par .exemple les apprentis, étu
diants, personnel médical, paramédical, re
crues, etc...;

« 6° Que le congrès recommande de prati
quer la revaccination de% sujets vaccinés dont
la sensibilité cutanée à la tuberculine a- dis

paru ;

« 7° Que le congrès considère comme d'un
intérêt urgent la plus laree diffusion possible
de la vaccination par le B. C. G.;

« 8° Que le Congrès recommande le main
tien de toutes autres mesures prophylactiques
en usage, dans la lutte contre la tubercu
lose ».

On le voit, partout l'opinion scientifique
n'hésile pas à se prononcer en faveur du
B. C. G. , ^

Une loi qui s'impose.

Il ne .me reste "plus, après avoir ainsi ré-
suiné les travaux de votre commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique, qu'à procéder à l'examen du projet
de loi voté par l'Assemblée nationale, et des
modifications proposées par votre commis
sion.

Dans l'ensemble, le projet qui vous est sou
mis répond au vœu général de votre com
mission, qui est de voir étendre aussi large
ment que possible le champ d'application de
la vaccination antituberculeuse.

Une première modification est cependant
suggérée par votre 'commission, à l'article 2,
en ce qui concerne l'Age limite de l'assujettis
sement. Cette question de l'âge mérite d'ail
leurs que nous nous arrêtions un instant à
son élude. -. , ,...< <■- ■ .

C'e«t urh lait 'curieux, -mls en évidence au
cours de ces dernières années, que rage- au
quel se produit la primo-infection tubercu
leuse, tend à reculer depuis environ vingt-
cinq ans. Si, autrefois, elle semblait être
principalement l'apanage de , l'enfance, on
voit de plus en plus des adolescents et des
adulles réagir négativement à la tuberculine.
Selon le professeur Etienne Bernard, « là où,
il y a vingt-cinq ans, 80 sujets étaient al teints
par l'infection à l'âge.de quinze ans, il n'y
en a plus aujourd'hui que 40 ». Et ces 40 res
tants font, cela est évident, leur primo-inrec-
tion après l'âge de quinze ans.

Une enquête récente de la direction de l'hy
giène scolaire et universitaire de l'académie
de Lille indique qu'une proportion très élevée
des écoliers (60 p. 100) sortent des lycées
avec une tuberculino-réaction négative, c'est-
à-dire justement à l'âge où la tuberculose se
montre particulièrement dangereuse. , De
même, près 'de. 50 p. 100' des étudiants en
médecine et des élèves infirmières commen
cent leurs études,, avant d'avoir fait leur
primo-infection.

Or, on sait que cette dernière est plus grava
dans l'adolescence qu'au cours.de la seconde
enfance. Une seule preuve: la morbidité tu
berculeuse est de 13,35 p. 100 chez les sujets
vierges de toute infection lors de leur inscrip»
tion comme étudiants en ■ médecine, ou
comme-, élèves infirmières : elle est seulement
de 1,32 p. 100 chez les sujets des mêmes ca
tégories, mais qui avaient déjà fait, à ce mo
ment, leur primo-infection.

Cette considération nous amène à recule*
au delà de l'adolescence l'âge limite de l'as
sujettissement à la vaccination. L'Assemblée
nationale avait à ce sujet fixé l'âge de trente
ans. Votre commission, compte tenu du fait)
qu'après vingt-cinq ans les primo-infection»
sont tout de même rares, vous propose de .
ramener l'âge limite à ce dernier chiffre. 11
semble que cette proposition soit sage, tout]
au moins pour une première période d'appli
cation qui s'étendra sur un certain nombre
d'années. ...
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Autre modification, proposée à l'article 5
par votre commission: les pénalités. Le texte
voté par l'Assemblée nationale allait jusqu'à
prévoir une peine de prison. C'est beaucoup
pour un pays qui se targue de liberté. Aussi
votre commission vous propose-t-elle d'y
substituer une simple amende, croissante en
pas de récidive

Une modification plus importante est celle
de l'article 6, que votre commission vous.pro
pose de remanier complètement. 11 semble
en etlet qu'au point de vue pratique il doive
S'avérer assez difficile de réaliser d'emblée,
sur tout le territoire, une organisation de vac
cination destinée à toucher un nombre consi
dérable de personnes, se chiffrant par plu
sieurs millions. D'autre part, il va être né
cessaire de faire pénétrer dans des couches
très diverses de la population l'idée môme
de la vaccination, ce qui présuppose le déve
loppement de campagnes appropriées d'édu-
jr.ation sanitaire.

Pour ces raisons, et répondant du reste en
ir, ela au vœu de diverses organisations, et
ïiolamment de l'union nationale des alloca
tions familiales, votre commission estime que
l'application de la loi doit être effectuée très
progressivement, en ne touchant de nouvelles
couches de population que lorsque l'organi
sation pratique se sera avérée parfaitement
au point pour les précédentes.

La nouvelle rédaction de l'article 6 permet
de réaliser une heureuse- progressivité dans
l'application de la loi, en laissant à l'exécutif
le soin de fixer la date à laquelle chaque
« tranche » sera assujettie à ses dispositions.
La très grande- souplesse ainsi réalisée sera
le gage d'une parfaite réussite de la vacci
nation.

Dernière modification, enfin. A l'article 7,
votre commission vous propose d'introduire
l'obligation d'un avis conforme de l'acadé
mie nationale de médecine, en ce qui con
cerne la prise du règlement d'administra
tion publique prévu pour l'application de la
loi. Il a en effet paru a votre commission
que la haute garantie scientifique apportée
par cette assemblée faisait un devoir aux
pouvoirs publics de s'assurer de son accord
sans réserves. La loi ne pourra qu'y gagner
en force, et le public en sécurité. Dans ce
même article, votre commission propose
d'ajouter la pratique des revaccinations aux
matières de la compétence du règlement
d'administration publique, mention qui avait
été omise dans le texte de l'Assemblée na
tionale.

Sous ces quelques réserves, votre com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique, à l'unanimité de ses
membres présents, vous propose d'adopter
le texte voté par l'Assemblée nationale, con
vaincue qu'une pareille mesure aidera gran
dement A faire rétrograder d'abord, ensuite
à vaincre, un fléau qui a déjà fait tant de
ravages dais notre pays.

La France, patrie du B. C. G., se doit de
ne pas rester en arrière, alors que d'autres
nations ont déjà adopté sa propre découverte.

Et ce sera tout à l'honneur de votre
assemblée d'avoir su adopter une mesure
depuis longtemps attendue de tous ceux qui
participent à la lutte contre la tuberculose,
et qui sauvera chaque année des dizaines de
milliers de vies françaises.

Pour ces raisons, votre commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique vous demande d'adopter le texte sui
vant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont soumises à la vaccination
Obligatoire par le - vaccin antituberculeux
P. C. G., sauf contre-indications médicales
reconnues dans les conditions fixées par le
règlement d'administration publique prévu
à l'article 7, les personnes comprises dans
dans les catégories de la population ci-après:

1° Les enfants du premier âge et du
deuxième âge qui sont placés en maisons
maternelles, crèches, pouponnières ou en
iourrice;

2° Les enfants vivant.dans un foyer où vit
'également un tuberculeux recevant, à .ce
titre, des prestations des collectivités publi-
fues ou des organismes de sécurité sociale;

3° Les enfants d'âge scolaire fréquentant
des établissements d'enseignement et d'édii1
cation de tous ordres, visés par l'ordonnance
n° 45-2107 du 18 octobre 1945;

4° Les étudiants se préparant au certificat
de physique-chimie-biologie, les étudiants en
médecine et en art dentaire, les élèves des
écoles d'infirmiers, d'infirmières, d'assistants,
d'assistantes sociales ou de sages-femmes;

5° Les personnels des établisements hospi
taliers publics et privés;

6° Les personnels des administrations pu
bliques ;

7° Les militaires des armées de terre, de
mer et de l'air;

8° Les personnels des entreprises industriel
les et commerciales et, particulièrement, les
personnes travaillant dans un milieu insalu
bre ou qui manipulent des denrées alimen
taires.

Art. 2. — Les personnes visées à l'article l«r
ne seront soumises à la vaccination que si
elles présentent des réactions tuberculiniques
négatives. Toutefois, les enfants du premier
âge pourront être vaccinés sans que cette
condition soit remplie.

Les personnes âgées de plus de vingt-cinq
ans ne sont pas soumises à, la vaccination
obligatoire. . -

Art. 3. — Des centres de vaccination seront

organisés par le ministre de la santé publique
et de la population.

La vaccination dispensée dans ces centres
est gratuite.

Les. assujettis à la présente loi conservent
la faculté de se faire vacciner à leurs frais
en dehors des centres prévus par le premier
alinéa du présent article.

Art. 4. — Les dépenses relatives à la vacci
nation de la population civile seront obliga
toirement inscrites au budget de chaque dé
partement. Elles feront l'objet d'une réparti
tion entre l'État, les départements et les com
munes dans les conditions fixées par le décret
du 30 novembre 1935 prévoyant l'unification et
la simplification des barèmes en vigueur pour
l'application des lois d'assistance.

Art. 5. — Quiconque refusera de se soumet
tre ou de sfumettre ceux dont il a la garde
ou la tutelle aux prescriptions de la loi, qui
conque en entravera l'exécution sera passible
d'une amende de 300 à 600 F et, en cas de
récidive, d'une amende de 1.200 à 5.000 F.

Des décrets pris sur le rapport du ministre
de la santé publique et de la population et
du ministre de l'éducation nationale détermi
neront les sanctions disciplinaires applicables
aux élèves de l'enseignement supérieur, aux
étudiants, aux élèves des établissements d'en
seignement et d'éducation de tous ordres qui
ne se conformeraient pas aux prescriptions
de la présente loi.

Art. 6. — Des décrets pris sur le rapport
du ministre de la santé publique et de la po
pulation et des ministres intéressés, après
avis conforme de l'Académie nationale de mé

decine et du conseil permanent d'hygiène so
ciale (commission de la tuberculose), fixeront
les dates auxquelles les dispositions de la
présente loi seront rendues applicables à cha
cune des catégories énumérées à l'article 1er .

Les mêmes décrets pourront prévoir un
échelonnement dans l'application de la vacci
nation à chacune des catégories susvisées,
notamment en fonction 'des possibilités de
réalisation pratique.

Art. 7. — Un règlement d'administration pu
blique. pris sur le rapport du ministre de la
santé publique et de la population, après avis
conforme de l'Académie nationale de méde
cine et du conseil permanent d'hygiène so
ciale 'commission de la tuberculose), déter
minera les modalités d'application de la pré
sente loi, notamment en ce qui concerne la
technique de. la vaccination par le vaccin
antituberculeux B. C G.. ses contre-indica
tions éventuelles, la pratique des revaccina
tions, le contrôle des réactions tuberculini
ques avant ou après la vaccination et le con
trôle de ces vaccinations lorsqu'elles sont
effectuées en dehors des centres prévus à
l'article 3.

ANNEXE N° 581

(Session de 1940. — Séance du 7 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Nestor
Calonne, Henri Martel, Mme Clacys,
MM. Chaintron, Léon David et des membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à inviter le- Gouvernement à secourir
les victimes de la catastrophe de la fosse 11
de Béthune, par M. Vanrullen, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce n'est jamais en k
vain que l'on fait appel à la solidarité des
Français en faveur des victimes de cette cor- '
poration si souvent éprouvée qui -est celle des
mineurs. .

Aussi, l'unanimité s'est-elle réalisée au sein
de la commission de l'intérieur et se réali
sera-t-elle vraisemblablement au sein du
Conseil de la République pour inviter le Gou
vernement à. secourir les victimes de catas
trophes qui, comme celle du 6 avril 1919 à
la fosse 11 du groupe de Béthune, venait rap
peler au public combien est périlleuse la pro
fession de mineur.

Il y a toutefois lieu de remarquer que, sans
attendre l'invitation du Parlement, le Gou
vernement mit immédiatement à la disposi
tion du comité de secours un crédit de;
200.000 F qui venait s'ajouter aux 50.000 F
déjà attribués par. la municipalité de Gre-
Gre-

Ces secours furent attribués par une com
mission qui comprenait, outre les délégués de
l'administration, ceux du service social des
houillères opérant en liaison avec la munici
palité de Grenay.

Mais il est apparu à votre commission qu'il
était peu équitable d'attribuer des secours
exceptionnels aux familles fts mineurs vic
times d'accidents mortels collectifs en igno
rant la détresse des familles des victimes
d'accidents isolés.

En effet, lors des grandes catastrophes, la
solidarité joue a plein; les collectes rapportent
des sommes souvent considérables, comme
on a pu le constater lors de la catastrophe de
Sallaumines, mais, par contre, lors des acci
dents isolés, rares sont ceux qui se préoccu
pent de solliciter des secours en faveur de
la victime ou de sa famille.

Pour parer à cette inégalité de traitement,
le conseil général du Pas-de-Calais vient, lors
de sa dernière session, de voter le principe
de la création d'un fonds spécial de solidarité
en faveur des familles de mineurs victimes
d'accidents mortels du travail, fonds spécial
qui serait chargé d'attribuer des secours
aussi bien aux victimes d'accidents isolés
qu'à celles d'accidents collectifs.

Un mode de financement régulier a été
prévu, la caisse étant alimentée par des ver
sements:

1» Des mineurs eux-mêmes acceptant
l'arrondissement aux dix francs inférieurs
d'une paye par mois, ce qui donnerait pour
l'ensemble du bassin du Nord et du Pas-de-
Calais. le plus important de France, 12 mil
lions de francs;

2° D'une somme, régulièrement égale à la
■contribution précédente par le conseil d'admi
nistration des houillères;

3° Des subventions annuelles des conseils
généraux du Nord et du Pas-de-Calais.

L'ensemble des mesures susindiquées abou
tirait à un total annuel de 30 millions de
francs.

Le surplus des sommes nécessaires évalué,
au maximum à 6 millions de francs serait
facilement couvert . par des subventions de
l'État ou même par des versements de soli
darité effectués par les communes des régions
minières

Il est inutile d'insister sur le caractère, lo
gique d'une création qui apporterait une ga
rantie à toute la corporation minière et qui,
de plus, ferait disparaître toute possibilité de
propositions démagogiques en vue de l'exploi
tation des accidents miniers. Votre commis
sion est donc favorabl" à la création du fonds
de solidarité envisagé par le conseil général
du Pas-de-Calais.

(1) Voir les n»«: Conseil de la République,
315 (année 1949).
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En ce qui concerne le paragraphe de la pro
position de résolution qui lait allusion à
l'amnistie des délégués condamnés pour faits
fle grèves, votre commission de l'intérieur a
estimé qu'il- n'avait rien à voir avec le but
fléclaré de la proposition, ft savoir l'organisa-
Ition des secours aux victimes de la catas
trophe du 6 avril.

C'est pourquoi votre commission de l'inté
rieur vous demande d'adopter la proposition
de résolution qui pourrait être ainsi rédi
gée:

PROPOSITION DS RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, douloureuse
ment ému à l'annonce de la catastrophe mi
nière de la fosse 11 de Béthune qui a trappe
$t nouveau les valeureux travailleurs de la
mine, invite le Gouvernement à compléter,
|d»ns toute la mesure du possible, son effort
ien faveur des victimes et de leur famille et à
prendre toute mesure utile afin d'assurer au
maximum la sécurité dans >le travail pour les
«ouvriers mineurs.

ANNEXE N 582

[Session de 1919. — Séance du 7 juillet 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier le traité d'amitié conclu à
Paris, le 2G juin 1947, entre la France et la
Itépublique des Philippines, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à-
ii. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des affaires élrangères. 1 .

Paris, le 7 juillet 1949.

Monsieur le président,

Ttans sa séance du 1er juillet 1919, l'Assem-
lilie nationale a adopté un projet de loi auto
risant Je Président de la République a ratifier
le traité d'amitié conclu à Paris, le 26 juin
M 947. entre la France et la république des
'Philippines. 1 ' 1

Conformément aux dispositions de l'ar-
Hicle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
;vous adresser une expédition authentique de
re projet de loi,. dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour. avis, le Conseil de la Répu
blique. • "
. Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réceplion de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
• de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIoT. .

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier le traité d'amitié
.conclu à Paris, le 26 juin 1917, entre la France
et la république des Philippines.

Un exemplaire de ce traité sera annexé à
la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
ier juillet 1949.

Le président.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 583

[(Session de 1949. — Séance du 7 juillet 1949.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE* fait au nom de
la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression) sur la proposition de
résolution de M. Yves Jaouen et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire tendant à inviter le Gouverne
ment à accorder la restitution aux familles

et le transfert à titre gratuit des corps
des anciens combattants et victimes de la

guerre, par Mme' Marie-Hélène Cardot, sé
nateur (1). '

Mesdames, messieurs, votre commission
vous demande d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rouvrir les délais d'application
du décret n» 47-1309 du 16 juillet' 1917 et à
faire bénéficier des dispositions de ce décret
ainsi prorogé les familles qui, domiciliées dans
les départements frontières ou dans des ré
gions dans lesquelles avait été prévu un
regroupement de force militaire, ont fait
l'objet d'une évacuation dont elles avaient ou
non pris elles-mêmes l'initiative,

ANNEXE N° 584

(Session de 1919. — Séance du 7 juillet 19^9.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nar
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant ouverture et annulation de crédits sur
les comptes spéciaux du Trésor • (année
1949), transmis par IM. le président de

. l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — .(Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 7. juillet 1949.

Monsieur le président,

•' Dans sa séance du 7 juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté, après, déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
et annulation de crédits sur les comptes spé
ciaux du Trésor (année 1919).

(1) Voir les n«: Conseil de la République:
11-42 (année 1918) et 547 (année 1949).

(2) Voir les n°« : Asseihblée nationale
(lro législ.) : 7656, 7686, 7714, et in-8° 1922.

Conformément aux dispositions de 1 ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur. de
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Recettes et dépenses
sur comptes spéciaux du Trésor.

Art. 1er. — En vue d'assurer, à compter
du lor juillet 1949, la liquidation des opéra
tions du compte spécial « Approvisionnement
en denrées et produits alimentaires ». est
prorogées jusqu'au 31 décembre 1919 l'auto
risation visée par le premier alinéa de l'ar
ticle 3 de la loi n° 47-1552 du 20 août 1917
modifié par l'article unique de- to loi n» 48-
1291 du 13 août 1948.

A dater de la promulgation de la présente
loi, aucun engagement nouveau ne pourra
être contracté au titre du compte spécial
ci-dess;s visé.

Art. 2. — Le montant des crédits" ouverts
par l'article 2 de la loi n» 49-310 du 8 mars
1919 (comptes d'affectation spéciale) est porté
de 63.430.300.000 F à 65.112.300.000 F.
. Le montant des recettes à imputer entre

le 1OT janvier 1919 et le 31 décembre 1949
aux comptes ' d'aftectalion spéciale, évalué
par l'article 2 de la loi du 8 mars 1949 à.
63.430.300.000 F, est porté à 65.112.300.00 F.

Les crédits et les recettes supplémentaires
prévues aux alinéas précédents sOnt' applica
bles au compte « Opérations effectuées en ap
plication de la loi validée du 15 septembre
1943 portant création d'une taxe d'encoura
gement à la production textile » et sont ré
partis conformément au tableau ci-après:

DÉSIGNATION ,

MONTANT

des recettes

prévues par la loi
du 8 mars 4949. ■

(État B.)

MONTANT

des recettes

supplémentaires
prévues par

la présente loi.

MONTANT

total des recette»

• ' prévues.

francs. : i france. : • france.
j\c0ruc?> .

1° Produit de la taxe instituée par la loi
validée fin 45 septembre 1953 7nn.nno.fion I

I

Want Ton non nnn

2° Reliquat de 1 exercice procèdent 2.2U0.000.000 I 1.682.000.000 3.852.000.000

Totaux 2.900.000.000 | i .682.000.000 J 4.582.000.000

%

DÉSIGNATION

CRÉDITS
ouverts

par la loi
du 8 mars 19i9.

(État B.)

CRÉDITS

supplémentaires

ouverts par

la présente loi.

TOTAL

des

crédits ouverts.

francs. france. francs.

Dépenses:
1° Versements aux producteurs de matières

textiles 1 500 000 0n0 To0 nnn nnn > 9o0 000 nnn

2° Versements au fonds de réserve (1) 1.400.000.000 892.000.000 2.292.000.000

Totaux . 2.900.000.000 1.682.000.000 4.582.000.000

Art. 3. — Le montant du découvert auto
risé au titre du compte spécial « perles et bé
néfices de change » est porté de 20 à CO mil
liards de francs.

Est approuvée la convention ci-annexée,
passée le 27 juin 1919 entre le ministre des

finances et le gouverneur de la Banque de^
France, et concernant le fonctionnement du
fonds de stabilisation des changes.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des
finances et des affaires économiques, en addi
tion aux crédits alloués par la loi n° 49-310

(1) Dépenses évalualives.

(1) Voir les n?": Assemblée nationale
ilr« législ.), 5562, 7442 et in-8° 1887,
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du 8 mars W»9, des erédits s'élevant à la
somiâe de 33.5Ki.421.739 F et applicables aux
comptes spéciaux d'investissement énumérés
«i-après :

, , 1° COMPTES DK DÉFENSES

Investissements de nature économique.

Constitution ou augmentation de la dota
tion des entreprises nationales, 500 millions
«lo. francs.

Financement de l'équipement destiné" i là
compagnie nationale Air France (l)j 8 mil
liards 55.039.683 F.

Dépenses diverses effectuées au moyen de
la contrepartie de l'aide américaine, en appli
cation de l'alinéa b) de l'article 4, paragra
phe 6, de l'accord de coopération économi
que (2), mémoire.

Dépenses de fabrication de divers maté
riels aéronautiques (3), 9.398. millions de
Irancs.

Prêts et garanties à des collectivités et à des
établissements publics -ou à des services-
autonomes. \ <

2« section (premier établissement) du bud
get annexe des postes, télégraphes et télé
phones, 4.851 millions de francs.

2« section (premier établissement) du bud
get annexe de la radiodiffusion française,
1. 121.418.000 F.

Couverture du déficit d'exploitation dl bud
get annexe des postes, télégraphes et télé
phones, 3.887.377 F.
• Dotation du fonds d'approvisionnement du
budget annexe des constructions aéronauti
ques (4), 500 millions de francs.

Dotation du fonds d'approvisionnement du
budget annexe des études et fabrications
d'armement (4>, 500 millions de francs.

Dotation du fonds d'approvisionnement du
budget annexe des poudres (4), 2.409 millions
de francs.

Garanties données à la caisse nationale des
marchés, 5W millions de francs.

Prêts on garanties à des services concédés
mt nntionalisés ou à des sociétés d'éeo-
nomie mixte.

Prêts' à Air France en rue de son équi
pement, 4.268.476.679 F.

Prêts et garanties à des organismes d'habi
tations à bon marché, de crédit immobi

lier ou de reconstruction.

Prêts de démarrage pour la fabrication de
fournitures nécessaires à la reconstruction;
é00 millions de francs.

Prêts et garanties à tfes entreprises
industrielles, commerciales ou artisanales.

Garanties des engagements des coopératives
artisanales cautionnés par la' caisse centrale
de crédit coopératif (loi du 21 mars 1911,
art. 4), 1 million de francs.

Prêts consentis par l'intermédiaire de la
caisse centrale de crédit hôtelier, commer
cial et industriel en vue d'améliorer l'équi
pement des entreprises industrielles et com
merciales (loi' du 21 mars 1917), 300 millions
de francs.

Prêts et garanties d'intérêt agricole ou rural:

Prêts pour l'accession des prisonniers et
déportés rapatriés à une exploitation agricole
ou une entreprise artisanale consentis par
l'intermédiaire du crédit agricole . mutuel
(ordonnance du 20 octobre 1945, titre 111),
355 millions de francs.

Prêts aux fonctionnaires de l'État pour
l'acquisition de moyens de transport, 400 mil
lions de francs.

Total, 33.566. 421.739 F. •

2° COMPTES BE RECSTTIS

Recettes provenant des prélèvements opé
rés sur le compte de l'aide américaine, en
application des alinéas & et c de l'article 4,
paragraphe 6, de l'accord de coopération éco
nomique (1), mémoire.

Produit de la vente ou de l'exploitation de
divers matériels aéronautiques (2), mémoire.

Versements du budget général en vue du
financement des prêts à la compagnie natio
nale Air-France, 3.400 millions de francs.

Total. 3.400 millions de francs
Art. 5. — Les crédits de dépenses ouverts en

application de l'article 5, alinéa- 1er , de la
loi n° 49-310 du 8 mars 1019 et applicables
aux comptes spéciaux: « Avances à des ser
vices concédés ou nationalisés ou à des socié
tés d'économie mixte », subdivision « Société
Air-France », d'une part, et : « Avance à des
gouvernements ou services étrangers », sub
division « Collectivités et établissements pu
blics sarrois et régie des mines de la Sarre »,
d'autre part, sont ramenés respectivement de
2 milliards de francs à 1.500 millions- de
francs et de 3 milliards de francs à 2.500 mil
lions de francs.

Le crédit de dépenses applicables, dans les
mêmes conditions, au . compte spécial
« Avances aux établissements publics natio
naux et services autonomes de l'État. », sub
division « Caisse centrale de la France d'outrn-

mer • », est porté de 10 à 20 milliards ,de
francs. .

Le crédit de dépenses applicable au compte
spécial M. Avances aux collectivités locales »,
subdivision « Départements et communes
(art." 14 de la loi n» 46-2921 du 23 décembre
1916) », est porté de 100 h 300 millions do
francs.

Les crédits de dépenses applicables au
compte spécial « Avances* à la Sociélé natio
nale des chemins de fer français » sont portés
.respectivement :

A la subdivision « Articles 24 et 25 de la
convention du .31 août 1937 (avances' sans inté
rêt) ». de 32 milliards de francs à 33 milliards
742.880.iJ2 F, et

A la subdivision « Article 27 de la conven
tion du 31 août 1937 (avances avec intérêts) »,
de 35 milliards de francs à 60 milliards de
francs.

Les crédits de dépendes applicables au
compte spécial « Avances à divers orga
nismes, services ou particuliers » sont pW-,
tés :

A la subdivision « Caisse de solidarité des
professions libérales », de 37 millions de
francs à 70 millions de francs;

A la1 subdivision « Allocations temporaires
aux vieux » .(lois des 8 juillet et 4 septembre
1947), de 5. 700 millions de francs à 17.280 mil
lions de francs.

Un crédit de dépenses de 2. 410 millions de-
francs est ouvert au ministère des finances,
afin de permettre l'octroi au fonds d'appro
visionnement du budget annexe des essences
des avances pçévues par l'article 26 de la pré
sente loi.

Un crédit de dépenses de 1 milliard de
francs est ouvert au ministère des finances,
afin de permettre l'octroi à la caisse autonome
de retraites mutuelles agricoles des avances
prévues par l'article 27 de la présente loi.

En conséquence, le montant *tal des
avances autorisées en vertu de l'alinéa 1er de
l'article 5 de la loi du 8 mars 1919 susvisée
est porté de 230.509 millions de francs à
281.434.880.412 F.

Art. 6. — Les prévisions de recettes <t pro
venir en 1949 du remboursement des avances
consenties aux organismes ou collectivités
ci-après désignés sont rectifiées contine suit:

Collectivités et établissement publics sarrois
et régie des mines de la Sarre, 3.500 millions
de francs.

Oflice national interprofessionnel des cé
réales, 4.500 millions de francs.

Centre national de la cinématoeraphie,
400 millions de francs.

Départements et communes (art. U de la
loi n» 46-2921 "du 23 décembre 1916), 300 mil
lions de francs.

S. N. C. F., article 27 de la convenlion du
31 août 1937 (avances avec intérêts), 33 mil
liards 712.880.112 F.

Société Air France, 10.845 millions dC
Irancs. 1

Allocations temporaires aux vieux (Mis de»
8 juillet et 4 septembre 1947), 1.500 million*
de francs.

En conséquence, le montant totaï des re
cettes prévues à l'alinéa 3 de l'article 5 de 14-
Ioi n® lKHO du 8 mars 1919 est porté de
169.1U6 millions de francs à 180.593.8S0.412 F<

Art. 7. — Le ministre des finances est auto
risé à consolider, sous forme de prêts à lo>« -
terme, les avances d'un montant respectif
de francs: 5.062 millions et 4.313 millions'
qui avaient été consenties au département de
la Seine et k la ville de Paris au titre de
article 70 de la loi du 31 mars 1932, et re

nouvelées en application de l'article 5 de la,
loi n0 49-310 du 8 mars 1949. .

Le ministre des finances est également an*
torisé à consolider sous forme de prêts à lo>if'
terme, l'avance de 3 milliards de francs ccm-'
sentie u la Tunisie le 16 décembre 191)? an 1
titre de l'article 14 de -la loi n» 40-2921 du'
23 décembre 1946.

En conséquence, les autorisations dc renou
vellement données par l'alinéa i de l'article 3
de la loi n° 49-310 du 8 mars 1)49 sont ra
menées de francs: 40.528.847. 4S7 à francs j
31.153.817.487 et les autorisations le consoli
dations données par l'article C> de ladite loi
portées de francs: 55.100.111.311 à francs!
67.475.411.311.

- TITUS II. — Ouverture* re comptes -•
et dispositions spéciales à certains comptes.

Art. 8. — A part ir du premier jour du mofs
suivant celui de la promulgation de la pré
sente loi, le délai de trente jours compte»,
de la notification de l'ordre de versement
adressé aux groupements ou particuliers qu;
ont bénéficié des cessions an titre du compte
spécial « Approvisionnement en denrées «t:
produits alimentaires » prévu par l'article i
de la loi n® 47-1552 du 20 août 1947 et a l'issuei
duquel sont appliqués des intérêts moratoires,"
est ramené à dix jours.

Art. 9. — Il est ouvert pour mémoire aaf
compte t Opérations de recettes et de dé-,
penses afférentes à la réalisation des surplus
américains et des riens prélevés en'- Alle
magne » une nouvelle ligne de recettes inti
tulée « Réalisation de l'actif de la Société
nationale de vente des surplus ».

La ligne de dépenses- « Versement du reli
quat des exercices antérieurs aux compte»
d'imputation définitive », ouverte audit
compte sera intitulée « Versement de recette»
aux comptes d'imputation définitive ».

H est ouvert au même compte une liane,
de dépenses dénommée « Dépenses d'aniéna->
gement des plages de débarquement allié- eiv
Normandie ». Dans la limite d'un mentant
maximum de 40 millions de francs !ts- crédita
applicables à cette ligne seront ouverts pal
décret du ministre des finances conformé
ment aux dispositions de l'article 2, para?
graphe 5, 2°, de la loi n® 49-310 du 8 mari
1919. Cette somme sera rattachée au budget
général par voie de fonds de concours.

Art. 10. — Le secrétaire d'État aux affaire*

économiques est autorisé à • engager eu su»
des crédits ouverts par l'article 2 de la loi
n® 49-310 du 8 mars 11>4!> et par l'article 2 des
la présente loi, des dépenses d'un montant
maximum de 6"« millions de francs, au tituei
du compte d'affectation spéciale. « Opéraiionil
effectuées en application de la loi validée du,
15 septembre 1913 portant création d'uneJ
taxe 'd'encouragement à la production tex.
tile ».

Art. ll. — An regard de l'application des
articles 2 et -3 de la loi ne 48-976 du 16 juirf
1918, portant institution de la Compagnie Ai*
France, les acquisitions de matériel volant, «|
les investissements à terre financés jusqu'au
31 décembre 1918, au moyen des avances d1»
Trésor consenties' à la Société Air France, en
vertu des articles 50 de la loi n° 46-854 on
27 avril 1916, 3-1 de la loi n® 47-580 du 30 mars
1917 et 11 de la .loi n° 48-416 du 21 mars 1948
sont considérés comme ayant été faits pouf
le compte de l'État. ,

Le -ministre des finances et des affaires
économiques est autorisé à ouvrir, pour y im-'
puter définitivement les dépenses correspon
dantes, un compte . spécial d'investissement
întitiilé: « Financement de l'équipement des-'
line à la Compagnie Air France ».

(1) Compte créé- par l'article 11 de la pré
sente loi.

■ (2) Compte créé par l'article 19 de la pré
sente loi. .

(3). Compte créé par l'article 18 bis de la
présente, loi

(1) Comptes créés par l'artiele 21 de la pré
sente loù

(1) Compte créé par l'article 19 de la pré
sente loi. . . '

(2) Compte créé par l'article 18 ter de la
présente loi.
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Art. 12. — Sont considérées, dans les mêmes
'conditions, comme ayant été faites pour le
compte de l'État les acquisitions d'actifs
effectués directement ou Indirectement à

l'aide des sommes provenant de l'amortisse
ment du matériel et des investissements visés
à l'article 11 ci-desus.

Art. 13. — En application des articles 2 et 3
de la loi n° 48-976 du 16 juin 1MS, il est fait
apport par l'État à la Compagnie nationale
Air France des matériels, investissements et
autres actifs visés aux articles 11 et 12 ci-
dessus, même s'ils n'ont été mis à la dispo
sition de la compagnie que postérieurement
à sa constitution, dans la période écoulée du
der septembre au 31 décembre 1948.

Art. 14. — En dehors des apports faits par
lui sous forme de matériel et d'investisse
ments, l'État souscrira en numéraire au capi
tal d'Air France à concurrence d'un montant
minimum de 1.500 millions de francs. Cette
souscription sera libérée au moyen des som
mes versées à la compagnie nationale Air
France à titre d'avances pour la -constitu
tion de son fonds de roulement, en applica
tion de la loi n° 49-310 du 8 mars 1949 rela
tive aux comptes spéciaux du Trésor (état E).
Le compte d'avances ouvert en vertu de la
dite ' loi sera apuré à due concurrence au
moyen des crédits qui seront ouverts au
budget des dépenses d'équipement et de re
construction.

Cette souscr'ption sera considérée comme
faite en application de la loi n» 48-976 du
d6 juin 1918, notamment au regard de l'ar
ticle 16 de ladite loi.

Art. 15. — Par dérogation à l'article 3 de
la loi du 21 juillet 1867, les actions reve
nant à l'État, en représentation de ses
apports à la compagnie nationale Air France,
seront négociables immédiatement.

Art. 16. — Par dérogation à l'article 4 de la
loi du 24 juillet 1867 et en l'absence de sous
cripteurs autres que l'État, les apports faits
$ la compagnie nationale Air France, en appli
cation de la loi n° 48-976 du 16 juin 1918 et
des articles 11 i 14 de la' présente loi. ne
seront pas soumis à la vérification des action
naires.

Art. 17. — Il est ouvert dans les écritures
Mu Trésor un compte spécial d'investisse
ment géré par le. ministre des finances et
ântitRlé: « prêts à Air France en vue de son
équipement ». •

11 est ouvert, pour l'année 1919, au titre
de ce compte spécial, un crédit de
4.208.476.679 F destiné:

A concurrence de 3.400 millions de francs,
à l'octroi à Air France de prêts amortissa
bles devant assurer le financement des équi
pements réalisés par la compagnie nationale,
à partir du- 1er janvier 1949;

Pour le reliquat de 868.476.679 F, à la conso
lidation, sous forme -de prêts amortissables,
d'une fraction des avances déjà reçues par
Air France, au titre des investissements. &
terre, qu'elle doit utiliser pour régler, en
491&, les restes à payer sur les travaux de 1918.

Art. 18. — Il est ouvert dans les écritures
du Trésor un compte spécial d'investisse
ment géré par le ministre des finances et
intitule: « Versement du budget général en
vue du financement des prêts à la compagnie
nationale Air France ».

Seront imputés au crédit de ce compte les
versements s'élevant au total à 3.400 millions
de francs en provenance du budget de re
construction et d'équipement et destinés à
la couverture des prêts amortissables de
même montant retracés au compte: « prêts à
Air France en vue de son équipement » ou
vert en vertu de l'article précédent.

Art. 18 bis. — Il est ouvert, dans les écri
tures du Trésor, un compte spécial d'investis
sement géré -par le ministre chargé de la
gestion du budget annexe des constructions .
aéronautiques et intitulé. « Dépenses de fa
brication de divers matériels aéronautiques ».

Seront imputées au débit de ce compte les
dépenses afférentes à la construction et à la
mise au point de matériels volants inclus
dans les programmes actuellement approuvés
au titre de la flotte aérienne d'Air France
jusqu'à l'acquisition de ces matériels par la
compagnie nationale ou leur cession à d'au
tres acquéreurs.

Il est ouvert, pour l'année 1919, au titre
de ce compte spécial, des crédits de paye
ment de 9 milliards 398 millions de francs"

Art. 18 ter. — Il est ouvert, dans les écri
tures du Trésor, un compte spécial d'ihvestis-
sement géré par le ministre chargé de la
gestion du budget annexe des constructions
aéronautiques et intitulé' « Produits de la
vente ou de -l'exploitation temporaire de du
vers matériels aéronautiques ».

Seront imputés au crédit de ce compte:
Le produit de la cession des appareils dont

les dépenses de construction et de mise au
point auront été imputées au compte d'inves
tissement ouvert en vertu de l'article précé
dent:

Les redevances ou. autres produits prove
nant de la mise en exploitation temporaire
de ces appareils penlant la période de mise
au. point;

D'une façon générale, les recettes de quel
que nature qu'elles soient qui seront perçues
en atténuation des .dépenses imputées au
compte spécial ouvert en vertu de l'article
précédent.

Art. 18 quater. — 1. — Le n» 17° de l'arti
cle 12 du code des taxes sur le chiffre d'af
faires est complété ainsi qu'il suit: ■

« L es affaires consistant, soit dans la cons
truction, la réparation ou la transformation
d'aéronefs destinés à des compagnies fran
çaises de navigation aérienne dont les ser
vices à destination ou en provenance des ter
ritoires étrangers et des territoires de l'Union
française, à l'exclusion de la France métro
politaine, représentant au moins 80 p. 100 de
l'ensemble des .services exploités par elle,
soit dans la fourniture de tous articles et
produits destinés à être incorporés dans les
dits aéronefs.

« Les conditions d'application des disposi
tions de l'alinéa précédent sont déterminées
par arrêté ministériel. »

2. — Le n° 4° de l'article 25 du même code
est complété ainsi qu'il suit: -

« Les aéronefs destinés aux compagnies
françaises de navigation aérienne visées à
l'article 12 — 17° du présent code ».

3. — Le n° 5° de l'article 25 du même code
est modifié et rédigé ainsi qu'il suit:

« 5° Les articles et produits bruts ou fabri
qués devant être utilisés à la construction, au
gréement, à l'armement. à la réparation ou à
la transformation des -navires de mer et des
aéronefs visés au n» 4 du présent article,
sous réserve... »

(Lé reste sans changement.)
Art. 19. — Le ministre des finances est au

torisé à recevoir le produit des prélèvements,
opérés en application des alinéas b et c de
l'article IV, paragraphe 6, de l'accord de co
opération économique du 28 juin 1918, sur le
compte de l'aide américaine ouvert dans les
écritures de la Banque de France au nom
du Crédit national. Ces recettes sont imputées
à un compte d'investissement ouvert à cet effet.

Dans la limite des recettes constatées au
compte visé par l'alinéa précédent, des dé
crets portant le contreseing du ministre des
finances .peuvent ouvrir des crédits addition
nels :

Soit à l'un des comptes d'investissement ou
à l'un des comptes d'avances à court terme
actuellement autorisés par la loi:

Soit au compte « Versement du Trésor au
Fonds de modernisation et d'équipement », les
prévisions de recettes et de dépenses dudit
Fonds pouvant être majorées à due concur
rence;

Soit encore S un compte d'investissement
économique ouvert pour mémoire et intitulé
« dépenses diverses effectuées au moyen de
la contrepartie de l'aide américaine, en appli
cation de l'alinéa b de l'article IV, paragra
phe 6, de l'accord de coopération économi
que. »

Si les dépenses à couvrir sont de nature
budgétaires, les sommes destinées à y faire
face sont rattachées au budget général à titre
de fonds de concours. ;

Art. 20. — Il est ouvert dans les écritures
du Trésor un compte spécial d'investissement
géré par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme et intitulé « prêts de démar
rage pour la fabrication de fournitures néces
saires à la reconstruction ». Seront imputés
à ce compte les prêts que le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme est autorisé
à consentir aux groupements de reconstruc
tion formés par les sinistrés et aux coopéra
tives de gestion constituées, sous le régime
de la loi du 7 mai 1917, en vertu de l'arti-

, cie 5 de la loi n» 47-2106 du 31 décembre 1947.
Il est ouvert, au titre de ce compte pour
l'année 1919. un crédit - de .■ 400 millions de
francs.

Art. 21. — ,Le montant autorisé des fonds
d'approvisionnement des budgets' annexes ci-
dessous désignés est fixé ainsi qu'il suit:

Budget annexe des constructions aéronau
tiques: 1 milliard de francs.

Budget annexe des études et fabrication
d'armement: 1 milliard de francs.

Le montant autorisé du fonds d'approvi
sionnement du budget annexe des poudres
est porté de 1.065. 500.000 F à 2.500 millions
de francs.

En vue de constituer ou de compléter la
dotation de ces fonds d'approvisionnement,
le ministre des finances pourra consentir en
1949, par le débit d'un compte spécial d'in
vestissement, les prêts suivants aux budgets
annexes intéressés.

Budget annexe des constructions aéronau
tiques : 500 millions de francs. •

Budget annexe des études et fabrications
d'armement: 500 millions de francs.

Budget annexe des poudres: 2.409 millions
de francs.

Ces prêts porteront intérêt - au profit du '
Trésor au taux de 3 p. 100 l'an.

Le versement de 1 milliard de francs effec
tué en 1948,- en application de l'article 33
de la loi n° 48-1347 du 27 août 1948, au pro
fit du budget annexe des constructions et
armes navales pour compléter la dotation de
son fonds d'approvisionnement portera éga
lement intérêt au profit du Trésor au taux
de 3 p. 103 l'as.

Art. 22. — Le montant maximum des prêts
que le ministre des finances est autorisé à
consentir à la caisse nationale du crédit agri
cole en vie du financement des prêts pour
l'accession des prisonniers et déportés rapa
triés à une exploitation agricole ou à une
entreprise artisanale rurale, institués par le
titre JII de l'ordonnance du 20 octobre 1915,
est porlé de 2.185 millions ■ <io francs à
2.810 millions de francs.

Art. 23. — Le montant maximum des ga
ranties que le ministre des finances est au
torisé à accorder au cours de l'année 1949,
en application de la loi du 21 mars 1941.
portant réorganisation du crédit artisanal, est
fixé à 100 millions de francs. >

Art. 24. *- Le montant maximum des
avances que le ministre des finances est auto
risé à consentir en vertu de l'article 87 de
la loi- n» 47-520 du 21 mars 1947 et de l'ar
ticle 28 de la loi n° 48-466 du 21 mars 1948
à la caisse centrale du crédit hôtelier, com
mercial et industriel, est porté, en crédit
d'engagement,de 400 à 700 millions de
francs pour l octroi de prêts à moyen terme
aux petits industriels et commerçants.

Le taux d'intérêt de ces avances est fixé
à 3 p. 100 en ce qui concerne la tranche
comprise entre 400 et 700 millions de francs.

Eu vue d'assurer le versement desdites ■
avances au cours de l'année 1919, il est ou
vert un crédit de payement de 300 millions
de francs qui sera imputé à un nouveau
compte d'investissement intitulé: « Prêts con
sentis par l'intermédiaire de la caisse cen
trale de crédit hôtelier, commercial et in
dustriel en vue d'améliorer l'équipement des
entreprises industrielles et commerciales (loi
du 21 mars 1947, art. 87) ».

Art. 25. - -

Art. 26. — Le montant autorisé du fonds
d'approvisionnement du budget annexe des
essences est porté de 800 millions à 2.500 mil
lions de francs;

En vue ce compléter la dotation de , ca
fonds, le ministre des finances pourra con
sentir, au cours de l'année 1949, et dans la
limite d'un montant maximum de 2.430 mil
lions de francs des avances du Trésor au
budget annexe des essences. Ces avances por
teront intérêt, au profit du Trésor, à 3 p. 100
l'an et devront être remboursées sur les bé-,
néfices qui seront réalisés par le service de?"
essences.

Art. 27. — Le ministre des finances est au
torisé à accorder à la caisse autonome cen
trale de retraites mutuelles agricoles à con
currence de 1 milliard de francs des avances
de trésorerie destinées à permettre à cet «r-
ganisme de couvrir l'insuffisance momenta
née de sa trésorerie.

Art. 28. — • • * j. ». s s. s ® I a a • s » a
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Art. 29. — Le montant maximum des
avances que le ministre des finances est au
torisé à consentir en 1949 à la Société natio
nale des chemins de fer français, en vertu de
l'article 27 dd la convention du 31 août 1937,
est porté de 35 à 60 milliards de francs.

Art. 30. —
Art. 31. — L'article 47, premier paragraphe,

de la loi n° 49-310 du 8 mars 1949 relative
aux comptes -spéciaux du .Trésor est complété
ainsi qu'il suit:

« ...et au compte spécial «"avances ci-après
yisé à l'État E: Avances aux établissements
publics nationaux et services autonomes (la
('État: caisse nationale des marchés de
J'État. ■>

Art. 32. — Le ministre des finances est au
torisé à imputer à un compte spécial d'inves
tissement qui sera ouvert dans les écritures
du Trésor et intitulé * Garanties données à la
caisse nationale des marchés » les versements
qui seront faits à la caisse nationale des mar
chés de l'État pour couvrir cet établissement
des pertes de créances résultant d'opérations
de crédits effectuées avec la garante de
l'État.

Il est ouvert au titre de ce compte un cré
dit de 500 millions ce francs.- Les dispositions
de l'article 47 de la loi n« 49-310 du 8 mars
4949 sont applicables audit compte.

Art. 33. — La limite des engagements qui
peuvent être assumés pour le compte de
l'État, dans les conditions prévues par les
décrets na 46-1332 et n» 46-1333 des i'T et
2 juin 1946, est fixée à 100 milliards de francs,
y compris le montant des indemnités versées
et non récupérées.

TITRE III. — Dispositions diverses.

Art. 34. — Le plafond fixé pour rémission
des pièces de 5 F par l'article 91 de la loi
n° 48-1516 du 26 septembre 1948 est porté de
a milliards à 5 milliards de francs.

Art. 35. — A partir d'une date qui sera
fixée par arrêté du ministre des finances, les
pièces de 0,50 F, de 1 F et de 2 F en bronze
d'aluminium, ainsi que les jetons de même
dénomination des chambres de commerce,
cesseront d'avoir cours légal en France.

Un arrêté du ministre des finances préci
sera les conditions de reprise des pièces dé
monétisées.

Art. 36. — Des décrets pris sur la proposition
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques pourront arrondir au décime, au
demi-franc ou au franc le plus voisin les
tarifs des impôts indirects et des droits d'en
registrement, d'hypothèques et de timbre,
tels qu'ils ont été fixés après application de
la majoration d'un décime et demi instituée
par l'article 8 de la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1948.

Art. 37. — Le compte « Assurances fluviales
contre les risques de guerre » ouvert dans
les écritures de l'agent comptable de l'office
national de la navigation, en exécution de
l'article 4 de l'acte dit loi du 31 janvier 1911,
sera clos à la date du 1er janvier 1950.

A dater de la promulgation de la présente
loi, i'oftice national de la navigation se trou
vera dégagé de toutes les obligations qu'il a
contractées, au titre des assurances fluviales
contre risques de guerre, envers les sinistrés
bénéficiant de la législation sur les dommages
de guerre. La reconstitution des biens appar
tenant à ces sinistrés s'effectuera dans le
cadre de la loi n» 40-2333" du 58 octobre 1946,
et textes subséquents.

Toutefois, par exception à cette règle, et
Bans la limite des sommes restant disponi
bles au crédit du compte, l'office national de
la navigation aura la faculté de s'acquitter
directement des obligations visées ci-dessus,
chaque fois que le montant des dommages
ne dépassera pas le montant disponible de la
valeur agréée en vertu de la police d'assu
rance. Dans ce cas et par dérogation aux
dispositions de la police d'assurance, la va
leur du dommage pourra être réglée par un
versement forfaitaire déterminé après exper
tise contradictoire. Les sinistrés qui désire
raient profiter de cette disposition dcvrmt
présenter, avant le lw octobre 1949, à l'office v
national de la navigation, les demandes d'in
demnités auxquelles ils peuvent prétendre.

Les sinistres de la batellerie exclus du bé
ïiéfice de la législation sur les dommages de
guerre, mais dont les dommages sont cou
verts (dans la limite de lâ valeur êgrééej. £ar

•n assurance fluviale contre les- risques de
^guerre, devront, dans. les deux mois de la
promulgation de la présente loi, à peine de
forclusion, présenter à l'office national de la
navigation les demandes d'indemnités aux
quelles ils peuvent prétendre au titre de l'as
surance fluviale contre les risques de guerre
et, s'il y a lieu, demander à cet organisme
l'exécution des travaux de réparation corres
pondants. L'office pourra s'acquitter de ses
obligations par le versement d'une somme
forfaitaire, comme il est prévu à l'alinéa pré
cédent.

Art. 38. — Le délai fixé par le paragraphe 2°
de l'article 57 de la loi n° 47-520 du 21 mars
1947 relative. à diverses dispositions d'urdre
financier est prorogé jusqu'au 31 décembre
1949.

Art. 38 bis. — En vue de faciliter les em
prunts des collectivilés -locales, le ministre
des finances et des affaires économiques est
autorisé à passer avec le Crédit foncier ne
France des conventions tendant à permettre
à cet établissement de réaliser des émis
sions publiques d'obligations communales
pouvant être libérées partiellement par la
remise de titres anciens d'un taux d'intérêt
moins élevé.

Les conventions à intervenir fixeront les
modalités de ces opérations et notamment
les conditions dans lesquelles l'État sera ap
pelé à suporter le supplément annuel de char
ges financières résultant de l'admission des
titres anciens pour la libération partielle des
obligations nouvelles.

Ces conventions sont exemptes des droits
de timbre et dispensées de la formalité ne
l'enregistrement.

Art. 38 ter. — L'article 26 de la loi du 5 juil
let 1949 relative à diverses dispositions d'or
dre économique et financier est complété par
l'alinéa suivant:

a Ce règlement d'administration publique'
déterminera le régime applicable, à titre tran
sitoire, aux actions des sociétés admises aux
opérations de la C. C. D. V. T. dont le retrait
n'aura pu être réalisé à cette date. Il fixera
également les conditions dans lesquelles les
établissements qui reçoivent des actions en
dépôt seront autorisées à tenir des comptes
courants de ces titres et à les restituer aux

déposants sans identité de numéro, et déter
minera la situation juridique do ces dép fi-
sants ».

Art. 39. — Le premier alinéa de l'article -53
de . la loi n<> 47718\{ du 20 septembre 1947
portant statut de l'Algérie est remplacé par
le texte suivant:

« Le point de départ de l'année financière
de l'Algérie est fixé au 1er avril. Le projet
de budget de l'Algérie est délibéré et voie
par l'Assemblée algérienne sur le rapport de
sV commission des finances, au cours de sa
première session annuelle dont l'ouverture
est fixée au deuxième lundi de février ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
7 juillet 1919.

Le président.
Signé : EDOUARD IIEUUOT.

ANNEXE N 585

(Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à compléter
l'article 89 de la loi n° 48-1360 du 1 e1' sep
tembre 1948 portant modification et codifi
cation de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage profession
nel et instituant des allocations de loge
ment, par M. de la Gontrie au nom de
M. Félice, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 9 juillet 1949 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 8 juillet 1949, page 1869, 2* co
lonne).

ANNEXE N° 586

(Session de 40 W. — Séance du 8 juillet 1049. J

RAPPORT fait ai) nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à com
pléter les dispositions de l'article 201 du
décret du 27 novembre 1946 portant organi
sation de la sécurité sociale dans les mines,
par M. Vanrullen, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au .(»>«-
nal officiel du 9 juillet 1940 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 8 juillet 1949, page 1810, 3« co
lonne.)

ANNEXE N° 587

(Session de 1919. — Séance du 8 juillet 1949. f

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur lf projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, reconduisant"
l 'allocation temporaire aux vieux pour les
2» et 3e trimestres de l'année 194?, substi
tuant pour l'échéance du 1er janvier 195»,.
au serviee.de l'allocation temporaire, le ser
vice de. l'allocation ie vieillesse instituée
par la loi n» 48-tOl du 17 janvier et majo
rant le taux de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés/ par Mme Devaud, sé
nateur (2).

NOTA. — Ce document a élé publié au Joar-
nai officiel du 9 juillet 1949 (compte rendu
in extenso de la séance du Conseil d« l>t
République du 8' juillet 19-19, page <W1,
1" colonne.)

ANNEXE N" 588 ,

>

(Session de 1919. — Séance du 8 juillet 1949. f

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à modifier la législation relative aux'
allocations de logement, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale k
M. le président du Conseil de la Républi
que ). — (Renvoyée- à- la commission dé
jà justice et de législation civile, criminelle-
cl commerciale. >

Paris, le 8 juillet 1949.

'Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier la législation relative aux allocations
de logement.

Conformément aux , dispositions de l'artE-
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur Ée
vous adresser une expédition authentifie d«
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien «isir, pour avis. le Conseil de
la République.

Je vous prie f vouloir bien m'accuser ré
ception de cet émoi.

, Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée mtiomle,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale {lrl
législature), 7446, 7600 et in-8" 1911; Conseil
de la' République, 559 (année 1949).

(-1) Voir les nos : Assemblée nationale (i™
législature), 6079, 6379 et in-8° 1921; Conseil
de ta République, 578 (année 1948).

(2) Voir les n»8 : Assemblée nationale fl">
législature): 7732, 7167 (rectifié), 7679; 7m,
7742 et in-8° 1907; Conseil de la République,
563 (année 1949).

(3) Voir les' n" 3 : Assemblée nationale U."
législature), 748 i-, 7091 et in-8» 1923,
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*'* ■ *■ ;

L'Assemblée nationale a edopté la proposi-
Jion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 1G a de la loi n« 1G-
;1S3y du 22 août 19if, introduit par l'article 96
de la loi n« 48-1360 du 1" septembre 1948,
«st ainsi modifié :

« Le Bénéfice de l'allocation logement est
accorda:

« 1« A partir du deuxième enfant à charge,
,vivant au loyer, à toute personne ou ménage
jouissant de revenus professionnels prove
nant exclusivement d'activités salariées, ou

' percevant l'allocation de salaire unique, ou
affliée, en qualité de travailleur indépendant,
u l'une des caisses visées h l'article 20 de l'or
donnance n° 45-2260 du 4 octobre 19-15;

« 2« Aux jeunes ménages sans enfant béné
ficiant du salaire unique;

« 3° Aux personnes ou ménages ayant un
enfant et bénéficiant du salaire unique:

« 4° Aux employeurs du régime général bé
néficiant des allocations familiales;

« 5» Aux travailleurs indépendants et ev
ployeurs dû régime agricole bénéficiant des
allocations familiales qui occupent des locaux
d'habitation ne relevant pas du statut, du
fermage;

« 0° A toutes personnes, sans *listinction,
qui, bien que n'exerçant pas d'activité pro
fessionnelle, ont fait reconnaître leur droit

,aux allocations familiales ».
. Art. 1er bis (nouveau). — Les allocations de
logements attribuées en vertu de la présente
loi aux personnes visées aux 2° et G* de
l'aitirle 1er seront financées exclusivement
5sar imputation sur le produit du prélèvement
sur les loyers prévu aux articles Ai et 102
de la loi du 1er septembre 19-iS.

Art. 2. — L'article 103 de la loi n° 48-1360
fin i«* septembre 1948 est ainsi modifié:

« Des décrets, d'application contresignés par
les ministres intéressés fixeront les dates d'en-
lrée en vigueur du présent titre, sous réserve
que le premier règlement de l'allocation de
gogement soit effectué avant le 1er avril 1919
aux personnes ayant deux enfants au moins
à charge visées a l'article 16 a, 1°, de la loi
du 22 août 1946 et avant le 1er octobre 1949
IuI autres bénéficiaires dudit article ».

Art. 3 (nouveau) — Dans l'article 100 de la
Soi du 1er septembre 1948, le mot: « déga
gées » est remplacé par le mot: « recou
vrées ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 juillet 1919.

Le président,
Signé: EUO'Ano HERRIOT.

ANNEXE N° 589

'(Session de 1919. — Séance du 8 juillet 19i9.)
RAPPORT fait au nom de la commission des-

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, fixant le taux de l'impôt sur les
opérations de Bourse, par M. Jean Berthoin,
sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
}ou rmi officiel du 9 juillet 1949. (Compte
i«mlu in extenso de la séance du Conseil

de la République du 8 juillet 1919, page 1837,
3* colonne.)

ANNEXE N 590

«Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1949.)
IÀ VIS présenté au nom de la commission de

l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à permettre la revision du montant
des patentes en 1949, par M. Le Basser, sé
nateur (2).

- NOTA. — Ce document a été publié tu
3ovmal officiel du 9 juillet 1949. (Compte

rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 8 juillet I9 19, page 1840,
lre colonne.)

ANNEXE N' 591

(Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence,, ton
dant à permettre la révision du montant
des patentes en 1949, par M. Henri Cordier,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 9 juillet J949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 8 juillet 1919, p. 1SS1, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 592

(Session de 1919. — Séance du 8 juillet i9i9.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
. affaires économiques, des douanes et des
' conventions commerciales sur la proposi

tion de résolution de M. Cornu, tendant à
inviter le Gouvernement à faire mettre t
la disposition de l'irdustrie les fonds qui
lui sont indispensables pour la production,
par M. Gadoin, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission
des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, ayant été saisie
au fond de la proposition de résolution de
notre collègue M. Cornu, « tendant à invi
ter le Gouvernement à faire mettre ft-la dis

position de l'industrie les fonds qui lui sont
indispensables pour la production », nous
voudrions, avant d'entrer dans l'examen plus
approfondi de cette importante question du
crédit, faire observer que le titre même de
cette proposition aurait pu être étendu u
l'agriculture et au'- commerce qui connaissent,
Rituellement, des difficultés de trésorerie
comparables à celles de l'industrie. Les be
soins de modernisation et d'équipement sont,
en effet, tout aussi impérieux pour chacune
de ces grandes activités nationales. MaU, si
l'intitulé et l'exposé des motifs semblent uni
quement viser l'industrie, la proposition de
résolution elle-même est conçue en termes
larges et peut s'appliquer à toutes les entre
prises quelles qu'elles soient.

Pour bien étudier le sens et la portée de
cette proposition, il semble utile de rappeler
très brièvement ce qu'a été le crédit en
France depuis l'avant-guerre.

n) Tout d'abord, le fonctionnement du cré
dit entre les deux guerres.

Cette période est caractérisée par une li
berté absolue. En ce qui concerne le long
et le moyen terme, le marché financier as
sure pour le Trésor, le crédit foncier, le
crédit national, - les départements, les villes,
la Société nationale des chemins de fer fran
çais, les nombreuses sociétés d'électricité et
de charbonnages,, et, - d'une façon générale,
les sociétés diverses; leurs besions de capi
taux, soit sous forme d'emprunts amortis
sables, d'obligations ou d'augmentations de
capital. Pour les obligations, seuls les taux
varient suivant la qualité de l'emprunteur,
la durée de l'emprunt et la situation du mar
ché financier. Le crédit à court terme, au
trement dit l'escompte, est assuré par les
différentes banques qui ont la possibilité de
réescompter auprès de l'institut d'émission
lorsqu'elles ont, à leur tour, besoin de ca
pitaux. Les possibilités de réescompte i la

Banque de France ne sont pas quantitative 1!,
mais seulement qualitatives, les seules con
ditions à observer étant un maximum
d'échéance de quatre-vingt-dix jours et trois
signatures' soivables. Une entreprise sérieuse.
bien gérée, qui a toujours fait honneur- à
ses engagements, est assurée de trouver le
crédit dont elle peut avoir besoin ; l'argent
est une marchandise comme une autre : lors
qu'il est rare et demandé, les taux d'escompte
S'élèvent; lorsqu'il est abondant et offert, les
taux baissent. D'ailleurs la Banque de France,
par les variations de son taux d'escompte,
agit comme un régulateur et intervient trè<
sagement pour prévenir les excès spéculatifs
qui pourraient éire commis.

b) La période de guerre 1910-1910.

Aucun besoin de crédit ne se maniiesto
i ce moment: la pénurie générale, l'ind'em-
nité d'occupation très importante qui vient
indirectement grossir notre circulation moné
taire, l'impossibilité de s'équiper, pour nos
industriels, et de regarnir les magains, pour
nos commerçants, autant de raisons qui font
complètement disparaître le crédit. Le porte
feuille des banques ne comprend plus que
des bons du Trésor à l'exclusion de tout effet
de commerce. L'emprunt 3 p. l«i de liliéra-
lion atteint 160 milliards de francs, montant
très important par rapport à une circulation
de 500 milliards.

Cependant, au cours de cette période, un
acte du gouvernement de Vichy dit loi du
1J juin 1941, relatif à la réglementation et
à l'organisation de la profession bancaire,
cristallise, dans ses 63 articles, le régime de
la Banque en France et impose de sévères
disciplines, toujours en vigueur, puisque cet
acte ia pas été abrogé.

On peut considérer, d'ailleurs, que cette
disposition est une préface U la nationalisa
tion de 1945 et à la mise en place du conseil
national du crédit.

c) La période d'après guerre.

Dans la fièvre des mesures volées, l ca
dence accélérée, par l'assemblée nationale
constituante, une loi n° 45-015 du 2 décembre
1945 nationalise la Banque de France et nos
quatre grandes banques de dépôt: le Crédit
lyonnais, la Société générale, la B. N. C. I. et
le Comptoir national d'escompte. Elle crée

.dans son article 5: (Direction du crédit) un
conseil national du crédit composé de
10 membres qui propose, est consulté, par
ticipe, recherche..., bref est investi de préro
gatives étendues. — Le crédit n'est plus libre,
11 est surveillé, dirigé, nationalisé.

La période de 1946 à 1948, marquée par une
hausse ininterrompue des salaires et des prix
et mue certaine rareté ■ des produits, ne sc
traduit pas encore par de très gros besoins
de capitaux.

Enfin, le 29 septembre lf43. interviennent
les importantes mesures définissant la non-
velle politique du crédit, dont l'objet était
d'obtenir une limitation quantitative et qui
sont u l'origine des restrictions actuelles de
crédit.

Ces mesures ont été précisées par la com
mission de contrôle des banques et la Banque
de France dans les instructions suivantes,
toujours en vigueur: .

1» Les banques ne peuvent plus développer
leurs crédits aux entreprises en réduisant les
emplois en bons du Trésor; elles doivent
maintenir une réserve d'effets publics, c'est-
à-dire de bons — égale au moins & 95 p. 100
du montant détenu par elles au 30 septembre
1948.

Il s'agit là d'une disposition grave appelée
a diminuer d'autant le concours que les ban
ques auraient pu apporter aux entreprises;

2° Les banques doivent, par ailleurs, rem
ployer 20 p. 100 au moins de l'augmentation
éventuelle de leurs dépôts- u l'acquisition
d'effets publics en sus du minimum indiqué
ci-dessus.

Donc, à concurrence de 80 p. 100 seule
ment, les nouveaux dépôts pourront aider au
financement de l'activité générale du pays;

3® Enfin, par la généralisation des plafonds
de réescompte, la banque de France a limité
le concours que les banques peuvent obtenir,
de sa part.

(1) voir les n°s : Assemblée nationale
tf11* légisi.) : 7538, %85, et in-8» 1894; Conseil
de la Républicpue: 558 (année 1949).

(i( Voir les n8" : Assemblée nationale
fl1 » «gisU: 7452, 7537 et in-8" 1893; Conseil
de la République: 355 et 577 (année 1949).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1*® législ.): 7452, 7537 et-in-8<» 1893; Consei
le la République: 555, 577 et 590 (année
1949).

(2) Voir le n®: Conseil de la Résublique
318 (année 1949).
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Chaque banque se voit imposer un maxi
mum impératif le réescompte; on ne sait
pas très bien d'ailleurs comment il est cal
culé et, malgré tout l'esprit d'équité de la
Banque de France, on peut supposer des dif
férences de traitement. C'est ainsi que cer
taines banques du secteur privé ont vu leurs
possibilités de réescompte passer de 1 en
1939 à 5 en 1919 alors que le portefeuille com
mercial de la Banque de France passait de 1
à 18.. Il serait intéressant de savoir si, dans
la fixation de ces plafonds, le "secteur privé
n'a pas été traité en parent pauvre...

Pratiquement, ces dispositions graves du
29 septembre 1918 — dont l'histoire financière
contemporaine ne compte guère de précè
dent — ouvrent la porte à tous les arbitraires
et correspondent à un « immobilisme » cer
tain en matière de crédit à court terme.

Voici, d'ailleurs, ce que l'on pouvait lire h
ce sujet dans le dernier rapport du Créait
lyonnais, banque nationalisée, qui, par défi
nition, doit être assez prudente dans ses
appréciations à l'égard de la politique ac
tuelle du crédit:

« Au mois d'octobre 1948, la Banque de
France, dans le cadre de la politique géné
rale de la monnaie et des prix, a imposé à
toutes les banques des plafonds très stricts
de réescompte... Cette limitation nous a
obligés,- comme c'était ?on but, à un exa
men critique, parfois sévère, des besoins de
notre clientèle et nous avons dû. réduire, ou
même écarter, certaines demandes de clients
jouissant d'un crédit incontestable, mais nous
nous sommes attachés à ce que ces réduc
tions n'affectent pas l'escompte des effets
strictement commerciaux correctement mo
tivés et de bonne qualité qui nous, étaient
présentés.

« Nous devons, cependant, reconnaître, que
les limites qui nous sont fixées, nous ren
dent de plus en plus difficile l'accomplisse
ment de cette tâche essentielle et souli
gnent le caractère vital que présente pour le
fonctionnement du pays l'escompte du pa
pier mobilisant, pour des durées normales,
les opérations commerciales... »

Et cependant, à la lecture des derniers
bilans du Crédit lyonnais, banque nationa
lisée, nous pouvons constater que le plafond
de réescompte est élevé, certainement plus
élevé que celui des banques du secteur privé l

Nous en sommes donc, actuellement arrivés
i la situation suivante, en matière de crédife:

Il est très difficile, voire même presque
impossible d'emprunter à long et à moyen
terme en dehors des organismes officiels bé
néficiant de subventions ou de l'aide dû plan
Marshall, d'ailleurs temporaire.

Quant au court terme, il est réglementa
de façon étroite depuis octobre 1948; chaque
banque, chaque entreprise a maintenant son
plafond. Cette mesure du plus pur style « con
servateur » consacre des inégalités flagrantes,
souvent des différences de traitement sui
vant les régions, et entrave l'évolution nor
male des choses vers une modernisation des
moyens de production.

A l'origine, et dans l'esprit des membres
du comité national du crédit, cette régle
mentation draconienne devait avoir pour ob
jet de peser sur les prix en obligeant les
détenteurs de stocks à les mettre sur le
marché, mais il semble bien qu'il y ait main
tenant, dans certains secteurs, des difficultés
de vente et si, en période de pénurie, de
hausse des prix et de spéculation, ce point
de vue est défendable, freiner le stockage
en période d'abondance, c'est favoriser le gas
pillage.

Votre commission des affaires économiques
considère que la levée des restrictions de cré
dit, imposée le 29 septembre 1948, apparaît
nécessaire dans la mesure où les stocks
s'étant accrus, il faut plus de temps pour les
écouler. Elle estime également que les petites
et moyennes entreprises, n'ayant pu, au cours
des dernières années, réaliser un autofinanc
ement suffisant pour renforcer le capital qui
leur est nécessaire, devraient être plus favo
risées que les sociétés importantes qui ont
pu, en temps voulu, augmenter leur capital
ou émettra des obligations

11 serait, d'autre part, souhaitable de re
venir aux méthodes traditionnelles qui, en
matière de crédit, ont fourni leurs preuves
dans le passé.

Pour le long terme, il serait irdiqué,
croyons-nous, d encourager l'épargne en évi
tant les mesures de nature à la heurter et
de desserrer une fiscalité incitant à la fraude,
tout en assurant la' stabilité de la monnaie.
Il y aurait, certes, beaucoup moins d'investis
sements en or stérile si les emplois en fonds
d'État ou en valeurs industrielles semblaient
mieux protégés. La suppression ou même le
caractère facultatif de la C. C. D. V. T. peut,
à ce sujet,- être salué comme une très heu-
Teuse mesure

Pour le court terme, il conviendrait de re
venir sur les dispositions restrictives du
28 septembre 1918, en permettant à la Banque
de France d'admettre, en conformité de ses
statuts et en dehors de tout plafond, les
escomptes et réescomptes revêtus de bonnes
signatures et représentant, pour des opéra
tions commerciales normales, des crédits nor
maux.

En faisant, à nouveau, jouer le taux de
l'escompte, les prix pourraient peut-être lé
gèrement augmenter, mais beaucoup .moins
que si les entreprises en sont réduites à pra
tiquer l'autofinancement en dehors de toute
autre possibilité.

Compte tenu de ces différentes considéra
tions. votre commission des affaires économi
ques vous propose d'adopter, sous un titre
nouveau, la proposition de résolution qui
vous est présentée en la modifiant ainsi:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

TENDANT A INVITER LE GOUVERNEMENT A ASSOUPLIR

LA POLITIQUE DU CRÉDIT

Le Conseil de la République, estimant qu'il
importe de ne pas ralentir l'effort de produc
tion agricole, industriel et commercial, in
vite le Gouvernement à reviser:

D'une part, sa politique générale dans un
sens plus favorable à l'épargne privée et aux
investissements à long terme;

D'autre part, sa politique de restrictions du
crédit à court terme décidée le 29 septembre
1948, en revenant aux règles traditionnelles
de l'escompte et du réescompte pratiquées par
l'institut d'émission en conformité de ses sta
tuts.

ANNEXE N° 593

(Session de 1919. — Séance du 8 juillet 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes les
mesures utiles pour venir en aide aux po
pulations du département de l'Ariège, sinis
trées par les orages de juin 1919, présentée
par M. Assaillit, sénateur. — (Renvoyée à
la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au mois de juin 1919,
des orages d'une violence exceptionnelle se
sont abattus sur le département de l'Ariège,
détruisant les récoltes, déracinant les arbres
fruitiers, ravinant les chemins, et endom
mageant de nombreux immeubles.

Ces dommages très graves, coïncidant avec
la baisse des produits agricoles, mettent les
agriculteurs sinistrés dans une situation finan
cière extrêmement difficile et c'est pourquoi
j'ai l'honneur d'attirer l'attention du Conseil
de la République sur l'urgence qu'il y a à,
apporter une aide efficace à nos malheureux
compatriotes.

Devant de telles calamités naturelles, la
solidarité nationale doit se manifester et une.
aide maximum doit être apportée aux popu
lations si durement éprouvées par l'octroi
d'indemnités, de secours d'urgence, de cré
dits à long ternie et à faible intérêt et aussi
par des exonérations d'impôis

Enfin, nous demandons au Gouvernement
que soit posé le problème de l'assurance na
tionale contre les calamités agricoles et organ
nisé la défense technique contre la grêle.

En conséquence je vous demande d'adoptet
la proposition de résolution suivante: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendra toutes les mesures
utiles propres à venir efficacement en aide
aux populations du département de l'Ariège,
victimes des orages du mois de juin 1949,
notamment par la remise de certains Impôts,
l'octroi d'indemnités en rapport avec les
dommages subis et de crédits à long terme
et à faible intérêt ainsi que par l'organisation
technique de la lutte contre les orages et lu
grêle.

ANNEXE N° 594

(Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1919.J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur. le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
d'un crédit de cinq millions de francs au
budget du ministère de L'éducation nationale
pour la célébration du centenaire de la mort
de Chopin, par M. Jacques Debu-Bridel,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a ouvert, au budget de l'éducation nationale,
par le projet de loi soumis à l'avis du Conseil
de la République, un crédit de 5 millions de
francs pour la célébration du. centenaire de
la mort de Chopin.

Si la commémoration du centenaire de la
mort de l'immortel auteur des Nocturnes,
qui permettra d'affirmer une fois de plus la
comrnuanuté spirituelle qui lie depuis des siè
cles la Franpc et la Pologne est parfaitement
légitime et' souhaitable, l'ouverture de ce
crédit appelle cependant les réserves suivan
tes:

1° Lors de l'ouverture au budget de 1919
d'un crédit de 3.900.000 francs au titre du cha
pitre 3725: Célébrations et commémoration;,
en augmentation de 3 millions sur les crédits
de 1918, le ministre de l'éducation -nationale
avait fait valoir que ladite augmentation se
justifiait « afin d'éviter qu'aucun projet de loi
spécial ne soit déposé en 1949 pour faire face
aux frais de commémoration comme l'an der
nier à l'occasion des fêtes de Chateaubriand ».
Nous ne pouvons que déplorer que celte sage
résolution soit oubliée à la première occa
sion ;

2» Enfin, nous rappelons que le Conseil de
la République avait fermement indiqué, lors
de la discussion du budget de l'éducation na
tionale, son désir de voir honorer les grands
artistes et les grands écrivains par une aide
efficace donnée aux lettres et aux arts, plutôt
que par des cérémonies officielles et des ais-
cours qui n'ajoutent souvent rien, ni à leur
gloire, ni au patrimoine spirituel de l'hu
manilé.

Il n'est qu'une bonne manière d'honorer
les grands écrivains et les grands artistes dis
parus, c'est de permettre à leurs successeurs
d'accomplir leur tâche.

Nous émettons le vœu que: la commémora
tion du centenaire de Chopin et les crédits mis
à la disposition du Gouvernement à cet effet
permettent à de jeunes compositeurs de talent
de pouvoir s'affirmer en faisant jouer leurs
œuvres. Ce faisant, nous sommes assurés
d'être fidèles à la pensée de Chopin, une des
plus pures figures de ce grand élan roman
tique vers la liberté, le culte du beau et rf e
la justice qui souleva l'Europe au siècle der
nier et dont nous demeurons, à l'heure ac
tuelle, dans tous les domaines, les héritiers.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1™ lé
gislation), 7125, 7508 et in-8» 1861; Conseil .it
la République, 500 (année 19191-
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Sous le bénéfice de ces deux- observations,
nous vous proposons d'émettre un avis favo
rable au projet dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'éducation nationale, au titre de l'exercice
4 M9, en addition aux crédits accordés par la
loi n® 48-1992 du 31 lécembre 1918 et par des
textes spéciaux, un crédit de 5 millions de
francs applicable au chapitre 563 (nouveau) :
« Célébration du centenaire de la mort de
Chopin », du budget de l'éducation natio
nale.

ANNEXE N° 595

[(Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
d'avances du Trésor k la caisse nationale
4» crédit agricole, par M. Bolifraud, séna
teur (I).

NOTH. — ' V» document a été publié au
Journal officiel du 9 juillet 1*i9. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du S juillet 1949, page 1857,
S» colonne).

ANNEXE N° 596

(Session de 1949. — Séance du 6 juillet 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence reconduisant l'allocation tempo
raire aux vieux pour les 2e et 3« trimestres
«te l'année 1949, substituant pour l'échéance

. du 1er janvier 1950, au service de l'allocation
temporaire, le service de l'allocation de vieil
lesse instituée par la loi n» 18-101 du
17 janvier 4948 et majorant le taux de l'allo
cation aux vieux travailleurs salariés, par
M. Bolifraud, sénateur (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 9 juillet 1949. (Compte rendu
in erienso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 8 juillet 1949, page 1864, 1re co
lonne).

ANNEXE N° 597.

j(Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1949.)

RAPPORT lait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur la proposition de
résolution de MM. Bernard Lafay, Avinin,
Charles Brune, Dulin, Laurent-Thouverey,
Marc Rucart, Varlot et les membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à proposer, sans plus attendre, au
vote du Parlement, un projet de loi àc cor
dant une large amnistie, à certaines caté
gories de personnes, à l'exception de celles
qui amont trahi ou provoqué par leurs
agissements, l'arrestation, la torture, la dé
portation ou la mort de patriotes, ou apporté
4 l'ennemi une collaboration économique

'spontanée, par M. Kalb, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, dans l'exposé des
motifs de cette proposition de résolution, no
tre collègue M, Bernard Lafay, souligne avec
pertinence la nécessité qu'il y a d'aborder
franchement et de toute urgence le problème

de l'amnistie, avec le double souci, d'une
part, de ne pas décevoir des espoirs qu'ont
pu faire naître les déclarations, promesses
réitérées de M. le garde des sceaux, et d'au
tre part de ne pas permettre qu'il soit porté
atteinte aux droits sacrés de la résistance na
tionale ou que soient, en quelque sorte, réha
bilités ceux qui, au moment du sursaut de
la conscience française, ont sciemment trahi
les intérêts du pays.

Sans aborder- le fond même du problème
qui nécessitera une étude approfondie, une
fois que sera connu le projet du Gouverne
ment, votre commission de la justice et de
la législation civile, criminelle et commer
ciale, convaincue de l'urgence et en formu
lant toute réserve quant au projet de loi qui
doit être déposé par le Gouvernement, vous
demande de vouloir bien donner un' avis fa
vorable à la proposition de résolution dont la
teneur suit: . •

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à proposer sans plus attendre au
vote du. Parlement un projet de loi accordant
une large amnistie à certaines catégories de
personnes, à l'exception de celles qui auront
par leurs agissements provoqué l'arrestation,
la torture, la déportation ou la mort de pa
triotes, ou apporté à l'ennemi une collabora
tion économique spontanée.

ANNEXE N° 598

(Session de 1949. — Séance du 8 juillet 1949.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter la loi du
29 décembre 1934 facilitant l'acquisition de
véhicules ou tracteurs afatomobiles, par
M. Georges Maire, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
■qui vous est soumise a pour but d'étendre le
bénéfice de la loi du 29 décembre 1934, aux
vendeurs à terme de remorques.

Or, techniquement parlant, le terme « re
morques » ne s'applique qu'à des véhicules
tractés; mais il existe des semi-remorques,
c'est-à-dire des véhicules dont la partie avant
est supportée par le tracteur.

Afin d'éviter toute discussion technique, et
toute contestation juridique, il apparaît op
portun de préciser que la loi du 29 décembre
1934 s'étendra à toutes remorques tractécs ou
semi-portées.

D'autre part, la présente proposition de loi
ne doit pas faire l'objet d'un texte indépendant
mais s'incorporer entre l'article 3 et l'ar
ticle 4 de la loi du 29 décembre 1934. .

En conséquence, votre commission vous pro*
pose l'adoption du texte ainsi rédigé;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — II est inséré entre l'ar
ticle 3 et l'article 4 de la loi du 29 décembre
1934 un article 3 bis ainsi conçu :

« Les dispositions de la présente loi sont
applicables à la vente à crédit des remorques
tractées ou semi-portées assujetties à la dé
claration de mise en circulation et i l'imma
triculation.

ANNEXE N° 599

(Session de 1949. — Séance du B juillet 1959.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à compléter l'article 89
de la loi n° 48-1300 du ter septembre 1948
portant modification et codification de la
législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux

d'habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations de logement, par,
M. Bolifraud, sénateur (1),
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 9 juillet 1949. Compte rea-lu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 8 juillet 1949, p.-18Câ, 3® co
lonne.) _

ANNEXE N° 600

(Session de 1949. — Séance du 10 juillet 1949.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à fixer les conditions dans lesquel
les peut être levée l'immunité d'un député,
d'un conseiller de la République ou d'un
conseiller de l'Union française, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice' et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 9 juillet 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1919. l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
fixer les conditions dans lesquelles peut être
levée l'immunité d'un député, d'un conseil
ler de la République ou d'un conseiller de
l'Union française.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'iionneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur !o président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEUPIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Toute levée d'immunilé parle
mentaire est limitée à la seule qualification
des faits visée dans la eésolution soit de l'As
semblée nationale, soit du Conseil de la Ré
publique, soit de l'assemblée de l'Union fran
çaise.

Art. 2. — Ces faits ne sauraient faire l'objet
d'une qualification autre que celle visée dans
ladite résolution, sans nouvelle autorisation
soit de l'Assemblée nationale, soit du Conseil
de la République, soit de l'assemblée de
l'Union française.

Délibéré en séance publique, - à Paris, le
9 juillet 1949.

Le président,
Signé: EDGUU;» HERRIOT.

ANNEXE N' 601
•

(Session de 1919. — Séance du 10 juillet 1919. )

RAPPORT fait au nom de la commission de la
défense nationale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la réor
ganisation des Sociétés nationales de cons
tructions aéronautiques et de la Société na
tionale d'étude et de construction de mo.
teurs d'aviation et à la protection des secrets
ce la Défense nationale, par M. Alric, séna
teur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 10 juillet 1949, page 1835, 3« colonne.)

(1) Voir les n°s : Assemblées nationale (lre
législ.): 6953, 7 457 et in-8° 1862; Conseil de
la République: 559 (année 1949).

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™ lé
gisl.) : 7732, 7167 (rectifié), 1679, 7706, 7742 et-
in-8» 1907; Conseil de la République: 563 et
{87 (année 1949).

(3) Voir le n°: Conseil de la République:
466 (année 19191.

: (1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.) : 4929, 6969 et in-8» 1801;. Conseil de la
Rénuhliaue: 425 et 507 (année 1919),

<1) Voir les n™: Assemblée nationale (1™ lé
gisl.) : 7446, 7600 et in-8» 1911; Conseil
de la République, 569 et 585 Jannée 194»> -

(2) Voir les n»": Assemblée nationale (lr9 lé-
gisl.) : 7794, 7797, 7745, 7754, 7799 et in-8» 1934.

(3) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1™ législ.), 7084, 7387, 7604 , 7582 et in-8» 1875;
Conseil de la République, 544 ('année 1919).
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ANNEXE N° 602

(Session de 1949. — Séance du 10 juillet 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
moyens de. communication, des «transports

et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la réor
ganisation des Sociétés' nationales de cons
tructions aéronautiques et de la Société na
tionale d'étude et de construction de mo
teurs d'aviation et à la protection des se
crets de la Défense nationale, par IM. Bois
rond, sénateur (f).

*

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique -eu 10 juillet 1949, page 1888, lre co'onne.)

ANNEXE N° 603

(Session de 1949. — Séance du 10 juillet 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier le statut du Conseil de l'Eu
rope signé à Londres le 5 mai 1949 et fixant
les modalités de désignation des représen
tants de la France à l'Assemblée consulta
tive prévue par ce statut, transmis par M. le
Président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyé à la commission des affaires
étrangères.)

Paris; le 9 juillet 1919.
Monsieur le président,

Daifs sa séance du 9 juillet 1949, l'Assem-
ilée nationale a adopté un .projet de loi auto
risant le Président de la République à ratifier
Je statut du conseil de l'Europe signé à Lon
dres 1^ 5 mai 1949 et fixant les modalités de
désignation des représentants de la France à
l'Assemblée consultative prévue par ce statut.

Conformément aux dispositions de l'ar-
jtiete 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir

.bien saisir, pour avis,- le Conseil de la Répu
blique.
% Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception, de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République '*
est autorisé à ratifier la convention dite « Sta
tut du Conseil de l'Europe » conclue à Londres
le 5 mai 1949, entre le Gouvernement fran
çais et les gouvernements de Belgique, du
Danemark, de Grande-Bretagne, des Pays-Bas,
d'Irlande, d'Italie, du Luxembourg, de- Nor
vège et de Suède.

Un exemplaire dudit statut sera annexé à
la présente loi.

Art. 2. — Les membres titulaires représen
tant la France à l'assemblée consultative pré
vue par le statut du Conseil de l'Europe se
ront désignés dans les conditions ci-après:

Douze membres élus en .son sein par l'As
semblée nationale à la majorité absolue des
votants dont au moins un pris dans la repré
sentation des territoires d'outre-mer;

Six membres élus en son sein par le Con
seil de la République à la majorité absolue des
yotants dont au moins un pris darf la repré
sentation des territoires d'outre-mer.

Art. 3. — Des membres suppléants seront
désignés, en nombre égal, et suivant les moda
lités définies à l'article précédent.

Art. 4. — Le mandat des membres titulaires
et suppléants sera valable jusqu'au renouvel
lement, intégral ou partiel, de l'Assemblée,
qui le leur a conféré.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des af
faires étrangères, au titre du budget des af
faires étrangères (I. — Service des affaires
étrangères) pour l'exercice 1949, en sus des
crédits ouverts par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 et par des textes spéciaux, un
crédit de 27. millions de francs applicable au
chapitre 602 « Participation de la France à
des dépenses internationales ».

Art. 5. — Les évaluations de recettes du
budget général de l'exercice 1949 sont majo
rées d'une somme de 30.550.000 F au titre de
la ligne n» 70 « annuités à verser par la cham
bre sy/idicale des banques populaires pour les
avances mises à sa disposition par l'État en
application de l'ordonnance du 5 octobre 1915
relative à des prêts aux anciens prisonniers de
guerre et aux anciens déportés ». (I. — Pro
duits recouvrables en France, paragraphe 4.
— Produits divers).

Art. 7 (nouveau). — Toutes les fonctions
des membres de l'assemblée consultative eu
ropéenne, tant titulaires que suppléants, sont
gratuites.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
9 juillet 1949. • -

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 604

(Session de 1949. — Séance du 10 juillet 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale régularisant la situation des élèves
recrutés au -concours* de 1947 de l'Ecole
centrale des arts et manufactures, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président'du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des si»rts, de la jeunesse et des loi
sirs.)

Paris, le 10 juillet 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 juillet 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
régularisant la situation des élèves recrutés
au . concours de 1947 de l'Ecole centrale "des
arts et manufactures.

Conformément aux dispositions de l'arti-
clo 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
do ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI t

Art. 1er. — Les candidats inscrits sur la
liste d'admission qui figure dans les arrêtés
du ministre de l'éducation nationale en date

des 31 juillet et 19 décembre 1947, sont défi
nitivement. admis à l'Ecole centrale des arts

et manufactures, sous réserve qu'ils n'aient
pas démissionné.

Art. 2. — Une session spéciale du concours
d'entrée â l'Ecole centrale des arts et manu
factures réservée aux candidats éliminés au
concours de cette école en 1947, sera orga
nisée en 1949. Les conditions d'organisation
de cette session et celles de l'admission des

candidats, avec dispense éventuelle d'une
partie de la scolarité, seront fixées par un
arrêté du secrétaire d'État à l'enseignement
technique, à la jeunesse et aux sports.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
4 juillet 1949.

Le président,
Signé: EnouARD HERRIOT.

ANNEXE N° 605

(Session de 1949. — Séance du 10 juillet 1949.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter la liste
des inéligibilités prévues par le paragra
phe 3° de l'article 12 Tle la loi du 30 novenu
bre 1875 sur l'élection des députés, corn,
piété par l'article 45 de la loi du 5 octobre
1946 relative à l'élection des membres de
l'Assemblée nationale, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le.
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions.)

Paris, le 9 juillet 1949

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de loi
tendant à compléter la liste des inéligibilités,
prévues par le paragraphe 3» de l'article 12 de
la loi du 30 novembre 1875 sur l'élection des
députés, complété par l'article 45. de la loi du
5 octobre 1946, relative à l'élection des meu
bres de l'Assemblée nationale. ■ .

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Consittution, j'ai l'honneur de.
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de.
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de 1a
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3° de l'ar^
ticle 12 de la loi du 30 novembre 1875 su;
l'élection des députés, complété par l'arti
cle 45 de la loi du 5 octobre 1946 relative &
l'élection des membres de l'Assemblée natio-f
nale, est, en ce qui concerne les territoires
d'outre-mer, complété de la façon suivante:

« Sont également inéligibles dans les terri
toires où ils ont été envoyés en mission, pen
dant la durée de leur mission et les six mois
qui4 suivent, les inspecteurs généraux et ins
pecteurs des colonies. »

Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT..

ANNEXE N° 606

(Session de 1949. - Séance du 10 juillet 1949.),

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par;
l'Assemblée nationale, relatif à la réorga
nisation des sociétés nationales de construc«
tions aéronautiques et de la société natio
nale d'études et de construction de moteurs
d'aviation et à la protection des secrets
de la défense nationale, par M. Pellenc, -sé
nateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 juillet 19-19. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 10 juillet 1949, p. 1889, lre co
lonne.)

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(lr° législ.), 7084, 7387, 7604,. 7582 et in-8° 1875;
Conseil de la République, 544 et 601 (année
1919)..

(2) Voir les n°« : Assemblée nationale
(1" législ.), 7166, 7528, 7783, 7816 et in-8» 1935.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1>'« législ.) : -7160, 7521 et in-8° 1905.

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale (lr« lé-
gisl.), 7263, 7597, 7643 et in-8» 1906.

(2) Voir les n»1 : Assemblée nationale (1™> lé-
gisl.), 7084, 7387, 7582, 7604 et in-8» 1875; Con- ,
seil de la République, 544, 601 et 602 (an
née 1949).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 529

ANNEXE N° 607

(Session de 1919. — Séance du 11 juillet 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à venir en aide
aux populations du département de la
Savoie, , sinistrées par la tornade du 30 mai
1949, présentée par MM. de la Gontrie et
François Dumas, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie.) ...

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 30 mai dernier,
"un orage d'une violence exceptionnelle, véri
table tornade suivie d'une chute abondante
de grêle, a dévasté diverses communes des
cantons de Pont-de-Beauv-oîsin, Yenne et
Saint-Genix-sur-Guiers, dans le département
de la Savoie.

Les dégâts s'étendent non seulement aux
Vignobles, aux champs, aux arbres fruitiers
et à diverses autres cultures, mais aussi aux
immeubles et aux chemins.- Des toitures ont
été emportées, des maisons endommagées,
des arbres et des vignobles arrachés, tandis
que la crue des cours d'eau produisait l'éro
sion des chemins et des terres cultivées.

Après les premiers instants de décourage
ment qui ont suivi le désastre, et malgré que,
d'ores et déjà les récoltes de l'année pro
chaine sont elles-mêmes en partie compro
mises, les exploitants se sont remis coura
geusement au travail.

C'est en considération de- l'importance dès
dégâts causés par celte tornade, et de la
nécessité d'apporter un encouragement et
une aide aux populations éprouvées, que nous
attirons l'attention du Conseil de la Répu
blique sur l'opportunité de • procurer une
assistance efficace aux sinistrés, et que nous
sollicitons l'adoption de la proposition de
résolution suivante: >

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures utiles
propres à venir en aide aux populations du
département de. la Savoie,: victimes de la
tornade du 30 mai 1949, notamment par la
remise de certains impôts, l'attribution d'in
demnités proportionnées aux dommages su
bis, ainsi que par l'octroi de prêts à long
terme et à faible intérêt par les organismes
habilités.

ANNEXE N° 608

(Session de 1949. — Séance du tl juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission
de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale, sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à abroger la loi no 47-1702 du
4 septembre 1947 portant domiciliation obli
gatoire des lettres de change et des billets
à ordre, par M. Boivin-Champeaux, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le 4 septembre 1947,
4 tait publiée une loi qui modifiait la légis
lation en vigueur en ajoutant une condition
supplémentaire à la validité des effets de
commerce, lettres de change et billets à
ordre: la domiciliation Obligatoire au lieu de
payement -désigné « chez un banquier, une
entreprise ou une personne enregistrée au
près de l'organisme compétent en matière
de banques, entreprises et établissements
financiers, un agent de change, un courtier
en valeur mobilière, le caissier général de
la caisse des dépôts et consignations, les tré-
soriers-payeurs généraux ou les receveurs

particuliers des finances, les établissement de
crédit municipal et les caisses de crédit agri
cole ou dans un centre de chèques postaux ».

Cette- loi, sur l'initiative gouvernementale,
avait été votée d'extrême urgence.

M. Minjoz, rapporteur devant l'Assemblée
nationale (rapport n° 2441, A. N., 1" légis
lature) « regrettait une fois 'de plus que l'As
semblée ait été obligé^de délibérer très rapi
dement ». Quant au Conseil de la République,
il dut prendre sa décision dans la journée
même sans avoir été saisi d'un rapport écrit.

Au bout de deux ans d'application, force
est de s'apercevoir que la loi du 4 septembre
1947 élève les plus graves objections de droit
et de fait.

En droit, la loi semble bien contraire à
la convention internationale du 7 juin 1930.

Les opinions des auteurs les plus autorisés
se sont affrontées à ce sujet.

Nous n'avons pas l'intention de nous y
attarder. Qu'il nous soit permis, toutefois,
de dire qu'il nous paraît, quant à nous, que
le texte de la convention ne laisse place
à aucun doute.

Les hautes parties contractantes s'en
gagent, en effet, aux termes de l'arti
cle 1er (Journal officiel du 24 octobre 1936,
page 11082) à introduire, dans leurs terri
toires respectifs, une loi uniforme dont le
texte est donné comme annexe à la con
vention.

.. Or, la domiciliation obligatoire ne figure
pas parmi les condilfrns de la validité „de
la lettre de change. Il est vrai que l'enga
gement pris par les parties contractantes
d'introduire une pareille loi est subordonné
aux réserves que chaque partie devra signa
ler, au moment, de sa ratification -ou de son
adhésion. Mais ces réserves ne sont pas
libres. Elles doivent être choisies parmi celles
qui sont mentionnées dans l'annexe II de la
convention.

Or, parmi ces réserves, ne figure pas la
domiciliation obligatoire. Il ne nous paraît
donc pas douteux que la loi du 4 septembre
est contraire à la convention.

En fait, il est certain que la loi a complète
ment échoué.

Le monde commercial et sa clientèle se

sont montrés, à tort ou à raison, hostiles à
la domiciliation. Le crédit s'en est trouvé
affecté, notamment, dans nos campagnes.
Des lettres de change demeurent impayées,
faute de la mention de domiciliation.

C'est cette raison de fait et- de pratique qui
nous paraît déterminante et c'est pourquoi
nous vous demandons de donner un avis

favorable à la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n° 47-1702 du
4 septembre 1947 portant domiciliation obli
gatoire des effets de commerce et des billets
à ordre est abrogée.

ANNEXE N° 609 ,

(Session de 1949. — Séance du 11 juillet 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
extension aux départements d'outre-mer
des dispositions de la loi du 10 août 1871
relatives aux circonscriptions électorales,
aux conditions et au mode d'élection des
conseillers généraux et portant sectionne
ment des quatre départements en cantons,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — [Renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie)].

Paris, le 11 juillet 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 juillet 1919, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant extension
aux départements d'outre-mer des disposi

tions de la loi du 10 août 1871 relatives aus
circonscriptions électorales,' «ux conditions
et au mode d'élection des conseillers géné
raux et portant sectionnement des quatre
départements en cantons.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour. avis, le Conseil de ld
République.

Je. vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
. Signé: EDOUARD HEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. _ Les dispositions de la loi du
10 août 1871 et les textes qui l'ont modifiée
ou complétée, relatives aux circonscriptions
électorales, aux conditions et au mode d'élec
tion des conseillers généraux sont déclarées
applicables aux départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas à -l'Inini (Guyane) dont le statut sera
fixé ultérieurement.

Art. 2. — Le nombre des cantons de cha
cun de ces départements est fixé ainsi qu'il
suit:

Guadeloupe, 36 cantons; Guyane, 15 can
tons; Martinique, 36 cantons; Réunion, 36
cantons.

Ces circonscriptions sont délimitées confor
mément aux tableaux annexés à la présente
loi.

Les modifications ultérieures qui pourraient
être apportées à ces cantons devront inter
venir conformément aux dispositions de l'or
donnance n° 45-2001 du 2 novembre 1945 rela
tive à la procédure de modification des cir
conscriptions administratives territoriales.

Art. 3. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 18 de la loi du 12 juillet 1905, con- •
cernant la réorganisation des justices de paix,
la présente loi ne modifie pas l'organisation
actuelle des justices de paix dans ces dépar
tements. ■

Art. 4. — Sont et demeurent abrogées les
dispositions contraires à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
11 juillet 1949.

Le président,
Signé: EDOUARD lIEMUOT.

Département de la Guadeloupe.

Arrondissement de Basse-Terre:
Basse-Terre (1er canton). — Fraction de la

commune de Basse-Terre formée par le quar
tier Saint-François jusqu'à la rive droite da
la rivière aux Herbes.

Basse-Terre (2« canton). — Fraction de la
commune de Basse-Terre formée par le quar
tier du Mont-Carmel jusqu'à la rive gauche
de la rivière aux Herbes.

Saint-Claude. — Commune de Saint-Claude
et commune de Courbeyre.

Vieux-Habitants. — Commune'' de Vieux-Ha
bitants et commune de Baillif.

Capesterre — Commune de Capesterre.
Trois-Rivières. — Commune de Trois-Riviè

res et commune du Vieux-Fort.
Les Saintes. — Commune de Terre de Bas

et commune de Terre de Haut.

Petit-Bourg. — Commune de Petit-Bourg et
commune de Goyave.

Baie-Mahault. — Commune de Baie-Mahault.
Lamentin. — Commune de Lamentin.
Sainte-Rose (1er canton). — Fraction de la

commune de Sainte-Rose située sur la rive
droite de la rivière Madame.

Sainte-Rose !2« canton). — Fraction de la
commune de Sainte-Rose située sur la, rive
gauche de la rivière Madame et commune de
Deshaies.

Pointe-Noire. — Commune de Pointe-Noire.
Bouillante. — Commune de Bouillante.
Saint-Martin. — Commune de Saint-Martin.
Saint-Barthélemy. — Commune de Saint-

Barthélemy..

(1) Voir le» n0»: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 3528, 4176, 5180, 5771 et in-8>
4717; Conseil de la République: 360 (année
1949).

(1) Voir les n°> : Assemblée nationale
(1" législ.): 7258, 7807 et in-8» 1939.
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Arrondissement de Pointe-A-Pilre :

Pointe-à-Pitre (1er canton). — Fraction de
la Tsmnmune de Pointe-4-Pilre limitée au Sud
et à l'Ouest par la mer, au nord par la rue
Barbés, la fraction de la rue Nozièrc comprise
«nlre la rue Barbès et la rue Alexandre-Isaac

et la rue Alexandre-Isaac jusqu'à la rue du
Commandant-Mortenol, à l'Est par la portion
de la rue du Commandant-Mortenol longeant
Jà place de la Victoire et aboutissant la rue
Dubouchage.

Pointe-à-Pitre (2e canton). — Fraction de la
Sonmiune de Pointe-à-Pitre -limitée à l'Ouest
par la Darse et par la rue -du Commandant-
frtertenol jusqu'à la rué Alexandre-Isaac, au
Nord par la xue A lexandre-Isaac jusqu'à la rue
(Vatable et au delà par le chemin des Petites-
Abymes, au Sud et à l'Est par la mer et les
limites de la commune. ' y

Pointe-à-Pitre (3e canton). — Fraction de la
tommune de Pointe-à-Pitre limitée au Nord
par le boulevard de Chanzy et le boulevard
Hanne, à l'Est par la rue Valable jusqu'à la
rue Alexandre-Isaac, au Sud par la rue
Alexandre-Isaac jusqu'à la rue Nozières, la
fraction de la rue Nozières comprise entre la
■rue Alexandre-Isaac et la rue Barbès, à l'Ouest
■par la mer.

Pointe-A-Pitre (4" canton). — Fraction de la
commune de Pointe-à-Pitre limitée au Sud par

'le chemin des Petites-Abymes jusqu'à la rue
JValable, puis par le boulevard Hanne et le
'boulevard de Chanzy, au Nord par les terrains
de l'assainissement et les limites de la com
mune, à l'Est par les limites de la commune,
AiI'Ouest par la mer et les marécages jusqu'au
pont de la Gabarre.

Abymes (1er canton). — Fraction de la com
mune d'Abymes située au "NoTA de la limite
formée par le chemin des Bois-de-Boivin, à
partir de la commune de Saint-Anne jusqu'au
chemin dit annexe n° 1, puis par le chemin

-dit annexe n» 1, puis par la portion de la
iroute nationale n° 5 jusqu'au chemin dit de
la Balance, enîin par- le chemin dit de la
Balance prolongé en ligne droite jusqu'à la
rivière Salée dans la zone palétuvière.

Abymes (2« canton). — Fraction de la com-
«nunë d'Abymes située au Sud de la limite
formée par le «hemin des Bois-de-Boivin, à
partir de la commune de Sainte-Anne jusqu'au
jchemin dit annexe n» d, puis par le chemin
dit annexe n° 1, puis par la portion de la

Îoule nationale n» 5 jusqu'au (Siemin dit dea Balance, enfin par le chemin dit de la Ba-
ance prolongé en ligne droite jusqu'à la ri

vière Salée dans la zone palétuvière.
Gosier. — Commune de Gosier.

Morne-à-l'Eau (1er- canton). — Fraction de la
commune de Morne-à-l'Eau située à l'Est de
la limite formée par la route nationale n° 6
& partir de la commune du Petit-Canal jus
qu au bourg de Grippon et ensuite par la route
nationale n° 5 jusqu'à la commune des
Abymes.

Morne-à-l'Eau (2° canton). — Fraction de la
commune de Morne-à-l'Eau située à l'Ouest de

'la limite formée par la route nationale n» 3
A partir de la commune de Petit-Canal jus
qu au bourg de Grippon et ensuite par la route
jaaiionale n° 5 jusqu'à la commune des
Abymes.

Moule (ior canton). — Fraction de la com-
ïnune de Moule située à l'Est de la limite
(formée par ,la fraction de la route nationale
n» f partant du pont situé sur la Ravine, du
Nord-Ouest jusqu'au chemin de Caillebot sur

'toute sa longueur, enfin par le chemin de
grande communication n» k jusqu'à la com
mune de Saint-Anne.

Moule (2e canton). — Fraction de la com
mune de Moule située à l'Ouest de la limite
formée par la fraction de la route nationale
m® 5 partant du pont situé sur la Ravine, du
Nord-Ouest jusqu au chemin de Caillebot sur

«toute sa longueur, enfin par le chemin de
grande communication n» 4 jusqu'à la com
mune de Sainte-Anne.

Sainte-Anne (1er canton). — Fraction de la
fcotnmune de Sainte-Anne située au Sud de la
limite formée par le chemin de grande com
munication n» 5 à partir de la commune des
Abymes jusqu'au chemin de grande commu
nication ,n° 4, puis par le chemin de grande
communication n» 4 jusqu'à la Toute natio
nale n° 4 et, enfin, par la Toute nationale
a® 4 jusqu'à la commune de «Saini-François.

Saint-Anne (2e canton). — .Fraction de la
commune de Sainte-Anne située au Nord de

la limite formée par le chemin de grande
communication n» 5 A partir de la commune
des Abymes jusqu'au chemin de grande com
munication n° 4, puis par le chemin de grande
communication n» 4 jusqu'à la route natio
nale n® 4 et, enfin, par la roule nationale
il" 4 jusqu'à la empenne de Saint-François.

Grand-Bourg (Marie-Galante). — Commune
de Grand-Bourg.

Capesterre (Marie-Galante). — Commune de
Capesterre.

Saint-Louis (Marie-Galante). — Commune de
Saint-Louis.

Sainl-François. — Commune de Saint-Fran
çois.

Désirade. — Commune de Désirade.
Port-Louis. — Commune de l'ort-Lsuis et

commune d'Anse-Bertraiid. ■
Petit-Canal. — Commune de Petit-Canal.

NOTA. — Lorsque les limites des cantons
sont constituées par des routes, des chemins
ou des rues, ces limites passent par le «îilieu
de ces artères.

Département de la Guyane.

Cayenne fNord-Ouest). — Fraction de la'
commune de Cayenne, limitée par la rue
Louis-Blanc, n»" pairs, avenue" De Gaulle,

n»» impairs, rue du 14-Juillet jusqu'à l'anse '
n°» pairs, la mer.

Cayenne (Nord-Est). — Fraction de la carn-
mune de Cayenne, Émitée par la rue du ii- •
Juillet, n 0« impairs, avenue De Gaulle, avenue
D'Est rées, n™ impairs, route de Montabe, jus- :
qu'aux limites Est de la commune, la mrr. '

Cayenne (Sud-Est). — Fraction de la com
mune de Cayenne, limitée par la rue du Gé- '
néral-de-Gaulle, ri 0* impairs, route de Mon- ,
labo, jusqu'aux limites Est de la commune,
rue Voltaire et Voltaire prolongée, n-3 pairs, ;
jusqu'aux limites Sud de la commune.

Cayenne (Sud-Ouest). — Fraction de la corn- !
mune de Cayenne, limitée par la Tue Louis- '
Blanc, n®« impairs, rue du Général-de-Gaulle, '■
n0' pairs, rue Voltaire, n»s pairs et rue Vol- :
taire prolongée, jusqu'aux limites Sud de la
commune.

Oyapsc. — Communes d'Oyapoc, Saint-
Georges, Ouanary.

Approuague. — Communes d'Approuague,
Résina, Guizanbourg, K a w.

Roura. — -Commune de Roura. ;

Remire-Matoury. — Communes de Rem ire, ■
MontjOly, Matoury.

Macouria. — Commune de Macouria. •
Montsinéry-Tonnegrande. — Communes de

Moritsinery, Tonnegrande. ;
Kourou. — Commune de Kourou. ■

Sinnamary. — Commune de Sinnamary. s
Iracoubo. — Commune d'Iracoubo.
Mana. — Commune de Mana.
Saint-Laurent. — Commune de Saint-T.au-

rent.

Département de la Martinique.

Grand'Rivière. — Commune de Grand'Ri
vière.
« Macouba. — Commune de Macouba.

Basse-Pointe. — Commune de Basse-Pointe.

Ajoupa-Bouillon. — Commune d'Ajoupa-
Bouillon.

Lorrain. — Comnlune de Lorrain.

Marigot. — Commune de Marigot.
Sainte-Marie. — Commune de Sainte-Marie.
Trinité. — Commune de Trinité.
Gros^Morne. — Commune de Gros-Morne.
Robert. — Commune de Robert.
François. — Commune de François.
Ducos. — Commune de Ducos.

Saint-Esprit. — Commune «le Saint-Esprit.
Rivière-Salée. — Commune de Rivière-Salée.
Vawclin. — Commune de Vauclin.
Rivière-Pilote. — Commune de Rivière-

Pilote.
Marin. — Commune de Marin.
Sainte-Anne. — Commune de Sainte-Anne.
Prêcheur. — Commune de Prêcheur.

Morne-Rouge. — Commune -de Morne-
Rouge.

Saint-Pierre. — Commune 9e Saint-Pierre.
TFends-Saint-Deais. — Commune de Fonds-

Saint-Denis.
-Carbet. — Commune de Carbet.
Morne-Vert. — Commune de Morne-Vert.
Case-Pilote. — Commune de Case-Pilote.
Scitœlcher, — Commune de Schœlcher.

Fort-de-France (1er canton) Centre-ville. —<
Quartier centre-ville, quartier pesclieux,
quartier Transatlantique.
-Fort-de-France (2® canlon) Est. — Quartier
Sainte-Thérèse, quartier Religieuse.

Fort-de-France a(3® «antonj Nord. — Quar
tier Tivoli, quartier Ermitage, quartier Re
doute, quartier Crossanville, quartier Balata-
Colson-Médaille, quartier des Rochers.

Fort-de-France (4« canton) Ouest. — Quar
tier de la rive droite de la rivière Levassor:,
Terre Sainville et la Trenelle, Didier, Belle
vue, Pointe-des-Négres, Clairière, Sainte-
Catherine.

Saint-Joseph. — Commune de Saint-Joseph.
Lamentin. — Commune de Lamentin.
Trois -Îlets.— Commune des Trois-llets.
Anses-d'Arlets. — Commune d'Anses-d'Ar-

lets.
Diamant. — Commune ée Diamant.
Sainte-Luce. — Commune de Sainle-Luce.

Dcjxirlement de la Réunion.

Saint-Denis (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Denis limitée au Nord par
le rivage, au Sud par la fne Roland-Garros,
à l'Est par la -rue Charles-Gounod, à l'-duest
par la rue du Rempart et le canal des Mou
lins.

Saint-Denis (2e, canton). — Fraction de la
commune de Saint-Denis limitée au Nord par
le rivage et la rue Roland-Garros, au Sud par
les rampes de Mout-Gaillard, de Saint-François,
du (Brûlé, le boulevard Doret, le boulevard de
la Source, le boulevard de la Providence, le
ruisseau des Noirs et le chemin de Mont-

Gaillard, à l'Est par la rivière du Butor, à
l'Ouest par le rempart de la rivière Saint-
Denis.

Saint-Denis (3® canton). — Traction de la
commune de Saint-Denis limitée au Nord par
le rivage, au Sud et à l'Ouest par la commune
de la Possession, à l'Est par 1a rue du Rem
part. Ce canton comprend les localités de la
Rivière, la Montagne Saint-Bernard, la Grande-
Chaloupe.

I Saint-Denis (4« canton). — Fraction de la
[ commune de Saint-Denis limitée au Nord par
le rivage, au Sud par les communes de Sala-

f zie et la Possession, A l'Est par 4a -commune ^
de Sainte-Marie, à l'Ouest par la rivière de
Saint-Denis. Ce canton comprend les localités
du Brûlé, Saint-François, Sainte-Clotilde, Chau
dron, Bois-de-Nètles, Bretagne, Domenjod,
Rivière-des-Pluies.

Sainte-Marie. — Commune de Sainte-Marie.
Sainte-Suzanne. — Commune de Sainte-

Suzanne.

Saint-André (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-André limitée au Nord par
le rivage, au Sud partie par la route nationale
jusqu'à la gare du Cambuston et partie par
la rivière du Mât, à l'Est par le rivage, à
l'Ouest par la voie ferrée. Ce canton comprend
les localités du Bais-Rouge, Cambuston,
l'Etang, le Colosse, le Champ-Borne, Ravine-
Creuse et Rivière-du-MAt-Tes-Bas.

Saint-André (2® canton). — Fraction de la
commune de Saint-André limitée au Nord par
la route nationale jusqu'à la gare du Cambus-
ton, au Sud par la commune du Bras-Panon,-
à l'Est par la voie ferrée, à l'Ouest par la
commune de Sainte-Suzanne. Ce canton com
prend les localités de Saint-André (ville), de
Petit-Bazar, Menciol, Bras-des-Chevrettes, le
Désert et la Rivière-du-Mâl-des-Hauls.

Salazie. — Commune de Salazie.

Bras-Panon. — Commune de Bras-Patron.

Saint-Benoît. — Commune de Saint-Benoît.

Plaine-des-Palmistes. — Commun# de la
Plaine-des-Palmistes. *

Sainte-Rose. — Commune de Sainte-Rose.

Saint-Philippe.. — Commune de Saint-Phi
lippe.

Saint-Joseph Tl" canton). — Traction de la!
commune de Saint-Joseph située entre la com
mune de Saint-Philippe et la rivière de Lan
ge vin. Ce canton comprend les localités de
Vincendo, la Crête-Jean-Petit, Grand-Galet et
Langevin.

Saint-Joseph (2« canton). — Fraction de la
commune de Saint-Joseph située entre la ri
vière de Langevin et la commune de Petite-
Île. Ce canton comprend lP*Iocalités de Saint- .
Joseph (ville), de Butor, Goyaves, Orosse, Les
Lianes, Pla ine-des-G règues et Manapany.

Petite-Île. — Commune de Petite-Ile-
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Saint-Pierre (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Pierre limitée au Nord par
la commune de Tampon, au Sud par le rivage,
à l'Est par la commune de Petite-Île, à l'Ouest
par la rivière d'Abord. Ce canton comprend
les localités de Grand-Bois, Monvent, Cafrine,
Terre-Sainte, Terre-Rouge et la Ravine-des-
Cafres.

Saint-Pierre (2e canton). — Fraction de la
commune de Saint-Pierre' limitée au Nord par
la ligne Paradis, au Sud par le rivage, à l'Est
par la rivière d'Abord, à l'Ouest par la rue de
la Banlieue. Ce canton comprend les localités
de Saint-Pierre (ville) et des Casernes.

Saint-Pierre (3° canton). — Fraction de la
commune de Saint-Pierre limitée au Nord par
la commune du Tampon, au Sud par le rivage
et la ligne Paradis,, à l'Est par la rivière
d'Abord et la rue de la Banlieue, i l'Ouest
par la commune de Saint-Louis. Ce canton
comprend les localités de Saint-Pierre (ville),
Vallée-d'Oré, Pierrefonds, Bois-d'Olive, Ravine-
des-Cabris, Mon-Caprice.

Tampon (1 er canton). — Fraction de la com
mune du Tampon limitée au Nord par' la route
du Bras-de-Pontho, au 14« kilomètre, au Sud
par la commune de Saint-Pierre, à l'Est par
la commune de la Petite-Île, à l Ouest par la
commune de l'Entre-Deux. Ce canton com
prend les localités du Tampon (ville) et du
village de la Ravine-des-Cabris, du Petit-
Tampon, de Bérive et de la Pointe-du-Tampon.

Tampon (2« canton). — Ce canton est cons
titué par les localités du 14° kilomètre du Bras
de-Pontho et Plaine-des-Cafres.

Entre-Deux. — Commune d'Entre-Deux.

Saint-Louis (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Louis limitée au Nord par
le chemin des Cocos et son prolongement en
piste charretable jusqu'à la commune de
l'Etang-Salé, au Sud par le rivage, à l'Est par
la commune de Saint-Pierre, à l'Ouest par la
commune de l'Etang-Salé. Ce canton com
prend les localités de Saint-Louis (ville) et du
Col. . ■

Saint-Leuis (2® canton). — Fraction de la
commune de Saint-Louis limitée au Nord par
le cirque de Cilaos et le Pavillon, au Sud par
le chemin des Cocos, à l'Est par la commune
d'Ehlre-Déux, à l'Ouest par les communes de
l'Etang-Salé et des Avirons. Ce canton com
prend les localités des Cocos, Maison-Rouge,
Bois-de-Nèfies, Walki, Fiagues, la Rivière, les
Aloès, le Ruisseau, le Gol-les-Ilauts.

Saint-Louis (3« canton). — Fraction de la
commune de Saint-Louis constituée par le
cirque de Cilaos et la localité. du Pavillon.

Etang-Salé. — Commune d'Etang-Salé.
Les Avirons. — Commune des Avirons.

Saint-Leu (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Leu située entre la com
mune des Avirons -et la ravine du Cap. Ce
canton comprend les localités du Pitan, Por
tail, Slella-Matutina.

Saint-Leu (2« canton). — Fraction de la
commune de Saint-Leu située entre la ravine

du Cap et la commune des Trois-Bassins. Ce
canton comprend les localités de Sai^nt-Leu
(ville), Colimaçons, Chaloupe, .Etang, La Fon
taine, La Grande-Ravine.

Trois-Bassins. — Commune des Trois-Bas
sins. *

Saint-Paul (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Paul constituée par une
bande côtière s'étendant entre la commune
des Trois-Bassins et la rivière des Galets. Ce
canton comprend les localités de Saint-Paul

. (ville),' l'ilermitage, Saint-Gillcs-les;Bains _et
Savanah.

Saint-Paul (2e canton). — Fraction de la
commune de Saint-Paul située entre la bande
côtière, la commune des Trois-Bassins et la
ravine du Bernica. Ce canton comprend les
localités de la Saline et de Saint-Gilles-les-
llauts.

Saint-Paul (3s canton). — Fraction de la
commune de Saint-Paul située entre la bande
côtière, la ravine du Bernica et la rivière des
Galets. Ce canton comprend les localités du
Guillaume et du Bois-des-Nèfles, de Bellemène
et de la Petite- France.

Le Port. — Commune du Port.
La Possession. — Commune de la Posses

sion.

ANNEXE N° 610

(Session de 1919. — Séance du 11 juillet 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, con
cernant l'ouverture d'un crédit supplémen
taire applicable aux dépenses de l'Assem
blée nationale pour l'exercice 1949, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

Paris, le 11 juillet 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du. 11 juillet 1919, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi concernant
l'ouverture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses de l'Assemblée nationale
pour l'exercice 1949.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prié
de vouloir bien saisir, pour avis, le Con
seil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : -EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art, l«r. _ H est ouvert au ministre des
finances, .sur l.'exercice 1949, en addition aux
crédits rectifiés accordés par la loi de finances
du 31 décembre 1948, un crédit de deux cent
quarante^millions (2i0.000.000 de francs) qui
sera inscrit au chapitre 096 du budget du mi
nistère des finances « Indemnités des députés
et dépenses administratives 'de l'Assemblée
nationale ».

Art. 2. — Il sera pourvu à ces dépenses
au moyen des ressources du budget général
de l'exercice 1949. .

Délibéré en séance publique, à Paris, le
11 juillet 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 611

(Session de 1919. — Séance du 11 juillet 1919.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la défense nationale sur

le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale,. relatif à la réorganisation des
sociétés ' nationales de constructions aéro
nautiques et de la Société nationale d'étude
et de construction de moteurs d'aviation
et à la protection des secrets de la défense
nationale, par M. Alric, sénateur (2).

NOTA. — Ce- document a été publié au Jour
nal officiel du 12 juillet 1919. (Compte rendu
in extenso . de la séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1949, page 1911,
l10 colonne.)

ANNEXE N° 612

(Session de 1949. — Séance du 11 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
■après déclaration d'Urgence, tendant à mo
difier la législation relative aux allocations
de logement, par M. Bardon-Damarzid, sé
nateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 juillet 1919. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1919, page 1931»
3e colonne.)

ANNEXE N° 613

(Session de 1949. 3- Séance du 11 juillet 1949.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant &
inviter le Gouvernement à prendre d'ur
gence toutes mesures utiles en vue de per
mettre aux sages-temmes, diplômées d'État,
de pratiquer des soins infirmiers, présentée
par M Bernard Lafay et les membres de
la commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique, sénateurs. —
(Itenvoyee à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il n'est certainement
nul d'entre vous qui ne connaisse le dévoue
ment avec lequel les sages-femms pratianent
leur art, le plus souvent dans des conditions
diîliciles et pour le plus grand bénéfice des
populations laborieuses.

Chargé de la délicate mission de pratiquer
une grande partie des accouchements surve
nant' en France, le corps des sages-femmes
assume son rôle avec une compétence à
laquelle le corps ^médical, en particulier, se
plaît à rendre hommage. Très souvent, dans
les campagnes et les banlieues notamment,
la sage-femme est la collaboratrice dévouée
et estimée du médecin.

Jusqu'à ces temps derniers, les sages-
femmes ajoutaient à l'exercice de leur art
la pratique de certains 'soins d'auxiliaire
médicale, notamment les' piqûres. On sait,
en effet, que hormis dans les grandes villes,
il est extrêmement difficile à un malade, non
hospitalisé, de se faire traiter par des injec
tions médicamenteuses. Le médecin, . en géné
ral,-n'a pas le temps matériel de les faire.

D'autre part > on ne trouve guère d'infir
mières que dans' les très grandes villes.
Aussi le malade est-il,' en règle générale,
obligé de faire effectuer les piqûres qui sont
nécessaires à sa guérison par un membre do
sa famille ou une voisine, combien dévoués
certes, mais souvent très insuU'isamment. pré
parés sur le plan de la compétence tech
nique et peu au courant des précautions
indispensables en la matière.

C'est la raison pour laquelle les malades
recourent aux sages-femmes que l'on trouve
un peu partout établies en France et que
les médecins étaient les premiers à recom
mander pour cette mission. Une centaine de
milliers de malades recevaient ainsi, chaque
année, des soins des membres de cette hono
rable corporation, et médecins et malades
s'en déclaraient fort satisfaits. '

Or, voici qu'un récent arrêté ministériel
vient, sans raison majeure, de bouleverser
cette situation, de mettre dans l'embarras les
malades, notamment dans les banlieues et
campagnes, en retirant aux sages-femmes un
rôle qui représentait souvent un point appré
ciable de leurs revenus professionnels.

Un arrêté en date du 3 févrer 1919, qui
dresse la liste des titres reconnus valables,
exclut le diplôme de sage-femme d'une équi-

(1) Voir les n 08 : -Assemblée nationale
(lre législ.) : 7833 et in-S° 1941.

(2) Voir les n° s : Assemblée nationale
(1"> législ.): 7084, 7387, 7582, 7601 et in-8®
1875; Conseil de la République: 511, 001, 602
et ÇOG (année .1919).

(1) Voir . les n°« : Assemblée nationale
(ire législ.): 7181, 7691 et ln-8° 1923; Conseil
de la République: 588 (année 1919)*
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\«lence qui eût été pontant fort justifiable
lajtt pour les malades que pour la compétence
certaine de ses titulaires.

A vrai dire, cet arrêté reconnaît aux titu
laires du diplôme d'iitat de sage-femme le
litre que la loi n'a pas dclini uais dont la
même arrêté précise la portée. Or celle-ci
est tellement ' restreinte qu'elle interdit, en
particulier, aux infirmières auxiliaires médi
cale* (dont maintenait les siges-femmes)
de signer en tant qu'auxiliaires médicales
les feuilles d'assurances sociales, ce qui em
pêche tout remboursement des caisses de
la sécurité sociale. Autant dire que c'est
paralyser en fait les sages-femmes et les pri
ver, par voie détournée, de toute partie de
leur exercice professionnel habituel.

■ Ainsi que nous l'avons montré plus haut,
rapplicalion de celte mesure va constituer,
en tait.' une erreur regrettable. D'autre part,
les malades seront pratiquement privés de la
possibilité de recevoir des soins infirmiers
puisque le nombre des iLliimiéres diplômées
exerçant à domicile est intime. D'autre part,
les sages-tommes vont -se voir privées d'uuu
traction parfois importante de leurs revenus
professionnels.

Or, il n'échappera h personne qu'il est du
plus grand intérêt de conserver aux sages-
lemmes la possibilité de conditions de vie
décente. »

Nous sommes conva'ncus que vous aurez u
cœur de vous pencher avec nous sur cette
situation digne d'intérêt et de demander avec
nous au Gouvernement de revenir sur une

mesure dont les incidences pratiques ont pu
échapper mais que l'intérêt des malades, en
particulier, demande d'examiner, ii nouveau.

Pour ces raisons, nous vous demandons de
bien- vouloir adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes me
sures utiles en vue de permettre aux sages-
femmes, diplômées d'État, de pratiquer les
soins infirmiers et, en particulier, de pouvoir
signer, en tant qu'auxiliaires médicales, les
feuilles de sécurité sociale.

y

ANNEXE N 614

(Session de 1919. — Séance du 11 juillet 1919.)

B APPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de réso
lution de MM. de Fraissinette, Bousch,
Driant, Henry Torrès, Jacques Debu-Bridel,
André Diethelm, Kalb, Marchant, Lassa
gne, Houcke, Henri Maupoil et Reynouard,
tendant à inviter le Gouvernement à faire
bénéficier les mineurs grévistes d'une am
nistie ou de la cessation de certaines pour
suites, par M. Reynouard, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de
résolution qui vous est soumise a un double
J»ut:

D'une part, elle demande au Conseil de la
République d'inviter le Gouvernement à
prendre toutes mesures nécessaires pour quo
fait prononcée l'amnistie pour fait de grève,
infraction à. la loi sur les attroupements, à
l'égard de tout délinquant primaire ou
n'ayant été frappé que d'une condamnation
inférieure à trois mois.

D'autre part, elle demande au Gouverne
ment d'intervenir auprès des Houillères de
France pour que les ouvriers mineurs con
damnés lors des dernières grèves ne puis
sent être rendus pécuniairement responsa
bles des dommages imputés à la passivité ou
1 l'inaction.

L Sur le premier point.

La proposition de résolution vise expressé
ment et seulement les délinquants primaires
et ceux qui n'ont été frappés que d'une con
damnation intérieure à trois mois de prison.
Elle considère que, en cette matière, il y a
lieu d'être prudent et, à la faveur d'une me
sura d'oubli, de ne pas effacer du casier
judiciaire des condamnations même légères
mais qui ont été encourues par des personnes
déjà condamnées auparavant.

C'est là un point cie vue qui est sage el
qui doit être retenu.

S'ngissant de délinquants primaires ou
frappés d'une condamnation inférieure à
trois mois, la proposition de résolution in-
site le Gouvernement h faire bénéficier de

l'amnistie toutes les personnes condamnées
pour fait de grève, infraction à la loi sur les
attroupements. Cette formule s'applique cer
tainement aux faits de rébellion, aux faits
d'impression ou de distribution de tracts ano
nymes contenant provocation aux violations
ou entraves à la liberté du travail. La for

mule est large niais, pour aussi large qu'elle
soit, elle ne s'étend pas aux outres crimes
ou délits commis à l'occasion de la grève
mais qui présentent un caractère différent
tels que coups et blessures, vols, etc... Je
dois dire, cependant, que les auteurs de la
proposition de résolution ne seraient pas
éloignés de penser que l'on pourrait élargir
le cadre fait par eux, mais à la condition que
le projet de loi distingue les crimes et délits
pour que, suivant le degré de gravité, on
applique soit l'amnistie, soit la grâce amnis
tiante, dans des conditions A déterminer.

Le but recherché est l'apaisement et l'ou
bli de délits commis par des ouvriers qui ont
pu se laisser entraîner mais qui ont repris
le travail avec ensemble et contribuent au-

jourd'hui à la production dont le rythme ne
s'est pas ralenti depuis cette reprise. Je cite
presque mot à mot l'exposé des motifs.

IL — Sur le deuxième point.

La question est évidemment plus délicate.
Des dommages ont été causés par la faute
des ouvriers en grève. D'une part, la proposi
tion de résolution ne s'occupe uniquement
que des dommages imputés à la passivité ou
l'inaction et rejette les autres. D'autre part,
elle demande au Gouvernement d'intervenir
auprès des Houillères de France pour éditer
des poursuites contre les mineurs délin
quants.

En fait, ft l'occasion des poursuites enga
gées contre les grévistes,- il s'est instauré,
h la demande des Houillères de France, une
jurisprudence qui permet d'obliger certains
grévistes à payer des indemnités considéra
bles à l'entreprise, lorsqu'un dommage est
né de leur inaction. Or, n'est-il pas permis
de penser que, bien souvent, l'ouvrier gré
viste a agi sur ordre et suivant les directives
imposées ou inspirées, sans comprendre pour
autant l'importance des conséquences de son
inaction.

Il n'est pas apparu aux rédacteurs de la
proposition de résolution que l'on pouvait
annuler les décisions de justice rendues en
la matière ; mais, il leur a semblé souhai
table que les Houillères de France renoncent
aux condamnations obtenues.

Dans ce but, ils demandent au Gouverne
ment d'intervenir et de prier les Houillères
de France de renoncer f ces condamnations.

Votre commission doute que cette prière
ait une. valeur importante, en raison de l'au
tonomie financière des Houillères de France.
Elle craint, en conséquence, que la deuxième
partie de la proposition de résolution ne reste
lettre morte et, pour cette raison, elle a pensé
préférable de re donner un avis favorable
qu'à la première partie qui est ainsi conçue:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures néces
saires pour que soit prononcée amnistie
pour fait de grève, infraction A la loi sur les
attroupements, h, l'égard de tout délinquant
primaire ou n'ayant été frappé que d'une
condamnation inférieure h trois mois;

ANNEXE N° 615

(Session de 1919. — Séance du 11 juillet 1949.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture et annulation
de orêdits sur les comptes spéciaux du Tré
sor (année 1949), par M. Bolifraud, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour*
nal officiel du 13 juillet 1959. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 12 juillet 1919, page 1916, lr« co
lonne).

ANNEXE N" 616

(Session de 1919. — Séance du 11 juillet 1919.).

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro.
position de loi, adoptée par l'Assemblée nar
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant i modifier la législation relative aux
allocations de logement, par Mme Devaud,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal of/icic ; du 12 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 11 juillet 1919, page 1931, 3e co
lonne). '

ANNEXE N° 617

(Session de 1919. — Séance du 12 juillet 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement do
dépenses au Uife du budget général de

l'exercice 1949. (Dépenses civiles de recons
truction et d'équipement. — Opérations
nouvelles), par M. Jean Berthoin, séna
teur, rapporteur général (3).

Mesdames, messieurs, la procédure spéciale
instituée cette année pour le vote du budget,
si elle offre d'indéniables avantages sur le
plan financier, n'est pas sans présenter quel- /
ques inconvénients sur le plan pratique. En
particulier, l'ajustement des dotations aux
plafonds de la loi des maxima conduit à une
prolifération de textes qui engendre parfois
une certaine confusion.

Aussi, pour faciliter les travaux de notre
Assemblée, qui doit examiner maintenant le
projet de loi portant fixation des dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement au
titre ,des opérations nouvelles, votre rappor
teur général a cru opportun, avant de pas
ser à l'étude détaillée des chapitres,.de faire
un court historique des dépenses de cette na
ture et de situer le présent projet dans le
cadre général de nos travaux. Puis, après en
avoir analysé brièvement l'économie, il s'est
efforcé de dégager quelques considérations
générales sur le projet lui-même et sur la
politique suivie par le Gouvernement en la
matière.

1, — Historique sommaire.

En matière de présentation des dépense?
d'équipement, les pouvoirs publics n'ont pas
eu, jusqu'à une époque récente, de politi
que ferme et cohérente. Cette absence de

(1) Voir le n®: Conseil de la République:
11-87 (année 1913).

(1) Voir les n": Assemblée nationale
(1« législ.): 7656, TCS6, 7714 et in-8® 1922;
Conseil de la République: 581 (année 1949).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(!» législ.): 7481, 7691 et in-8» 1923; Con
seil de la République: et 012 (année
1949).

(3) Voir les n»' : Assemblée nationale
(l™ législ.): <;70~, 7177 et in-8° 1919; Conseil
de la République; oîâ (année 19-191,
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doctrine, ou plutôt l'empirisme des solutions,
avaient été particulièrement mis en évidence
avant la guerre. Mais au cours de ces der.-
iières années, après une période de tâton
nements inévitables, il semble qu on soit
arrivé à dégager une méthode rationnelle.

En 1913, les dépenses d'équipement . qui,
'jusqu'à ce moment, et saul rares exceptions,
avaient fait l'objet tantôt de budgets extra
ordinaires, tantôt de comptes d investisse
ment en capital, ont été intégrées dans le
Jji*dget général.

Celui-ci rassemblait ainsi toutes les dé
penses de l'État, qui étaient réparties en
trois grandes catégories:

Dépenses ordinaires,

Dépenses de liquidation des hostilités,
Dépenses de reconstruction et d'équipe

ment.

Toutes ces dépenses étaient couvertes,
pour partie, par la totalité des recettes ordi
naires et, pour le surplus, par des recettes
extraordinaires, sans qu'il y ait d'affectation
spéciale d'une recette à une catégorie dcter-
aiilnée de dépenses.

Mais, en 1947, cette présentation fut abao-
donnée et 'on établit alors une distinction
entre les « dépenses de consommation # et
les « dépenses d'investissement ».

Les premières figurèrent dans le budget gé
néral et furent couvertes par les recettes or
dinaires.

Les secondes, au contraire. furent imputées
à un budget île reconstruction et d'équipe
ment et financées par des recettes extraordi
naires.

Aux termes de l'article ler de la loi du
30 mars 1947 portant fixation de ce budget, ces
dépenses étaient les suivantes:

a) Dépenses productives ayant pour objet
la création, la reconstruction ou la modernisa
tion du capital d'établissement des services
publics ou de leur équipement permanent;

h) Subventions accordées, pour des objets
similaires, aux offices et établissements pu
blics, aux entreprises nationales à caractère
industriel on commercial, aux collectivités se
condaires, aux organismes privés ou aux par
ticuliers ;

c) Participation de l'État au capital de tous
'organismes publics, semi-publics ou privés,
aorsque cette participation était destinée à
faire face à des investissements de même na
ture que ceux définis ci-dessus;

d) Participation de l'État à là réparation des
dommages de guerre.

En 1948, si l'on conserva cette distinction
entre les dépenses, on procéda cependant à
une nouvelle répartition des moyens de finan
cement. On eut ainsi, d'une part, les « dé
penses du budget » couvertes par les recettes
ordinaires, et, d'autre part. les « dépenses
hors budget » couvertes par des recettes extra-
prdinaires.

A. — Les « dépenses du budget », qui
avaient été fixées, non par un texte unique,
mais par des textes particuliers à chaque ca
tégorie, comprenaient:

s) Les dépenses civiles ordinaires (loi du
H septembre 1048) ;

b) Les dépenses militaires, ordinaires el
extraordinaires (loi du 27 août 1948) ;

c) Les dépenses de reconstruction et d'équi
pement des seuls services civils (loi du
21 mars 1948).

B. — Les dépenses a hors budget » recou
vraient :

a) Les dépenses afférentes à la réparation
des dommages de guerre, y compris celles de
reconstitution de la flotte de commerce (loi
du 31 décembre 1047) ;

b) Les dépenses d'équipement industriel et
autres avances du Trésor qui correspondaient
respectivement à l'équipement des grandes
entreprises nationalisées et à l'octroi de prêts
à caractère économique ou gocial (loi du
21 mars 1928) s

Ainsi donc, en 1918', le cadre du budget gé
néral avait été élargi, puisque ce dernier
groupait désormais, en sus des dépenses or
dinaires civiles et militaires, les dépenses de
recontruction et d'équipement des services ci
vils et les dépenses militaires extraordinaires.

Une telle mesure marquait, sans nul doute,
un progrès certain dans le sens de l'assainis
sement des finances de l'État; mais elle lais
sait toutefois subsister une présentation des
différents documents financiers qui était loin
d'être parfaite.

Une mémo loi, en effet celle du 21 mars
1948 — concernait deux catégories de dépenses
nettement distinctes: d'une part, les dépen
ses de reconstruction et d'équipement des ser
vices civils incorporées dans le budget géné
ral, et, d'autre part, celles d'équipement in
dustriel, hors budget.

Par contre, des dépenses de même nature
et dont le financement était identique —
celles de réparation des dommages de guerre
et celles d'équipement industriel — au lieu
d'être réunies en un seul document, faisaient
l'objet de deux textes différents, si bien qu'il
était plus malaisé de se faire une idée exacte
de l'importance des charges incombant au
Trésor et, par voie de conséquence, du vo
lume des ressources exceptionnelles néces
saires.

La commission des finances du précédent
Conseil de la République n'avait pas manqué,
à l'époque, de souligner ces anomalies et
avait demandé au Gouvernement de bien vou
loir les faire disparaître lors de la préparation
du budget de 1949.

Son observation notons-le avec satis
faction — n'a pas été vaine puisque aussi bien,
pour 1949, les n dépenses hors budget •
ont été regroupées en un texte unique — la
loi des investissements du 8 avril 1949 —

qui vise les dépenses de réparation des dom
mages de guerre, celles de la reconstitution
de la flotte de commerce et celles de l'équi
pement industriel.

La situation est toutefois plus complexe en
ce qui concerne 'les « dépenses du budget »,
car la procédure .particulière suivie pour le
vote de ce dernier et la nécessité de demeu
rer dans les limites fixées par la a loi des
niaxima » ont conduit à une multiplication de
textes.

En dehors des dispositions générales d'éco
nomies prévues par la loi du 5 juillet 1949,
chaque grande catégorie de dépenses a été
fixés ainsi qu'il suit:

i° Les dépenses civiles ordinaires ont fait
l'objet de la loi n® 48-199> du ?d décembre
1948, complétée par les différentes lois sur
les « abattements budgéta^es »;

2« Les dépenses militaires, après quelques
lois de « douzièmes provisoires », seront défi
nitivement arrêtées par la loi que notre
Assemblée a discutée la semaine dernière;

3° Enfin, les dépenses de reconstruction et
d'équipement des seule services civils — à
l'exclusion des dépenses militaires extra
ordinaires — ont déjà donné lieu à l'interven
tion de la loi n° 48-1994 du 31 décembre 1918
et motivent encore le présent projet de loi.

Ce dernier se trouvant ainsi situé dans le
cadre général de nos travaux, il importe
maintenant d'en étudier le champ d'applica
tion.

ll. — Les dépensée de reconstruction et
l'équipement des services civils pour l' exer
cice 1949.

A. — PRINCIPES
I

Les dépenses de reconstruction et d'équipe
ment des services civils s'imputent tant sur
le budget général que sur les budgets annexes.
Les textes qui les concernent, comme tous
ceux relatifs à des programmes de travaux
dont l'exécution, dans le temps, déborde la
durée de l'exercice budgétaire, portent ouver
ture, d'une part, d'autorisations de dépenses
et, d'autre part, de crédits de payement.

Si ces derniers constituent le maximum des
sommes dont le Gouvernement peut disposer,
pour l'exercice en cours, au titre des travaux
effectués pendant ledit exercice, les autori

sations de dépenses, au contraire, fixent le
montant de la dépense globale dont la charge
peut être échelonnée sur plusieurs exercices.;
Ces autorisations, qui permettent aux admi
nistrations de prévoir un échelonnement do
leurs travaux, revêtent juridiquement deux
formes distinctes: les autorisations de pro
gramme et les autorisations de promesse de
subvention. .

Les premières concernent les travaux entiè
rement à la charge de l'État et dont il peut,
parce qu'il les exécute lui-même, modifier
éventuellement le rythme en l'adaptant
notamment à la conjoncture.

Les secondes s'appliquent à des- travaux
exécutés par des collectivités autres que

l'État et dont la charge est partagée entre
ces collectivités et l'État, suivant des pour
centages variables établis par des textes spé
ciaux. L'État, en pareil • cas. ne possède
aucune initiative dans la réalisation des tra
vaux et ne dispose que d'un pouvoir. de
contrôle plus ou moins efficace selon la
nature des opérations.

Sur le plan du droit budgétaire, cette dispa
rité se traduit par des règles de gestion dif
férentes.

Pour les autorisations de programme, qui
couvrent un plan de travaux approuvé par le
législateur, il est de principe qu'elles demeu
rent valables jusqu'à complet achèvement du
programme, sauf revision possible chaque
année, dans la loi de finances ou le collectif
de report,, pour tenir compte soit de la
conjoncture économique ou financière, soit
des techniques nouvelles.

Il n'en va pas de même pour les autori-*
sations de promesse de subvention, qui
doivent être suivies, dans l'année de l'ouver
ture des autorisations, des décisions d'attri
bution do subvention.

Si ces décisions n'interviennent pas en
temps opportun, les autorisa lions de pro
messe de subvention non utilisées en flo
d'année deviennent caduques.

Par ailleurs, conformément aux dispositions
du décret du 30 juin 1934, est annulée toute
subvention ou promesse de subvention affé
rente à des opérations n'ayant pas reçu nu
commencement d'exécution dans les deux ans
qui suivent la décision d'attribution.

Les autorisations de programme ou de pro
messe et les crédits de payement ouverts par
le présent projet ont essentiellement pour
objet la réalisation, au cours de JiM9, d'opé
rations nouvelles s'ajoutant aux travaux com
mencés antérieurement et dont la poursuit*
a été autorisée par la loi n" 46-1994 du 31 dé
cembre 1948.

Il serait donc possible, puisque la question
des opérations en cours est déjà réglée, de
passer immédiatement h l'examen- des nou
velles dispositions.

Toutefois, étant donné que les circonstance»
n'ont pas permis à voire Assemblée de pro-.
céder à une étude approfondie du projet qui
est devenu la loi du 31 décembre 1946, il pa- 1
rait plus opportun de retracer, au préalable, 1
les conditions dans lesquelles ce texte est in
tervenu et d'essayer de dégager ses princi
pales conséquences.

B. — LA CONTINUATION DES TUAVAUX EN COURS

Pour juger de l'importance de la loi du;
81 décembre 1918, nous étudierons successiye-i
ment le budget général et les budgets an-'
nexes.

I0' Budget général,

a) Autorisation de programme ou de pro
messe de subvention:

Les autorisations de programme ou de pro
messe de subvention ouvertes de 1946 à diMS
s'élevaient à 248.592.986.000 F (1). Les opéra
tions terminées représentant une somme de
33.351.110.000 F. f il restait donc un reliquat
d'autorisations de 215.241.876.000 F lors de
l'intervention de la loi du 31 décembre d948.

(1) Non compris les autorisations figurant
dans le collectif d'ordonnancement sur l'exer
cice 1948, actuellement déposé devant le Par-,
lement.
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Cette dernière a accordé 60.770.SP-i.0n0 F
d'autorisations nouvelles, dont 5t.884.8dV.000 F
.traduisent la réévaluation des programmes en
cours, compte tenu de la hausse des prix.

Là différence, soit 8.S95 millions de francs
Correspond:

Pour 4.800 millions, à' des opérations pour
lesquelles aucun reliquat d'autorisations ne
subsistait au 31 décembre 1918 (études et re
cherches de l'aéronautique civile ainsi que les
recherches scientifiques dans les territoires
d'outre-mer) ;

Pour 95 millions, à deux opérations précé
demment imputées sur le budget ordinaire et
dont le transfert a été opéré au budget de la
reconstruction et de l'équipement .(réinstalla
tion de l'école d'apprentissage maritime de
Marseille et aménagements réalisés par le mi
nistère de la reconstruction et de l'urbanisme
au centre , technique du bâtiment) ;

Pour 4 milliards, enfin, à- la réalisation
d'une première tranche du programme 1949
des travaux d'équipement en moyens de
transports et voies de communication, des
territoires d'outre-mer.

S'a,joutant aux autorisations qui subsistaient
ou titre de l'exercice 1913 i215.241.876.000 d),
ces nouvelles dispositions, sous réserve de
l'ajournement de certaines opérations (5 mil
lions 200.000 F), ont porté l'ensemble des au
torisations, pour les travaux en cours, a
276.016.560.000 F dont la répartition par ser
vices est donnée par le tableau 1.

Le montant global des autorisations se dé
compose, ainsi qu'il ressort du tableau II, en
±91.202.410.000 F d'autorisations de programme
correspondant à des travaux exécutés par
l'État et 81.814.150.000 F d'autorisations de pro
messe de subvention concernant des travaux
effectués avec la participation financière de
l'État.

b) Crédits de payement:

■ indépendamment des sommes qui ont déjà
été absorbées par les opérations terminées
(33.351.110.000 F), !es crédits ouverts de 1940
à 1918, pour la réalisation des travaux en
«ours, se sont élevés à 13t.091.5Si.000 lf (1),
dont 114.150.921.000 F doivent, selon les éva
luations du Gouvernement, être consommés à
la clôture de l'exercice 1958, la différence, soit

.16.910.023.000 F, étant suscelible d'être repor
tée sur 1919.

La loi du 31 décembre 1918, de son côté, a
prévu 106.691 .845.000 F de crédits nouveaux,
dont 9.230.393.000 F sont destinés à couvrir les
dépenses de reconstruction et d'équipement
des budgets annexes des P. T. T. et de la ra-
ûiodiffusion.

Le total des crédits affectés aux travaux en
cours du budget général ne s'élève donc qu'à
d31.091.550.000+ (106.691.845.000 — 9. 230. 393 .000) ,
soit 228.5o3.002.000 F, alors que la dépense
totale résultant des autorisations d'engage
ment est de 276.010.500.0c0 F.

La différence doit, en principe, Mre imputée
sur les exercices ultérieurs selon l'échéancier
iigurant au tableau tf1.

2° Budgets annexes.

a) Autorisations de programme:
Des 43.771.7.35.000 F d'autorisations de pro

gramme ouvertes de 19 V6 à 1948, 5.162.320.000
francs ont déjà élé absorbés par des opéra
tions terminées.

A la différence, soit 38.009.355.000 F, la loi
du 31 décembre 1948 a ajouté 18.171. 700.000 F
d'autorisations nouvelles correspondant à la
réévaluation compte tenu de la hausse des
prix. Le total des opérations en cours s'élève
donc à 56.781-115.000 F, ainsi qujil ressort du
lableau IV (voir page 27).

b) Crédits de payement:
De 1946 à 1948, sur 25.987.930.X)0 F de cré

dits ouverts, 23.786.982.000 F seront consom-
- nés à la fln de l'exercice et 2. 200.948. 000 F

seront ainsi susceptibles d'être reportés sur
1919.

La loi du 31 décembre 1948 a prévu
18.368.400.000 F de crédits nouveaux, l'achè
vement des travaux devant être réalisé selon
l'échéancier figurant au tableau y (voir
page 27).

III. — Le lancement des nouveaux travaux.

A. — LES CRÉDITS

.En ce oui concerne les dépenses résultant
d'opérations nouvelles, il convient également
de faire une distinction entre celles qui sont
imputées sur le budget général et celles qui
sont imputées sur les budgets annexes.

Les premières ne peuvent, pour 1959, eh
s'ajoutant à celles déjà prévues pour la conti
nuation des travaux en cours, excéder le
plafond de 150 milliards fixé par la « loi des
maxima » au titre de la reconstruction et de
l'équipement des services civils.

Toutefois, certains crédits, actuellement
compris dans ce plafond et destinés à cou
vrir le Trésor des avances consenties au
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones pour ses dépenses d'équipement,
doivent devenir disponibles dans un avenir
prochain, puisqu'il- est proposé, en effet, con- •
formément aux dispositions de l'article 75 de
la loi du 30 juin 1923, de -financer lesdites
dépendes par l'emprunt.

- Le Gouvernement a donc été conduit à dis
tinguer deux tranches de travaux:

Vune part, une tranche inconditionnelle
réalisable dans l'immédiat et à laquelle sera
affecté le reliquat des 150 milliards;

D'autre part, une tranche conditionnelle
dont le lancement ne pourra intervenir, sur
décret contresigné par le ministre des finances
et des affaires économiques, que lorsque les
crédite nécessaires, constituant pour le mo
ment une des ressources du budget annexe-'
des P. T. T., seront dégagés.

Quant aux dépenses imputées sur les bud
gets annexes, couvertes, en tout état de cause
par des recettes correspondantes constituées,
soit par .les ressources propres du budget an
nexe, soit, en cas de déficit, .par une subven
tion, du budget général ou, lie cas échéant,
par l'emprunt, elles sont également réparties
en deux tranches: l'une inconditionnelle.
l'autre conditionnelle.

A -la lumière de ces observations, le projet
qui vous est soumis se présente ainsi qu'il
suit:

1« Budget général.

a) Tranche inconditionnelle:

Au titre des opé^tions en cours, la loi du
31 décembre 19V8 avait ouvert des crédits
s'élevant à 106.691.845.000 F.

Dans le présent projet, tel qu'il résulte des
délibérations de votre commission des finan
ces, ce chiffre est rectifié pour tenir compte:

D'une part, des économies qui, compte tenu
des disponibilités constatées sur l'exercice 4918
depuis la préparation du projet de loi devenu
la loi du 31 décembre 1918, sont apparues pos
sibles au titre des opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées (50 millions) ;

D'autre part, du déficit du budget annexe
de la radiodiffusion (dépenses de reconstruc
tion et d'équipement) par suite de la non-
8U£;mentatio:i de la t&xo radiophoniqw, -ce qui
entraîne une majoration de la subvention du
bdget général de 869.01S.000 F.

Compte tenu de ces deux éléments, qui se
traduisent par une augmentation de 869 mil
lions 18.000 F moins 50 millions de francs, soit
819.018.000 F, le total des crédits afférents aux
opérations en cours ressort donc à 106.691.615
plus 619.018.000, soit 107.510.803.000 F.

Les crédits de payement disponibles pour le
lancement d'opérations nouvelles en 1919 ne
peuvent donc s'élever qu'à 150.000 millions
moins 107.510.863.000, soit 42.489.137.000 F.

Sur ce total, 38.687.992.000 F seulement sont
couverts par le présent projet de loi, la diffé
rence, soit 3.801.115.000 F devant faire l'objet
d'un projet de loi ultérieur portant ouverture
de crédits au titre du fonds d'investissement
pour le développe ment économique et social
des territoires d'outre-mer (F. 1. D. E. S.) et

du fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social des départements
d'outre-mer (F. I. D. 0. M.).

Quant aux autorisations de dépenses corres
pondant aux crédits de payement ainsi ou
verts, elles s'élôvent u 90.855.991.000 F.

b) Tranche conditionnelle:

Un crédit de 4.786 millions a déjà été ouvert
au budget des finances par la loi du 31 dé
cembre 1918 pour couvrir le Trésor des avan
ces qu'il devait consentir aux postes, télégra
phes et téléphones pour leur permettre d'ef
fectuer leurs dépenses de reconstruction et
d'équipement correspondant aux opérations
en cours. Par ailleurs un nouveau crédit de
2.965 millions est compris dans le présent pro
jet de loi. en vue de couvrir également 1»
Trésor des avances qu'il sera amené à con
sentir au budget annexe des P. T. T. pour
que ce dernier puisse procéder au lancement
d'opérations nouvelles.

Si, comme l'envisage le Gouvernement, un'
emprunt permet le remboursement des ava«
ces du Trésor au lieu et place .des subvenu
lions ainsi inscrites au budget général, celles-
ci, qui s'élèvent à 4.786 plus 2.905, soit à 7.751
millions, deviendraient disponibles et- pour-
raient être utilisées pour financer la tranche
conditionnelle. »

Sur ce total, 6.856 millions seulement sont)
d'ailleurs répartis par le présent projet, le
surplus, soit 695 millions, devant être affecté,
par un projet de loi ultérieur, à la couverture
des programmes du F. I. D. E. S> et du F. !,
D. O. M.

Pour la tranche conditionnelle, les autorisa
tions de dépenses se montent à 17.453 millions
670.000 F.

2° Budgets annexes.

' En ce qui concerne les budgets annexes,
les chiffres proposés par le Gouvernement
étaient:

Pour la- tranche inconditionnelle: 9.085 mil
lions d'autorisations de dépenses et 2.689 mil
lions de crédits de payement;

Pour la tranche conditionnelle: 1.035 mil
lions d'autorisations de dépenses et -i8-1 mil
lions de crédits de payement.

- Ils n'ont été modifiés ni par l'Assemblée na
tionale, ni par votre commission des finances.

' B ÉCONOMIE DU PROJET

Afin d'apprécier, pratiquement, l'économiô
générale du projet il est intéressant de com
parer l'importance relative des crédits consa
crés. à la reconstruction et l'équipement, aux
différents départements ministériels et enfin à
quelques travaux déterminés.

A. — Sur l'ensemble des crédits répartis par
le présent (projet (38.688 millions), 14 0/0 sont
affectés à la reconstruction et 86 0/0 à l'équi
pement alors que dans la loi du 31 décembre
1948, concernant la continuation des opéra
tions en cours, las pourcentages respectifs
étaient de 35 0/0 et 65 0/0.

Le présent projet marque donc une diminu
tion sensible des travaux de reconstruction
proprement dite el une intensification des tra
vaux d'équipement des services publics.

B. — Parmi les différents départements mi
nistériels, cinq d'entre eux se partagent 86 0/0
des crédits. Ce sont, par ordre d'importance
décroissante:

Aviation civile, 22.2 0/0.

Finances, 21,8 0/0.

Éducation nationale, 19,8 0/0.

Travaux publics, 13,2 0/0.

Agriculture, 8 0/0.
Il -convient de souligner, pour expliquer la

pourcentage des crédits prévus au budget des
finances, que sur 21,8 0/0, 11,9 0/0 sont alfé-
rents aux participations de l'État dans les aug-
mentations'de capital de certaines sociétés et

9 0/0 aux subventions que le budget géné
ral doit veiner aux budgets annexes des P.T.T,
et de la radiodiffusion.

.(1) Non compris les crédits prévus dans le
collectif d'ordonnancement sur l'exercice 1918
actuellement déposé devant le Parlement.
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il est intéressant d'ailleurs de rapprocher ces
pourcentages de ceux «btenus en calculant ta
part devant revenir à chaqu» département mi
nistériel dans le cadre. «les 150 milliards pré
vus, pour l>i9, par la loi des maxima. Sur ce
total, il apparaît que les principales parties
prenantes èont les administra lions suivantes:

Travaux publics, 27,65 0/0.

France d'ou&re-mer, 16,76 0/0.

Aviation- civile, 13 0/07

Finances, 12,09 0/0.

Éducation nationale, 10,55 0/0.

Total, 79,15 O/OL

C. — Mais les pourcentages qui illustrent
le mieux l'économie du projet sont ceux con
cernant quelques travaux déterminés, groupés
ci-dessous, par départements ministériels, et
pour lesquels sont également indiqués les
poureentages par rapport au total des crédits
trévus pour l'exercice 1949, soit 150 milliards.

AGRICULTURE

Travaux d'équipement rural exécutés par les
collectivités locales avec la participation de
l'État : opérations nouvelles seulement,
2,6 0/0; dans le cadre des 150 milliards,
1,32 f/,0.

Travaux de remembrement effectués égale
ment avec la participation de l'État: opéra
tions nouvelles seulement, 3 0/0 ; dans le «ar
<ire des 158 imillairds, 1,40- 0/6.

ÉDUCATION NATIONALE

Travaux concernant les établissements ap
partenant à -l'État (enseignement secondaire
et technique): opérations nouvelles seule
ment, 9,5 0/0 ; dans le cadre des. 150 millards,
3,86 0/0.

Travaux concernant les établissement n'ap
partenant -pas à l'Eta-r (y compris les écoles
primaires) : optfraUens nouvelles seulement,
4t,8 0/0; dans le cadre des 150 milliards,
5,40 0/0.

Travaux concernant- les seules écoles pri
maires: opérai ion»' nouvelles seulement,
4,7 0/f; dans le eadre des 150 milliards,

4,«» )/«.

FINANCES

.1
Participaiioa aux augmentations de capital

de certaines sociétés: opérations nouvelles
seulement, 11,9 0/0; dans, le «adr-e des 150 mil
liards, 3,10 0/0.

Subventions aux budgets annexes des P.T.T.
et de- la radiodiffusion: opérations nouvelle#
seulement, 9 0/«; datw le cadre des 150 mil
liards, « 0/0.

FRANCE D QUTBl-MgR

Subvention a"u F. I. D. i- S.: oipén lions
nouvelles seuiement, 3,2 p. MO; dans, le cadre
des 150' milliards, 15,46 p. 100.

INTÉRIEUR

Travaux du plan d'équipement' national
effectués pair les collectivités, locales avec la-
participation de l'Jitat (constructions publi
ques, réseau routier départemental, vicinal et
rural, assainissement, distribution d'eau et
de chaleur, voirie urbaine, etc.) : opéra liens
n»uveHes seulement, 1,1 p. 100-; dans le cadre-
des 150 milliards, 3,55 p. 100.

Travaux concernant le seul 'réseau routier

départemental, vicinal et rural: opérations
nouvelles seulement, 0,3 p. 100; dans le ca'dre
des 150 milliards, 1,5& p. 100.

11 convient d'ailleurs de signaler à cet égard
que les crédits prévus en 1919 pour la réali
sation des opéra lions nouvelles ne représen
tent, en raison du vole tardif du projet et
de-! formalités administratives exigées avant
1« lancement des travaux, qu'une très faible
partie (8,5 p. 100) du programme envisagé.

TRAVAUX PUBLICS

Travaux concernant les ouvrages d'art, les
ponts et les routes nationales: opérations nou
velles seulement, 1,1 p. 100; dans le cadra
des 150 milliards, 8,6S p. 100.

Travaux relatifs aux ports maritimes: opé
rations nouvelles seulement, 9-, 4 p. 100;, dans
le cadre des 150- milliaj'da, 14,03 p. 100.

Travaux afférents à la navigation intérieure:
opérations nouvelles seulement, 0,9 p. 100;
dans le cadre des 150 milliards, 2,5 p. 100.

AVIATION CIVILS

Subventions diverses pour les dépenses des
constructions aéron autiques; opérations "nou^
Telles seulement,. 10,6 p. 100; dans le cadre
des 150 milliards, .5,92 p. 100;.

Couverture des prêts faits à Air France en
vue de financer ses dépenses d'investisse
ment: opérations nouvelles seulement, 7,8
pour 100; dans le cadre des 150 milliards,
1,91 p. 100-

Equipement de l'aéronautique civile et *>m-
merciale:-opérations nouvelles seulement,
0,5 p. 100; dans le cadre des -150 milliards,
7,63 p. 100.

Votre commission des finances, en prenant
connaissance de ces pourcentages-, • a vive
ment regretté l'insuffisance de certains cré*
dils et demande au Gouvernement qu'un
effort important soit fait, au cours des exer
ces ultérieurs, en faveur notamment des
territoires d'outre-mer, des constructions sco
laires. de l'équipement rural et de la voirie
départementale et cpmmunale.

IV. - Observations générales.

Le présent projet suggère, sur le nPn gé
néral, des observations concernant tant sa
forme que son fond. t

A. — QUAJW A LA FOBMB

Si la présentation, en un document séparé,
des dépenses d'équipement des services civils
répond! sans aucun doute à un souci de
logique1 , il ne semble pas qu'elle sA i t pleine
ment satisfaisante sur le plan pratique. Ces
dépenses, en effet, s'apparentent plutôt aux
dépenses permanentes d'Aménagement et le
critère permettant de les distinguée s'avère
parfois difficile à dégager.

B en résulte que, pour un grand nombre
de chapitres, l'on trouve, réparties entre- les
crédits du budget général et ceux da budget
de la recnnslruclion, des dotations dont il
est rçalaNé de dire pratiquement si elles
concernent l'aménagement ou l'équipement.

On peut se demander. dans de telles condi
tions, Vil ne conviendrait pas de reviser celte
répartition qui, à l'expérience, s'est.avérée
assez arbitraire.

Par ailleurs, le Gouvernement, dans le souci
> de réparer, dans le temps, les programmes
'lancés au cours des années précédentes et

de- suivre la réalisation des opérations auto
risées en 1949, a individualisé, à des cha
pitres spéciaux, les opérations nouvelles fai
sant l'objet du présent projet. A cet effet,
les- chapitres ainsi créés portent le même
libellé que les chapitres comportant des tra
vaux de même nature et sont classé à la
suite de ces derniers sous des numéros affec
tés de l'indice 9..

Si estimable que soit celte initiative, il ne
semble pas qu'elle soit de nature à atteindre
le but proposé. II apparaît, au conte-aire,
qu'en répartissant ainsi les crédits de même
nature sur plusieurs chapitres, -elle rende
plus malaisée la- surveillance, au cours des
exercices ultérieurs, des opérations de re
construction et d'équipement.

Pour pallier cet inconvénient, voire- com
mission estime que le Gouvernement devrait
prendre toutes dispositions utiles, des le bud
get de l'exercice 1950, pour regrouper, dans
les mêmes chapitres, les crédits afférents à
des opérations identiques.

B. - QUANT AU FWB

Au cours de ces dernières années, la< re*
construction et l'équipement du pays s'étaient
heurtés tant à des difficulté» matérielles?
dues à la pénurie des -ressources industrielle^
de base qu'à des difficultés financières.

Les premières, si elles n'ont pas encore en-,
tièrement disparu, se sont fortement amenuU
sées en 19'(8 ainsi que je l'ai déjà signal#
dans mon rapport général n° 295.

Les premiers mois de l'année 1949- onî
encore marqué une. amélioration très net«
du rendement des indus-tries-clé? et de- la},
fabrication des matériaux, de construction.-
Nous n'en citerons, pour preuve, que deus-
exemples, celui de l'acier et celui du ciment |

a) Acier. (production moyenne mensuelle) i:
- 1938, 518.000 tonnes; 1948, 604.000" tonnes g

1919 (avril), 751.000 tonnes;

b) Ciment (production moyenne- mensuelle) 7!.
1938, 296.000 tonnes; 1918, 443.000 tonnes {

1949 (avril), 545 000 tonnes.
Ainsi donc le problème des matériaux ne*

constitue-t-il plus à l'heure actuelle, l'obs»
tacle qui a, trop longtemps., freiné la recoaa-t
truction de la nation.

■Malheureusement, les facultés de finança»
ment n'ont pas suivi une évolution .aussfr
satisfaisante que celle de la production ef
l'on peut dire qu'en ce moment, ce- sont
•elles, et elles seules, qui exercent une in#
(luence déterminante sur le volume des Ira-*

vaux de reconstruction et, d'équipement. -

Il n'est pas dans le cadre de cet expos#-
d'apprécier ce financement suc le plan. géné*j
rai, puisqu'aussi bien notre collègue M. Pel»
leno vous a déjà présenté un rapport très
détaillé sur celui- des dépenses d'investisse*
ment prévues par la Loi du. S avril 1949.

Je me bornerai donc à envisager les seules^
©pérnlions de reconstruction et çu'équipei*
ment des services civils.

Celles-ci, ainsi que je l'ai déjà, indiq.ud,-
doivent être couvertes par l,'impôt et ma pai?
l'emprunt. . , • ,

San? doute, une -telle soluton offre-t-ell$
le grand mérite' de ne pas grever l'ave»iïj;
de charges qui pourraient s'avérer tïèa,
lourdes. Par contre, elle manque d'élastieUd;-.
et limite, par là même, les développement»
d'un programme de travaux à la possibilité,
contributive de la- nation.

Or, à l'heure actuelle-, celle-ci est atteint^
et ne saurait, sans danger grave poun
nomie du pays, être dépassée.

Au surplus, on- doit se montrer prudeu#
dans l'estimation des rentrées budgétaires*
Sans doute, au cours des premiers mois de
l'année 1959, celles-ci sont-elles demeurée*
serisiblement conformes aux prévisions ef
dépit d'une contraction des transactions oom-
merciales. Mais on peut penser que- les moins»
values résultant d.e ce fait onf été compeiw*
sées, dans une certaine mesure, par l'accrois»
sèment que la production industrielle a connai
au cours de- la même périod».

Toutefois, il ne pourrait s'agir là que d'un:
compensation temporaire-, car on ne peut rai*
sonnablement espérer, au cas où le marasi»4
des affaires devrait s'adcentuer ou meme*
seulement se prolonger, que la prospérité ia4
dustrielle pourrait continuer à se maintenir.;}

Quoi qu'il en soit, même en escomptant lia;
redressement du commerce intérieur, y
parait guère possible, ainsi que l'a soulign®'
lei ministre des finances et des affaires, éco?
nomiques dans son instruction sur la prépa«j
ration du budget de 1950, d'attendre pour cet'
exercice des ressources fiscales sensiblemen!:
supérieures à celle» de 1949. . .

Aussi bien, les possibilités de financement
des travaux de reconstruction et d'équipe^
ment des services civils demeureront-eltef-
encore assez restreintes l'année pfochaine.

C'est pourquoi votre commission des finances
a le souci de ne voir engager que des. tra-j
vaux présentant un réel caractère de nécessitai
et que l'on peut, compte tenu des disponibe'
lités ultérieures, espérer mener à bien, dan*
les meilleures conditions.
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Il faut souligner à cet égard que le Cou-
Vernement, aussi bien lors de la discussion
de la loi du 31 décembre 1918 qu'à l'occasion
du présent projet, n'a pas fourni au Parle
ment le plan général des travaux qu'il se
proposait d'effectuer au cours des années à
.venir.

Un programme') en effet, pour constituer un
tout cohérent et homogène doit définir le but
recherché, les moyens nécessaires pour y
parvenir ainsi que les modalités d'exécution.

Or, en matière de reconstruction et d'équi
pement des services civils, s'il nous est per
mis d'examiner chaque année certains moyens
et modalités, c'est-à-dire les crédits envisagés
et les travaux projetés pour l'exercice en
cours, il ne nous est pas donné de connaître
le but même que l'on se propose d'atteindre
ainsi que l'ensemble des moyens et moda
lités prévus. En d'autres termes, alors que
nous devons approuver, annuellement, les
tranches d'un « programme », l'économie
générale de ce dernier nous échappe.

Sans doute, les dépenses d'équipement, en
matière de services publics, n'ont-elles peut-
être pas te même caractère que celles des
services industriels. Quoi qu'il en soit, il est
hors de doute qu'un plan général de ces
dépenses peut et doit être dressé, plan qui
devrait essentiellement réserver la priorité à
certains travaux.

Il n'est pas dans les intentions de votre
rapporteur général d'esquisser, même dans
Ses grandes lignes, un tel plan. Mais il vou
drait par deux exemples, souligner l'impor
tance du problème.

Le premier est celui des constructions sco
laires.

Je me permettrai, h ce propos, de citer les
paroles que le ministre de l'éducation natio
nale a prononcées tout récemment devant le
Conseil de la République lors du débat -sur
iune question orale posée par notre collègue,
(M. Bordeneuve : •

« Au premier degré, 6.676 classes sinistrées
'à reconstruire entièrement, à agrandir ou à
réparer au titre de la reconstruction; 14.181
classes à reconstruire pour cause de délabre
ment total et à construire ou agrandir pour
répondre à des besoins nouveaux; 7.020 classes
à réparer, soit environ le cinquième du
nombre total des classes primaires, soit en
core, en langage plus vivant, au moins
600.000 enfants de six à douze ans qui passent
leurs longues journées de classe dans des
locaux ne présentant pas des conditions mi
nima d'hygiène parce que trop étroits ou trop
délabrés. »

Il convient d'ajouter, pour être complet,
qu'il faut se préoccuper, dès maintenant, des
besoins que posera, dans une dizaine d'an
nées, l'accroissement de l'effectif des éco
liers, puisque, ainsi que je l'ai indiqué dans
mon rapport général n° 295, le nombre des
enfants de 6 à- 13 ans qui était de 4.350.000
en 1917 doit, selon les prévisions, passer à
5.522.000 en 1957 et 5.700.000 en 1959.

On ne peut que se féliciter d'un tel fac
teur de notre redressement, mais encore
faut-il, pour que notre jeunesse puisse tenir
toutes les promesses que nous mettons en
elle, que l'école dispose de moyens suffisants
pour lui assurer une formation solide.

Le second exemple que je retiendrai est
fcelui des voies de communication dont l'im
portance pour l'économie nationale n'est pas
à démontrer.

Au lendemain de la Libération, le nom
bre des ponts-routes détruits s'élevait à
7.550. Au 1er mai 1949, 3.085 ponts seule
ment avaient été définitivement reconstruits
et 463 étaient en cours de reconstruction dé
finitive.

' Il reste donc, à l'heure actuelle, 4.000 ponts
encore à établir et le rythme des travaux
demeure assez lent.

C'est ainsi qu'il n'a pu être reconstruit
' que 795 ponts en 1946, 592 en 1947 et 621
en 1948, chiffre qui ne sera peut-être même
pas atteint en 1949»

A cette cadence, la reconstruction ne pour
rait pas être achevée- avant 1956, alors qu'on
escomptait, à l'origine, que tous les ouvrages
d'art seraient rétablis en 6 ans.

' Un tel ralentissement . dès opérations de
reconstruction est éminemment préjudiciable
à tous égards et d'autant plus que le budget
doit supporter les dépenses , improductives
nécessitées par l'entretien, la réparation ou
le renforcement des ponts provisoires dont
beaucoup sont arrivés à leur limite d'usure-

De même, tout retard apporté à la remise
en état de nos ports maritimes, si cruelle
ment éprouvés par les hostilités, constitue
un obstacle au développement de notre com
merce extérieur. Or, en ce domaine égale
ment, il reste encore beaucoup à faire, en
dépit âes efforts déjà réalisés. C'est ainsi,
par exemple, que sur les 147 kilomètres de
quais en service en 1939, 93 kilomètres
étaient inutilisables au moment la Libé
ration. Sur ce total, les trois cinquièmes
seulement ont pu être ouverts à nouveau au
service.

Il nous serait possible de multiplier les
exemples, mais les deux qui ont été cités
me paraissent assez convaincants pour que
je n'insiste pas. • • •

Une question de priorité des travaux se
pose, et ce, d'autant plus impérieusement,
que les ressources dont on dispose sont plus
faibles.

Le fait' que nous ne connaissons pas le
programme général nous permet difficilement,
d'apprécier si la répartition des crédits cor-
respond bien à l'urgence des besoins et
nous rend également malaisé le contrôle de •
l'intégration des dépenses "civiles de recons
truction dans le plan de modernisation et
d'équipement du pays.

Néannwins, votre commission des finances
s'est efforcée, dans toute la mesure du possi
ble, de juger de l'opportunité des crédits
prévus dans le présent projet qui, bien qu'é
laboré en liaison avec la direction des pro
grammes économiques et le commissariat
général au plan, apparaît un peu comme une
« répartition de compromis » d'un crédit dé
terminé entre les différents départements mi
nistériels, dont le total des demandes étaient,
de loin, supérieur à la dotation globale qui
leur a été offerte en partage.

Parmi toutes les observations que votre
commission a formulées — et dont le détail
figure ci-après sous les chapitres intéressés —
il en est une à laquelle elle a attaché une
particulière importance, celle concernant les
travaux de voirie sur les réseaux routiers
des départements et des communes.

On sait que, parmi les opérations de re
mise en état et d'entretien des routes dépar
tementales et communales, il convient de
faire une distinction entre celles de recons
truction et celles d'équipement, les premières
étant effectuées uniquement par l'État au
titre de réparation de dommages de guerre,
les secondes, par les collectivités locales,
mais avec une participation financière de
l'État.

Pour le réseau départemental et communal,
le seul dont il est ici question, les dépenses
de reconstruction .proprement dite, y compris
celles prévues par la loi du 31 décembre
19i8, pour la poursuite, en 1919, des travaux
en cours se sont élevées, depuis 1916, à
1.200 millions. Mais cet effort demeure' encore
très insuffisant, puisqu'aussi bien, selon une
estimation récente, il y aurait encore 6 mil
liards environ de travaux à exécuter pour
que soit achevée la réfection totale du réseau
détruit par faits de guerre.

Or, le présent projet est loin d'apporter les
crédits qui seraient nécessaires. 11 ne pré
voit, en effet, tant pour la tranche incondi
tionnelle que pour la tranche conditionnelle,
que .500 millions d'autorisations de pro
gramme et 113 millions seulement, pour
1949, de crédits de payement.

De telles dispositions sont nettement insuf
fisantes et pratiquement inopérantes; elles
ne permettent que le rétablissement -d'une

fraction infime du réseau routier dont la dé.
gradation ne fera donc que s'accentuer, fai
sant ainsi peser, sur les budgets futurs, des
charges dé plus en plus lourdes.

Aussi, 11 apparaît qu'il y aurait le plus
grand intérêt à ce qu'un ordre de priorité soit
réservé à ces travaux. Si le ministère de
l'intérieur pouvait disposer à ce titre, au
cours de chacun des trois ou quatre exercices
à venir, de crédits substantiels de l'ordre de
1,5 milliard ou de 2 milliards, il aurait enfin
la possibilité de terminer, rapidement) toutes
les opérations de reconstruction pour le plus
grand bien du budget lui-même.

Quant- aux dépenses d'équipement, elles
sont, comme il a été indiqué ci-dessus, répar
ties entre les collectivités locales et l'État,
ce dernier accordant des subventions dans
le cadre des dispositions du décret du 11 juil
let 1939.

Pour 1919, les crédits de subventions.' tant
ceux déjà ouverts par la loi du 31 décem
bre 1948 que ceux prévus par le présent pro
jet, ne s'élèvent qu'à 2.340 millions. Encore'
convient-il de souligner que, dans ce mon
tant, les dotations affectées aux opérations
nouvelles n'atteignent que 110 millions. La
modicité de ces crédits conduit à affirmer que,
pratiquement, l'État n'apportera cette année
qu'une aide bien peu efficace à la voirie
départementale et communale.

Or les collectivités secondaires doivent
faire face, dans tous les domaines, à des
charges de plus en plus nombreuses et lour
des. Leurs budgets sont obérés et elles éprou
vent les plus grandes difficultés à se procu
rer les ressources dont elles devraient pou
voir disposer.

Elles sont dans la nécessité de faire un
choix entre toutes les dépenses dans la me
sure où celles-ci ne sont pas obligatoires et
de sacrifier, en partie, les travaux de voirie.

En effet, ' alors que le programme de ces
travaux atteignait 14 milliards environ pour
1918, M ne sera vraisemblablement, pour 1949,
que de 15 milliards seulement, soit, compte
tenu de la hausse des prix, en diminution
réelle de 20 p. 100 environ par rapport à
l'année dernière. ■ • „

Une telle régression — à laquelle .les col
leclivités locales, bien malgré elles, ne peu
vent échapper — est particulièrement grave,

, non seulement dans -l'immédiat, mais encore
pour l'avenir. Elle est. la manifestation tan
gible de l'impossibilité pour les départements
et tes communes de continuer à supporter les
charges d'un réseau routier aussi ^tendu.

L'ensemble du réseau routier français esf,
comme chacun sait, le plus dense du monde:
longtemps il fut aussi — et de loin — le.
meilleur. Je rappelle que les routes natio
nales s'étendent sur quelque 80.000 kilomè
tres, les routes départementales sur 250.000
kilomètres, et enfin les routes et chemins
communaux sur 280.000 kilomètres environ.

Si un grand effort a été fait pour nos routes
nationales dont beaucoup ont -retrouvé leur
état de naguère, la tenue de nos routes dé
partementales laisse encore à désirer. Quant
à la situation de notre réseau vicinal, elle est
en passe de devenir dramatique.

Au train où vont les choses, d'ici peu d'an
nées, le mal sera sans remède : nous allons
tout droit à la ruine de notre réseau vicinal
si le problème n'est pas pris rapidement en
main par l'État.

Il faut bien se dire et se répéter qu'il est
impossible aux communes de procéder à la ■
réfection de leurs chemins vicinaux sans des
subventions très importantes allant, dans
bien des cas, jusqu'à la prise en charge to
tale par le budget général.

D'ailleurs, la conception est tout à fait pé
rimée qui consiste à considérer encore qu'il
y a des chemins dits « communaux ». S'il est
une chose qui doit, en fait, être une pro
priété vraiment nationale, ce sont les routes,
grandes ou petites. Avec la circulation mo
derne, le tourisme, les transports .collectifs
de personnes ou de marchandises, ta route
est un bien commun qui devrait être entre
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tenu par tous, et pour tous. Si on veut bien
y réfléchir, il n'y a pas plus de raison de
laisser à la charge d'une petite commune
l'entretien de ses chemins, qu'il n'y aurait de
ane'tre à la charge des communes riveraines,
le déficit d'exploitation d'une ligne secondaire
de chemin de fer.

Par toutes ces artérioles que sont les che
mins vicinaux, s'apporte et s'emporte, venant
ou allant vers les grandes artères, toute la
Vie qui nourrit l'organisme national — et
cette circulation forme unjtoul solidaire.

Cette solidarité devrait s'exprimer dès le
prochain exercice par un effort du budget
général proportionné à l'importance du pro
blème. En matière d'équipement, dans la hié-
rarcliie des urgences, il n'y a peut-être pas
de priorité qui l'emporte sur celle-là-

Conclusion.

Comme 11 vous sera loisible de vous en

rendre compte, votre commission des finan
ces n'a apporté que peu de modifications au
texte qui lui était soumis.

Elle ne pouvait prétendre, à propos d'un
projet qui ne concerne que le quart des dé
penses de reconstruction et d'équipement de
services civils pour l'exercice 1949 — et dan
le délai extrêmement court qui lui était im
parti — dresser tout un plan des investisse
ments en matière de services publics.

Mais ce plan, qu'elle n'a pas aperçu dans
les textes du Gouvernement, elle le réclame
instamment de ce dernier. Le Parlement a
non seulement le droit, mais il a le devoir
de connaître les directions selon lesquelles
l'État conduit son équipement. Voire com

mission doute que ces directions Soient très
nettes. Il conviendra que le Gouvernement y
songe et les précise dans un proche avenir,
en situant à sa vraie place l'équipement pu
blic de' l'Union française. '

Plus sont modiques les crédits dont la
conjoncture financière permet de disposer,
plus doit en être ■ réfléchi l'emploi. N'ou
blions pas que, sur les quelque 40.000 com
munes de la métropole, il y en a plus de
38.000 qui comptent moins de 2.000 habitants,
que trop d'entre elles manquent encore d'eau
potable, d'électricité, de locaux scolaires sim
plement convenables, que leurs chemins s'en
volent en poussière et que ce serait un plan
d'équipement magnifique — mais pourtant
simplement équitable dans une nation dont
toutes les populations sont solidaires — que
celui qui donnerait vraiment sa part a l'équi
pement rural de la France.

TABLEAU I. — BUDGET GÉNÉRAL

Autorisations de dépenses pour les opérations en cours.

SERVICES i

AUTORISATIONS DE DEPENSES

de 19« à 1918.

AUTORISATIONS DE DEPENSES

pour. 1919.
AUTORISATIONS

de s dépenses

des opérations -

, en cours.Total.
Opération©

terminées. Reste. Réévaluation. Aménagement.

(Millions.) (Millions.) (Millions.) (Millions.) (Millions.) * (Millions.)

ÎÂfTnirpeî étrangères. J-T) 3.v> *3 000 flll OR 71 sn» y\

•Aaiiculture 17. 112.9 -l.âTK.S S. 751.1 » m 17.338.3

anciens combattants et victimes de la guerre. 31,02 0.122 30.898 9.25 » 40,143
Eaucation nationale 2. 092.78 » - 2o.US2.oi -

rmances et affaires économiques: 13.373.5 i 6.209 .
. — rin<*inces '' S . 1 iïl i y Ni » 1

IL — Affaires économuues 3.550 3.550 973 » 4.523
Fr'inrp d'mitre-mpr 3-'. 71.0 s . K n 20 'u 7 3 f 1 In I3 S3J M

Industrie et commerce . .. ; ... 11.321,073 » 11.321,673 6i » 11. 335,0 73 .

inierieur lb.UW.b 11.1 ib. 268 3. y, >1.0 » :lo,loO. i o»

Justice «ti o&3 117 »

Alarme marchande 1.0/2,6 313 ,7 jj».y la 1.UUVi

^résidence au ccn=eu .... 2.318,2 IJOO 1.b -W,2 115,534 » '

Reconstruction et urbanisme... W.ëV i,i 340 10.0OÏ,/ Vl2,«) eu 11.0ll.l

Krtn M n i n imi A : 2.» rs.o n 2 i « »

Travail et sécurité sociale ........ • 785,391 333,8 13 dol.ojS » ♦ » 401,04»

[Travaux publiw et transports!

T_ — Traval* publirs et ran^norts • 87.8 7 13 . 205 74.612 27.t623 » 102.240

II. — Aviation civile 38.937,83 7.31o 31.622,83 1 . 493 3. ioO 36.8oo,83

Totaux 218.592,966 33.351,11 215. 2i1,376 51.861,631 6.895 276.016,56

TABLE\U U. — BUDGET GÉNÉRAL

SERVICES

AUTORISA TIONS

de programme
(Travaux exécutés

par lEtat).

AUTORISATIONS

de promesse de subvention.
iTiaviux çubveni iouuêe

par l'État),

TOTAL 1

millions. millions. I millions.

{Affaires étrangères 3 1 1 v\ 00 4n_i oa

Agriculture 3 o i 1 0on a A7 T4<

Anciens combattants et victimes de la guerre „ 4"MÏ3 ! .. 40 i 'a

Éducation nationale 14.. 27.09 i io <vv\ ?vo*>5 4

»inances etaffaires économiques .

l. finances i.sr3f.rt3î) i - * 1 .s:w «wa

il. Affaires économiques à i * j 50*

Vrnnfif n'niilrp-mpr s ~-i1 3 i IV,I

Indus lne et commerce < A i . rN5 r.73 i . 1 1 A71

intérieur •1 .Wi.CAZ | 15 nn.7S*

Justice TAn ! •1 I )VA

Mrarine marcJi^nne i no-! £ 7'<ik

Présidence du conseil : IQOfVii A V.ii I 1 7W

rii^hnn et nrhaniirnt» it irr- o I
.

^ i II— o

Sanlé nnbliane : I i\'Vx o r.-n i 0 OT/l

uravail et sécurité sociale J 451 5 i £ ir» i '.a

travaux publics et transports:
. Travaux pub 1^5 er transports i00 9s \ OÔ 400 0,0

ll. Aviation civue 36.805,^3 0 3o.So5,S3

Totaux 191.202,11 | 81.S11 t 15 • | 276.01G,dC

(1) Compte tenu de l'ajournement de certaines opérations (5.200.000 F). .
(2) Dont 4 milliards pour la réalisation d'une première tranche du programme 1919 des travaux d'équipement en moyens de transports

■et voies de communication des .territoires d'outre-mer et 1.050 millions pour le programme des recherches soientifliues dans les mêmes ter-
jritoires.
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TABLEAU III. — BtiOURT CNNKltAL

s - Échéancier des opérations en cours.

SERVICES

AUTORI.

SATIONS

de dépenses

eu cours.

CRÉDITS

de i$ïê à 191*. *
CRÉDITS

d» 1 9 4 >

(ouverts

par la loi
du 31 décembre

19 i».

CRÉDITS
ultérieurs.

Ouverts. Con sommes.

Sttscepiibles
d'être reportés

sur 1949.

• Exercices

im. -

Exercices

suira^s.

| (Millioas.) (Millions.) (Millions.) (Millions.) j (Millions.) /] (Millions.) (Millions.)

Affaires élran£?ères /A5 OA m M* « Vi7 sr. m 411 m v? 58,205

Adrien H mm J7 *<oo 3 ■ 7 57* S Z 31 A '17 . 0 0*L5 AS4 5 r*;a o A KtWl

Anciens combattants et victimes de la
cnftrrp 'A 1 '.Q 30,605 If foi 4 0 on r. 7 v.q O

Éducation nationale 2â.OS5.rl 12.130 97 5.503.707 6.627.203 8.m42 4.0r»9.fr» 65a .5
mrwinftR3 er nnnirp-s frvrtïnrnimifç : ■

J. — Finances \ W> fWQ nr»> fn i aao m a fn: OAO O/II «ri OQA

ll. — Anames economirmes h ro* 0 OT<l 079 I 9 i«0 SW>

France r onhrc-mer k <> * IM fWV>-5 j o r,o;î •> io i Q ooo Il 7 ni U

Industrie et coninierco 11.385,673 6. 564.276 6 . OÏ3 . 1 3 OMS .2.Mi 2. 15.Y397 I.R

intérieur t* 130 7« , «.:♦ .i i J i sc* 190 f .01« a 2 953 Q-,O fS'«

Justice .. . . 7:*0 -i i i .r,7r» 170 »

M&rife marchande . ... 1.093 .fi G ii. 3 465.329 174.971 375.3 /;> »

Présidence du consei • .s. 1.3 J. Ml i.'M.Si* 411.633 2S »

K£r./m%.ur'ii.rTirtn > nrhnnKm/» 1 *77 O 4 *+r» 4 t i7> vv> I »•)•> *',£ X < >l 1 r*5t «7* a •

Santé niblirme, o o:*f 1 107 ; 424,500 «w IOO 331 483 i 313 k .

Travail el sécurité sociale Ari1.5w 252.131 111.291 137.8 i 3 101.18 9b . 331 ! »

iravaux oublies et transDors: J
l. — fTpflv.niT nu t ic5 et Irnnsnnr « 100 >|0 r i . .0 >77 iMÂ 1 4 Ofi* Mn ir, 07r, i * «o i ■

U. — Aviation civile........... | 30.8,05,33 23.367,93 ! 21.317,159 1 .550,771 11.723,5 1.775,4 I »

Totaux j 276,016,560 131.031,541 j 111.150,921 J 16.940,623 106.691,615 j 41.503,069 j t *2.960,195

(1) Sur ce crédit, 9.220.393.000 F sont deslinés à couvrir les dépenses de reconstruction des budgets annexes d^s P.T.T. (8.163.811.000 F )J
jfc£ de la radiodiffusion (760.582.000 F).

TABLEAU IV. — BUDGETS ANXUXBS -

Autorisations de dépenses pour les opérations en cours.

SERVICES

AU T0 II ( S A T i0 VSi m ORPENSEâ . .
de l9iG à 49iS^j . . .

I AUTORISATIONS DE DEPENSES
! JMJUT -1949.

AUTORISATIONS

de dépeases

des opéraHooc

ea cours.
Total.

i OpéraUooa
terminées. [ Resle. Réévaluation. | ' Aménagement.

millionS ! •millions { millions. millions. I millions. Dallions.

'fïaisCe r>n tirtri.'il» ^'énnr^'np 3:,9 t? 3 10 3V» OA
• -

noi or

Pvsl^.5. f Ivl * nJiones 3S.C.l 5.110 33. 7 i 1 1rr.T . 50.101

Radiodiuasioi française 4 . 49,2 4.509,355 1.516,7 " 6.050,055

Totaux 43.T7I,T.J.!I 5.162,32 38.009,355 18.171,7 J » ^ 56.784,115

TABLE \U V.'.— BUK;KTS ANNRXES

Échéancier des opérations en cours.

SERVICES

- ■■ • ■

AUTORI-

, SATIONS

de dépenses

en cours.

CRÉDITS nr. 1oio A 1013 CRÉDITS

' le 19id ' '
(ouverts par

la loi du ;

31 décembre

1918.)

CRÉDITS ULTÉRIEURS .

. Ouverts. Consommés.
Siisceplîbte*"

d'être reportés
sur 1949.

Exercices

1930

Exercices

suivants.

millions. millions. millions, I ' millions. | millions. millions. mittioas.

Caisse nationale dVnarane Wi fkï i onn ',3 I5i I ri^ 073 A3 . »

Postes, te e-f pannes elI+» Cr hones " no toi 00 7O0 i or aiiï 7'iQ 1 KAQ <;JÛ ■ 4 f n77 A A im t 9 0,3 0

Radioduiusion française 6.050,055 "I 3.0S7,1 I 1.870,953 1.210,132. 1.6103. 1 . 1 18,1 180,055

Totaux

• »
56.761,115 j 25.937,93 J 23.780,982 2.200,9i8 18. 368,4 10.190,33 | 2.233,955 .

-

EX A M EN DES CHAPITRES

Agriculture.

CHAPITRA; 92i9. — Services 'vétérinaires.
Travaux d'&quiiement (nouveau programme).

Tranche incondilionnelle :

. Cr^diK demMi'lés par J« Gouvernement,
fcrédili <Je tiaj'emcnl, 77 millions de Iranps.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de 'payement, 72 millions de francs.

Crédits proposes par la commission, crédits
de paiement, 77 mMIions de francs.

Soit en plus, crédits de payement, 5 mil
lions de francs.

L'Assemblée nationale avait opéré un abat
tement de j millions sur le crédit concernant
les éludes en vue de la reconstruction de
l'école vétéiiiiaire do Toulouse.

Votre commission des finances, après avouf
procédé à un examen approfondi de cett#
que^lion, vous propose le rétablissement d*
crédit initial qui set apparu indispensable.

CHAPITRE 9289. — Services vétérinaires.
Acquisitions.

Tranche inconditionnelle :
Crédits demandés par le Gouvernement,

crédits de payement, 25 millions de francs,
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Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de payement, 20 millions de francs.

Crédits proposés par la commission, crédits
de payement, 25 millions de francs.

Soit, en plus, crédits de payement, 5 mil
lions de francs. > '

La réduction de 1 5 millions qui avait été
opérée par la commission des finances con
cernait également l'acquisition d'un terrain
pour la reconstruction de l'école vétérinaire
de Toulouse.

Pour les mêmes raisons que celles exposées
au chapitre 9219, votre commission des finan

ces vous propose le rétablissement du crédit
initial.

Finances.

CHAPITRE 6029. — Couverture des dépenses
de reconstruction du budget annexe des

.postes, télégraphes et téléphones.

Crédits demandés par le Gouvernement,
néant.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
néant.

Crédits proposés par l'a commission, crédits
de payement, 65 millions de francs.

Soit en plus: crédits de payement, .65 mil
lions de francs.

Compte tenu des modifications apportées,
en ce qui concerne le budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones, à l'état an
nexe F, il convient de transférer du chapi
tre 9039 (tranche inconditionnelle) du budget
des finances à un chapitre nouveau 8029 du
même budget, un crédit de 65 millions des
tiné à la couverture des dépenses de recons
truction du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones.

CHAPITRE 9019. — Services financiers.
Équipement technique!

Tranche inconditionnelle :

Crédits demandés par le. Gouvernement,
crédits de payement, 85.500.000 F.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de payement, 85.500.000 F.

Crédits proposés par la commission, crédits
de payement, 85.500.000 F.

A ce chapitre sont prévus 20 millions en
autorisations d'engagement et 10 millions en
crédits de payement peu* l'aehat de 30ft ma
chines à écrire destinées aux services des
contributions directes.

Votre commission des finances tient à sou
ligner qu'une telle opération, dont elle ne dis
cute d'ailleurs pas la nécessité, aurait dû
plutôt trouver sa place dans le cidre du bud
get des dépenses ordinaires civiles que dans
celui des dépenses de reconstruction et d'équi
pement.

Elle serait, aj surplus, désireuse de voir
s'intensffler ' là généralisation des procédés
mécanographiques.

ŒI*ÏKRE 9030. — -Co ver-tire des avances A
consentir par le Trésor pour le financement
de la 2e section du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones.

Tranche Inconditionnelle:

Crédits demandés par le Gouvernement,
crédits de payement, 2.535 millions de francs.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de payement, 2.535 millions de francs.

Crédits proposés par la commission, crédits
de payement, 2.470 millions de francs.

Soit en moins, crédits de payement^ 65
millions de francs.

Cette modification est la conséquence de
l'opération analysée au chapitre 8029.

France d'outre-mer,

CHAPITRE 900. — Subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économi
que et social des territoires d'outre-mer,

Tranche inconditionnelle:

' Crédits demandés par le Gouvernement,
«rédi.ts de payement. 1.197 millions de- francs.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de payement, 1.197 millions de francs.

Crédits proposés par la commission, crédits
de payement, 1.196-999.000 F.

Soit en moins, crédits de payement, 1.000
fiancs.

Par cette réduction indicative, opérée à la
demande». de M. Saller, la commission des
finances entend souligner l'insuffisance des
crédits qui, restant disponibles dans la .limite
des 150 milliards fixés par la loi des maxima,
doivent être affectés, par un projet de loi ulté
rieur, au tonds d'investissement pour le dé
veloppement économique et social des terri
toires d'outre-mer. El} particulier, les dota
tions concernant les dépenses d'intérêt social
se trouveraient réduites de 50 p. 100.

CHAPITRE 9029. — Travaux d'aménagement
du "Cap Vert. •

Tranche inconditionnelle:

Crédits demandés par le Gouvernement,
crédits de payement, 350 millions de francs.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de payement, 350 millions de francs.

Crédits proposés par la 'commission, crédits
de payement, 349.999.000 F. :

Soit en moins, crédits de payement ,1.000
francs.

La réduction indicative effectuée à ce cha
pitre à la demande de M. Saller a pour objet
de demander au Gouvernement que soient
dégagées, en sus des subventions susceptibles
d'être allouées au F. I. D: E. S., des ressources
permettant la réaiisation, dès l'exercice 1949,
des travaux d'équipement administratif du
territoire de la Haute-Volta.

Intérieur.

CHAPITRE 9039. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. — Subventions
aux départements et aux communes pour

. travaux de remise en état de viabilité et
travaux d'équipement urgent Su réseau rou
tier départemental, vicinal et rural.

Tranche Inconditionnelle :

Crédits demandés par le Gouvernement,
crédits de payement, 131 millions de francs.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale,
crédits de payement, 131 millions de francs.

Crédits proposés par la commission, crédits
de payement, 130.999.000 F.

Soit en moins, crédits de payement, 1.000
francs.

Cette réduction indicative tend à obtenir du
Gouvernement, ainsi qu'il est précisé dans
l'exposé général, qu'un effort ftartkulièrement
important soil fait, dès l'exercice 1950, en fa
veur des réseaux routiers départementaux et
communaux.

CHAPITRE 9149. — Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale.

Tranche Inconditionnelle:

Crédite demandés par le Gouvernement: au
torisations de programme, 313 millions de
francs; crédits de payement, 49 millions de
francs.

Crédits adoptés par* l'Assemblée natio
nale: autorisations de programme, 293 millions
de france; crédits de payement, 46 millions
de francs.

Crédits proposés par votre commission : au
torisations de programme, 313 millions de
francs; crédits de payement, 49 millions de
francs.

Soit en plus: autorisations de programme:
20 millions de francs ; crédits de paye
ment, 3 millions de francs.

L'Assemblée nationale avait opéré des réduc
tions substantielles sur ce chapitre en vue
d'Inciter les administrations intéressées à

-réaliser des économies.

Votre commission des finances. bien
qu'ayant le souci de voir effectuer les écono*
mies qui sont possibles, a toutefois estiméj
eu égard au rôle essentiel que joue le maté»
riel de transmission, qu'il convenait de réta
blir les crédits qui avaient été demandés paï
le Gouvernement.

\

CHAPITRE 9169. — Services de la sûreté natio»
nale. — Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs.

Tranche inconditionnelle: •

Crédits demandée par le Gouvernement: crS«
dits de payement, 8 millions de francs.

Crédits adoptés par l'Assemblée nationale*
crédits de payement, 8 millions de france.

Crédits proposés par la commission, créditg
de payement, 7.999.000 F,

En moins, crédits de payement, 1.000 F,
Par cette réduction indicative, votre com

mission des finances a entendu marquer sa
désapprobation à l'égard de l'occupation aibu«
sive de certains locaux par les services de 1$
sûreté nationale.

Budget annexe des P. T. T.

État F.

2« SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRE®

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

CHAPITRE 100. — Avances du Trésor à titre >
-, remboursable. i

Évaluations proposées par le Gouvernementi
3.000 millions de irancs.

Évaluations acceptées par l'Assemblée na
tionale, 3.000 millions de francs.

Évaluations proposées par la commission*
2.935 millions de francs.

Soit en moins, 65 millions de francs,

Recettes à titre définitif

CHAPITRE 105. — Remboursement au budget an
nexe des dépenses par application de la loi
du 5 octobre 1910 rea'Ave aux travaux de
reconstruction. r

Évaluations proposées par le Gouvernement,
néant.

Évaluations acceptées par l'Assemblée natio
nale, néant.

Évaluations proposées par la commission!
65 millions de france . - ■

Soit en plus, 65 millions de francs.
Les dépenses d'équipement du budget an

nexe des P. T. T. sont à la charge de ce de>~
nier, qui doit rembourser les avances du
Trésor qui lui sont consenties pour le finance
ment de ces dépenses.

i«es dépenses de reconstruction du budget
annexe jes*P. T. T. sont au contraire à la
charge du budget général; elles sont finan
cées pair une subvention- du budget général
imputée sur le budget des finances -et qui
s'inscrit en recettes au budget annexe au
chapitre 105.

A l'état D annexé au présent projet, il est
prévu que le budget annexe des P.. T. T.
courra effectuer, au titre de la tranche incon*
ditionnelle, des travaux de reconstruction e'ô-
levant à 65 millions. <•

En application de la règle ci-dessus rappelée,
ces dépenses devraient être couvertes par une
subvention budgétaire.

Or, il -se trouve que leur couverture est pré*
vue au chapitre 100 des recettes, qui doit re
cevoir des avances du Trésor.

Il convient de rectifier cette erreur qui don
nerait lieu ultérieurement à des difficultés
comptables, en transférant du chapitre 100 au
chapitra 105 la fraction d'évaluation afférente
aux dépenses de reconstruction.
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RÉCAPITULATION DES MOMFïCATfOKS APPORTÉES PAR L ASSEMBLÉE NATIONALB ET DES MODIFICATIONS PROPOSÉES PAR Là COMMISSION DES FINANCES
1 DU COSSUft DB LA HÛPUUL1QUB ,

CHAPITRES
DEMANDES

du Gouvernement.

/

v VOTE
de l'Assemblée nationale.

i

PROPOSITIONS j
d© la I

«oinmissioa des fiaances
du • !

Conseil de U République, j

DIFFÉRENCES PAR RAPPORT AU VOTE

de rAfsetoblée Balieasle.

Autorisations do programme" 1 Crédits do paywB&e*t.

, francs. ■ | • francs. | francs. francs. 1 irfacs.

ÉTAT A. — Tableau,.par Chapitre fit par service, des autorisations de prof/mmme et des crédits de payement accordés pour l'exercice
1949 (tranche inconditionnelle).

• ••.*, A 1

AGRICULTURE

0249 C. P. 77 .000.000 1 7-2.000.000 77.000.000 •» U. s .000.000

>289 u. P. - 25.0W.(*0 . ^.OW.WO 25.000.0n) * + 5.000.000
t • • i • • I • • • • • ^ • • m

ÉDUCATION NATIONALE

8119 f!- P. rî80.000.oro •• i w> .9oa 000 37Q <m on.> r • [ n
K159 C P. r* ooo mm A oua (Mm . A <*oa

iWW C. P 735.000.000 - • 734.<*>9.000 »

yjï» A. w1.000.000 iOO.^*?.<JUO vw.nw.ooo » »

• ••••• r I • . » . i « • A :•: *. m • A :* >: V

FINANCES

aoaa r.; p i 'n I -M I rn ooo ooo * 'J_ AS ooo nn»

9039 C. P. 2.535.000.000 2. 535.000.000 I 2.470.000.000 » — 65.«XMH0

i t • . ...... .1 ........... .1

FftAVOS »'OTTvE-M€ft

9009 C. P. 1. 197.W0. 000 1 4.J47.00O.00O 1.196.999.000 * — i.fm
»o^ . P. 3alMMH>.0lKJ faO.tMO.tUO i D —. I.IMJII

. ♦ I • • A A A A A A .* • A fl

INTÉRIEUR

n p [ AA0 OOO OfO 419.999.000 419.999.000 « »

90a» c. P. lSl.W00.0fl0 i:ti .ooo.ooo 130.999.0fK» » 1.000

l À. P. • 313.000.000 2$*. 000.000 SI 3.000.000 '4- 20.000.000 V

t r fi AU («Ml ff. t tH. IMMI UMt 49.000.000 'JL. * J*¥î ffl»

an» r. PL 8.000. fri 1*000 000 7iom> ooo • • • — 4 .000

» . .. .. A >. •" . . .'j. * • A A A « A 9. * * * n

Pf8ÇSÏ»SNCG BU CONSHTi

x»a n. p. ' 1 .«53.000.000 i 4.652.999.000 i 1.Gi2.m.tm m . A
M I ...•■• ..t ir v t • < i i v v • • • v. * '* * * * y * »• a

Trtauv pour ( A P • o0 . frr . QÔS 0oo 00 W1 /100 <<f fnfi 001 «w u. ^0 -000 0TiA i

l e tut A. ( C. 1* 33. 688.000.000- 38. ili. 996.000 38.6S7.992.00& » + 12.996.000
r » « « g

ÉTAT C. — Annulations opérées sur les crédits ouverts par M loi n° -18-1^1 du 31 décembre 1948.

KiSUSTRIB ET COMMBItCg j

905 j 400.000.000 j .". J » j
» • » • I, >, * • i i * il I

9

•• »: ai

Totaux pour Pétât C.. 450.000.000 00.000.000 50.800 .«00 I « 1>

* ». * j 31 a a A • * ii Ll! • A M a x a w * A * ® m. ! t A »; A s se « • • • •* • i • • .. A A >. A *AA*» «I A A •. * A A A * A » * ^ £ & AA*AAif»ïŒ ■

ETAT F

* :• y v. v m n :« » A X .•! * » > % > * A A 3 > 1 ». A >; * # w A i. :< « • I 1
. T > •< a • , • •: •: « v x x y s I ' J A SI >A > sr a a

P. T. T.

DELTïiMiï SECTION. — BBCSETTKS EXTRAORDINAIRES
temîMl des T&cetles.

100 I 3.000.000.000 * I 3.000.000.000 I 2. 935.000.000 fl v i — .65.000.000

105 » » to.000.000 I f+ 6&.00U.000

.Totaux pour l'état F... 3.170.000.000 J 3.180.000.000 j 3.170.000.000 j - • 1 »

EXAMEN DES ARTICLES

SsCTiOM l, — Budget général.

Article 1OT.

fixation des dotations de la tranche
' ■ inconditwnnelie.

Teste proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres pour les dé

penses du w.tget Ae reoori?trtistioa et 4'équi-

pement (services civils) de î'exercicc des
autorisations de programme et des crédits <de
payement s'élevant respectivement à W mil
liards «55.993.000 F et 38.638 millions de
"francs conformément au détail ci-après :
Affaires étrangères:

i. Services des affaîres étrangères: autori
sations de programme, 136.893.000; crédits de
payement. 29.060.00^.

II. Haut-"omnissariat de la «épiibliqu-e Tran-
raisc en Sarre: autorisatiews de wograïamc,

100 millions; trédits de payement, 50 millions*
Agriculture: autorisations de programme,

10.705 millions; crédits de payement, 3 mil
liards 8i.110.000.

Anciens çMBWiants et victimes de la guerre j
autorisations de programme, 82 imllions;
crédits de payement, 75 millions-

Education nationale: autoïis&tions de pro
gramme, IM.125 millions; enidits de payf»
ment, I.IW million;,
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Finances et affaires économiques:
I Finances: autorisations de programme,

5.868 millions; crédits de payement, 8.476 mil
lions.
France d'outre-mer : autorisations do pro

gramme, 2.770 millions; crédits do paye
ment, 1.947 millions,-.

Industrie et commerce: autorisations de pro
gramme-, 14 {aillions; crédits de payement,
14 millions. . •

intérieur: autorisations de programme, 6.760
millions; crédits de payement, 759.770.000.

Justice: autorisations do programme, 190 mil
lions; crédits de payement, 116 millions.

Marine marchande: autorisations de pro
gramme, 476 millions; crédits de payement,
lé» millions.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 3.380 millions; crédits de paye
ment, 1.853 millions.

reconstruction et urbanisme: autorisations de
programme, 1 .058 millions; crédits de paye
ment, 292 millions.

San t6 -publique et population: autorisations
de programme, 1.450.100.000; crédits de paye
ment, 422 millions.

^Travail et sécurité sociale: autorisations de
programme, 63 millions; crédits <ie paye
ment, 42 millions. ;

travaux publics, transports et tourisme:
-■ i. Travaux publics, transports et tourisme :-
autorisations de programme, 22.070 millions;
crédits de payement, 5. 117 millions.

II. Aviation civile et commerciale: autori
sations de programmé, 14.608 millions; cré
dits de payement, 8.625 millions.

Totaux": autorisations de programme, 90
milliards 655.993.000; crédits de paye
ment, 38.688 millions.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement sont répartis par chapitre,
conformément à l'état A annexé a la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par
de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ouvert aux ministres pour les dé

penses du budget de reconstruction et d'équi
pement (services civils) de l'exercice 1949 des
autorisations -!e programme et des crédits de
payement s'élevant respectivement à 'J0 mil
liards 835.991.000 F et 38.671.996.000 F con
formément au détail ci-après: •
(Affaires étrangères:
; 1. Services des affaires étrangères: autori
sations de programme, 136.89U.OO0: crédits de
payement, 29.060.000.
; ll. Haut-commissariat de la République fran
çaise en Sarre: autorisations de programme,
100 millions; crédits de payement, 50 millions.
Agriculture: autorisations "de programme,

10.705 millions; crédits do payement, 3 mil
liards 74.170.000.

Anciens combattants et victimes de la guerre:
autorisations de programme, 82 millions;
•crédits de payement, "75 millions.

Éducation nationale: autorisations do pro
gramme, 21.124.999.000; crédits de payement,

. T.. 599. 997.000. .
Finances et affaires économiques:

I. Finances: autorisations de programme,
5.8i8 millions; crédits de payement, 8. 476 mil
lions
France d'outre-mer: autorisations de pro

gramme, 2.770 millions; crédits de paye
ment, 1.947 millions.

Industrie et commerce: autorisations de pro
gramme, 14 millions; crédits de payement,
li millions.

Intérieur: autorisation? de programme, 6.739
millions 999.000; crédits de payement, 756

~ millions 770.000.
Justice: autorisations de programme, 190 mil

lions; crédits de payement, 116 millions.
Marine marchande : autorisations de pro

gramme, 476 millions; crédits de payement,
idi millions.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 3.380 millions; crédits de paye
ment, 1.852.999. 0OO.

Reconstruction et urbanisme : autorisations de
programme^ 1.058 millions; crédits de paye
ment, 292 millions.

Santé, publique et population: autorisations
de programme, l.5tt.lûG-.60(J; «récits de paye
ment. 422 minions. .

Travail et sécurité sociale: autorisations de
programme, 63 millions; crédits de paye
ment, 42 millions. . • .

Travaux publics, transports et -tourisme:
I. Travaux publics, transports et tourisme:

autorisations de programme, 22.070 millions;
crédits de payement, 5.117 millions.

II. Aviation civile et commerciale: autori
sations deprogramme, 14.608 millions; cré
dits de payement, 8.625 millions.

""otaux: autorisations de programme, 90
milliards 833.991.000; crédits do .paye
ment, 38.674.99i.00O.

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:
Il est ouvert aux ministres pour les dé

penses du budget de reconstruction et d'équi
pement (services civils) de l'exercice 1949 des
autorisations de programme et des crédits de
payement s'élevant respectivement à 90 mil
liards 855.991.000 F et 38.687.992.000 F con
formément au détail ci-après:
Affaires étrangères:

I. Services des affaires étrangères: autori
sations de programme, 136.89X000; crédits de
payement, 29.060.000. >

II. Haut-commissariat de la République fran
çaise en Sarre: autorisations de programme,
100 millions; crédits de payement, 50 millions.
Agriculture: autorisations de programme,

10.705 millions; crédits do payement, 3 mil
liards H.170.000.

Anciens combattants et victimes de la guerre:
autorisations de programme, 82 millions;
crédits de payement, 75 millions.

Éducation nationale: autorisations do pro
gramme, 21.125.000.000; crédits de paye
ment, 7.600.000.000.

Finances et affaires économiques:
I. Finances: autorisations de programme,

ô.Sia millions; crédits de payement, 8.476 mil
lions.
France d'outre mer: . autorisations de pro

gramme, 2.77ii millions; .crédits de paye
ment 1.9ÎG.928.000.

Industrie et commerce: autorisations de pro
gramme, li millions; crédits de payement,
14 millions.

Intérieur: autorisations de programme, 6.759
millions 999.000; crédits de payement, 759
millions 768.000.

Justice: ^autorisations de programme, 190 mil
lions; crédits de payement, 113 millions.

Marine marchande; autorisations de pro
gramme, 476*millions; crédits de payement,

■1S4 millions.
Présidence du conseil: autorisations de

gramme, 3.380 millions; crédits de paye
ment, 1.853.000.000.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de
programme, 1.058 millions; crédits de paye
ment, 292 millions.

Santé publique et population: autorisations
de programme. 1.450.100.000; crédits de paye
ment, 422 millions.

Travail et sécurité sociale: autorisations de
programme, 63 millions; crédits de paye
ment, 42 millions. . ■

Travaux publics, transports et tourisme:
i. Travaux publics, transports et tourisme:

au lorisa lions de programme, 22.070 millions;
Cfkiits de payement, 5.117 millions. - -

11. Aviation civile et commerciale: autori
sations de programme, 14.603 millions; cré
dits de payement, 8.625 millions.

Totaux: autorisations de programme, 90
milliards 835.991.000; crédits de paye
ment, 38.6S-7.992.000.

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs et commentaires. —1 Cet

article fixe, compte tenu des modifications
apportées par votre commission des finances,
le montant des autorisations de programme
et des crédils de payement de la tranche in-
concRtionnelle.

Article 2.

Fixation des dotations de la tranche
conditionnelle.

Texte proposé par le Gouvernement :

Il est ouvert aux ministres pour les dépen
ses du budget de reconstruction et d'équi
pement (services civils de l'exercice 1949),
îles autorisations de programme et des cré-
dils de payement s'élevant re apectirement h

17.453.670.000 F et 6.856 millions de francs,
conformément au détail ci-après;
Affaires étrangères:

I. Services des affaires étrangères: autori
sations de programme, 37.170.000 F; crédits
de payement, 37.170.000 F.

II. Haut-commissariat de la République,
française en Sarre: autorisations de pro
gramme, 20 millions de francs; crédits de
payement, 10 millions de francs.
Agriculture : autorisations de programme,

4.956.500.000 F; crédits dé payement,
535.830.000 F.-

Anciens combattants et victimes de guerre:
autorisations de programme, 19 millions de
francs; crédits de payement, 15 millions de
francs.

Éducation nationale : autorisation Se pro
gramme, 3.875 millions de francs; crédits
de payement, 1.400 millions de francs.

Finances et affaires économiques:
I. Finances : autorisations de programme,

1.071 millions de francs; crédits de payement,
1.393 millions de francs. -
France d'outre-mer : autorisations de pro

gramme, 5J0 millions de francs, crédits de
payement, 533 millions de francs.

Intérieur: autorisations de programme, 1 mil
liard 240 millions de francs; crédits ,de
payement, 124 millions de francs.

Justice: autorisations de programme, 35 mil
. lions de francs; crédits de payement, 22 mil
lions de francs.

Marine marchande : autorisations do pro
gramme, 90 millions de francs; crédits de
payement, 34 millions de francs.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 620 millions de francs; crédits de
payement, 347 millions de francs.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de
programme, 186 millions de francs; crédits
de payement, 31 millions .de francs.

Santé publique et population: autorisations de
programme, 265 millions de francs; crédits
de payement, 78 millions de francs.

Travail et sécurité sociale: autorisations de
programme, 12 millions de francs; crédits
de payement, S millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. Travaux publics, transports et tourisme:

autorisations de programme, 3.890 millions d*
francs; crédits de payement,' 883 millions de
francs.

II. Aviation civile et commerciale: autori
sations de programme, 3.627 millions de
francs; crédits ld payement, 1.585 millions
de francs.

Totaux : autorisations de programme,
17.453.670.0i0) F; crédits de payement,
6 856 millions de francs.

Ces autorisations de programme et ce- cré
dits de payement sont répartis par chapitre,
conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

Les autorisations de programme prévues
au présent article seront couvertes tant par
les crédits ouverts par la présente loi que
par Tle nouveaux crédits à ouvrir ultérieure
ment.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte .proposé par votre commission:-
Conforme.
lixposé des motifs et commentaires. -- Cet

article fixe, compte tenu des modifications
apportées par votre commission des finances,
le montant des autorisations de programme
et des crédits de payement de la tranche
conditionnelle.

Article 3.

Annulation de crédits.

Texte proposé par le Gouvernement :
Sur les crédits alloués aux ministres, an

titre du budget général de l'exercice 1949
{dépenses civiles de reconstruction et d'équi
pement). par la loi n» 48-1994 du 31 décem
bre 1948 et par des textes spéciaux une
somme de 450 millions de francs est défini
tivement annulée conformément à l'état C
annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sur les crédits alloués aux ministres au

titre du budget général de l'exercice 1949
(dépenses civiles de reconstruction et d'équi-'
pement) par la loi n*. 48-1991 du 31 déoem-
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bre 1948 et par des textes spéciaux une
somme de- 50 millions de francs est défini
tivement annulée conformément à l'état C
annexé à la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
Gouvernement avait estimé que les crédits
ouverts par la loi du 31 décembre 1948 au
titre de la subvention au bureau de recher
ches des pétroles (chap. 905 du budget de
l'industrie et du commerce) et au titre des
opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées (chap. 807 du budget de la reconstruc
tion et de l'urbanisme) pouvait être réduits
respectivement de 400 millions et de 50 mil
lions pour tenir compte tant de disponibilités
constatées sur l'exercice 1918, depuis la pré
paration du projet de loi devenu la loi du
81 décembre 1918, que du rythme des paye
ments prévu pour l'année 1919.

Si l'Assemblée nationale a accepté l'annu
lation en ce qui concerne les- opérations d'ur
banisme dans les villes sinistrées, elle a,
par contre, refusé celle qui devait .être opé
rée sur -la subvention allouée au bureau de
recherches des pétroles, estimant particuliè
rement inopportun, dans les circonstances
actuelles, de diminuer les' moyens d'action
de cet organisme,

Votre commission des finances, se ralliant
à cette manière de voir, vous propose d'adop-
ler cet article sans modification.

. SECTION II. — Budgets annexes.

Article 4.

Fixation des dotations de la tranche
inconditionnelle.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres pour les dépen

ses du budget de reconstruction et d'équipe
ment (budgets annexes), de l'exercice 1949,
des autorisations de programme et des crédits
de payement s'élevant respectivement à 9.085
millions de francs et 2.G89 millions de francs,
conformément au détail ci-après:

Caisse nationale d'épargne: autorisations de
programme. 175 millions de francs; crédits de
payement, 70 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones: autorisa
tions de programme, 8.365 millions de francs;
prédits de payement. 2.535 millions de francs.

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 515 millions de francs; crédits de
payement, 81 millions de francs.

Totaux: autorisations de programme, 9.085
millions de francs ; crédits de payement, 2.689
millions de francs.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement seront répartis par service et
par chapitre, conformément à l'état D an
nexé à la présente loi.

Les autorisations de programme prévus au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Texte voté par l'Assemblée ïiationale: ,
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

. Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article fixe le montant des autorisations de
programme et des crédits de payement de la
tranche inconditionnelle pour les budgets an
nexes.

Article 5.

Fixation des dotations de la tranche
conditionnelle.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres pour les dépen

ses du budget de reconstruction et d'équipe
ment (budgets annexe^) de l'exercice 1919,
des autorisations de programme et des crédits
de payement s'élevant respectivement à 1.635
millions de francs et 4S1 millions de francs,
conformément au détail ci-après:

Caisse nationale d'épargne, néant.
Postes,- télégraphes et téléphones: autorisa

tions de programme, 1 535 millions de francs;
crédits de payement, 165 millions de francs.

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 100 millions de francs; crédits de
payement, 16 millions de francs.

Totaux: autorisations de programme, d.635
millions de francs; crédits de payement, 481
millions de francs.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement sont répartis par service et
par chapitre, conformément à l'état E. annexé
à la présente loi.

Les autorisations de, programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:"
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet
article fixe le montant des autorisations de

programme et des crédits de payement de la
tranche conditionnelle.

Article 6.

Fixation des recettes extraordinaires

des budgets annexes.

-Texte proposé par le Gouvernement:
Les recettes extraordinaires des budgets an

nexes rattachés pour ordre au budget général
de l'exercice 1919 sont fixées à la somme de
3.170 millions de francs, conformément à l'état
F annexé à la présente loi.

A concurrence de 4S1 millions de francs, les
recettes extraordinaires qui sont la contre
partie des crédits de payement ouverts par
l'article 5 de la présente loi, seront bloquées
et libérées automatiquement en même temps
que ces derniers, conformément à l'article 9
de la présente loi.

Texte voté par l'Assemiblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission/
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. —
1» Caisse nationale d'épargne: les dépenses de
premier établissement du budget annexe» de la
caisse nationale d'épargne sont entièrement
couvertes par un prélèvement sur le fonds de
dotation; •

2° Postes, télégraphes et téléphones et
radiodiffusion française: les dépenses de la
2° section de ces budgets annexes sont finan
cées par des avances du Trésor consenties à
titre remboursable.

Il y a lieu de noter que le Trésor sera cou
vert des avances remboursables qu'il pourra
consentir au moyen de crédits demandés au
budget des finances.

Votre commission des finances vous propose
l'adoption de cet article.

-.Articles 7 et 8.

Modification des recettes extraordinaires du
budget annexe de la radiodiffusion française
fixées par l'article 5 de la loi n" 48-1994
du 31 décembre 1918.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 7. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général telles qu'elles avaient été fixées
par l'article 5 de la loi' ri° 48-1991 du 31 dé
cembre 1918 sont majorées d'une somme de
869 millions de francs applicable au chapitre
101: « Avances du Trésor et emprunts » et
d'une somme de 18.000 F applicable au clui-
pitre 102 « Fonds de concours, recettes d'ordre
et produits divers » du ibudget annexe dé la
radiodiffusion française.

Art. 8. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général telles qu'elles avaient été fixées
par l'article 5 de la loi n° 16-1991 du 31 dé
cembre 1918 sont diminuées d'une somme de
869.018.000 F au titre du chapitre 100 « Affec
tation à la couverture des dépenses de recons
truction et d'équipement de l'excédent de re
cettes de la première section » du budget
annexe de la radiodiffusion française.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 7. — Conforme.
Art. 8. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. T. — Conforme.

Art. 8. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les
crédits de pavement ouverts par la loi n° 48-
1994 du 31 décembre 1918 au budget annexe
de la radiodiffusion française ne pouvant,
comme il était prévu, être partiellement cou
verts .par l'excédent des recettes sur les dé
penses de la première section en raison du
rejet de l'augmentation de la taxe radio»
phonique, les articles 7 et 8 ci-dessus pré
voient de nouvelles recettes. Il convient de
noter que le Trésor sera couvert des avances
remboursables qu'il pourra consentir -m
moyen de crédits demandés au chapitre 9049
du 'budget des finances.

Votre commission des finances, tout en re
grettant que le budget de la radiodiffusion
française ne soit pas encore définitivement
voté, .vous propose d'adopter cet article sans
modification.

SECTION III. —• Dispositions spéciales.

Article 9.

Crédits de payement et autorisation de pro
gramme prévues à la tranche condition •
nelle.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les autorisations de programme et les cré

dits de payement ouverts par les articles 2
et 5 de la présente loi sont bloqués pour
leur totalité.

Les autorisations de programme et les cré
dits de payement ainsi bloqués seront libérés
par décret contresigné par le ministre des
finances et des affaires économiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme. '

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs et commentaires .— Les

crédits de payement et les autorisations d'en
gagement prévus aux articles 2 et 5 de la
présente loi seront utilisables sous la condi
tion de la couverture d'un emprunt destiné
à financer l'équipement des postes, télégra
phes et téléphones.

Ces crédits sont ainsi bloqués jusqu'à réa
lisation de cette condition qui sera constatée
par décret contresigné par le ministre des
finances et des affaires économiques .

Votre commission des finances vous pro
pose l'adoption de cet article.

Article 10.

Augmentations de capital des sociétés
dont l'État est actionnaire.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé, après

avis du comité institué par l'article 36 de la
loi n° 48-21 du C janvier 1918 à souscrire aux
augmentations de capital- des sociétés dont
l'État est actionnaire, à vendre tout ou partie
des participations existantes ou à négocier les
droits attachés aux titres appartenant à
l'État.

Toutefois, la cession de droits ou la vente
de titres doit être préalablement autorisée
par le Parlement, au cas où ces opérations
auraient pour conséquence de faire perdre à
l'État la majorité dans les sociétés dont il
détient plus de la moitié du capital, lorsque
sa participation a été prise en. vertu d'une
loi particulière..

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En
ce qui concerne l'ensemble des sociétés dans
lesquelles l'État s'est fait attribuer des parti-
ciparions en application de l'ordonnance du
9 juin 1915. le Gouvernement ne peut céder
ces participations, dans le cas ofi elles sont
majoritaires, et ainsi que cela est prévu par
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la loi du 17 août 1948 pour les participations
dans les sociétés d'économie mixtes, qu'après
autorisation du Parlement.

Or, les participations acquises par le jeu
de l'ordonnance du 9 juin 1945 sont entrées
dans le portefeuille de l'État d'une façon pu
rement accidentelle. Elles résultent en effet
du transfert à l'État des participations ac
quises par l'ennemi sous l'occupation et non
d'une décision expresse du Parlement.

11 semble donc logique d'autoriser le Gou
vernement à céder tout ou partie de ces par
ticipations, môme dans le cas où. elles sont
majoritaires, lorsqu'il le juge opportun eu
égard à l'importance de la société et à la
nature de son activité, ainsi que dans le cas
où le maintien de la majorité risque d'impo
ser à l'État une charge trop lourde lors d'une
augmentation de capital.

Tel est l'objet du présent article qui pré
cise, en outre, les pouvoirs du Gouvernement
en matière de gestion des participations, pou
voirs qui étaient fixés jusqu'à présent, mais
à titre transitoire, par le décret-loi du 21 avril
1939.

Votre commission des finances vous pro
pose de l'adopter.

Article 11.

ifartiripetion de l'État français à l'aug-
mentetion du capital de la Société
SonmiT.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'État est autorisé à prendre une participa

tion dans la société de recherches et d'études
minières en Tunisie dans la limite de 4i0 p.
i0O du capital social. .

Les crédits nécessaires seront prélevés sur
le .chapitre 331 du budget du ministère de
l'industrie et du commerce (recherches et
prospections minières).

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La
Société anonyme SOREMtT (Société de re
cherches et d'études minières en Tunisie),
fondée à Tunis, le 6 lévrier 1939, pour la
recherche et l'étude de tous gisements, et
plus spécialement de lignile et de houille,
devait, au moment de sa constitution, com
porter un capital de 18 millions de francs
réparti comme suit en 18.000 actions de
*.000 F:

Elat tunisien, 6 millions.
État français, 6 millions.
Diverses exploitations minières et indus

trielles, 6 millions.
En fait, l'État français n'ayant pas fourni à

l'époque sa participation, le capital social a
été fixé à 12 millions de france seulement et
porté à li millions le 12 juillet 1943. Cepen
dant, au moment de la constitution de la so
ciété, l'État français ayant exprimé le désir
que, lors des futures augmentations de capi
tal, un droit de souscription préférentiel lui
soit réservé, l'article 7 des statuts de la so
ciété contient une disposition en ce sens.
• Par ailleurs, l'État a accordé à la société,
au titre de l'article 3 de la loi du 31 décembre
1911, des subventions s'élevant au total de
18.150.000 F.

La société SOR'EMIT se propose actuel
lement de porter son capital de 14 millions à
à 58 millions de francs en vue du financement
des travaux de sondage à entreprendre dans
le Sud tunisien, au Djebel-Tebaga, pour la re
cherche de houille dans les terrains d'âge
permien qui affleurent dans cette région.

Les actionnaires privés ne paraissent pas
disposée à suivre l'intégralité de leurs droits
dans cette augmentation de capital.

Pour mener à bien le programme de travaux
envisagés, l'État tunisien pourrait se substi
tuer aux actionnaires privés défaillants, sa
participation dans la société devenant alors
largement majoritaire.

11 pourrait être également décidé d'accorder
à la société une nouvelle subvention dans le
cadre de la loi du 31 décembre 1911.

Il a paru préférable au Gouvernement que
l'État français use du droit préférentiel de
souscription qu'il détient des statuts et soit
autorisé à acquérir les actions qui ne seraient
pas souscrites par les actionnaires privés.

La dépense qui résulterait de cette prise de
participation serait au maximum de 23 mil
lions de francs, représentant 40 p. 100 du ca
pital./

Elle serait imputée au chapitre 334 du bud
get de l'industrie et du commerce qui com
porte des disponibilités reportables importan
tes (environ 114 millions).

Voire commission des finances vous propose
l'adoption de cet article. ,

Article 42.-

Contrôle de l'État sur Tes sociétés, syndicats
et associations ou entreprises de toute na -
turc ayant fait appel au concours financier
de l'État.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 2, S 1er du décret-loi du 30 octobre

1935 est modifié comme suit: « 11 est réservé
à l'État au sein des conseils d'administration

de gérance ou de surveillance des sociétés qui
ont fait appel ou feront appel à son concours
sous forme d'apports en capital ainsi que des
sociétés dans lesquelles il détient une paxtici-
pation au moins égale à 10 p. 100 du capital
un nombre de sièges proportionnel à sa par
ticipation sans que ce nombre puisse être su
périeur aux deux tiers des sièges du conse il
ni, dans les conseils d'administration des so
ciétés anonymes, inférieur à deux »„

Texte voté par l'Assemblée nationale:
BIsjoint.

Texte proposé par votre commission:
Reprise du texte du Gouvernement.
Exposé des motifs et commentaires. — Un

décret-loi du 30 octobre 1935 a organisé le
contrôle de l'État sur les sociétés, syndicats
et associations ou entreprises de toute nature
ayant fait appel au concours financier de
l'État ♦

Ce texte vise notamment les sociétés « qui
ont fait appel on feront appel au concours de
l'État sous forme d'apports en capital ».

11 donne à l'État, dans ces sociétés, des
pouvoirs plus larges que ceux d'un actionnaire
ordinaire et notamment la possibilité d'occu
per plus d'un siège au conseil d'administra
tion.

Les dispositions du décret-loi du 30 octobre
(935 paraissent aujourd'hui trop restrictives.
Si, en effet, à l'époque où elles ont été élabo
rées, elles visaient l'ensemble des sociétés
dans lesquelles l'État détenait une participa
tion, il n'en est plus de même aujourd'hui.
De nombreuses participations sont, depuis
lors, entrées- dans le portefeuille de l'État,
sans qu'il y ait eu, de la part des sociétés
intéressées « appel au concours de l'État sous
forme, d'apports en capital ».

Tel est en particulier le cas des sociétés dans
lesquelles l'ennemi a acquis sous l'occupation
des participations qui ont été transférées en
suite à l'État en application des articles 3 ou
4 de l'ordonnance du 9 juin 1945.

Le Gouvernement estimait qu'il serait pour
tant choquant que de telles sociétés, où l'État
détient des intérêts souvent importants pouvant
aller jusqu'à la propriété de la quasi-totalité
du capital, puissent être administrées par un
conseil dans lequel l'État n'aurait qu'un re
présentant.

Aussi avait-il proposé, dans l'article 12,
d'étendre la réglementation instituée par l'ar
ticle 2 du décret-loi du 30 octobre 1936 pour
les sociétés ayant fait appel au concours de
l'État sous forme d'apports en capital à toutes
les sociétés dans lesquelles l'État détient une
participation, pour quelque cause que ee soit,
dès lors que sa participation est supérieure
ou égale à 10 p. 100 du capital. -

L'Assemblée nationale a, disjoint cet article
parce qu'elle a considéré que l'État, lorsqu'il
agit comme actionnaire, ne doit disposer que
des droits inhérents à cette qualité, sans jouir
de droits privilégiés.

Votre commission des finances, au con
traire, vous propose de rétablir cet article,
car elle estime qu'il y .a intérêt à faciliter à
l'État la gestion des entreprises dont il détient
une part importante de capital.

Article 13i

Autorisation d'engagements sur les fond»
aoancés par les départements, les villes, les
chambres de commerce et les ports auto~
nomes pour le déblaiement et ta remise e*
état des ports maritimes.

. Texte proposé par le Gouvernement:
En exécution . de l'article 87 de la loi da

30 avril 1921, modifié par l'artkie 167 de H
loi du 30 juin 1923 et par l'article 7 de la toi
n° 48-1991 du 31 décembre 19i8, le ir»ontant
des engagements que le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme est au
torisé à con tracter, par application de l'article,
susvisé, est fixé, en capital, à 10 milliards. .

Ce montant s'ajoute au montant des au toi
sations de programme fixé par la présente lois

Texte voté par l'Assemblée nationale :
■ En exécution de l'article 87 de la loi d»

30 avril 1921, modifié par l'article 467 de îa.
loi du 30 juin 1923 et par l'article 7 de la K)1
n° 48-1994 du 31 décembre 1948', le monta®!
des engagements que le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme est «tij
torisé à contracter, par application de l'article
susvisé, est fixé, en capital, à 10 milliards éf
francs. .

(Le reste sans changement.J

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Ea
application de l'article 87 de la loi du 30 ewfl
1921, modifié par l'article 107 de la loi dvH
30 juin 1923 et par l'article 1 de la loi n" 44*
1994 du 31 décembre 1948, l'État a la possibi*
lité de se faire avancer des fonds par les
partements, les villes, les chambres de «on*
merce ou les ports autonomes, en vue de
l'amélioration, l'extension, le déblaiement ej
la remise en état des ports maritimes.

Le montant de ces avances doit être faé,
chaque année, par la loi de finances.

Tel est l'objet de l'article 13 qui, pour 1949,
fixe ce montant à 40 milliards et que votrÇ
commission des finances vous propose d'adop
ter.

Article 14.

Libération d'autorisations de programmé
et de crédits de payement.

Texte proposé par le Gouvernements
Sont libérées conformément aux disposé

tions du 4® alinéa de l'article 44 de la îoj
n» 48-1973 du 31 décembre 1948, les autefc»
sations de programme et les crédits de paye
ment accordés tant par la loi ii« 48-190* du
31 décembre 1948 que par les articles 1« fci
4 de la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé pat votre commission;
Conforme. %

Exposé des motifs et commentaires. —
présent article a pour objet de débloquer»
conformément aux dispositions du quatnèïBft
alinéa de l'article 14 de la loi a® 48-1973 (*
31 décembre 1948 les crédits ouverts dans &
limite du maximum de.150 piilliards fUiS
par la loi susvisée.

Les économies décidées par le Gouverne
ment ont été opérées par le décret n« 46-
1904 du 17 décembre 1948 portant annulation
d'autorisations de dépenses au titre des dé
penses civiles de reconstruction et d'équipe-*
ment. Elles ont réduit de 4 milliards Je vo
lume des opérations autorisées.-

Dans ces conditions, votre commission des
finances vous propose d'adopter cet article.

PROJET DE LOI

SECTION I. — Budget général.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction et
d'équipement (services civils) de l'exercice
1919 des autorisations de programme et des
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crédits de payement s'élevant respectivement
à 90.855.991.000 F- et 38.687.992.000 F confor
mément au détail ci-après:
Affaires étrangères:
- i. Services des affaires étrangères: autori
sations de programme, 136.893 000 F; crédits
de payement, 29.060.000 F.

II. Haut-commissariat de la République
française en Sarre: autorisations de pro
gramme, 100. millions de francs; crédits de
payement, 50 millions de francs.
Agriculture : autorisations de programme,

10.705. millions de francs; crédits de paye
ment," 3.084.170.000 F.

Anciens combattants et victimes de guerre:
autorisations de programme, 82 millions de

- francs; crédits de payement; 75 millions de
francs.

Éducation nationale. autorisations de pro
gramme, 21.124.999.000 F; crédits de payer
ment, 7-599.997.000 F.

Finances et affaires économiques:.
. 1. Finances- autorisations de programme,
5.868 millions de francs; crédit? de payement,
8.476 millions de francs..
France (l'outre-mer: autorisations de pro
- gramme, 2.770 millions de francs; crédits de

' . payement, 1.946.998.000 F.
Industrie et commerce: autorisations de pro

gramme, 14 millions de francs; crédits de
payement, 14 millions de francs.

Intérieur: autorisations de programme, 6 mil
liards 759.999.000 F;,crédits de payement,
759.768.000 F

Justice: autorisations de programme, 190 mil
lions de francs; crédits de payement,
118 millions de francs.

Marine marchande : autorisations de pro
- gramme, 476 millions de francs; crédits

de payement, 184 millions de francs.
Présidence du conseil: autorisations de pro

gramme, 3.380 millions- de francs; crédits
de payement, 1.852.999.000 F.

Reconstruction et urbanisme-: autorisations
de programme, 1.058 millions de francs; cré
dits de payement, 292 millions de Irancs.

Santé publique et population: autorisations
de programme, 1.450,100.000 F; crédits de
payement, 422 millions de francs

Travail et sécurité sociale: autorisations de
programme, 63 millions de francs; crédits
de payement, 42 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. Travaux publics, transports et tourisme :

autorisations de programme, 22.070 millions
de francs; crédits de payement, 5.117 millions

de francs.
II. Aviation civile et commerciale: autori

sation de programme, 14.608 millions _ de
francs; crédits de payement, 8.625 millions
de francs.

Totaux ;. autorisations de programme,
90.855.991.000 F; crédits de payement,
38.687.992-000 F. • -

Ces autorisations de programme et ces cré
dits : de payement sont répartis par chapitre,
conformément à l'état A annexé a la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présenté loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 2. *— Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction et
d'équipement (services civils) de l'exercice
1949, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
à 17.453.670.000 F et 6.856.000.000 F, conformé
ment au détail ci-après:
Affaires étrangères:

I. — Services des affaires étrangères: autori
sations de programme, 37.170.000 F ; cré
dits de payement, 37.170.000 F.

- ll. — Haut commissariat de la République
française en Sarre: autorisations de pro
gramme, 20 millions de francs; crédits de
pavement, 10 millions de francs.

Agriculture autorisations de programme,
1.956 .500. 000 F; crédit? de payement, 535 mil
lions 830.000 F.

Anciens- combattants et victimes de guerre :
autorisations de programme, 19 millions de
francs: crédits de payement, 15 millions de
francs

Éducation nationale: autorisations de pro
gramme. 3.875.000.000 1'; crédits de paye
ment, 1.400.000.000 F.

Finances et affaires économiques:
I. — Finances: autorisations de programme,

1.071.000.000 F; crédits de payement, 1 mil
liard 393 millions de francs.

France B 'outre-mer: autorisations de pro
gramme, 510 millions de francs; crédits de
payement, 353 millions de francs. -

Intérieur: autorisations de programme, 1 mil
liard 240 millions de francs; crédits de paye
ment, 124 millions de francs.

Justice: autorisations de programme, 35 mil
lions de francs; crédits de payement, 22 mil
lions de francs.

Marine marchande: autorisations de pro;
gramme, -90 millions de francs; crédits de
payement, 34 millions de francs.

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 620 millions de francs ; crédits de
payement, 347 millions de francs.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de
programme, 186 millions de francs; crédits
de payement, 31 millions de francs.

Santé publique et population: autorisations de
programme, 265 millions de francs; crédits
de payement, 78 millions de francs.

Travail et sécurité sociale: autorisllions de
programme, 12 millions de francs; crédits
dfe payement, 8 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux- publics, transports et tou

risme: autorisation de programme, 3 mil
liards 890 millions de francs ; crédits de
payement, 883 millions de francs.

II. — Aviation civile et commerciale: auto

risations de programme, 3.627.000.000 F;
crédits de payement, 1.585.000.000 F.
Totaux: autorisations de programme, 17

milliards 453.670.000 F; crédits de paye
ment, 6.856.000.000 F.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement sont répartis par chapitre,
conformément à l'état B annexé à la présente
loi.

Les autorisations de programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 3. — Sur les crédits alloués aux minis
tres, au titre du budget général de l'exercice
1949 (dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement) par la loi n° 48-199d du 31 dé
cembre 1948 et par des textes spéciaux une
somme de 50 millions de francs est définiti
vement annulée conformément à l'état C an
nexé à la présente loi.

SECTION II. — Budgets annexes.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction et
d'équipement (budgets annexes) de l'exercice
1919, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement
à 9.085.000.000 de francs et 2.689.000.0000 de
francs, conformément au détail ci-après: '

Caisse nationale d'épargne: autorisations de
programme, 175 millions de francs; crédits de
payement, 70 millions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones: 8.365 mil
lions de francs; crédits de payement, 2 mil
liards 535 millions de francs.

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 545 millions de francs; crédits de
payement, 84 millions de francs.

Totaux : autorisations de programme,
9.085.000.000 de francs; crédits de paye
ment, 2.689.000.000 de francs.

- Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement seront répartis par service
et par chapitre, conformément a l'état D
annexé à la présente loi.

Les autorisations de programme prévues au
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par
de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 5. — Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses du budget de reconstruction et
d'équipement (budgets annexes) de l'exer
cice 1949. des autorisations de programme
et des crédits de payement s'élevant respec
tivement à 1.635.000.000 F et 481 millions de
francs, conformément au détail ci-après:

Caisse nationale d'épargne, néant.
Postes, télégraphes et téléphones: autorisa

tions de programme, l'.535 millions de francs;
crédits de payement. 465 millions de francs

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 100 millions de francs; crédits
de payement, 16 millions de francs.

Totaux: autorisations de programme, 1.635
millions de francs; crédits de payement,
461 millions de francs.

Ces autorisations de programme et ces cré
dits de payement sont repartis par service
et par chapitre conformément a l'état E.
annexé à la présente loi.

Les autorisations de programme prévues ali
présent article seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par
de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. 6. — Les recettes extraordinaires fles
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 1919 sont fixées à
la somme de 3.170 millions de francs, confor
mément à l'état F annexé à la présente loi.

A concurrence de 481 millions de francs,
ces recettes extraordinaires qui sont la con
trepartie des crédits de payement ouverts
par l'article 5 de la présente loi, seront blo
quées et libérées automatiquement en même
temps que ces derniers, conformément à.
l'article 9 de la présente loi.

Art. 7. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général telles qu'elles avaient été
fixées par l'article 5 de la loi n° 48-1991 du
31 décembre 19i8 sont majorées d'une somme
de 869 millions de francs applicable au cha
pitre 101 « Avances du Trésor et emprunts »,
et d'une somme de 18.000 F applicable au
chapitre 102 « Fonds de concours, recettes
d'ordre et produits divers » du budget annexe
de, la radiodiffusion française.

Art. 6. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général telles qu'elles avaient été fixées
par l'article 5 de la loi n» 48-1994 du 31 dé
cembre 1918 sont diminuées d'une somme do
869.018.000 F au titre du chapitre 100 • Affec
tation à la couverture des dépenses de .re
construction e'. d'équipement de l'excédent
de recettes de la première section » du bud
get annexe de la radiodiffusion française.

SECTIoN III. — Dispositions spêcllles.

Art. 9. — Les autorisations de programme
et les crédits de' payement ouverts (par "les
articles 2 et 5 de la présente loi sont bloquée
pour leur totalité.

Les autorisations de programme et le? cré-
de payement ainsi bloqués seront libérés pa£
décret contresigné par le ministre des finances
et des affaires économiques.

Art. 10. — Le ministre des finances est
autorisé, après avis du comité institué par
l'article 36 de la loi n> 48-2i du 6 janvief
1918, à souscrire aux augmentations de ca
pital des sociétés dont l'État est actionnaire,
à vendre tout ou partie des participations
existantes ou i négocier les droits attachés
aux titres appartenant à l'État.

Toutefois, la cession de droits ou la vente
de titres doit être préalablement autorisée
par le Parlement au cas où ces opérations
auraient pour conséquence de faire perdre à
l'État la majorité dans les sociétés dont il
détient plu* de la moitié du capital, lorsque
sa participation a été prise en. vertu d'uno
loi particulière.

Art. ll. — L'État est autorisé à prendre une
participation dans la société de recherches et
d'études minières en Tunisie, dans la limite
de 40 p. .100 du capital social.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur
le chapitre 334 du budget du ministère de
l'industrie et du commerce (recherches et
prospections minières).

Art. 12. — L'article 2, paragraphe 1er du
décret-loi du 30 octobre 1935 est modifié
comme suit:

« Il est Téservé à l'État, au sein des con
seils d'administration, de gérance ou de sur
veillance, des sociétés qui ont fait appel ou
feront appel à son concours sous forme d'ap
ports en capital, ainsi que des sociétés dans
lesquelles il détient une participation au
moins égale 4 10 p. 100 du capital, un nom
bre de sièges proportionnel à sa participation,
sans que ce nombre puisse être supérieur aux
deux tiers des sièges du conseil, ni dans les
conseils d'administration des sociétés ano
nymes, inférieur à deux ».
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Art. 13. - En exécution de 1'aTticle 87
de la loi du 30 avril 1921, modifié par l'arli-
cle 167 de li' loi du 30 juin 1923, et par
l'article 7 de la loi n° 48-1994 du 31 décem-
ibre 1918, le montant des engagements que
1« ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme est autorisé A contracter, par
application de l'article susvisé est fixé en ca
pital à 10 milliards de-francs.

Ce montant s'ajoute au montant des auto
risations de programme fixé par la pré
sente 'loi.

'Vf- 14. — Sont libérées conformément aux
dispositions du quatrième alinéa de l'article 14
<1e la loi n° 48-1973 du 31 décembre liMS, les
•autorisations de programme et les crédits de
(payement accordés tant par la loi n° 48-1994
du* 31 décembre 1918 que par les articles 1er
et 4 de la présente loi.

" Art. 15. - Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures entraînant des augmen
te tions de dépenses imputables sur les cré
dits ouverts par les articles J er , 2, -i et 5 qui
ne résulteraient pas de l'application des' lois
et ordonnances antérieures ou des disposi-
4ims de la présente loi. , •

Les ministres' ordonnateurs et le ministre
des finances sont personnellement responsa
bles des décisions prises à rencontre tle la
Cisposilion ci-dessus.

État A. — Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme et des

■ crédits de payement demandés pour l'exer
cice - 1919. ■ . i

(Tranche inconditionnelle en millions
de francs.)

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT
y

Travaux exécutés' par l'État.

G:i ap. 9009. - Achat et aménagement d'im
meubles diplomatiques et consulaires, néant.

Chap. 9019. — Gîuvres françaises à l'étran
ger. - Acquisitions immobilières. - Construc
tions et grosses réparations d(immeubles ap
partenant à l'État: autorisations de pro
gramme, 130,893; crédits de payement, 29,060.

Totaux ipour les affaires étrangères: auto
risations de programme, 136,693; crédits
de payement, 29,060.-

• Haut commissariat

de la République française en Sarre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Aménagement de l'université
Ido la Sarre : autorisations de programme,
400; crédits de payement, 50. '

Agriculture.

iFcoxsrnucTioN

Chap. 8019. - Reconstruction des immeu
bles détruits par la -guerre: autorisations de
programme, 171; crédit de payements, 121.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés
nvec la participation financière de l'État.

Chap. 9019. — Travaux d'équipement rural:
.autorisations de programme, 6.200; crédits de
payements, 984,17.

Chap. 9029. - Travaux de remembrement
et de regroupement cultural: autorisations de
programme, 2.810; crédits de payements,
1.100. -

Chap. 9039. - Restauration de l'habitat ru
ral: autorisations de programme, 50; crédits
de payements, 25.

Chap. 9019. — Loi n» 48-473 du 21 mars 191S.
— Subventions aux collectivités publiques
pour la réfection de la voirie rurale et de
l'équipement rural : autorsations de . pro
gramme, 20; crédits de payements, 20.
. Chap. 9059. - Réparation des destructions
causées par les inondations dans les dépar
tements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
autorisations de programme, 1S0; crédits de
payements, 47.

Chap. 9119. - Subventions pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières: au
torisations de programme, 20; crédits de paye
ments, 10. -

Chap.^lifl. — Fixation des dunes du Nord:
autorisations de programme, 10; crédits de
payements, 5. - '

■Totaux pour le paragraphe a: autorisations
de programme, 9.320; crédits, de paye
ments, 2.191,17.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9159. — Mise en valeur de la région
des Landes de Gascogne : autorisations de pro
gramme, 150; crédits de payement, 90.-

Chap. 9169. - Travaux neufs dans les forêts
domaniales: autorisations de programme, 50;
crédits de payement, 50.

Chap. 9179. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948.
- Réfection des ouvrages de protection des
terres contre- les eaux et remise en état des
cours d'eau non navigables et non flottables:
autorisations de programme, 100; crédits de
payement, 100. >

Chap. 9189. — Restauration des terrains en
montagne: autorisations de programme, 140;
crédits de payement, 70.

Chap. 9199. - Agrandissement de la Neste:
autorisations de programme, 100; crédits de
payement, 40. ■

Chap. 9229. — Établissements d'enseigne
ment agricole.' — Travaux d'équipement: au
torisations de programme, 251; crédits de
payement,- 120. .

Chap. 0209. — Institut national de la recher
che agronomique. - Travaux d'équipement:
autorisations de programme, 30; crédits de
payement, néant.

Chap. 924. - Services vétérinaires. — Tra
vaux d'équipement (ancien programme): au
torisations ie programme, 86; crédits de paye
ment, 90.

Chap. 9219. - Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement (nouveau programme) : au
torisations de programme, 132; crédits de
payement, 77.

Totaux pour le paragraphe b: autorisations
de programme, 1.039; crédits de paye
ment, 637.

c.) Acquisitions.

Chap. 9279. - Institut national de la re
cherche agronomique. - Acquisitions: autori-
salions de programme, 150; erédits de paye
ment, 110.

Chap. 9289. - Services vétérinaires. — Ac
quisitions: autorisations de programme, 25;
crédits de payement, 25. "

Totaux pour le paragraphe c: autorisations
de programme,- 175 ; orédits de paye
ment, 135.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 10.531; crédits de paye
ment, 2.963,17.

Totaux pour l'agriculture: autorisations de
■programme, 10.705; crédits de payement,
3.081,17.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT .

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9009. - Construction, aménagement
et équipement technique (immeuble sis rue
de Bercy) : autorisations de programme, 2;
crédits de payement, 2.

Chap. 9019. - Acquisitions immobilières:
autorisations de programme, 20; crédits de
payement, 20.

Chap. 9029. — Remise en état de la cité sa
nitaire de « Clairvivre » (partie domaniale) :
autorisations de programme, 60; crédits de
payement, 53.

Totaux pour les anciens combattants et
victimes de la guerre: autorisations de
programme, 82; crédits de payement, 75.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 8009. - Établissements du second de
gré. — Reconstitution du matériel détruit ap
partenant à l'État: autorisations de pro
gramme, 160; crédits de payement, 186.

Chap. 8019. — Établissements du second de
gré appartenant à l'État. — Travaux de re
construction: autorisations de programme, 59;
crédits de payement, 8,4.

Chap. 8029. - Établissements nationaux
d'enseignement, technique. - Reconstitution
du matériel détruit: autorisations de pro
gramme, 75; crédits de payement, 40.

Chap. 8039. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. - Reconstruction:
autorisations de programme, 105; crédits de
payement, 70.

Chap. 9. - Travaux de reconstruction des
établissements nationaux d'éducation phsiqua
et sportive: autorisations de programme, l0;
crédits de payement, 5.

Chap. 8069. - Protection et réparation des
monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre: autorisations de pro
gramme, 1.014; crédits de payement, 220,4.

Chap. 8079. - BAliments civils et palais na
tionaux. — Reconstruction: autorisations de
programme, 236,25; crédits' de payement,,
129,77. , . ^

b) Participation aux dépenses' de reconstruc
tion el ide reconstitution du matériel dé-
truit.

' Chap. 8089. - Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté
riel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universi
taires: autorisations de programme, 338; cré
dits de payement, 169.

Chap. 8099. — Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements du second degré, n'ap
partenant pas à l'Elat: autorisations de pro
gramme, 126,8; crédits de payement, 33.

Chap. 8109. - Participation aux dépenses da
reconstitution du matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier degré:
autorisations de programme, 17; crédits de
payement, 17.

Chap. 8119. — Participation aux dépenses de
reconstruction des' établissements du premier
degré: autorisations de programme, 789; cré
dits de payement, 379,999.

Chap. 8129. — Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma-
tcriel _ des établissements d'enseignement
technique: autorisations de programme, 55;
crédits de payement, 30.

Chap. 8139. - Éducation physique et sports.
— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit: autorisations de programme, 30:
crédits de payement, 10. >
, Chap. 8149. — Participation i la reconsti
tution du matériel des salles de spectacle,
conservatoires, écoles nationales et sociétés
de musique : autorisations de programme.
26,5; crédits de payement, 20,5.
- Chap. 8159. — Participation à la reconsti
tution des fonds de livres des bibliothèques
sinistrées: autorisations de programme, 5;
crédits de payeont, 4,999..

•Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 3.052,55; crédits de
payement, 1.330,063.

\

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9009. - Frais d'études et de contrôle
des travaux d'équipement: autorisations da
•programme, 5,535; crédits de payement, 4,532.

. Chap. 9019. - Lycées et collèges. — AcquU
sillons : autorisations de programme, 67,5 ; cré
dits de payement, 67,5. .

Chap. 9029. — Établissements du second de
gré appartenant à l'État. - Travaux: auto
risations de programme, 2.190; crédits de
payement, 769.

Chap. 9019. — Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. - Acquisitions: autori
sations de programme, 160; crédits de paye
ment, 70. •

Chap. 9059. — Établissements de l'ensei
gnement technique appartenant à l'État. —
Travaux: autorisations de programme, 630;
crédits de payement, 265.

Chap; 9069. — Centres d'apprentissage. —
Acquisitions: autorisations de programme,
415- crédits de payement, 269,5.

Chap. 9079. — Centres d'apprentissage. —
Travaux: autorisations de programme, 1.250:
crédits de payement, 381,.
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Chap. 9089. —' Écoles nationales d ensei
gnement techniq ue. - Équipement en maté
riel technique et machines-outils : autorisa
tions de programme, 800; crédits de paye
ment, 380.

Chap. 9099. — Centres d'apprentissage. —■
Équipement en matériel technique: autorisa
tions de programme, 1.407; crédits de paye
ment 734

Chap. 3139." — Construction et aménage
ment des établissements nationaux d'éduca-
Jion physique et sportive; autorisations de
programme, 400; crédits de payement, 150.

Chap. 9 159. - Construction et aménage
ment des -collèges nationaux, centres régi-e-
naux et écoles préparatoires d'éducation pny-
sîque et sportive: autorisations de programme,
ISO: crédits de payement, 90.

Chap. 9249. — BÛliments civils et palais
nationaux: autorisations de programme, 42,25;
crédits de payement, 8,444,

Chap. 9279. »— EtaWissements d'enseigne
ment -supérieur. - Équipement: autorisations
de programme, 11; crédits de payement, 8.

Chap. 9380. - Aménagement des adminis
trations centrales des ministères : autorisations
«te fwaramoïs, 219,70: crédits de payement,
48,133.

,Totaux pour 1e paragraphe a: autorisa
tions de programme, 7.777,965; crédits
de payement, 3,216,108.

al Travaux exécutés
mec la participation financière de l'État.

Chap. -9339. — Centre national de la re
cherche scientifique. - Travaux: autorisa
tions de programme, 845; crédits de paye
ment, 186.

Chap. 9349. - Centre national de la Te-
cherche scientifique. - Achat de matériel
scientifique: autorisations de programme, 198;
crédits de payement, 42.

Chap. 9359. — Enseignement supérieur. —
Acquisitions: autorisations de programme, 65;
dédits de payement, 65. .

Chap. 9369. - Enseignement supérieur. —
Travaux: autorisations de programme, 1.737;
crédits de payement, 371.

Chap. 9379. - Constructions scolaires de
3'enseignement du second degré. - Subven
ons: autorisations de programme, 700,999;
crédits de payement, 143,2.

Chap. 9389. — Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. — Sub
ventions: autorisations de programme, 5.289;
crédits de payement, 1.336.

Chap. 9399. - Subventions pour la cons
truction de cantines scolaires: autorisations
de programme, 42; crédits de payement, 25.

CSiap. 9409. - . Constructions scolaires de
l'enseignement technique. — Subventions-:
autorisations de programme, 100; crédits -de
payement. 40.

Chap. 9419. - Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement technique: autorisations de pro
gramme, 100; crédits de payement, '50.

Chap. 9439- — Hygiène scolaire et uni
versitaire. - Travaux,: autorisations de pro
gramme, 125; crédits de payement, 58.

Chap. 9479. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif: auto
risations de programme, 768; crédits de paye
ment, 188.

Chap. 9489. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif: autorisations de
programme, 120; crédits de payement, 40.

- Chap. 9499. <— Enseignement du second de
gré. - Participation aux dépenses résultant
de l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans des casernes. n'appartenant pas à
l'État: autorisations de programme, 1.6,9;
crédits de payement, 8,4.

Chap. 9509. — Constructions scolaires 3e
l'enseignement du premier degré. — Subven
tions pour payement d'annuités: autorisations
de programme, néant; crédits de payement,
200.

Chap. 9519. — Subventions pour l'aménage
ment des conservatoires de province: autori
sations de programme, 19; crédits de paye
ment, 7.

Chap. 9529. — Constructions scolaires de
l'enseignement du second degré. — Subven
tions en annuités, néant; crédits de paye-
pitit, 78,.

Ch ap. 9539. — Constructions scolaires de
'enseignement technique. - Subventions en
annuités: autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 77,

Chap. 9549. — Dépenses de première" instal
lation dans les établissements du second de
gré appartenant à l'État: autorisations de pro
gramme,- 59,2; crédits de payement, 59.

Chap. 9559. — Bibliothèques universitaires.
— Travaux et programmes: autorisations de
programme, 109,365; crédits de payement,
50,221.

Totaux pour le paragraphe 6: autorisa
tiens de programme, 10.294,464; crédits
de payement, 3-023,821.

Totaux pour l'équipement! autorisations
de programme, 18.072,449; crédits de
payement, 6.269,929.

Totaux pour l'éducation nationale: auto
risations de programme, 21.124,999; cré
dits de payement, 2.599,997.

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

EECON&iwcrcaïcar

Chap. 8009. - Services financiers. — TVe-
ijouslruction: autorisations de programme,
449; crédits de payement, 55.

Chap. 8029. — Couverture des dépenses de
reconstruction du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones: autorisations de
programme, néant; crédits de payement. 65.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 449; crédits de
payement, 120,.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Achat, construction ou amé
nagement -d'immeubles pour les (services
financiers: autorisations de programme, 553,5;
crédits de payement, 197,5.

Chap. 9019. — Services financiers. — Équi
pement technique: autorisations do pro
gramme, 215,5; crédits de payement, 85,5.

Chap. 9029. — Participation de l'État aux
augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie- mixte flu privée: autorisa
tions de programme, 4.650; crédits de paye
ment, 4.650.

Chap. 9039. —. Couverture des avances ô
consentir par 1-e Trésor pour le financement
de la 2« section du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones: autorisations de
programme, néant; 'crédits de payement,
2.470.

Chap. 9049. —• Couverture des avances a
consentir par le Trésor pour le financement
de la 2° section du budget annexe de la ra
diodiffusion française: autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement, 953.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 5.419; crédits de paye
ment, 8.356.

Totaux pour les finances et affaires éco
nomiques: autorisa lions de programme,
5.868; crédits de payement, 8.476-

France d'outre-mer.

ÉQUIPEMENT

Chap. -900. - Subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer: auvori-
strtions de programme, 1.900; crédits <de paye
ment,1.196.^)99

Oha'p. 9019. — Subvention au budget des
établissements français dans l'Inde pour dé
penses exceptionnelles d'équipement: -autori
sations de programme, 400; crédits de paye
ment, 400. •

Chap. «029. — Travaux d'aménagement du
Cap Vert: autorisations de programme, 470;
crédits de payement, 349.999.

Totaux pour la France d'outre-mer: auto
risations de programme, 2.770; crédits
de payement, 1.946.998.

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

Chap. 8019. - Reconstruction de l'école des
mines de iw-uai: autorisations de programme,

4; crédits de payement, 4, '

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. - Construction de lignes élec»
triques d'interconnexion : autorisations de pro*
gramme, 10- crédits de payement, -10.

Totaux pour l'industrie et le commerceî'
autorisations de programme, 14; «dédits
do payement, .14.

intérieur,

' BECOSSTMJCÏION

Chap. 8009. — Service de la sûreté natiorJfte.1
- Bâtiments et travaux. — .Réinstallation w
services. — See-onstru-etiem: autorisations de,
programme, 33; crédits de payement, £. i

Chap. S0IS. — Réparation des dégradation#
anormales subies du Jait de la guerre et d«J
l'occupation par les c-hemms départementaux!»
«t communaux: aatorisatims de programme,,
419.999; crédits de payement, 103. H

Totaux -pour la reconstruction: autorisa.»
-lions de programme, 432.999; crédits de,
payement.. 111.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la parlicipatiofti
financière de l'État A

Chap. 9029. - Plan d'équipement mtk>nal«1
- Tranche de démarrage. - Subventions aux»
collectivités locales et aux établissements
services qui en -dépendent pour l'exécution dan
travaux -d'équipement de la vie collective de(
la nation. — Constructions publiques. — îlots;
insalubres. - Habitations.: autorisations dej
programme, 550; crédits de payement, 42. ,,

Chap.- 90;9. - Plan d'équipement national.-;
- Tranche de démarrage. —i Subventions aux'
départements et aux communes pour travaux]
de remise en état<Ie viabilité et travaux d'é-j
quipement urgent au réseau routier départe-,
mental, vicinal et rural: autorisations de pros!
gramme, 1.109; crédits de payement, 130.9994l

Chap. 9049. - Plan d'équipement national,:
— Tranche de démarrage. — Subventions au»
collectivités locales et aux établissements «Ê
services qui en dépendent au titre des com.
munications (véhicules utilitaires, passage»
d'eau et défense contre les eaux :) : autorisa^
tions de programme, 90; crédits de paye*
ment, 8.

Chap. 9059. - Plan d'équipement .national.;
- Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements- qui
en dépendent pour construction et travaux! 1
d'équipement spécial (assainissement, distri-'
bulion d'eau et de chaleur. Voirie urbaine et
lotissements défectueux) : autorisations de;
programme 2.S90; -crédits de payement, 202*

Chap. 9089. - Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à. supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle-i
mentation sur la reconstruction: autorisa tionf
de programme, 700; crédits de payement, 70.i

Chap 9109. — Subvention au budget du
territoire du Fezzan pour l'exécution de tra
vaux d'équ'pement: autorisations de pro
gramme, 5; crédits de payement, 5.

Chap 9129. - Participation de l'État -aux
dépenses autorisées par les lois des 30 mai et
4 juin 1$41 pour l'exécution d'un programme
d'équipement et d'urbanisme dans la région'
parisienne et à Marseille: autorisations de
programme, 590; crédits de payement, 133.77,

Travaux pour le paragraphe a: autorisai
lims de programme, â.934; crédits de.
payement, 591.769.

b) Travaux exécutés par VEtat.

Chap. 9149. - Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté nationale;
autorisations de programme, 313; crédits dft
payement. 49.

Chap. 9169. — Services de la sûreté nnt'ioi
nale. — Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs: autorisations de programme, €0; cré-.
dits de payement, 7.999.

Totaux pour le paragraphe b: autorisations
de programme, 393; crédits de payement,
56.999.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 6.327; crédits de paye
ment, 6 18.768.

Totaux pour l'intérieur: autorisations de
programme, 6.759.999; crédits de paye
ment. 759.768»
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Justice.

RECONSTRUCTION

Chap. 6009. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: auto- •
irisatims de programme, 80; .crédits de paye
ment, 50.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. - Travaux neufs aux bâtiments
0e l'administration pénitentiaire et de l'édu
cation surveillée: autorisations de programme,
îlO; crédits de payement, 68.

.Totaux pour 1;« justice: autorisations de
' programme, - 190; crédits de payement,

118.

Marine marchande.

RECONSTRUCTION

Ch ap. 6029. - Participation de l'État aux
'dépenses de reconstitution du matériel des
portés de sauvetage: autorisations de pro
gramme, 290; crédits de payement, 78.

Chap. 8039. - Flottille garde pêche et- ba
teaux pilotes (construction et grosses répara
tions) : autorisations de programme, 30; cré
dits de pavement. 13.

Chap. 8049. — Reconstruction et réparation
'd'immeubles de la marine marchande : auto-
irisatims de programme, 70: crédits de paye-
pient, 40.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 390; crédits de
payement, -131.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Achat, construction, aména
gement et grosses réparations des. immeubles
destinés aux- services de la marine mar
chande: autorisations de programme, 86; cré
dits de payement, 53.

Totaux pour la marine marchande : auto
risations de programme, 476; crédits
de payement, 184.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9089. - . Participation de l'État aux
dépenses du commissariat à l'énergie atomi
que: autorisations de programme, 3.380; cré
dits de payement, 1.352.999.

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 600. - Projets d'aménagement et de
reconstruction: autorisations de programme,
311 ; crédits de payement, 50.

Chap. 6079. — Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées: autorisations de pro
gramme, 655; orédits de payement, 150.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 966; crédits de
payement, 200.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Regroupement des services
administratifs: autorisations de programme,
©2; crédits de payement, 92.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme: autorisations de programme,
1.058; crédits de payement, 292.

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. -- Reconstruction des établisse
ments hospita'iers nationaux: autorisations Ce
programme, 20; crédits de payement, »5. -

Chap. 8019. — Reconstruction et équipement
des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières: autorisations de programme, 4S ; crédits
de payement. 2C.

Totaux pour la reconstruction:' autorisa,
tions de piogramine, 63; crédits de paye
ment, 33.

ÉQUIPEMENT , ,

- Chap. 9009. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement: autorisations de pro
gramme, 482,1; crédits de payement, 145.

Chap. 9019. - Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment: autorisations de programme, 712; cré
dits da. payement, 154,5.

Chap. 9029. - Protection de l'enfance. —
Dépenses d'équipement:- autorisations de pro
gramme, 143,5; crédits de payement, 50.

Chap. 9049. - Remise en état de l'établis
sement thermal de Bourbon-l'Archambault:
autorisations de programme, 10; crédits de
payement, 5.

Chap. 9059. - Acquisition du domaine de
Luminy: autorisations de programme, 31,5;
crédits de payement, 34,5.

Totaux pour l'équipement: autorisations de
programme, 1.382,1; crédits de payement,
389.

Totaux pour la' santé publique et la popu
lation: autorisations de programme,
1.150,1; crédits de payement, 422.

Travail et sécurité sociale.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9019. - Achat de terrains ou d'im
meubles destinés aux maisons du travail: au
torisations de programme, 22; crédits de paye

. ment, 10.
. Chap. 9029. — Équipement des centres de
formation professionnelle: autorisations de
programme, 41; crédits de payement^ 32.

Totaux pour le travail et la sécurité so
ciale: autorisations de programme, 63;
crédits de payement, 42.

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

. RECONSTRUCTION

Chap. 802. — Reconslruction des. ouvrages
d'art: autorisations te programme, 2.957; cré
dits de payement, 274.

Chap. 803. - Routes nationales. — Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction : autorisations de pro
gramme, 1.183; crédits de payement, 106.

Chap. 804. — Voies de navigation intérieure.
- Travaux de déblaiement et de remise en

état: autorisations de programme, 1.479; cré
dits de payement, 254.

Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux
df" déblaiement et de remise en état: autori
sations de programme,' 11.238; crédits de paye
ment, 2.535.

Chap. 806. — Phares, balises et signaux
divers. - Reconstruction et reconstitution du

matériel: autorisations de programme, 904;
crédits de payement, 215.

Chap. 6062. — Phares, balises et signaux
divers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel dans les territoires d'outre-mer: auto

risations de programme, 31; crédits de paye
ment, 4.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions ce programme, 17.795; crédits de
payement, 3.416.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 901. - Routes nationales. — Équipe
ment: autorisations de programme, 460; cré
dits de payement, néant.

Chap. 9039. — Ponts des routes nationales.
- Constructions et grosses réparations: auto
risations de programme, 85; crédits de paye
ment, 43.

Shap. 904. — Voies de navigation intérieure.
— Équipement: autorisations de programme,
338; crédits de payement, 85.

Chap. 905. - Extension du port de. Stras
bourg: autorisations de programme, 17; crédits
de payement, i.

Chap. 9069. - Travaux de défense contre les
eaux: autorisations de programme, 85; crédits

I de payement, 21.

Chap. 9079. - Aménagement et assainisse
ment des plaines «le l'Isère, du Drac et de
la Romanche (Grésivaudan et Oisans) : autori
sations de programme, 653; crédits de paye
ment, 469.
-Chap. 909. - Ports maritimes. - Équipe

ment: autorisations de programme, 1.606; cré
dits de payement, 752.

Chap. 910. - Ports de pêche. — Équipement:
autorisations de programme, 169; crédits de
payement, 25.

Chap. 9139. - Institut géographique natio
nal. - Équipement: autorisations de pro
gramme, 85; crédits de payement, 42.

" Chap. 914. - Phares, balises et signaux
divers. - Amélioration, extension et restau
ration des établissements de signalisation ma
ritime des territoires d'outre-mer: autorisa
tions de programme, 507 ; crédits de paye-
men, 85.

Chap. 9112. - Phares, balises et signaux
divers dans la métropole. — Équipement:
autorisations de programme, 135; crédits de
payement, 127-

Totaux pour le paragraphe a: autorisa
tions de programme, 4.140; crédits de
payement, 1.653.

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 9189. — Participation aux opérations
d'urbanisme dans les villes sinistrées: autori
sations de programme, 85; crédits de paye
ment, 34.

Chap. 9199. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux: autorisations de pro
gramme, 25; crédits de payement, 8.

Chap. 9209. - Subventions pour travaux de
défense • contre la mer: autorisations de pro
gramme, 25; crédits de payement, 4.

Totaux pour le paragraphe b: autorisa
tions de programme, 135; crédits de
payement, 46.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 4.275; crédits de paye
ments, 1.699.

Totaux pour les travaux -publics, trans
ports et tourisme: autorisations de pro
gramme, 22.070; crédits de paye
ment, 5.117.

SECTION II. - AVIATION CIVILE Et COMMERCIALE
ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9149. - Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de proto
types: autorisations de programme, ' 2.658 ;
crédits de payement, 2.658.

Chap. 9159. - Matériel aéronautique: auto
risations de programme, 6.380,5; crédits de
payement, 4.229,5.

Chap. 9169. - Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale : auto
risations de programme, 2.189,5; crédits de
payement, 892,5.

Chap. 9179. - Travaux et installations de
l'aéronautique civile et commerciale: autori
sations de programme, 3.380; crédits de paye
ment, 845.

Totaux pour l'aviation civile et commer
ciale: autorisations de programme,
14.608; crédits de payement, 8.625.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères: autorisations de pro
gramme, 136,893; crédits de payement, 29,060.

Haut commissariat de la République fran
çaise en Sarre: autorisations de programme,
100; crédits de payement, 50.

Agriculture autorisations,de programme,
10.705; crédits de payement, 3.081,170.

Anciens combattants et victimes de la
guerre: autorisations de programme, 82; cré
dits de payement, 75.

EdUT-ation nationale: autorisations de pro
gramme, 21.121,999; crédits de payement,
7.599,997.

Finances et affaires économiques.
I. - Finances: autorisations de programme,

5.868; crédits de payement, 8-476.
France d'outre-mer: autorisations de pro

gramme, 2.770; crédits de payement, 1.916,998.
Industrie et commerce: autorisations do

programme, li; crédits de payement, ll.
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Intérieur:' autorisations de programme,
C. "59,999; crédits de payement,. 759, 768.

Justice: autorisations de programme, 190;
crédits de payement, US.

Marine marchande: autorisations de pro
gramme, 47®; crédits de payement, 181. ■

Présidence du conseil: autorisations de pro
gramme, 3.380; crédits de payement, 1.832.999.

Reconstruction et urbanisme: autorisa lions
«le programme, 1.058; crédits de paye
ment, 292.

Santé publique et population: autorisations
de programme, 1.100,1; crédits de paye-
jnent, 422.

Travail et sécurité sociale: autorisations de
programme,. 63; crédits de payement, 42.

Travaux publies, transports et tourisme:
I. - Travaux publics, transports et tou

risme: autolimitions de programme, 22Q70;
crédits de payement, 5.1 17.

II. — Aviation civile et commerciale: auto
risations de programme» 14.608; crédits de
payement, 8.625.

Totaux pour i'état A: autorisations do
programme. 90.855,991 ; crédits de paye
ment, 38.687,992.

État B. - Tableau, par service et par chapitre,
des mrtorisaiicms dz proftramme et des cré
dits de payements demandés pour l'exercice
1949.

(Tranche conditionnelle en militons de francs.)

Affaires étrangères.

ÉQOTEMES'f 1

a) Tramus: exécutés par l'Élut.

Chap. 900». — Achat et aménagement d'im
meubles diplomatiques et consulaires: autori
sations de programme, 37,17; crédits de paye
ment, 37,17.

Chap. 9013. - Œuvres françaises à l'étran
ger. - Acquisitions immobilières. — Construe-
tions et grosses réparations d'immeubles ap
partenant à l'État, néant.

Totaux patr les affaires étrangères : auto
risations de programme, 37,17 ; crédits de
payement, 37,17.

Haut commissariat de la République française
en Sarre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. — Aménagement de l'universilà
de la Sarre : autorisations de programme, 20;
crédits de payement, 10.

Agriculture.'

BECCBSTRUCTIOX

Chap. 8019. •— Reconstruction des immeu
bles détruits par la guerre: autorisations de
programme, 50; crédits de payement, 3»>.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participatùrn
financière de l'État. .

Chap. 9019. — Travaux d'équipement rural:
autorisations de programme, LLL1£; crédita de
payeraent, 225,83.

Chap. 9029. - Travaux de remembrement et
de regroupement cultural: autorisations de
programme, 160; crédits de payement, 100.

Chap. 9039. - Restauration de l'habUat ru
ral: autorisations de; programme, 50; crédits de
payement, 25.

Chap. 9049. — Loi n* 48-473 du 21 mars 1948.
•— Subventions aux collectivités publiques
pour la réfection de la voirie rurale et de
l'équipement rural, néant.

Chap. 9059. — Réparation des destructions
causées par tes inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude:
autorisations da programme, 55; crédits 4lu
payement, 5.

Chap. 9119. — Subventions pour travaux
fl'amélioration pastorales, et forestières: auto
risations de programme, i»; crédits de paye
ment, 10.
. Chap. 9149. — Fixation des dunes du Nord:
Béant.

Totaux pour le paragraphe #r autorisations
de programme, 1.686,5; crédits de paye
ment, 8t,83.

b) Tmvaux exécutés par VEtat.

Chap. 9159. - Mise en valeur de la région
des landes eïe Gascogne: autorisations de pro

. gramme, 50; crédits de payement, 30.
Chap. 9179. — Loi n® 48-473 du 21 mars 1948.

- Réfection des ouvrages de protection des
terres eontre les eaux et remise en état des
cours d'eau non navigables et iïon flot tables:
autorisations de programme, 20; crédits- de
payement, 20t.

Chap. 9189. - Restauration des terrains en
montagne: autorisations de programme, 50;
crédits de payement, 30.

Chaf>: 9229. — Établissements d'enseigne
ment agricole. - Travaux d'équipement: auto
risations de programme, 50; crédits de paye
ment, 3t.

Chap. 9230. - Institut national die la re
cherche agronomique. — ■ Travaux d'équipe-
nvent: autorisations de. programme, 50; cré
dite de payement,

Chap. 924. - Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement (ancien programme),
néant.

Chap. 9249. - Services vétérinaires.'— Tra
vaux d'équipement (nouveau programme),
néant.

Totaux pour le paragraphe B: autorisa
tions de programme, 220; crédits de
payement, 140.

cj Acquisitions.

Chap. 9279. — Institut national do la re
cherche agronomique. — Acquisitions, néant.

t'Jiap. 9289. - Services vétérinaires. - Ac
quisitions, néant.

Totaux» pour le paragraphe c, néant. • •
Totaux pour l'équipement: autorisations

de programme, 1.906,3; crédits de paye
ment, 505,83.

Totaux pour l'agriculture: autorisations
de progremme, 1.956,5; crédits de paye
ment, 535,83.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT

i a) Traveu» exèeutés par VEtat.

Chap. 9009. — Construction, aménagement
et équipement technique (immeuble sis rue
de Bercy), néants

Chap. 9019. - Acquisitions immobilières :
autorisations de programme, 4; crédits de
payement, 4.

Chap. 9029. - Remise en état de la cité sa
nitaire de « Clairvivre » (partie domaniale) :
autorisations de programme, 15; crédits de
payement, ll. "

Totaux pour les anciens combattants et
victimes de la guerre: autorisations de
programme, 19; crédits de payement, 13.

Éducation nationale.

BECONSTHUCnOf(

a) Reconstruction êtes établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 8009. — Établissements du second
degré. - Reconstitution, du matériel détruit
appartenant à l'État: autorisations de gro-
gramme, 34; crédits de payement, 34.

Chap. 8019. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. - Travaux do
reconstruction: autorisations de programme,
11; crédits de payement, 1,6.

Chap. 8020. — Établissements nationaux
d'enseignement technique.. — Reconstitution
du matériel détruit, néant.

Chap. 8039. - Établissements nationaux
d'enseignement technique- — Reconstruction:
autorisations de programme, 20; crédits de
payement, néant.

Chap. 8059. — Travaux de reconstruction
des établissements nationaux d'éducation

physique et sportive, néant.
Chap. 8069. - Protection et réparation des

monuments historiques endommagés par les
Opérations de guerre : autorisations de pro
gramme, 186; crédits de payement, 40,6.

Chap. 8079. - Bâtiments civils et palais Ba-
tienanx. — Reconstruction : autorisations de

programme, 98,75; crédits de payement, 25,23.

bi Participation aux dépenses de reconstruc
tion et de reconstitution du matériel 4c-
Lruit.

Chap. 8089. — Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du
matériel détruit des universités, établisse
ments d'enseignement supérieur et cités uni-
versiairs: autorisatios de programme, 62; cré
dits de payement, .Hl.

Chap. 8099. - Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution «tu-
matériel des établissements du second degré
n'appartenant pas à l'État: autorisations '\lt>
programme, 23,2; crédits de payement, S.

Chap. 8109-. — Participation aux dépenses
de reconstitution du matériel scolaire et des
bibliothèques d'enseignement du premier de
gré: autorisations de programme, 3; crédits
de payement, 3.

Cnap." 8119. - Participation aux dépends
de reconstruction des établissements du pre
mier degré: autorisations da programme, 141;
crédits de payement. 70.

Chap. 81 29. - Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté
riel des établissements d'enseignement tech
nique, néant.

Chap. 8139. — Éducation physique et sport'.-
- Participation à la reconstitution du matériel
détruit, néant.

Chap. 8149. — Participation t ta reconstitu
tion du matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique: autorisations de programme, 4,5;
crédits de payement, 4,5.

Chop. 8159. - Participation à la reconstitu
tion des fonds de livres des bibliothèques
sinistrées: autorisations de programme, 1;
crédits de payement, 1.

Totaux pour la reconstruction: anfririsa-
tions te- programme, 524,45; crédits fln
payement, 216,93.

ÉQUIPËMÏST

a) Travaux exécutés et financés par l'État!.

Chap. 9009. — Frais d'études et de contrôle,
des travaux d'équipement: autorisations da
programme, 0,465; crédits de payement, 0,468..

Chap. 9019. - Lycées et collèges. - Acqui
sitions: autorisations de programme, 12,5;
crédits de payement, -12,5.

Chap. 9029. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. — Travaux: auto
risations de programme, 410; crédits de
payement, 154.

Chap. 9049. - Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. — Acquisitions, néant.

Chap. 9059. - Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux: autorisations de programme, 425; cré
dits de payement, 170.

Chap. 9069. - Centre d'apprentissage. —
Acquisitions: autorisations de programme. t~>;
crédits de payement, 0,5.

Chap. 9079. - Centre d'apprentissage. —
Travaux: autorisations du programme, 270;
crédits de payement, 29;

Chap. 9089. - Écoles nationales d'enscfcne-
ment technique. — Équipement en matériel
technique et machines-outils, néant.

Chap. 9099. - Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel technique: autori
sations de programme, 93; crédits de paye
ment, IJ.

Chap. 9139. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, néant.

Chap. 9159. - Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, néant.

Chap. 9249. — EâUments civils et palais
nationaux: autorisations de programme, 14,75;
crédits de payement, 3,556.

Chap. 927?. - Établissements d'enseigne
ment supérieur. - Équipement: autorisations,
de programme, 4; crédits de payement, 7. .

Chap. 9289. - Aménagement des adminis tia-
tions centrales des ministères: autorisations
de .programme, 40,3; crédits de payement,
8,867.

Jô taux pour le paragraphe a: autorisatiens
de programme, 1.285,015; crédits de
payement, 400,891.
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>; Travaux exécutés avec ta participation
financière de l'État.

Chap. 9339. - Centre national de la recher-
wie scientifique. — Travaux: autorisations
de programme, 1 55 ; crédits de payement, 34.

Chap. 9319. - Centre national de la recher
che scientifique. — Achat de matériel scienti-
Jique: autorisations de progranme, 30; crédits
de payement, 8.

Chap. 9359. - Enseignement supérieur. —
rAu( millions, néant.

Ci«ip. 9369. — Enseignement supérieur. -
Travaux: autorisations dc programme, £30 ;
crédits de pavement, 81.

Chap. 9379. - Constructions scolaires do
renseignement du second degré. - Subven
tions: autorisations de programme, 124; cré
dits de payement, 21,6.

. Chap. 9389. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Subven
tions : "autorisations de programme, 971; cré
dits de payement, 484. ^

Chap. 9399. — Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires: autorisai ions de
programme. 8; crédits de payement, 5.

Chap. 9409. - Constructions scolaires de
l'enseignement technique. - Subventions :
autorisations de programme, 50; crédits de
payement, néant.

Chap. 9419. - Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'ensei
gnement technique: eutorisations de pro
gramme, 90; crédits de payement, 10.

Chap. 9439. — Hygiène scolaire et univers! -
taire. — Travaux : autorisations de programme,
iô: crédits de payement, IL

Chap. 9479. - Subventions aux collectivités
pour trayaux d'aménagement sportif : autori
sations de programme, 240; crédits de paye
ment, G». ■

Chap. 9489. — Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra-
raus d'équipement sportif, néant.

Chap. 9499. — Enseignement lia second de- '
gré. — Participation aux dépenses résultant
de l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans des casernes n'appartenant pas l
l'État: autorisations de programme; 3,1; cré-
âits de payement, 1,6.

tthap. 9509. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. — Subven- 1
tiois pour payement d'annuités, néant. j

Cliap. 8519. - Subventions pour l'aménage
ment des conservatoires de province: autori
sations de . programme, 4 ; crédits de paye
ment, i.

Chap. 9529. — Constructions scolaires de
l'enseignement du second degré. - Subven- '
Uwts en annuités : autorisations de pro- ,
gramme, néant; crédits de payement 22. ;

Chap. 9539. - Constructions scalaires de ■
l'enseignement teelmique. - Subventions en '
annuités: autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 23.

Cap. 9549, - Dépenses de première instal
lation dans les établissements du second de
gré appartenant à l'État: autorisations de
programme: 10,8; crédits de payement, U.

Ch ap. 9559. -. Bibliothèques universitaires.
— Travaux et programmes: autorisations do
programme, 18,635; crédits de payement,
8,77!«

Totaux pour le paragraphe T>: nutorisa-
tions de programme, 2.005,535; crédits
de payement. 782,179.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 3 .350,550; crédits de
payement, 1.183,070.

Totaux pour l'éducation nationale: auto
risations de programme, 3.875; crédits
de payement, 1.4u0.

* ^
Fihances et affaires économiques

L — FISAKCES

RECOXSTRCCTJOK

Chap. 8009. - Services financiers. - Recons
truction: autorisations de programme, 189;
crédits de payement, 48.

ÉSUMPEMKST

Chap. 9009. — Achat, construction ou ami-
nafeiijent d'immeubles pour les services
financiers: autorisations de programme, 14;
£TMHs de payement, 9, -

■ Chap. 9019. — Services financiers. — équipe
ment technique: autorisations de programme,
18; crédits de payement, 5.

Chap. 9029. — Participation de l'État aux
augmentations . du capital" des sociétés natio-
na! es d'économie mixte ou privée: autorisa
tions de programme, 650; crédits de paye
ment, 850.

Chap. 9039. — Couverture des avances fi
consentir par le Trésor pour le financement
de la 2" section du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones: autorisations de
programme, néant; crédits de payement, 465.

Chap. 9049. — Couverture des avances ii
consentir par le Trésor pour lé financement
de la 2« section du budget annexe de la radio
diffusion française: autorisations cte pro
gramme, néant; crédits de payement, 1G.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 882; crédits de paye
ment, l.'iia.

„ Totaux pour les finances : autorisations fie
programme, 1.071'; crédits de payement,
1.393.

France d'«utre-m«r.

ÉgCIPeMENI

Chap. 900. - Subvention au fonds d'inves
tissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer: autori
sations de programme, 200; crédits de paye
ment, 303.

Chap. 9019. - Subvention au budget des éta
blissements français dans l'Inde pour dépenses
exceptionnelles d'équipement, amant.

Chap. f*>29. - Travaux d'aménagement du
Cap Vert: autorisations de programme, S10;
crédits de payement, 50.

Totaux pour la France d'onlre-rw : auto 
risations de programme, 510; crédits de

. payement, 353.

Intérieur.

RBCOSSla®C3ÏÛS

Chap. 8009. - Services de la sûreté natio
nale. — Battoents et travaux. - Réinstalla
tion des services. - Reooostruetioij : autori
sations de programme, 40; crédits de paye
ment, 9.

Chap. 8019. — Réparation des dégrada lions
anormales «ufcies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux: autorisations de programme,
80; crédits de payement, 10.

Totaux pour la Teconstructien ^ autorisa
tions de programme, 120; crédits de
payement, 19. ,

■L^L'MTMKM

aj Yraww exécvUs avec U ^arlicipttikui
Jitwitcière tle l'État.

Chap. 9029. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui -en dépendent pour l'exécution
de travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. - Constructions publiques. —
Îlots insalubres. — Habitations: autorisations
de programme, 100; crédits de payement, 16p.

Chap. 9039. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et communes pour travaux de
remise en état de viabilité et travaux d'équir
pement urgents au réseau routier départe
mental, vicinal et rural: autorisations de pro
gramme, 286; crédits de payement, 10,6.

Chap. 9049. — Plan d'équipement national.
— Transite de démarrage. - Subventions aux
«collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre des com
munications {véhicules utilitaires, passage
d'eau et défense contre les eaux); autorisa
tions de programme, 10; crédits de paye
ment, 1. -

Chap. 9059. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
c»llec1ivités locales et aux établissements qui
en dépendent pour construction et travaux
d'équipement spécial [assainissement dislri -

- bution d'eau et de chaleur." Voirie urbaine et
lotissements défectueux) ; autorisations do
programme, 080; crédits de payement, 56,9.

Chap. 9089,— Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle

mentation sur la reconstruction: autorisations
de programme, 100; crédits de payement, 12.

Chap. 9109. — Subvention au budget du ter
ritoire du Fezzan pour l'exécution de tia,«
vaux d'équipement, néant.

Chap. 9129. - Participation de l'État aux
dépenses autorisées par les lois des 30 mai et
4 juin 1941 pour l'exécution d'un programme
d'équipement et d'urbanisme dans la région

, parisienne et à Marseille: autorisations d0
programme,, 10 ; crédits de payement, 5.

Totaux pour le paragraphe «: autorisa»
tions de programme, 1.036; crédits (la
payement, lui.

b) Travaux exécutés car l'État.
Chap. 9149. - Équipement en matériel d«

transmission du ministère de l'intérieur et de

la direction générale de la sûreté nationale:
autorisations de programme, it; ci«dits de
payement, 1.

Chap. 9169. - Servîmes de la sûreté natio
nale. — Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs: autorisations de programme, 20; cré
dits de payement, 2.

Totaux pour le paragraphe 6: autorisa*
tions de programme, 31; crédits df
payement, 3.

Totaux pouT l'équipement: autorisations
de programme. 1.120; crédits de pays"
ment, 105.

Totaux pour l'intérieur: autorisations ds
programme, 1.240; crédita de paye»
ment, 121.

Justice.

EECOKSIEW3HOS

Chap 9009. — Reconstruction des hâtimenH
pénitentiaires et d'éducation surveillée: au
torisations de programme, 20; crédits de paye»
ment, 10,

ÉOWEMET

Chap. {©19. - Travaux neufs aux bâtiments
de l'administration pénitentiaire et de l'édu
cation surveillée : autorisations de programme,
15; crédits de payement, 12.

Totaux pour la justice: autorisations do.
programme, 35; crédits de payement, 22. •

\

Marine marchanda

McwNsmxaiû»

■Chap. 802).. - Participation de l'État aut
dépenses de reconstitution du matériel des
sociétés de sauvetage: autorisations de pro.
gramme, 00 ; crédits de payement, 22.

Chap. 8039. — Flotille garde-pêche et ba
teaux pilotes (construction et grosses répara*,
tions) : autorisations de programme, 30; d6-
dits de payement, 12.

Chap. 8049. - Reconstruction et réparation
d'immeubles de la marine marchande, néant.

Totaux pour la reconstruction: autorisa,
tions de programme, T0; crédits de paye
ment, 34

.ÉQUrPSMEST

Chap.. 9009. - Achat, construction, aménoea-
H-nt et grosses réparations des immeuble»
destinés aux services de la marine marchande,
néant

Totaux pour la marine marchande-: auto
risations de programme, #0; crédits df
payement, 34.

Pre»t«nce ou catteil,

ÉQUIPJMÏXI

Chap. 90S9. - Participation de l'Etat nui
dépenses du commissariat à l'énergie atomi
que: autorisations de fi'ograjajat, 120; cré
dits de payement, 317.
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Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction, néant.

Chap. 8079. - Opérations d'urbanisme dfns
les villes sinistrées: autorisations de pro
gramme, 45; crédits de payement, néant.
> Totaux pour la reconstruction: autorisa

tions de programme, 45; crédits de paye
ment, néant.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Regroupement des services
administratifs: autorisations de programme,
li.l; crédits de payement, 31.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme: autorisations de programme, 136;
crédits de payement, 31.

Santé* publique et population.

RECONSTRUCTION

Chap. 8009. - Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux: autorisations de
programme 10; crédits de payement, 5.

Cnap. 8019. - Reconstruction et équipement
des centres de contrôle sanitaire aux frontiè
res, néant.

."Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 10; crédits de paye
ment, 5.

ÉQUIPEMENT

Chap 9009. — Œuvres et établissements de
bienfaisance, hôpitaux et hospices. — Dépen
ses d'équipement : . autorisations de pro
gramme, 145; crédits de payement, 46.

Chap 9019'. — Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipe
ment: autorisations de programme, 50; cré
dits de payement, 17.

Chap. 9029. — Protection .de l'enfance. —
Dépenses d'équipement: autorisations de pro
gramme, 60; crédits de payement, 10.

Chap. 9049. - Remise en état de l'établisse
ment thermal de Bourbon-l'Archambault,
néant.

Chap. 9059. — Acquisition du domaine de
Luminy, néant.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 255; crédits de paye
ment, 73.

Totaux pour la santé publique et la po
pulation: autorisations de programme,
265; crédits de payement, 78.

Travail et sécurité sociale.

Chap. 9019. — Achat de terrains ou d'immeu
bles destinés aux maisons du travail: auto
risations de programme, 5; crédits de paye
ment, 5.

Chap. 9029. - Équipement des centres de
formation professionnelle : autorisations de
programme, 7; crédits de payement, 3.

Totaux pour le travail et la sécurité so
ciale: autorisations de programme, 12;
crédits de payement, 8.

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLIS, TRANSPORTS
ET TOURISME

RECONSTRUCTION

Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages
d'art: autorisations de programme, 543; crédits
de payement, 51.

Chap. 803. - Routes nationales. — Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction: autorisations de pro
gramme, 217; crédits de payement, 19. -

Chap. 804, - Voies de navigation intérieure.
- Travaux de déblaiement et de remise en

état: autorisations de programme, 271; crédits
de payement, 46.

Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux
de déblaiement et de remise en état; autori
sations de programme, 2.062; crédits de paye
ment 465.

Chap. 806. — Phares, balises et signaux di
vers. - Reconstruction et reconstitution du

matériel: autorisations de programme, 166;
crédits de payement, 45.

Chap. 8062. — Phares, balises et signaux di
vers. - Reconstruction et reconstitution du
matériel dans les territoires d'outre-mer: au
torisations de programme, 6; crédits de paye
ment, 1.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 3.265; crédits de
payement, 627.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9039. - Ponts des routes nationales.
- Constructions et grosses réparations : auto
risations de programme, 15; crédits de paye
ment, 7.

Chap. 904. - Voies de navigation intérieure.
— Équipement: autorisations de programme.
62; crédits de payement. 15.

Chap. 905. - Extension du port de Stras
bourg: autorisations de programme, 3; c/édits
de payement, 1. '

Chap. 9069. — Travaux de défense contre les
eaux: autorisations de programme, 15; cré
dits de payement, 4.

Chap. 9079. - Aménagement et assainisse
ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans) : autorisa
tions de programme, 47; crédits de payement,
31.

Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipe
ment: autorisations de programme, 294; cré
dits de payement, 138.

Chap. 910. — Ports de pêche. - Équipe
ment: autorisations de programme, 31; crédits
de payement, 5.

Chap. 9139'. — Institut géographique natio
nal. - Équipement: autorisations de pro
gramme, 15; crédits de payement, 8.

Chap. 914. - Phares, balises et signaux di
vers. — Améliorations, extension et restau
ration des établissements de signalisation ma
ritime des territoires d'outre-mer: autorisa

tions de programme, 93; crédits de payement,
15. '

Chap. 9142. - Phares, balises et signaux di
vers dans la métropole. — Équipement: auto
risations de programme. 25; crédits de paye
ment: 23.

Totaux pour le paragraphe a: autorisations
de programme, 600; crédits de paye
ment, 247.

b) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 9189. - Participation aux opérations
d'urbanisme dans les villes sinistrées: auto

risations de programme, 15j crédits de paye
ment, 6. ,

Chap. 9199. - Subventions pour travaux de
défense "contre les eaux: autorisations de pro
gramme, 5; crédits de payement, 2.

Chap. 9209. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer: autorisations de pro
gramme, 5; crédits de payement, 1.

Totaux pour le paragraphe b: autorisations
de programme, 25; crédits de payement,
9.

Totaux pour l'équipement: autorisations
- de programme, 625; crédits de. paye

ment, 256.
Totaux pour les travaux publics, trans

ports et tourisme: autorisations de pro
gramme, 3.890; crédits de payement, 883.

SECTION II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT •

c)" Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 9149. - Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de proto
types: autorisations de programme. 492; cré
dits de payement, 492.

Ohap. 9159, - Matériel aéronautique : autori
sations de programme, 1.113,5; crédits de
payement, 775,5.

Chap. 9169. - Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale : autori
sations de programme, 401,5; crédits de paye
ment, 162,5.

Chap. 9179. — Travaux et installations <39
l'aéronautique civile et commerciale : autori
sations de programme, 1.620; crédits de paye
ment, 155.

Totaux pour l'aviation civile et commet
ciale: autorisations de prôgamme 3.6271
crédits de payement, 1.585. '

» . RÉCAPITULATION

Affaires étrangères: autorisations de pro
gramme, 37,17; crédits de payement, 37,17.

Haut commissariat de la République fran
çaise en Sarre, autorisation de programme.
20; crédits de payement, 10.

Agriculture : autorisations de programme.
1.956,5; crédits de payement, 535,83.

Anciens combattants, et victimes de la
guerre: autorisations de payement, 19; cré
dits de payement, 15.

Éducation nationale: autorisations de pro
gramme, 3.875; crédits de payement. 1.400.

Finances et affaires économiques:
I. Finances: autorisations de programme,

1.071; crédits de payement, 1.393.
France d'outre-mer: autorisations de pro

gramme, 510; crédits de payement, 353.
Intérieur: autorisations de programme, 1.210;

crédits de payement, 124.
Justice: autorisations de programme, 35;

crédits de payement, 22.
Marine marchande : autorisations de . pro

gramme, 90; crédits de payement, 34.
Présidence du conseil: autorisations de pron

gramme, 620; crédits de payement 347.
Reconstruction et urbanisme: autorisations

de programme, 186; crédits de payement, 31,
Santé publique et population: autorisations

de programme, 265; crédits de payement, 78.
Travail et sécurité sociale: autorisations de.

programme, 12; crédits de payement, 8.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. Travaux publics, transports et tourisme?

autorisations de programme^ 3.890; crédits de
payement, 883.

II. Aviation civile et commerciale: autorw
sati'ons de programme, 3.627 ; crédits de paye
ment, 1.585

Totaux pour l'état R: autorisations de
programme, 17.453,670; crédits de paye
ment, 0.850.

État C. - Annulations opérées sur les cré
dits ouverts par la loi n° 48-1994 du 31 dé*
cembre 1948.

Reconstruction et urbanisme.

Chap. 807. - Opérations d'urbanisme daitS
les villes sinistrées, 50 millions de francs

Total pour l'état C, 50 millions de francs^

État D. — Tableau, par service et par cha*
pitre des autorisations de programme et des
crédits de payement demandés pour l'exer4
cice 1949.

(Tranche inconditionnelle en millions
de francs.)

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 9009. — Équipement. - Matériel
outillage: autorisations de programme, 175 J
crédits de payement, 70.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION
'9 .

Chap. 8059. - Reconstruction. - Matériel
postal: autorisations de programme, 15; cré-
uits de payement, 15. . .

Chap. 8069. - Reconstruction. - Matériel
électrique et radioélec trique : autorisations de
programme, 350; crédits de payement, 50.

Totaux pour la reconstruction: autorisa*
lions de programme, 365; crédits de
payement, 65.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9009. - Équipement. - Bâtiments:
autorisations de programme, 2.920; crédits de
payement, 540.

Chap. 9019. — Équipement. — Matériel pos
tal: autorisations de programme, 550; crédité
de pavement, 255.
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Ci ia». 9629. — Équipement. — Matériel élec
trique et radioélectrique: autorisations de
programme, 4.500; crédts de payement, 1.650.

Chap'. 9089. — Équipement. — Matériel et
transport routier : autorisations d» pro
gramme, 30; crédits de payement, 25-.

Totaux^our l'équipement r autorisations
de programme, 8.000; crédits de paye
ment, 2.470.

Totaux pour les postes, télégraphes et té
léphones: autorisations de programme,
8.365; crédits de payement, 2.535.

Radiodiffusion française. «

.. . Chap. 9009. — Réseau métropolitain. — Ou
tillage: autorisations de programmes, 510;
crédits de payement, 54.

Chap. 9019. — Réseau métropolitain. - Bâ
timents: autorisations de progamme, 35; cré
dits de payement, 30.

Totaux pour la radiodiffusion française :
autorisations de programme, 545; crédit»

payement, 84»

RKC4PÎTUL.VTJON

■ Caisse d'épargne: autorisations de pro
gramme, 175 ; crédits de payement, 70.

-_ Postes, télégraphes et téléphones: autori
sations de programme, 8.360 ; crédits de paye
ment 2.535.

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 545; erédits de payement, 84.,

Totaux pour l'état D: autorisa lions de
programme, 9.065; • crédits de payement,
2.689.

Etat E. - Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations de programme et des cré
dits de payement demandés, pour l'exercice-
1949.

(Tranche conditionnelle en milliards
de ttanes.)

Caisse nationale d'épargne.

ÏQUWEMÎST

. Chap>. 900>. - Équipement. — Matériel et
jDtkti.Uaige, néant.

Postes, têlégrapli-ïa et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 8059. - Reconstruction. — Matériel
poslal, néant.

Chap. 8069. - Reconstruction. — Matériel
électrique et radsoélectrique, néant.

Totaux pour la reconstruction, néant.

ÉQUIPEMENT

- Chap. 9009. - Équipement. - BStiments:
autorisations de programme, 580; crédits de

. payement, 110.
Chap. 9019. - Équipement. - Matériel pos

tal: autorisations de programme, 100; crédits
de payement, 50.

Chap. 9029. - Équipement. - Matériel élec
trique et radioélectrique: autorisations de pro
gramme, 850; crédits de payement, 300

Chap. 9039. - Équipement- — Matériel et
■ transport routier: autorisations de programme,
. 5; crédits de payement, 5.

Toi aux pour l'équipement:.' autorisations
de programme, 1.535; crédits de paye
ment, 465..

Totaux pour les postes, télégraphes et
téléphones: autorisations de programme,
1.535; crédits de payement, 465.

Radiodiffusion française.

Chap- 9009. — Réseau métropolitain. — Ou
. tillagej autorisations de programme, 100; cré-
1 dit* de payement, 16-.

Chap. 9019. — Réseau métropolitain. — Bâ
timents, néant.

Totaux pour la radiodiffusion française:
autorisations de programme, 100; crédits
de payement, lf.

RÉCAPITULATION

, Caisse nationale d'épargne, néant.
Postes, télégraphes et Téléphonas: autorisa

tions. de programme. 1.535; crédits de paye
ment. 465,

Radiodiffusion française: autorisations de
programme, 100; crédits de payement, 16.

Totaux pour l'état E: autorisations de pro
gramme, 1.635; crédits de - payement,

. 481.

Etat F. - Montant des recettes.

(En . millions de francs.)

Caisse nationale d'épargne.

2» SECTION. - RECETTES, EXTRAORMNAIRES

Chap. 100. - Prélèvement sur le fonds de
dotation, pour achat, appropriation ou con^
truction d'immeubkes, 70. ~

Pftstet, télégraphes et téléphones. .

2" SECTION. — RECBTTBÏ EXTRAOMINAIBES

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

Chap. 100. — Avances du Trésor à titre rem
boursa Olé, 2.935.

Recettes à titre définitif'.

Chap. 105. - Remboursement au budget an
nexe des dépenses effectuées par ap(>lifalion
de la loi du 5 octobre lViO relative aux tra
vaux de reconstruction. Ga.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 3.000.

. Badi«di#usioi* française.

2« SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRE

Chap-, 101. - Avances du Trésor et em
prunts, 100.

BÉOMTULATION

' Caisse nationale d'épargne, 70.
Postes, télégraphes et téléphones, 3.000.
Radiodiffusion française, 100.

Total pour l'état F, 3.170.

ANNEXE N 618

(Session de. .1949. — Séance; du 12 Juillet 1949.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

la justice et de législation civile, criminelle
ft commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, complétant Per.
donnance du 28 novembre 1914 portant modi
fication et codification des textes relatifs h
la répression des faits de collaboration et
l'ordonnance du 26 .décembre 1944 -portant
modification et codification des textes rela
tifs à l'indignité nationale, par M. Marcil-

. hae.-', sénateur (.1).

Non. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 13 juillet 19i;>. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 12 juillet 1949, page 1984,
2" colonne.)

ANNEXE H* 619

(Session de 1949. - Séance du 12 juillet 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre toutes les
mesures utiles pour venir en aide aux popu
lations et aux collectivités du département
de la Haute-Savoie, sinistrées par la tornade
du 15 juin 1949, présentée par MM. François
Ruin et Clerc, sénateurs. — [Renvoyée à
la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie..)]

EXPOSE ï>FS MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la soirée du
15 juin dernier, une tornade d'une rare vio

lence s'est abattue sur diverses communes
de l'arrondissement de Bonneville, en parti
culier, celles de Bonneville, . Ayse, ftrison,
Mont-Saxonuex, Thiea, Mieussy et Mnrignier,
causant de graves dégâts aux biens des habi
tants, ainsi qu'aux chemins ruraux, vicinaux
et départementaux.

Ces dégâts s'étendent mx vignobles, aux
plantations d'arbres fruitiers, aux cultures
maraîchère?, aux céréales et aux prairies, la
terre arable ayant été entraînée p»r l'eau
dans de nombreux cas^, .

D'autre part, des dommages importants ont
été causés aux immeubles d'haliitatioM et

d'exploitation, ainsi qu'au mobilier personnel
et au matériel agricole.

. Coïncidant avec la baisse des produits agri
coles, ces dommages mettent les agriculteurs
sinistrés dans une situation financière «très
difficile.

Quant aux communes, elles se trouvent dans
l'impossibilité financière de procéder à la
remise en état de leurs chemins et à d'autres

tiavaux urgents.
Aussi, notre proposition a-t-elle pour but

d'inviter le Gouvernement à venir r» aide
aux populations et aux collectivité» sinistrées;
la solidarité na>li<tftatle s'élant déjà exercée
souvent dans des cas semblables.

'En conséquence-, nous vcwi-s 4e rn.Wton s
d'adopter la proposition de résolution sui-
vanet :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le RAM*.
vernement à prendre toutes mesures utiles,
propres à venir en aide aux populations fiv
déparlrnent de la Haute-Savoie, victimes de la-
tornade du 15 juin 1949", notamment par la
remise de certains impôts. l'octroi d'indem
nités en rapport avec tes dommages, subis et
de crédits à long terme et b faible intérêt par
les organismes habilités à cet effet, ainsi que
par des subventions aux collectivités locales.

ANNEXE N* 620
• — " i.'

(Session de 1919.. — Séance du 13. juillet- 1949.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi»elle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant t fixer les
conditions dans lesquelles' peut élre levée
l'immunité d'un député, d'un conseiller de
la République ou d'un Conseiller de l'Union
française, par M. Georges- Pernot,, sénateur.

NOTA, — Ce document a éé publié- au tour-
nal officiel du 14 juillet 19i>. (Compli* rendu
in eïti-nso de la séance du Conseil de ht Hépii-
bliquo du- 13 juillet 1949, p. 19Hi, 2e .co
lonne.) . . .

ANNEXE N 621

(Session de 1949. - Séance du i? juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi. adoplee
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, Concernant l'ouverture d'un cré
dit supplémentaire applicable aux dépenses
de l'Assemblée nationale pour l'exercice
1919, par Jl. Bolifraud, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au- Jour
nal officiel du 13 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du. Conseil de la Répu
blique du 12 juillet 1949, p 1945, 2e colonne.)

(1) Voir les n 0*: Assemmée nationale ti r»
législ.) : 5674, 6571', 6-403, 7360 et in-8» 1918;
Conseil de la République: 573 (année 19-19).

(1) Voir Tes n 0*: Assemblée nationale (lre lé-
risl. : 7745, 7794. 7797, 7754, 7799 et in-8» 1954;
Conseil de la République: 600 (année 1949).

(2) Voir les n»*: Assemblée nationale, (tre-lé-
;isl.) : 7833 et in-8® 1911; Conseil de la-
tépublique: 610 (année 1919).
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ANNEXE N° €22

^Session de 1949. — Séance du 12 juillet 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant* à abro
ger la loi ii° 47-1702 du 4 septembre 1947
portant domiciliation obligatoire des lettres
de change et des billets à ordre, par M. Cour
rière, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de' la Répu
blique du 12 juillet 1919, p. 1967, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 623

(Session de 1949. — Séance du 12 juillet 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à rendre
obligatoire pour certaines catégories de la
population la vaccination par le vaccin
antituberculeux B. C. G., par M. Georges
Pernot, au nom de M. Bardon-Damarzid,
sénateurs (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 12 juillet 1949, page 1970, 3« co
lonne).

ANNEXE N° 624

' (Session de 1949. — Séance du 12 imllet 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, rela
tive à la construction d'un pipe-line entre
la Basse-Seine et la région parisienne et à
la création d'une « Société des transports
pétroliers par pipe-line », transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (3). — (Renvoyée à la commission de
la production industrielle.)

Paris, le 12 juillet 1919.
Monsieur le président,

Dans sa séance ou 12 juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi relative à
la construction d'un pipe-line entre la Basse-
Seine et fa région parisienne et h la création
d'une « So-'iéfé des transports pétroliers par
pipe-line ».

Conformément aux dispositions de l'arti
cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisirç pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acéuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma hau^e considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

•PROPOSITION DE LOI

Art. !«• — Il sera constitué une société
d'économie mixte' dénommée « Société des

transports pétroliers par pipe-line », dont
l'objet sera l'acquisition, la construction et
l'exploitation de canalisations pour le trans
port des' hydrocarbures et toutes opérations
annexes.

Art. 2. — Les statuts de la » Société des
transports pétroliers par pipe-line » seront
approuvés par décret en conseil d'État, pris
sur le rapport du ministre des finances, du
ministre chargé des affaires économiques, du
ministre chargé des transports et du ministre
chargé des carburants.

Art. 3. — Le nombre des membres du con

seil d'administration ne sera pas supérieur.
quinze; l'élection du président du conseil

par celui-ci sera soumise à l'agrément des mi
nistres désignés à l'article précédent.

Art. 4. — Les ministres chargés des trans
ports et des carburants désigneront, par arrêté
concerté, deux commissaires du Gouverne
ment. Les commissaires du Gouvernement
pourront demander au conseil d'administra
tion une seconde délibération au cas où ils

l'estimeront utile; ils pourront s'opposer à
toute décision du conseil d'administration

contraire à la politique générale du Gouver
nement en matière de transports, de carbu
rants et de combustibles. Les modalités et
les effets de celte opposition seront déter
minés par le règlement d'administration pu
blique prévu a l'article 8 ci-dessous.

Art. 5. — Le capital social sera souscrit à
concurrence de 51 p. 100 au moins et de
55 p. 100 au plus par l'État et des personnes
morales de droit public ou des sociétés sou
mises à son contrôle économique et financier
qui accepteront de participer à la constitution
de société.

La part de l'État, dans le capital social sera
de 31 p. 100 et ne pourra,- en aucun cas, être
aliéné; elle sera constituée par l'apport:

1° D'une partie des canalisations du pipe
line Donge-Montargis;

2» D'une somme d'un montant égal à celui
de la cession éventuelle des canalisations du
pipe-line Donge-Montargis, non utilisées pour
le pipe-line prévu à l'article 6 ci-dessous.

Art. 6. — La Société des transports pétro
liers par pipe-line est autorisée à construire
et à exploiter un pipe-line et ses annexes
pour le transport des hydrocarbures entre la
Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de
la région parisienne dans les conditions pré
cisées à l'article 7 ci-dessous.

Art. 7. — Les travaux afférents à la cons
truction et à l'exploitation du pipe-line pré
vus à l'article précédent auront le caractère
de travaux publics.

La Société des transports pétroliers par pipe
line pourra, après entente avec les services
publics affectataires, utiliser dans la mesure
nécessaire le domaine public et ses dépen
dances. *

Elle prendra possession des terrains privés
dont elle aura besoin pour la construction et
l'exploitation du pipe-line & l'amiable ou, à
défaut, dans les conditions prévues par le dé
cret du 30 octobre 1935 relatif à l'expropriation
et à l'occupation temporaire des propriétés
nécessaires aux travaux militaires; les attri
butions conférées par ce décret aux ministres
militaires seront exercées par le ministre
chargé des carburants.

La « Société des transports pétroliers par
pipe-line » pou*a, en outre, être autorisée à
établir les canalisations sur des terrains dont
elle n'aura pas la propriété; les possesseurs
de terrains grevés de la servitude de passage
seront tenus de s'abstenir de tout acte suscep
tible de nuire au bon fonctionnement du pipe
line. L'assujettissement de la servitude don
nera droit à une indemnité; cette indemnité
sera fixée, à défaut d'entente amiable, par
l'autorité compétente pour se prononcer sur le
montant de l'indemnité d'expropriation.

Lorsque le passage des canalisations mettra
obstacle à l'utilisation normale des terrains et
que le propriétaire en aura formulé la de
mande, la Société devra procéder à l'acquisi
tion desdits terrains.

Art. 8. — Un ou plusieurs règlements d'ad
ministration publique détermineront les condi
tions d'application de la présente loi et, en
particulier, celles de l'artitle 7.

Ces règlements d'administration publique
seront contresignés par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme.

Ils préciseront notamment les conditions
dans lesquelles les projets d'exécution seront,

avant toute mise à exécution, soumis pour
avis au comité d'aménagement de la région
parisienne ainsi qu'aux commissions départe
mentales d'urbanisme des autres départements
intéressés. '

Ils fixeront notamment les formalités qui
devront être observées de façon- à permettre
aux propriétaires et aux possesseurs des ter
rains susceptibles d'être grevés de la servi
tude de passage, de présenter leurs observa
tions avant l'occupation des terrains.

Délibéré en séance publique, à Paris, le]
12 juillet 194S- .

m Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 625

(Session de 1949. — Séance du 12 juillet 1949. )j

AVIS présenté au nom de la commission;
de l'éducation nationale, des beaux-arts,
des sports, de la jeunesse et des loisirs sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant extension de la législation
des assurances sociales aux écrivains non
salariés, par M. Lassagne, au nom de M. Hé
line, sénateur (1). ,

NOTA. -T- Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré»
publique du 12 juillet 1949, page 1984, lre co
lonne.)

ANNEXE N° 626

(Session de 1949. — Séance du 13 juillet 1949.);

AVIS présenté au nom <Te la commission dii
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à fixer les conditions dans lesquelles
peut être levée l'immunité d'un députe,
d'un conseiller de la République ou d'un
conseiller de l'Union française, par M. Léo
Hamon, sénateur (2),

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré»
publique du 13 juillet 1949, page 2001, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 627

(Session de 1949. — Séance du 13 juillet 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale modifiant la loi du 15 décembre 1923
relative à la reconstitution des actes et
archivés détruits dans les départements par
suite des événements de guerre et validant
l'acte dit loi du 6 février 1941 modifiant les
lois des 20 juin 1920 et 15 décembre 1923
relatives aux actes de l'état civil détruits,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (3). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 13 juillet 1949,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 juillet 1949, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi mo
difiant la loi du 15 décembre 1923 relative &

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) : 3528, 5180, 4176, 5771 et in 8» 1717; Con
seil de la République: 360 et 608 (année 1949i.

(2) Voir les n 08 : Assemblée nationale
(1« législ.) : 3084, 6023, 5029, 6916 et in-8»
d'727; Conseil de la République: 11-148 (année
1948); 385 et 580 (année 1949) .

(o) Voir, les n os : Assemblée nationale
:(i« législ.) : 7708, 7713 et in-8« 1918.

(1) Voir les n° 3 : Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.): 5002, 6179, 6643 et in-8» n° 1746; Con
seil de la République: 378 et 568 (année
1949).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale (1T« lé-
gisl.) : 7745, 7794, 7754, 7779 et in-8» 1931; Con
seil de la République: 600 et 620 (apnée 1949).

(3) Voir les n os : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.): 3922, 7502 et in-8° 1929.
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la reconstitution des actes et archives dé
truits dans les départements par .suite des évé
nements de guerre et validant l'acte dit loi du
6 février 1911 modifiant les lois des 20 juin
J920 et 15 décembre 1923 relatives aux actes
tle l'état civil détruits.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une (Expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

■ Agréez, monsieur le président, l'assurance
fle ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l sr . — Est validé l'acte dit loi du 6 fé
vrier 11)41, modifiant les lois des 20 juin 1920
et 15 décembre l'J23, relatives aux actes de
l'état civil détruits.

Art. 2.. — L'article 7 de la loi du 15 décembre
4'J23, relative à la reconstitution des actes et
archives détruits», dans les départements par
suite des événements, de guerre est modifié
ainsi qu'il suit: . ' '

« Art. 7. — Lorsque le titre original a été
perdu ou détruit par suite d'événements de
guerre, les copies font foi d'après les indica-
Jions suivantes: . ,

« 1° Les grosses et les expéditions dont la
môme foi que l'original quand elles ont été
délivrées par l'officier public ou ministériel
compétent.

« Lorsqu'une de ces grosses ou de ces ex
péditions se trouve chez un officier public ou
ministériel, chez un fonctionnaire ou chez un
particulier, celui-ci est tenu soit de la dépo
ser pour minute dans l'étude de l'officier
public ou ministériel qui possédait* l'original
détruit, soit de faire dresser par cet officier
puljlic ou ministériel une copie certifiée' con
forme de la grosse ou expédition et de dépo
ser cette copie pour minute en l'étude dudit
officier public ou ministériel. Dans l'un et
l'autre cas, l'officier public ou ministériel
dresse procès-verbal de dépôt effectué. »

" (Le reste sans changement.)

Délibéré en séance publique, à Paris, le
$ juillet 1949,

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 628
/

(Session de 1949. — Séance du 13 juillet 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, rattachant le canton de Lai ssac à
l'arrondissement judiciaire de Rodez, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 13 juillet 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi rat
tachant le canton do Laissac à l'arrondisse
ment judiciaire de Rodez.

. Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
co projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le canton de Laissac, qui dé
pend actuellement du tribunal de Millau, est
rattaché à la circonscription judiciaire du tri
bunal de Rodez (Aveyron).

Art. 2. — Les indemnités qui pourraient être
dues par les officiers publics ou ministériels
bénéficiant de cette mesure seront réglées à
l'amiable entre les intéressés sous le contrôle
du Gouvernement, ou fixées par arrêté du
garde des sceaux, ministre de la justice, pris
après avis du procureur général près la cour
d'appel, pour les greffiers et après avis de
la chambre de discipline et du tribunal pour
les autres olflciers publics et ministériels.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
8 juillet 1949. <

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 629'

(Session de 1949. — Séance du 13 juillet 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à modifier l'article 156 a
du livre II du code du travail, transmise par
M. le président de l'Assemb'.ée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1).- — (Renvoyée à la commission
du travail et de- la sécurité sociale.)

Paris, le 13 juillet 1949.

Monsieur le président, :
Dans sa séance du 8 juillet 1949; l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'article 156 a du
livre II du code du travail.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir ben saisir, pour avis, le Conseil
de la République. . •

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale. a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 156 a du livre II du
code du travail est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 156 a. — Les fonctions des délégués
permanents de la surface institués par l'ar
ticle 27 du décret du 14 juin 1946 portant
statut du mineur sont confiées, pour les ins
tallations et services du jour dépendant d'un
même siège d'extraction et occupant moins
de 150 ouvriers, aux délégués mineurs du
fond dont. la circonscription comprend ledit
siège d'extraction. Les ouvriers et ouvrières
de ces installations 'et services voteront dans
le même collège que les électeurs du fond
de la circonscription à laquelle ces installa
tions et services- sont rattachés.

« Les prescriptions du présent chapitre
s'appliquent en ce qui concerne leurs condi
tions c'élection, de fonctionnement et de
rémunération aux délégués de la surface
pour les autres établissements et services du

jour. Un décret portant règlement d'adminis
tration publique fixera les mesures d'appli
cation de cet alinéa. »

Art. 2. — La présente loi a effet du 15 avril
1949.

Délibéré en séance publique, à Paris, 1s
8 juillet 1949.

Le président,
Signé: EDOUARD IIKRHIOT,

ANNEXE N° 630

(Session de 1949. — Séance du 13 juillet 1949.)]

RAPPORT lait au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier le
statut du Conseil de l'Europe signé à Londres
le 5 mai 1919 et fixant les modalités de
désignation des représentants de la France
à l'Assemblée consultative prévue par ca
statut, par M. Debré, sénateur (1).

■ Mesdames, messieurs, le 7 mars 19i9. li
commission permanente des cinq nations
signataires du traité de Bruxelles faisait savoir
de Londres, où elle siégeait, que des invita
tions à participer à une conférence pour
l'Union européenne avaient été adressées à,
cinq autres Bâtions. Les « Cinq », devenus
« Dix ». tinrent une nouvelle conférence et,
le 5 mai suivant, un communiqué était rédigé,
dont les quatre premiers et plus importants
paragraphes méritent d'être publiés à nou
veau:

« Les ministres des affaires étrangères dit
Danemark, de France, de la République irlan
daise, d'Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas,
de Norvège, de Suède et du Royaume-Uni et
l'ambassadeur de Belgique à Londres ont signé
aujourd'hui le statut du Conseil de l'Europe,
ainsi que l'arrangement relatif à la création
d'une commission préparatoire du Conseil de
l'Europe. Ces deux documents sont remis à
la presse pour être publiés vendredi 6 mai'
au matin.

'« La caractéristique essentielle du statut du
Conseil de l'Europe est la création d'un comité
des ministres et d'une Assemblée Consultative
dont l'ensemble constitue le Conseil de l'Eu
rope. Le comité des ministres aura pour tâcha
de développer la coopération entre les gou<
vernements; de son côté, l'Assemblée consul
tative, en donnant corps et expression aux
aspirations des peuples de l'Europe, fournira;
aux gouvernements le moyen de rester cons
tamment en contact avec l'opinion publiquai
européenne.

« 11 y a lieu de noter que les questions de
défense nationale sont exclues de la compé»

tence du Conseil de l'Europe. Cela tient ait
fait qu'il n'est aucunement question ici d'al
liance militaire, mais plutôt, ainsi qu'il est
indiqué dans le préambule du statut, du désitf
de consolider la paix et de réaliser une union;
plus étroite afin de sauvegarder et de pro<
pouvoir les idéaux qui sont le patrimoine;
commun des membres participants.

« La réunion inaugurale du Conseil daî
l'Europe se tiendra à Strasbourg, probable
ment dans le courant du mois d'août. Cette
première session aura une signification pro
fonde dans l'histoire européenne. »

Quelques jours plus tard, le président du
Gouvernement et le ministre des affaires
étrangères déposaient devant l'Assemblée na
tionale un projet de loi dont l'objet essentiel
est de donner au Président de la République
l'autorisation de ratifier l'acte dont ce com
muniqué avait annoncé la signature par les
représentants de dix nations, dont la France*

Le Conseil de la République a été saisi de'
ce projet le 10 juillet 1949, après son adoption
par l'Assemblée nationale. Votre commission
des affaires étrangères, cependant, n'avait pas
attendu cette transmission officielle pour eni
déliibérer. Au cours de plusieurs séances, no*
tamment les 1«, 22 et 29 juin, une discussion!
très approfondie permit d'étudier sérieuse
ment cet acte capital. M. Robert Schuman lut

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (lr° lé-
gisl.) : 5836, 7617 et in-8" 1930.

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 7432, 7673 et in-8° 1931.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (ire 14*
gisl.) : 7166, 7523, 7783, 7816 et in-8° 49351
Conseil de la République: 603 (année 1949),
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entendu le 6 juillet et sa déposition fut suivie
ce jour-là et le 13 juillet d'une dernière dis
cussion avant l'élaboration définitive du rap
port qui vous est aujourd'hui soumis.

I

Le statut du Conseil de l'Europe (tel est
l'intitulé officiel du document) fixe d'abord
les objectifs que les nations participantes se
sont assignés et les principes généraux aux
quels elles entendent référer leur action. Un
préambule marque leur volonté commune de
consolider la paix sur la justice et l'entente
internationale. U marque en même temps leur
souci de placer au-dessus de toutes .leurs pré
occupations la défense des valeurs spirituelles
et morales qui sont le patrimoine commun de
leurs peuples.

L'article 1er du statut précise que' cette
volonté de paix, ce souci de sauvegarder les
grands principes de liberté et du droit exigent
une union « plus étroite entre les nations
européennes ». C'est pourquoi l'objectif doit
être l'adoption d'une action commune « dans
les domaines économique, social, culturel,
scientifique, juridique et administratif *». On
remarquera i'éliminalion du mot « politique »
dans cette énumération; de plus, ce même

'article écarte expressément de la compétence
du Conseil de l'Europe les problèmes de dé
fense nationale.

Malgré la très grande généralité des idées
qui sont à l'origine du Conseit» de l'Europe,
la compétence du nouvel organisme interna
tional n'est pas infinie. Elle est vaste mais
limitée. Au surplus, ainsi fu'il est répété dans
l'exposé des motifs, la souveraineté de chaque
participant est « intégralement respectée ».
L'exposé des motifs précise que, « en l'état
actuel des choses, il n'était pas possible aux
gouvernements gardiens de cette souveraineté
d'envisager l'abandon des droits qu'ils ont le
devoir de sauvegarder ». L'article 7 du statut
sanctionne directement cette conception puis
qu'il permet à tout membre du Conseil de
se retirer de l'organisation par simple notifi
cation.

. Aux dix premières nations qui ont signé ce
pac|e. d'autres peuvent venir se joindre. Les
conditions mises pour appartenir au conseil
de l'Europe sont au nombre de deux. D'une
part, être un état européen, et l'Europe, sans
être définie, doit normalement être entendue
en son sens géographique. D'autre part, re-
connailre .les principes de la prééminence du
droit. du respect de la personne humaine et
des libertés fondamentales. Mais les mem
bres nouveaux peuvent ne pas avoir tous la
même qualité. Certains peuvent adhérer et
jouir des moines droits que les dix premiers
membres; d'autres peuvent n'accéder qu'à la
qualité de « membres associés », c'est-à-dire

■ qu'ils ne participeront pas au pouvoir d'action ,
du conseil de l'Europe: ils seront simplement
« associés » aux délibérations qui précéderont
]es décisions.

S'il arrive qu'un membre du conseil de
l'Europe enfreigne les principes fondamen
taux du statut, sa représentation est suspen
due et, s'il ne démissionne pas, supprimée.

Le conseil de l'Europe est composé de deux
organes politiques: le comité des minisires,
qui est « l'organe compétent pour agir » et
l'assemblée consultative qui est «^l'organe
délibérant ».

Le comité des ministres reçoit un pouvoir
sinon de décision, en tout cas d'action. 11 est
composé des ministres des affaires étrangères
ou de leurs suppléants. Chaque nation-mem-
bre du conseil dispose d'une voix. Ge comité
cl. une assemblée, autonome qui désigne son
président et adopte son règlement Intérieur.
Sa compétence est étendue à l'ensemble des
questions qui appartiennent au domaine du
conseil de l'Europe, en vertu du statut. Son
pouvoir se traduit, selon l'article 15, tantôt
par des « mesures », c'est-à-dire des conven
tions, des accords ou toute forme de politique
'commune, et tantôt par des recommandations
aux gouvernements, qui peuvent être suivies
d'invitations à faire connaître les ordres don
nés comme conséquences de ces recommanda
tions.

Le comité siège normalement à-huis clos.
Le problème important quant à son fonction
nement est celui des règles de majorité. L'ar
ticle 20 du statut comprend à cet égard les

dispositions les plus Importantes, Il prévoit
différentes modalités pour l'adoption des re
commandations. Selon le caractère et l'im
portance des questions, il est requis, tantôt
l'unanimité des voix exprimées et la majorité
des nations représentées, tantôt les deux tiers
des nations représentées, tantôt la majorité
simple des nations représentées, tantôt la ma
jorité des deux tiers des voix exprimées et
la majorité des nations représentées. Cette
dernière modalité paraît être la règle en vi
gueur quand une disposition spéciale ne
l'éearte pas. -

L'assemblée consultative a pour mission de
délibérer. Elle est composée de membres re
présentant chaque Etat. Comme il a été dit
ci-dessus, elle pourra, à l'avenir, comporter la
représentation d'Etats qui, n'étant qu'associés
au conseil de l'Europe, ne participent point
aux travaux JÛ comité des ministres. Le sta
tut, en son état présent, ne prévoit que la
représentation des dix pays signataires. Le
nombre de leurs délégués est fonction de leur
importance numérique: il est précisé par le
statut pour chacun d'eux.

L'assemblée consultative est un organe au
tonome qui élit son président et adopte son'
règlement. Le comité des ministres est repré
senté auprès d'elle, ou plutôt peut l'êlre, dans
des conditions qui seront fixées ultérieure
ment.

L'assemblée est compétente, en principe,
comme le comité des ministres, pour toutes
les questions qui appartiennent au' domaine
du conseil de l'Europe, telles qu'elles sont
précisées par le statut. Sur ces matières, l'as
semblée consultative' est autorisée à formuler
des recommandations qui -sont adressées au
comité des ministres, seul organe avec lequel
l'assemblée peut correspondre.

L'assemblée est réunie normalement une
fois par an, en une session qui ne peut excé
der un mois. Des sessions extraordinaires sont
possibles. Les débats sont publics, sauf ex
ception.

Deux règles importantes déterminent les
travaux de l'assemblée. La première est sem
blable à celle qui régit le comité dès minis
tres- une règle de majorité..Les dispositions
prévues toutefois sont plus simples. Il suffit
d'une majorité des deux tiers des voix expri
mées. Les questions peu importantes peuvent
être résolues par d'autres règles de majorité
si l'assemblée l'estime utile.

Là seconde règle est particulière à l'assem
blée : elle concerne son ordre du jour. En
effet, l'assemblée ne peut délibérer à l'inté
rieur du domaine de sa compétence que sur
ïes questions qui lui sont soumises pour avis
par le comité des ministres ou dont ce co
mité a approuvé l'inscription h l'ordre du
jour. Sans doute, sur de nombreux problèmes,
le comité des ministres ne peut pas élaborer
de recommandations sans demander au préa
lable l'opinion de l'assemblée, mais celte règle
qui impose l'autorisation du comité des mi
nistres est très stricte et vaut d'être remar
quée. Il convient également d'observer que
la prolongation de la session ordinaire, la
convocation à une éventuelle session extraor
dinaire, tout amendement au statut, exigent
l'apiprobation du comité des ministres et, à
l'intérieur de ce comité, la majorité des deux
tiers des voix exprimées et la majorité des
représentants.

Le statut comprend quelques détails prati
ques sur le fonctionnement du Conseil de
l'Europe. Les plus importants visent le droit
de former des commissions. Les unes peu
vent être constituées par le comité des mi
nistres, les autres par l'Assemblée consulta
tive. 11 n'est pas interdit, semble-t-il, dans
les unes comme dans les autres, d'appeler A
siéger des personnalités qui n'appartiennent
A aucun des deux organes politiques.

Le statut prévoit un secrétariat adminis
tratif, le siège, qui sera en France, à Stras
bourg, tes principes du financement et les
privilèges ou immunités dont peuvent jouir
les membres du Conseil de l'Europe ainsi
que ses fonctionnaires.

Le statut, enfin, peut être revisé. L'arme
de la revision est dite protocole. La procé
dure pour sa confection et sa mise en vigueur
est définie avec précision. Le principe de la
revision doit être admis par le comité des
ministres, normalement, semble-t-il, c'est-à-
dire à la majorité des deux tiers des voix ex

primées et à la majorité des représentants
, ayant droit de siéger (sauf résolution con
traire qui pourrait exiger l'unanimité). Maïa
le protocole n'entre en vigueur qu'après rati-
llcation des deux tiers des membres. Toute-i
fois, il est fait exception à cette règle pour
les amendements à certains articles et non
des moindres puisqu'ils intéressent la compo
sition et la compétence de lassemblée, lors
que ces amendements auront été approuvés
par le comité et l'Assemblée. Dans ce cas,
le protocole peut entrer en vigueur immédiate
ment. Cette disposition particulière, qui sup
prime l'obligation de la ratification préalable,
n'est pas applicable avant la fin de la se
conde session ordinaire de l'Assemblée.

Des articles complémentaires accompagnent,
dans le projet de loi qui vous est soumis, la.
disposition fondamentale relative à la ratifi
cation qui voue est demandée. Ces articles
prévoient les mesures nécessaires pour l'ap
plication du statut..

1°- Le Gouvernement demande au Parle
ment de désigner les dix-huit représentants
de la France à l'Assemblée consultative et
leurs dix-huit suppléante.
- Le projet initial a été modifié;- il répartis-,
sait quinze sièges de la manière suivante:
dix désignés par l'Assemblée nationale, -cinq
par le Conseil de la République. Le. Gouver
nement se réservait la désignation de trois
membres et de leurs suppléants par décret
en conseil des ministres. :

tL'Assemblée nationale a décidé que les dix-
huit représentants seraient désignés par lé
Parlement, soit douze par l'Assemblée natio-r
nal.e et six par le Conseil de la République,
les suppléants étant désignés de la même lan
çon. Voire commission dès affaires étrangères
a émis un avis favorable à l'adoption de la.
modification proposée par l'Assemblée natio
nale.»

Votre rapporteur se doit de vous faire savoir
que cette disposition, qui fait du Parlement le
seul électeur des membres de l'Assemblée

consultative, n'a pas été adoptée par toutes
les nations signataires. La Grande-Bretagne,
qui dispose d'un nombre de sièges égal à eeî
lui de la France, a décidé de laisser à son
Gouvernement le soin de désigner la totalité
des représentants et de leurs suppléants.
L'Italie envisage un système qui se rapproche
du projet initial établi par le Gouvernement
français.

Le projet de loi prévoit une condition im
portante de désignation: titulaires et sup
pléants doivent être élus à la majorité abso
lue de l'Assemblée chargée de les désigner.
Votre commission, suivant le Gouvernement
et l'Assemblée nationale, vous propose de ra
tifier cette disposition. Il est implicitement
entendu que la représentation de chaque pays
au Conseil de l'Europe ne doit pas être réser
vée à une tendance politique, fut-elle majori-'
taire. Mais, en même temps, il est nécessaire,
pour la valeur de la représentation nationale, -
que ce jsoit avec un appui très large de cha
que assemblée que les membres désignés par
le Parlement soient appelés à siéger à un or
gane international. . .

Une disposition supplémentaire, adoptée par
l'Assemblée nationale, prévoit que, parmi les
douze titulaires . désignés par l'Assemblée,
comme parmi les six titulaires désignés par
le Conseil de la République, au moins un
siège doit, dans chaque Chambre, être ré
servé A un représentant des territoires d'ou
tre-mer. Cette innovation intéressante a été
approuvée par votre commission. Elle vous
propose toutefois de préciser que cette repré
sentation « minima » pourra être assurée aussi
bien par le choix d'un titulaire que par celui *
d'un suppléant.

2° Le projet du Gouvernement, prévoyait:
simplement que la quote-part financière in- '
combant au Gouvernement de la République,
ainsi que les frais de la représentation fran
çaise, seraient à la clharge du budget général.-
L'Assemblée a précisé cette disposition par
deux articles proposés par une lettre rectifica
tive du Gouvernement et que votre commis
sion, malgré leur caractère un peu bizarre et
sous réserve de l'avis de votre commission
des finances, vous propose également d'adop
ter. . . . ■

L'Assemblée nationale a estimé- qu'il était
nécessaire de préciser le -caractère gratuit des
fonctions de titulaire et de suppléant à l'As
semblée consultative. Elle a eu raison mais,
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la forme qu'elle a donnée à son vote a mo
tivé une rectification de la part de votre
Commission.

Le développement du nouvel organisme in-
Iternational exigera, dans la législation interne
ûe chaque pays, certains compléments admi
nistra tifs et financiers. Ce qui vous est pré
senté aujourd'hui est le minimum strict et
nécessaire.- D'autres textes suivront si le
Conseil de l'Europe devient une réalisation
(politique.

■C'est là, en effet, qu'est le problème qui
mérile de la part de notre Assemblée examen
ïtiléchi et méditation attentive.

II

L'Europe est moins une définition géogra
phique qu'un esprit politique.
t L' « esprit européen » a plus d'importance
pour l'organisation d'une communauté nou-
voile que les frontières terrestres ou mari-
ttimes. Ce qu'on appelle Europe, c'est l'ensem-
U)le clés nations sises dans le vieux monde ou
létroitement associées à lui et rattachées à la
Civilisation occidentale.
; Dés qu'on a formulé cette définition, 01 sai
si t les graves et difficiles problèmes que ces
maliens ont en Commun.

| ■ Le premier auquel, de nos jours, l'esprit
S'arrête, est l'Allemagne.

J. . Au centre do l'Europe il est uh peuple de
plus de soixante millions d'âmes qui, depuis
lin siècle, porte une lourde responsabilité
(dans la décadence <i) l'Europe. C'est ce peu
ple, ce sont les dirigeants de, ce peuple, qui
Sont apporté à troubler la paix du continent et
«u monde un grand acharnement. C'est ce
(peuple, ce sont ses dirigeants qui, aux temps
modernes, ont créé en Europe le sentiment dû
l'insécurité. C'est ce peuple, ce sont ses diri
geants qui ont porté les plus graves atteintes
iaux règles de la civilisation née en Europe 'I
■lentement formée au cours des siècles précé-
flents.

Aujourd'hui, après son dernier et profond
Hesastre, l'Allemagne se relève. Il n'est ni
possible, ni souhaitable qu'il en soit autre
ment. Sa production industrielle redevient,
progressivement, l'une des plus importantes et
ries plus riches. Les accords récents relatifs à
!a partie de l'Allemagne occupée par les Etats-
JUnis, la Grande-Bretagne et la France ont
abouti à la création d'un nouyel État alle
mand. La renaissance de l'Allemagne ne doit
pas être la renaissance du danger allemand.
<Jr, si l'on n'y prend garde et malgré la divi
sion de son territoire, elle peut le devenir.

L'Allemagne, déjà fortement peuplée, est le
refuge de plusieurs millions d'abandonnés,
d'exilés, qui ne trouvent ni gite, ni travail
jet accroissent les difficultés d'un problème
social que les destructions et les ruines de
'la guerre ont déjà sévèrement aggravé. . L'Al
lemagne, malgré bombardements et démentè-
lements, demeure surindustrialisée et l'aide
économique qu'on lui apporte pour équilibrer
sa balance des comptes, relève avec rapidité
sa capacité de production au delà des be
soins de son marché intérieur et des marchés
voisins. Elle ne sait pas, ou bientôt ne saura

pas sur quels débouchés elle pourra compter. L'insécurité économique s'ajoutant à l'insé 'insécurité économique s'ajoutant à l'insé
curité sociale, au trouble politique né de la
division entre Est et Ouest peut être l'origine
des pires difficultés pour l'Allemagne, ses voi
sins et le reste du monde.

Il n'est possible d'éviter cet avenir qui
serait tragique qu'avec une politique atten
tive, faite à la fois de contrôle et de soutien,
contrôle de l'évolution intellectuelle et poli
tique, soutien économique par la recherche en
icommun de débouchés et aussi d'installations
nouvelles pour réfugiés, émigrants ou chû-
jneurs. •

Ce contrôle et ce soutien ne peuvent être
à longue échéance, l'œuvre ni des alliés de
la dernière guerre, ni de puissances extra-
européennes, ni de nations voisines mais
isolées comme la France. C'est l'union des
nations européennes englobant et encadrant
l'Allemagne qui peut seule tenter de réussir.

L'avenir de l'Allemagne justifierait déjà
l'existence d'une communauté européenne
Mais quand on poursuit l'examen, on aper
£oit, à côté de l'Allemagne, problème le plus
voyant sinon le plus aigu, d'autres problèmes;
mon moins -graves, non moins difficiles.

Il y a un problème économique de l'Europe, j
La plupart des nations- européennes sont for-
tements industrialisées et, en même temps
manquent de matières premières aussi bien
que de débouchés pour leurs industries.
L'économie européenne, bien loin d'avoir le
caractère autarcique dont certains ont parlé
et parlent encore, place les nations europé
ennes dans l'obligation de se lier à l'extérieur
pour y trouver fournisseurs- aussi bien que
clients. Cette situation exige de ces nations
des ententes pour éviter certaines concur
rences fâcheuses et surotut une association
très étroite pour tenter de constituer en Eu
rope même, par la suppression des frontières
douanières et des contingentements. de tous
ordres,1 le vaste marché intérieur nécessaire
au libre développement de la production éco
nomique et au relèvement commun du ni
veau de vie.

Il y a un problème social de l '(Europe. La
population des nations occidentales du conti
nent est très dense par rapport au reste du
monde, mais inégalement dense, en grande
partie à cause des difficultés de circulation
et d'implantation. En outre, on observe un
nombre incalculable d'affreuses misères:

l'addition des personnes déplacées, des réfu
giés, des sinistrés, des chômeurs, aboutit à
à un total impressionnant. Dans l'ensemble,
le niveau de vie des nations européennes,
même de l'Ouest, s'est abaissé relativement
au niveau de vie des populations de même
civilisation, mais situées hors d'Europe.
Parmi les éléments inquiétants de cette
baisse, il faut citer le logement qui est pour
la plupart des nations intéressées une des
premières sinon la première difficulté sociale.
Aucune nation européenne, même celle qui,
en apparence, serait la mieux équilibrée, ne
ipeut se désintéresser de la tragédie .sociale
de l'Europe; cette tragédie constitue une vio
lation permanente des principes qui sont la
raison d'être du monde occidental dont on
peut dire qu'il est en état de péché: un péché
mortel, car d'une telle misère humaine ne
peut jaillir que la révolte, la tyrannie et la
guerre.

Est-il besoin d'ajouter à ce problème éco
nomique, à ce problème social, celui de la
défense militaire ? Nous savons trop bien au
jourd'hui qu'il n'est plus une nation europé
enne qui, demeurant isolée, soit capable de
faire face à l'invasion. En notre siècle^ do
miné par la force des empires et par la puis
sance de désagrégation qu'ils exercent à l'in
térieur des autres niions, les pays européens
ne peuvent conserver leur liberté ni la liberté
de leurs citoyens qu'en essayant de mainte
nir, par leur union, un suffisant équilibre des
forces extérieures.

Les raisons d'un accord 'européen sont
donc nombreuses, et elles sont si pressantes

-que les peuples autant que les gouvernements
ou les parlements, et peut-être même davan
tage en sentent la nécessité. Sans doute,
toute application particulière d'un tel accord
et notamment toute application en matière
de douanes et de production, provoque l'émo
tion compréhensible d'intérêts lésés. Mais il
n'est pas douteux que de nombreux sacrifices
seraient acceptés en compensation d'une poli
tique vraiment « internationale » commune
aux principaux peuples du continent euro
péen. Comment en serait-il autrement? Au
delà des problèmes dont tous les citoyens
ne peuvent prendre une connaissance précise,
il est quelque chose de plus profond qui fait
comprendre à tous ou quasiment à tous, la
nécessité de cette politique d'union C'est une
civilisation qu'il s'agit -à la fois de sauver
et de faire progresser. San; doute, il n'existe
pas de « civilisation européenne ». Ce n'est
pas à des hommes ou à. des peuples qui ont
lutté pendant cinq ans contre le mythe affreux
d'une civilisation qu'on leur disait européenne
que l'on peut, aujourd'hui, demander un re
niement que rien ne justifie. La vérité est
qu'il existe une civilisation occidentale qui
déborde de beaucoup le continent européen,
où elle a pris naissance, et où, pendant des
siècles, elle s'est développée. Mais à l'inté
rieur de cette civilisation occidentale, qui
est le droit, la liberté et la justice, l'Europe
est un élément si nécessaire que sa déca
dence ou sa disparition serait sans -doute
l'origine d'une très attristante déformation.

Aujourd'hui, cette civilisation court un dou
ble danger. De l'extérieur, elle est attaquée

par <3es politiques et des conceptions sociales
qui croient marcher vers le progrès en van
tant la force, en méprisant la personne hu
maine, en niant la liberté. Ces politiques, ces
conceptions veulent devenir la loi de l'uni
vers, et l'idéal démocratique, incarné par la.
civilisation occidentale, est le prem'er ennemi
qu'il faut abattre.

De l'intérieur, notre civilisation est atta
quée par un autre danger plus subtil, mais
également nocif: la désaffection des peuples
en face de la misère, de l'insécurité et pres
que de l'anarchie. La liberté, le droit, la jus
tice ne peuvent recevoir d'appui populaire
quand hommes et femmes souffrent de la
faim, de la crainte ou simplement d'exces
sives inégalités sociales. Ce double danger
est si grave qu'il n'a de chance d'être en
rayé- que par une entente générale des gou
vernements et des régimes qui croient à la
liberté et qui, en même, temps, ont conscience
de la responsabilité qui pèse sur les défen
seurs de cette i'berté. Or, il n'est pas d'en
tente possible dans le monde libre, il n'est
pas- de démocratie internationale viable si,
sur le vieux, con linent, les nations libres, les

-démocraties occ : dentales demeurent divisées.
Les Etals-Unis d'Europe sont indispensabies
à la sauvegarde de la démocratie et de l'Cc-ci-
dent. Les lltals-llnls d'Europe sont le moyen
nécessaire pour une œuvre dont ils ne peu
vent seuls venir à bout, mais qui, sans eux,
ne peut être entreprise.

On a pu se demander s'il n'était pas pré
férable d'envisager l'institution d'autorités in
ternationales spéciales à certains problèmes,
nous voulons dire ayant un caractère tech
nique, sans ambition de politique générale.

Cette thèse n'est pas. au moins en théorie,
sans avantage. Elle respecte la personnalité
de chaque nation. Elle ne trouble pas l'unité
politique du monde que . l'organisation des
Nations Unies, après la Société .des nations,
cherche h édifier. Elle permet.' suivant, la
portée de chaque problème, d'appeler les
gouvernements les plus intéressés à leur so
lution.. Malheureusement, l'expérience est
formelle. Les autorités techniques. même les
plus utiles, ne réussissent' que très impar
faitement. Dès qu'un problème technique
atteint une certaine gravité, ou une certaine
acuité, il devient politique. L'aulorilé spé
ciale. même renforcée de son caractère inter
national. risque d'être impuissante. L'appel à
l'aéropage mondial a, d'antre part, montré la
faiblesse de solutions apportées de trop haut
et de trop loin.

Tiien ne peut remplacer le pouvoir/politique
issu d'une communauté tout entière intéres
sée à une série de problème si graves qu'ils
mettent en cause l'existence de cette com
munauté et son idéal.

Telle est bien la situation présente des
nations libérales du vieux monde. On peut
créer des autorités internationales de la
Piuhr, on peut créer des' organisations euro
péennes de coopération économique, on peut
créer des éta's-maiors. on peut ainsi, multi
plier, avec une autorité variable, une compo-
silion diverse, les plus nombreux et les plus
sn'ges organismes de coopération spécialisée.
Finalement, rien n'est résolu, car le problèm»
européen est bien supérieur au problème du
charbon. de l'acier, des plans de production,
des plans de défense. Il est un problème qui
est celui de la survie d'un certain mode de
pensée et d'existence.

Cela est ' tellement vrai que tous les pro
blèmes techniques qui viennent d'èlre énon
cés ne sont pas spécifiquement européens. Il
n'y a pas de solution européenne du charbon,
de l'acier. 11 n'y a pas une organisation éco
nomique de l'Europe, il n'y a pas une défense,
de l'Europe. Ce ne sont là que les éléments
d'une situation et de difficultés qui dépassent
l'Europe. Et cependant, il existe un problème
de l'Europe, pour mieux dire un problème
des nations d'esprit libéral, de régime démo
cratique, de civilisation occidentale oui, sises
sur le vieux monde, ont besoin de s'unir
pour participer à la sauvegarde de la liberté,
de .la démocratie et de l'Occident que leur
impuissance, née de leur division, a risqué,
dans le passé, et risque aujourd'hui plus que
jamais, de faire périr. La première étape pour
cette œuvre de salut et de 'redressement est

l'associalion politique des nations libérales et
démocratiques d'Europe.
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Cette étape, certes, ne suffit .pas à la cause
qu'elles veulent servir mais elle est néces
saire. L'intégration des .nations européennes

'dans une cité libre, plus vaste et mieux ar
mée, n'est possible que si, d'abord, les na
tions européennes savent se lédérer.

C'est à cette conclusion que les Gouverne-
nents ont abouti et c'est cette conclusion
i] ui a conduit au statut du conseil de l'Eu
rope- Rendons hommage- aux dirigeants qui
j'ont compris. Rendons hommage aux précur
seurs. Rendons hommage aux divers mouve
ments et à leurs responsables qui ont tant
Jait depuis quelques années!

Cependant, quand on met en balance,
d'une part, les nécessités d'une organisation
(politique européenne, d'autre part, les moda
lités de. l'assoeiation envisagée par le éoeur
ment signé le. 5 mai dernier, on est obligé
de constater un déséquilibre très sensible 1

On n'ose affirmer que le comité des minis
tres et Assemblée délibérante constituent une
autorité politique nouvelle! Leur domaine
d'action est limité. A l'intérieur des limites
qui leur sont fixées; il n'est guère précisé
et la concurrence entre l'organisation qui
(vient d'être créée et les différentes autorités
internationales qui existent déjà n'est nulle
ment réglementée, sauf en ce qui concerne le
domaine militaire oîi interdiction est faite au
(conseil de l'Europe de s'en mêler. Aucun
(pouvoir de décision n'est reconnu, pas même
au comité des ministres. Les frontières géo
graphiques, le rôte du futur conseil demeu
rent dans une très grande imprécision. Ce
m'est pas déformer la réalité que remarquer
que nous sommes en présence d'une sorte
irte conférence internationale permanente où
les Gouvernements, assistés1 de représentants
'le parlement nationaux,. conservent le der
nier

Mais il serait injuste' de ne pas voir toutes
[tes promesses incluses dans le. projet. De ce
début modeste peut naître une œuvre impor-
Itante. De ce qui n'est encore qu'une confé
rence intergouvernementale et-interparlemen-
itaire peut naître un premier essai de ïédéra-
îion. Voilà ce qu'il faut souligner — mais,
en même temps, il faut savoir que cette éve-
Bution ne se fera pas d'elle-même. Trop de
liens, trop d'obstacles empêcheront le déve
loppement souhaité.

Le seule chance de l'Europe demeure dans
la bonne volonté et la juste politique des
Gouvernements des Etats membres. Comme il
se doit, parmi ces Gouvernements, la plus
Jourtle responsabilité pèsera sur ceux qui ont,
par leur puissance, le plus d'autorité. Nous
bavons que le gouvernement de Grande-Bre
tagne. favoralHe à une entente pacifique des
nations européennes, demeure très réservé en

[face d'une organisation qui, économiquement
intellectuellement, moralement môme, pour
rait porter atteinte à l'unité des nations du
Commonwealth et aussi peut-être à l'unité
Vies nations anglo-saxonnes. Le futur gouver
nement allemand, qui, un jour, prendra place
flans l'Europe, pourra avoir l'ambition, d'y
Rouer un rôle déterminant, mais c'est là une
Jiypolhèse que nous né pouvons accepter.
L'Allemagne, par sa nature, a une conception
continentale, autarcique, antilibérale de l'Eu-
Topo et. 5 supposer que l'on pût oublier l'om-
(bre tragique et criminelle qu'elle a fait peser
sur les pet.frles pendant tant d'années, cette
image qu'elle se forge de l'organisation euro
péenne ne lui permet pas de prendre une
part déterminante dans une association poli-
lique européenne- L'Italie, partie intégrante
et nécessaire de l'Europe, ne peut davantage
jouer un rôle prépondérant.

Dans ces conditions, on est bien obligé de.
constater que le premier responsable de l'ave
nir européen est le Gouvernement français.
La situation de la France, son ambition paci
fique, son attachement à la liberté, son ap
port â la civilisation occidentale, tout la con
duit à ce rôle important. Faut-il ajouter qu'il
Jui appartient plus qu'à toute autre nation,
ne serait-ee que par intérêt, de faire de l'occi
dent européen un territoire à la fois pacifique
et protégé contre toute entreprise qui, de l'in
térieur comme de l'extérieur, risquerait de
Sompromeftre à la fois son idéal et son exis
tence.

Le statut du conseil de l'Europe, tel qu'il
est constitué, avec les possibilités de revis»»

qui s offrent à tuf, permet k un Gouverne- ■
ment français sfir de sa politique; ferme dans
sa décision, tenace dans sa détermination,
de faire prévaloir progressivement une fédé
ration européenne. Cette constatation, plus
que l'analyse d'u document, justifie, de l'avis
de votre commission, l'approbation qu'elle
vous ^recommande de donner au statut qui
vous est présenté-

III

Sans doute l'éoart est-il grand entre l'organi
sation fédérale qui parait nécessaire à l'avenir
des nations libérales du vieux monde et le ca
dre juridique d'une conférence enropéeane
permanente que le texte prévoit. Si l'on devait
considérer ce qui est aujourd'hui voté comme
ine œuvre immobile, ou simplement comme
une œuvre lente 1 editier, votre commission
eût été plus réticente. Mais elle a voulu faire
preuve d'espoir et d'optimisme et, de ce fait,
considérer le projet que l'on soumet à votre
jugement moins comme un travail aux lignes
et à la structure définitives que comme une
ébauche, moins comme un édiftee aux pro
portions déjà précisées que comme une ma
nifestation de la volonté de construire sans

tarder un édifice dont le dessin n'est pas en
core précisé. -

Nous savons que le Gouvernement, en sa
pensée intime, -partage cette manière de «oir,
et cette certitude n'a ipas peu contribué à
l'avis favorable que votre commission a for
mulé.

Prenant le texte tel qu'il est et compte
tenu observations 'qui viennent de vous
être soumises, votre commission a noté un
certain nombre de recommandations dont la
portée est limitée, mais qui «ont sans doute
utHes à l'avenir de la nouvelle organisation.

1» Les ordres du jour du comité des minis
tres el de l'Assemblée délibérante doivent
être l'objet d'une étude attentive.

Il est nécessaire d'éviter deux dangers.
Il faut d'sibord prendre garde à ce péché

tien connu des assemblées et qui les conduit
à consacrer une part excessive de leur temps
à des déclarations théoriques et oratoires. Le s
proclamations ne sont pas inutiles. Elles sent
de to-M. les temps et de tous les régimes. Elles
peuvent avoir une grande et belle résonance.
Mais, flans la situation actuelle de l'Europe,
il faut savoir que les peuples sont plus avides
de réalisations que de promesses. Notre vieux
monde a été saoulé d'affirmations, de fléclar-
rations et de discours. H est devenu défiant
à tout ce qui n'est pas un acte aux censé-
quences tangibles.

Le second danger est l'inverse du premier,
li serait d'aeeamer le nouvel organisme de
questions pratiques? certes, mais tellement
spéciales, tellement limitées et techniques.,
qu'il pourrait paraître assez vite ridicule de
réunir tant d'hommes politiques pour ratifier
à peu près -par le silence une œuvre soigneu
sement préparée par des techniciens. Les
sujets ne manquent pas où une législation
européenne doit venir compléter et modifier
les législations, nationales. ingénieurs, juris
tes, financiers peuvent alimenter de projets
de conventions et de reeommadations plu
sieurs sessions de l'Assemblée. Cette œuvre

législative est hautement souhaitable. Mais
elle n'a de valeur que si elle est l'annexe
d'une œuvre plus importante encore.

Ce que les gouvernements doivent compren
dre, c'est qu'il y a, dans l'ensemble des dif
ficultés et des misères qui sont aujourd'hui le

1 lot des nations occidentales d'Europe,, une
chance exceptionnelle tour une grande et
féconde ' action. Ce que les gouvernements

. doivent comprendre, c'est qu'il ne peut y
• avoir d'Europç si l'on ne relève, les ruines

dont elle est couverte, si l'on ne tente très
, vite d'améliorer la situation matérielle et le

niveau de vie d'un trop grand nombre d'eu
ropéens; si l'on ne s'efforce de faire naître,

; des divers esprits nationaux, uns intelligence
. européenne de la vie collective. C'est seule

ment si la nouvelle institution comprend ot'i
est le domaine de son activité et marque, par
sa décision, sa volonté d'apporter de grands

i changements, que l'idée Europe, actuellement
sympathique mais imprécise, ralliera les lié

; silanta et servira la liberté;
2° Le statut prévoit l'existence de commis

sions. Il faut sérieusement les composer, sé

rieusement orienter le'*' travail. A cette dou
ble condition, elles peuvent constituer un des
meilleurs atouts de la nouvelle entreprise. Ea
effet, les sessions- «le l'Assemblée sont espacées,
et courtes, les membres de l'Assemblée con
servent leurs occupaticfis. En. d'autres termes,
l'Assemblée ne fera œuvre utile que si les
projets qui lui sont soumis sont déjà arrivés
â un certain degré de préparation et de pré
cision. •

Ce travail préliminaire ne peut être achevé
par les chancelleries de chaque nation: il
sera l'œuvre de ces commissions.. Elles, pour
ront siéger hors de Strasbourg et pourront
être composées de personnalités compétentes,
indépendantes, dévoués. H sera sans doute
utile de prévoir que la présidence des com
missions sera réservée à un délégué ou à un
suppléant de l'Assemblée, afin d'éviter que
conseil et commissions vivent de leur exis
tence particulière en s'ignorant i

3° Le secrétariat général du Conseil de l'Eu
rope sera composé d'un certain nombre de
fonctionnaires qui seront peut-être le noyau
initial d'une administration - européenne.
L'exemple de l» plupart des- administrations
internationales exige qu'une attention jai&-
culière soit apportée à l'organisation des ser*
vices, à la hiérarchie des emplois, à la no-i
initiation des fonctionnaires.

Nous connaissons trcp bien les défauts des
administrations internationales:' personnels
trop nombreux, emplois fréquemment inuti
les, abondanee de chefs on prétendus tels,"
recrutement fondé sur la cooptation beaucoup
plus que sur le mérite, enfin traitements et
indemnité» parfois excessifs par rapport au
travail réalisé.

La commission insiste auprès du Gouverne
ment français «t'ont l'action sera des plus im
portantes, pour que ces, défauts insupporta
bles ne se renouvellent pas. Le ntryau de
fonctionnaires qui, au départ, doivent être
peu nombreux, choisis parmi les plus ardents,
comme les mieux qualifiés, doit former une
administration simple, économe, modèle.-
S'écarter de cette ligne de conduite, e'esf
compromettre à l'avanee l'aut'orité nécessaire
de cette future administration.

Le conseil de l'Europe est un cadre juridi
que. Il sera ce que le feront les gouverne
ments et les parlements qui le composent.
Tel fu'il est, on «le peut mieux faire que se
féliciter qu'il soitt Les démocraties du vieux
monde, ou plutôt leurs dirigeants vont sup
porter dans les années qui viennent une très
lourde responsabilité. Ils peuvent animer eu
cadre, en faire une réalité nouvelle, mio
communauté. lis peuvent aussi le faire tom
ber en poussière. L'espoir est aussi grand
que le risque...

L'action des démocraties se heurte, nous
le savons mieux aujourd'hui,, à deux tembtes
défauts. Elles sont souvent inefficaces, et sou
vent aussi elles usent les grandes idées ou
les grandes institutions par un mauvais em
ploi. Si les démocraties, européennes dans te*
années qui viennent ne savent pas éviter ee&
deux défauts, les lendemains seront tragi
ques. Qu'au contraire, elles les, surmontent i
alors, la liberté aura des chances, que 1** -
plus optimistes, aujourd'hui, ne peuvent pré-

i voir -

Tableau comparatif.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

1 Art 1er. — Le Président de ia République
est autorisé à ratifier la convention dite « Sta
tut du Conseil de l'Europe »< conclue â Lon
dres, le 5 mai 1949, entre le gouvernement,

I français et les gouvernements de Belgi+fae,
, du Danemark, de Grande-Bretagne, des I'ays-
' Bas, d'Irlande, d'Italie, de- Luxembourg, de
\ Norvège et de Suède.

Un exemplaire dudit statut sera annexé S
la présente loL.

Art 2. — Les membres titulaires représen
tant ta. France à l'assemblée consultative pré
vue par le statut du Conseil de l'Europe se
ront désignés dans les conditions ei-apràsi

lïouze membres élus en son sein par l'As
semblée nationale à la majorité absolue des
votants km-t au moins un pris dans la repré
sentation des territoires d'outre-rner^
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Eix iûembres élus en son sein par le Con
-ieH de ia RépuMiqne à la majorité absolue
des votants dont au moins un pris dans la
repnéseHtatïon des territoires d'^utre-mer.

Art. 3. — Des membres suppléants seront
désignés. en nombre égal, et suivant les mo
dalités définies à l'article précédent.

Art. 4. — Le mandat des membres titulaires
et suppléants sera valable jusqu'au renouvel-'
leinent, intégral ou partiel, de l'Assemblée,
qui le leur a conféré.

Art. 5. — 11 est ouvert au ministre des
•affaires étrangères au titre du budget des
affaires étrangères (I. — Service des affaires
étrangères) pour l'exercice 1949. en sus des
orflits ouverts par la loi n» 4S-1992 du- 3I dé
cembre 19i8 et par des textes £|M.; ciaux, un
crédit de 27 millions de francs applicable au
chapitre 602: « Participation de la France à
des dépenses internationales ».

Art. 6. — Les évaluations de recettes du
luilgel général de. l'exercice 1949 sont majo
rées d'une somme de 30-530.000 F au titre

de la ligne n° 70 « Annuités à verser par ïa
chambre syndicale des banques populaires
pour les avances mises à sa disposition par

i'Ki-at en application de l'ordonnance du 5 ©c-
.îobre 1915 .relative à des prêts aux anciens
prisonniers de guerre et aux anciens dépor
tés » (I. — Produits recouvrables en France,
S 4. — Produits divers).

îrt. 7 ^nouveau). — Toutes les fonctions
des membres de l'assemblée consultative eu
ropéenne, tant titulaires que suppléants, sont
gr'i tuiles.

Texte proposé par votre commission;
" Art. 1*\ — Conforme.

Art. 2. . Les membres titulaires représen
tant la France à l'assemblée consultative
prérne par le statut du Conseil de l'Europe
seront désignés dans les fendilions ci-après :

fouze membres élus en son sein par l'As
semblée nationale à la majorité absolue des
yo-tants-

Six membres élus en son sein par le Con
seil de la République à la majorité absolue
des volants.

Art. 3. — >es membres suppléante. seront
désignés. en nombre égal, et suivant les mo
dalités définies à l'artiole précèdent.

Parmi les membres, tant titulaires que
suppléants, H devra être choisi dans l'une et
'autre assemblées, au m'oins un représentant
des territoires d 'outre-mer.

Art. i. — Conforme.
Art. 5. — Conforme.
Art. <1 — Conforme. -
Art. 7. — Les membres de 'assemblée con

sultative européenne, tant titulaires que sup
pléants, ne perçoivent aucun traitement à
raison de leur fonction. îis seront Indemnisés
de leur Irais de représentation et de dépla
cement.

Compte tenu de ces précisions, votre com
mission des affaires étrangères vous demande
d'adopter le texte dont la .teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l rr . — Le Président de la République
'est autorisé à ratifier la convention dite
« Statut du Conseil de ! 'Europe » conclue à
Longes, >e 5 mai 1919, entre le Gouvernement
français et les gouvernements de Belgique,
dia ftanemark, de Grande-Bretagne, des i4ays-
Jîn;, d'Irlande, d'Italie, de Luxembourg, de
vorvf'ge et de Suède.
n exemplaire dudit statut sera annexé

à la présente loi.
Ar1. 2. — Les membres titulaires représen

tant la France à l'assemblée consultative pré
vue par le Statut du Conseil de l'Europe .se
ront désignés dans les conditions «-après:

12 membres élus en son sein par l'Assem
blée nationale à la majorité absolue des vo
lants:

« aîembres élus en son sein par le Conseil
ide la République à la majorité absolue des
.VottUllSL.

Art — Des membres suppléants .sewtnt
'désitjnés. en Bombre égal, et «niivasl les mo
dalités définies i l'article précédent.

Parmi les nwmbres, tant titulaires jue s®p-
JtléaiHls, il devra être choisi dans l'une et
l'autre assemblée, au sooins un représentant
des t-rrriteJws d'eatre-mer.

Art. 4. — Le mandat des membres titulaires 1
et suppléants sera valable jusqu'au renouvel- ]
lement, intégral ou partiel, de l'assemblée ;
qui le leur a conféré. !

Art. 5. — I! est ouvert au ministre des !
affaires étrangères, au titre du budget des
affairas étrangères (I. — Service des affaires ,
étrangères) pour l'exercice 194S, en ses des ;
crédits ouverts par la loi n° 4S-1992 du ,il dé- ;
ceinbre 1918 et par des textes spéciaux, un
crédit de 27 millions de francs applicable au ;
chapitre 602 « Participation de la France à !
des dépenses internationales ». i

Art. 6. — Les évaluations de recettes du
budget général de l'exercice 1949 sont majo- ;
rées d'une somme de 30.550.000 F au litre de
la ligne n» 70 « annuités à verser par la
chambre syndicale des banques populaires \
pour les avances mises à sa disposition par ;
l'État en application de l'ordonnance du 5 oc- <
tobre 1945 relative à des prêts aux anciens ■
prisonniers de guerre et aux anciens dépor
tés ». <1. — Produits recouvrables en France, ,
S i. — Produit» divers). '

Art. 7. — Les membres de rassemblée con- "i
sullative européenne, tant titulaires que sup- !
pléants, ne perçoivent aucun traitement à J'ai- '
son de leurs fonctions. Ils seront indemnisés :

de leurs frais de représentation et de dénia- '
cenient. !

ANNEXES ' • -

1. — Statut du Conseil de J'Eurete.

Les gouvernements du Royaume de Bel
gique. du Royaume du Danemark, de la
République française, de Sa République irlan
daise, de la République italienne, du '•Grand-
t uche de Luxembourg, du Royaume des 'ayî -
ftas, du Royaume de' Norvèie. dn Royaume
de Suède et du Royaume-l'ni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord:

Persuadés que la consolidation de la paix
fondée sur la justice et la coopération inter
nationale est d'un intérêt vital pour la pré
servation de la société humaine et de la civi
lisation;

Inétoanlablement attachés aux valeurs spi
rituelles et morales qui sont ie patrimoine
commun de leurs peuples et qui sont à l'ori
gine des principes de liberté individuelle, de
liberté politique et de prééminence du droit,
sur lesquels se fondctoute démocratie «iri-
taWe;

Convaincus qu'aûn de sauvegarder et de
faire triompher progressivement cet idéal c'.
de favoriser le progrès .social et économique,
une union plus étroite s'impose entre les pays
européens qu'animent les mêmes sentiments;

Considérant qu'il ,importe dés maintenant,
en vue de répondre à celte nécessité et aux
aspirations manifestes de leurs peupfes, d e
créer une organisation groupant les Etats eu
ropéens dans une, association plus étroite;

Ont, en conséquence, décidé dc constituer
un. conseil de l'Europe comprenant «a comité
de reiwsentants des gouvernements et une
assemblée consultative et, à cette lin, ont
adopté le présent statut

CiiAf-iira; I' r: — Bni du Conseil de l'Eurmpe.

Art. 1«" — «0 Te but de conseil de l'Eu
rope est de néaliscr une union plus étroite
entre ses membres afin de sauvegarder et de
promouvoir les idéaux et les principes qui
sont leur patrimoine commun et de favoriser
leur progrès économique et social;

b) Ce but sera poursuivi au moyen des or
ganes du conseil,' par l'examen des questions
d'intérêt commun, par la conclusion d'accords
et par l'adoption d'une action comatune dans
les domaines économique, soeial, culturel,
seienlilique, juridique et administratif, ainsi
que par la sausegarde et le développement
des droits de l'homme et des libertés Iftn.ia-

nien taies ;
e) La participation des membres aux tra

vaux du Conseil de l'Europe ne doit pas allé-
JW leur contribution à J'oeuvre des Sations

Unies et des autres organisations ou unions
internationales auxquelles ils sont parties;

*f) Les questions relatives ît la défense na
tionale ne sont pas de la compéteitce du
Conseil de l'Europe.

CwA?rrr\E II. — Composition.

Art. 2. — Les membres du Conseil de l'Eiw
rspe sont les parties au présent statut.

Art. 3. — Tout membre du Conseil de l'Eu
rope reconnaît le principe de la prééminence ■
du droit et Je principe en vertu duquel toute
personne placée sous sa Juridiction doit jouir
des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Il s'engage à collaborer sincère
ment et activement à la poursuite du but dé-
fni au .chapitre i01 . .

Art. i. — Tout État européen considéré
-comme capable de se contormer aux disposi
tions de l'article 3, et comme en ayant la vo
lonté, peut être invité par le comité des mi
nistres a devenir membre du Conseil de l'Eu
rope. Tout État ainsi invité aura la qualité
de membre dès qu'un instrument d'adhésion
au présent statut aura été remis en son nom
au secré taire général.

Art. 5. — a) Dans des circonstances par
ticulières, un pays européen considéré comme
capable de se conformer -aux dispositions de
l'article 3 et comme en ayant la volonté, peut
être invité par le oomité'des ministres à de-
venir membre associé du Conseil de l'Europe.
'font pays ainsi invité aura la qualité de mem
bre associé dès qu'un instrument d'accepta
tion du présent statut aura été remis en son
nom au secrétaire général. Les membres as
sociés ne peuvent êtee représentés qu'à l'as
semblée consultative.

b) Le terme « membre » employé dans le
présent statut vise également les membres
associés, sauf en ce qui concerne la repïésen-
lation au comité des ministres.

' Art. 6. — Avant d'adresser l'invitation pré
vue aux articles 4 ou 5 ci-dessus, le comité
des ministres fixe le nombre des sièges à
l'assemblée consultative auxquels le fitur
membre aura droit et sa quote-part de con
tribution financière. ....

Art. 7. -»• Tout membre du f.on-pi! de l'Eu
rope peut s'en retirer en notifiant sa déci
sion au secrétaire général. .La notification
prendra effet a la, ini ie l'année financière
en cours, si elle est intervenue dans les neuf
premiers mois de celle année, et à la fin de
l'année financière suivante, si elle est inter
venue dans les trois derniers mois. ■ •

Art. 8. - Tout membre du Conseil de l'Eu
rope qui enfreint gravement les dispositions
de l'article 3 peut être Suspendu de son droit
de représentation et invité par le comité des
ministres à se retirer dans les conditions pré
vues à l'article 7. s'il n'est pas tenu compte
de cette invitation, Je comité peut décider que
le membre dont il s'agit a cessé d'appartenir
au Conseil à compler d'une date que le
comité fixe lui-même.

Art. 9. — Si un membre n'exécute pas ses
obligations financières, le comité des minis
tres peut suspendre sou droit de représenta
tion au coBiHé et à l'assemblée consultative
aussi longtemps qu'il n'aura pas satisfait aux-
di tes ûiiÛna lions.

CiiAriinu Hl. — Dispositions oénérults.

Art, 10. — Les organes du Conseil de
l'Europe sont:
• L — Le comité des ministres.

IL — L'assemblée consultative..
tes deux organes sont assistés par le secrô-

larial du Conseil de l'Europe.
Art. M. — Le siège du Conseil de l'Europe

est k Strasbourg.
Art. 12. — Les langues officielles du Conseil

de l'fcuropc sont le français et l'anglais. Les
règlements intérieurs du comité des ministres
et de l'assemblée consultative détermineront
tes circonstances et les condittoiis dans les
quelles d'autres langues pourront Être wtiti-

CLU-IÏW. IV. —- Comité des ministres.

Art. 13. — Le comité des ministres est
l'organo compétent pour agir au nom du
Conseil de l'Europe, conformément aux arti
cles to cl le..

Art. 14. — Chaque membre a un représen
tant au comité des ministres et «toque repré
sentant dispose d'une voix. Les repréAentants
au comité sont les ministres des affaires
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étrangères. Lorsqu'un ministre des affaires
étrangères n'est pas en mesure de siéger ou
si d'autres circonstances le recommandent, un
suppléant peut être désigné pour agir à sa
place. Celui-ci sera, dans toute la mesure du
possible, un membre du gouvernement de son
pays.
' Art. 15. — a) Le comité des ministres exa
mine, sur recommandation de l'assemblée
consultative ou de sa propre initiative, le*
mesures propres à réaliser le but du Conseil
de l'Europe, y compris la conclusion de
conventions et d'accords et l'adoption par les
gouvernements d'une politique commune a
l'égard de questions 'déterminées. Ses conclu
sions sont communiquées par le. secrétaire
général aux membres;

b) Les conclusions du comité des ministres
peuvent, s'il y a lieu, revêtir la forme de
recommandations aux gouvernements. Le co
mité peut inviter ceux-ci à lui faire connaître
la suite donnée par eux auxdites recomman
dations. -

Art. 10. — Sous réserve des pouvoirs de
l'assembléo consultative tels qu'ils sont défi
nis aux articles 24, 28, 30, 32, 33 et 3o, le
comité des ministres règle, avec effet obli
gatoire, toute question relative à l'organisation
et aux arrangements intérieurs du Conseil de
l'Europe. 11 prend, à cette fin, les règlements
financier et administratif nécessaires.

Art. 17. — Le comité des ministres peut
constituer, à toutes fins qu'il jugera désira
bles, des comités ou commissions de caractère
consultatif ou technique.

Art. 18. — Le comité des ministres adopte
son règlement intérieur, qui détermine,
notamment:

I. — Le quorum;
II. — Le modo do désignation du président

et la durée de ses fonctions;.
III. — La procédure à suivre pour l'établis

sement de l ordre du jour, ainsi que pour le
dépôt des propositions aux fins de résolution,
et

IV.— Les. conditions dans lesquelles est
notifié'e la désignation des suppléants effec
tuée conformément à l'article 14.

Art. 19. — Lors de chacune des sessions de
l'assemblée consultative, le comité des mi
nistres lui adresse des rapports sut son acti
vité avec la documentation appropriée.

Art. 20. — a) Sont prises à l'unanimité des
voix exprimées et à la majorité des représen
tants avant le droit de siéger au comité des
ministres les résolutions du comité relatives
aux questions importantes mentionnées
ci-après :

I. — Les recommandations relevant de
l'article la b;

II. — Les questions relevant de l'article 19;
III. — Les questions relevant de l'ar

ticle 21 a i b;

IV. — Les questions relevant de l'article 33;
V. — Les recommandations concernant les

amendements aux articles 1er d, 7, 15, 20
et 22, et

VI.— Toute autre question qu'en raison de
son importance, le comité déciderait, par une
résolution prise dans les conditions prévues
au paragraphe d ci-dessous, de, soumettre &
la règle de l'unanimité;

b) Les questions relevant du règlement inté-
ïieur ou des règlements financier e£ adminis
tratif peuvent faire l'objet d'une décision a
la majorité simple des représentants ayant le
droit de siéger au comité;

c) Les résolutions du comité prises en appli
cation des articles 4 et 5 sont prises a la
majorité des deux tiers des représentants
ayant le droit de siéger au comité;

d) Sont prises à la majorité des deux tiers
des voix exprimées et à la majorité des repré
sentants ayant le droit de siéger, toutes les
autres résolutions du comité. Celles-ci com
prennent, notamment, les résolutions qui
concernent l'adoption du budget, le règle
ment intérieur, les règlements financier et
administratif, les recommandations relatives à
l'amendement des articles du présent statut
non mentionnés au paragraphe « (V) ci-
dessus et la détermination, en cas de doute,
tlu paragraphe du présent article qu il
convient d'appliquer.

Art. 21. — .o) Sauf décision contraire du
comité des " ministres, ses réunions se
tiennent:

I. — A huis clos, et
IL — Au siège du Conseil ;
b) Le comité est juge des informations a

.publier sur les discussions tenues à huis clos
et sur leurs conclusions:

c) Le comité se réunit obligatoirement
avant l'ouverture des sessions de l'assemblée
consultative et au début de ces sessions; il se
réunit, en outre, toutes les fois qu'il l'estime
utile.

CHAPITRE V. - L'assemblée consultative.

' Art. 22. — L'assemblée consultative est l'or
gane délibérant du Conseil de l'Europe. Elle
discute des questions relevant de sa compé
tence telle qu'elle est définie dans le présent
statut et transmet ses conclusions au comité
des ministres sous forme de recommanda
tions.

Art. 23. — a) L'assemblée consultative déli
bère et peut formuler des recommandations
sur toute question répondant au but et ren
trant dans la compétence du Conseil de l'Eu
rope, tels qu'ils sont définis au chapitre I (I),
qui lui est soumise pour avis par le comité des
ministres, ou (II) dont le comité a approuvé
l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée
sur proposition de celle-ci;

b) En prenant les décisions visées au para
graphe a, le comité tient compte de l'activité
des autres organisations intergouvernemen-
tales européennes auxquelles sont parties
tous les membres du Conseil ou quelques-uns
d'entre eux;

c) Le président de l'assemblée décide, en
cas de doute, si une question soulevée en
cours de session rentre dans l'ordre du jour
de rassemblée, approuvé dans les conditions
prévues au paragraphe a ci-dessus.

Art. 24. — L'assemblée consultative peut,
en tenant compte des dispositions de l'arti
cle 38 d), constituer des comités ou commis
sions chargés d'examiner toutes questions de
sa compétence, telle qu'elle est définie à
l'article 23, de lui présenter des rapports,
d'étudier les affaires inscrites à son ordre du
jour et de formuler des avis sur toute ques
tion de procédure.

Art. 25. — a) L'assemblée consultative est
composée des représentants de chaque mem
bre, désignés "selon Jà procédure adoptée par
chaque gouvernement. Tout représentant doit
avoir la nationalité du membre qu'il repré
sente. Il ne peut être en même temps mem
bre du comité des ministres.

b) Aucun représentant ne peut être relevé
de son mandat au cours d'une session de
l'assemblée sans l'assentiment de celle-ci.

Chaque représentant peut avoir un sup
pléant qui, en son absence, aura qualité pour
siéger, prendre la parole et voter à sa place.
Les dispositions du paragraphe a) ci-dessus
s'appliquent également à la désignation des
suppléants.

Art. 26. — Les Etats énumérés ci-dessous
auront droit, en devenant membres, au nom
bre de sièges suivant:

Belgique, 6; Danemark, 4; France, 18; Répu
blique irlandaise, 4; Italie, 18; Luxembourg, 3;
Pays-Bas, 6; Norvège, 4; Suèda. (5; Royaume-
Uni, 18. v

Art. 27. — Les conditions dans lesquelles
le comité des ministres peut être représenté
collectivement aux débats de l'assemblée con
sultative, ou celles dans lesquelles les repré
sentants au comité peuvent, à titre individuel,
prendre la parole devant elle, seront soumises
aux dispositions appropriées du règlement
intérieur, arrêtées par le comité après consul
tation de l'assemblée.

Art. 28. — a) L'assemblée consultative adopte
son règlement intérieur. Elle choisit parmi
ses membres, son président, qui demeure en
fonction jusqu'à la session ordinaire sui
vante ;

b) Le président dirige les travaux, mais ne
prend part ni aux débats, ni au vote. Le
suppléant du président a qualité pour siéger,
prendre la parole et voter à sa place ;

c) Le règlement intérieur fixe notamment:
I. — Le quorum ;
II.— La procédure d'élection et la durée des

fonctions du président et des autres membres
du bureau:

III — La procédure d'établissement de,
de l'ordre du jour et de sa communication au*
représentants, et

. iv. — La date et le mode de notification de?
noms des représentants et de leurs suppléants*

Art. 29. — Sous réserve des dispositions de
l'article 30, toutes les résolutions de l'Assem-»
Idée consultative, y compris celles qui onj
pour objet:

I, — De faire des recommandations au co<
mité des ministres;

II. — De proposer au comité les questions ai
inscrire l l'ordre du jour de l'Assemblée:

Hl. — De créer des comités ou commissions;
IV. — De fixer la date d'ouverture des ses-

siens; . .„ -
V. — De déterminer la majorité requis?

pour les résolutions ne relevant pas des ali->
néas I à IV ci-dessus ou de fixer, en cas de
doute, la règle de majorité convenable, sont
prises à la majorité des deux tiers des voi^
exprimées.

Art. 30. — Les. résolutions de l'Assemblétf
consultative portant sur les questions relati
ves à son mode de fonctionnement, notam
ment l'élection des membres du bureau, la
désignation des membres dos comités et com-,
missions et l'adoption du règlement intérieur,
sont prises à la majorité que fixera l'Assem- •
blée par application de l'article 29 V.

Art. 31. — Les débats concernant les pro
positions A adresser au comité des ministres
pour l'inscription d'une question à l'ordre du
jour de l'Assemblés consultative, ne devront
porter, après définition de son objet, que sui
les raisons qui militent pour ou contre cettq
inscription.

Art. 32. — L'Assemblée consultative ti?nt
chaque année une session ordinaire, dont la
date et la durée seront fixées par l'Assemblée
de manière à éviter, autant que possible, toute!
coïncidence avec les sessions parlementaires
et avec les sessions de l'Assemblée générale
des Nations Unies. La durée des sessions ordi
naires n'excédera pas un mois, à moins que
l'Assemblée et le comité des ministres, d'un
commun accord, n'en décident autrement.

Art. 33. — Les sessions ordinaires de l'As*
semblée consultative se tiennent au siège du '
conseil sauf décision contraire prise de com
mun accord par l'Assemblée et le comité des
ministres.

Art. 34. — Le comité des ministres .peut con*
voquer une session extraordinaire de l'Assem
blée consultative à la date et au lieu fixés par.
lui, avec l'assentiment du Président.

Art. 35. — Les débats de l'assemblée con- <
sultative sont publics, à moins qu'elle n'en
décide autrement.

CHAPITRE VI. — Secrétariat.

Art. 36. — a) Le secrétariat est composé
d'un secrétaire général, d'un secrétaire géné
ral adjoint, et du personnel nécessaire.

b) Le secrétaire général et le secrétaire
général adjoint sont nommés par l'Assemblée
consultative sur recommandation du comité
des ministres. .

c) Les autres membres du secrétariat sont
nommés par le secrétaire général, confor
mément au règlement administratif. -

d) Aucun membre du secrétariat ne peut
détenir un -emploi rémunéré par un Gouver
nement, être membre de l'Assemblée consul
tative ou d'un Parlement national, ou rem
plir des occupations incompatibles avec ses
devoirs. , .

c) Tout membre du personnel du secréta
riat doit, par une déclaration solennelle, affir
mer son attachement au conseil de l'Europe
et sa résolution d'accomplir consciencieuse
ment les devoirs de sa charge sans se laisser
influencer par aucune considération d'ordre
national, ainsi que sa volonté de ne solliciter
ni d'accepter d'instructions, .en rapport avec
l'exercice des fonctions, d'aucun Gouverne
ment ni d'aucune autorité extérieure au con
seil et de s'abstenir de tout acte incompa
tible avec son statut de fonctmnaire interna
tional responsable exclusivement envers le
conseil. Le secrétaire général et le secrétaire
général adjoint feront cette déclaration de
vant le comité; les autres membres du per
sonnel la feront devant le secrétaire général.

/) Tout membre doit respecter le caractère
exclusivement international des fonctions du
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secrétaire général et du personnel du secréta
riat et s'abstenir d'influencer ceux-ci dans
l'exercice de leurs {onctions.

Art. 37. — a) Le secrétariat est installé au
siège du conseil.

b) Le secrétariat général est responsable. de
l'activité du secrétariat devant le comité des
ministres. Il fournit notamment à l'assem
blée consultative, sous réserve des- disposi
lions de l'article 38 d, les services administra
tifs et autres dont elle peut avoir besoin.

CHAPITRE VIL — Financement.

. Art. 3S. — a) Chaque membre assume les
Irais de sa propre représentation au comité
des ministres -et à l'assemblée consultative.

.. b) J^es dépenses du secrétariat et toutes au
tres dépenses communes sont réparties entre
tous les membres dans les proportions fixées
par le comité selon le chiffre de la population
de chacun des membres.

* La contribution de tout membre associé est
fixée par le comité.

c) Le budget du conseil est soumis cha
que année par le secrétaire général, dans
les conditions fixées par le règlement finan
cier, à l'approbation du comité.
. d) Le secrétaire général soumet au comité
les demandes de l'assemblée de nature" à en
traîner des dépenses excédant le montant des
crédits déjà inscrits au budget pour l'assem
blée et ses travaux.

Art. 39, — Le secrétaire général notifie
'chaque année aux gouvernements des mem
bres le montant de leur contribution. ' Les
contributions sont réputées exigibles au jour
même de cette notification; elles doivent être
acquittées entres les mains du secrétaire gé
néral dans le délai maximum de six mois.

, CHAPITRE VIII. — Privilèges et immunités.

Art. 40. — a) Le conseil de l'Europe, les
représentants des membres et le secrétariat
jouissent sur les territoires des membres, des
immunités et privilèges nécessaires à l'exer
cice de leurs fonctions. En vertu de ces im
munités, les représentants à l'assemblée con
sultative ne peuvent notamment être ni ar-
rûtés ni poursuivis sur les territoires de tous
les membres en raison des opinions ou des
votes émis au cours des débats de l'assem
blée, de ses comités ou- commissions.

b) Les membres s'engagent à conclure aus
sitôt que possible un accord en vue de don
ner plein effet aux dispositions du para
graphe a) ci-dessus. A cette fin, le comité des
ministres recommandera aux gouvernements
des membres la conclusion d'un accord défi

nissant les privilèges et immunités reconnus
sur leurs territoires. En outre, un accord par
ticulier sera conclu avec le Gouvernement

de la République française qui définira les
privilèges et immunités dont jouira le conseil
à son siège.

CHAPITRE IX; — Amendements,

Art. — 41. s- a) Des propositions d'amen
dement au présent statut peuvent être faites
ou comité des ministres ou, dans les condi
tions prévues à l'article 23, à l'assemblée con
sultative.

b) Le comité recommandera et fera incor
porer dans -un protocole les amendements au
statut qu'il juge désirables.

c) Tout protocole d'amendement entrera
en vigueur lorsqu'il aura été signé et ratifié
par les deux tiers des membres.

d) Nonobstant les dispositions des para
graphes précédents du présent article, les
amendements aux articles 23 à 35, 38 et 39,
qui auront été approuvés par le comité et
l'assemblée, entreront en vigueur à la date
du procès-verbal ad hoc établi par le secré
taire général, communiqué aux gouverne
ments des membres, et attestant l'approba
tion donnée auxdits amendements. Les dis
positions du présent paragraphe ne pourront
recevoir d'application qu'à compter de la fin
de la seconde session ordinaire de l'assem
blée. .

CHAPITRE X. — Dispositions finales.

Art. 42. — a) Le présent statut sera soumis
à ratification. Les ratifications seront dépo»
sées auprès du gouvernement du Royaume-
Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord.

b) Le présent statut entrera en vigueur
après le dépôt de sept instruments de ratifi
cation. Le gouvernement du Royaume-Uni
notifiera à tous les gouvernemens signataires
l'entrée en vigueur du statut et les noms des
membres du conseil de l'Europe à cette date.

c) Par la suite, tout autre signataire devien
dra partie au présent statut à la date du dépôt
de son instrument de ratification.

En foi de quoi, les soussignés, dûment au
torisés à cet effet, ont signé le présent statut.

. Fait à (Londres, le 5 mai 1949, en français
et en anglais, les deux textes faisant égale
ment foi, en un seul exemplaire, qui sera
déposé dans les archives du gouvernement drf
Royaume-Uni, lequel en remettra des copies
oertifiées- conformes aux autres gouverne
ments signataires.

II. — Arrangement relatif à la création de
la commission préparatoire du Conseil de
l'Europe.

Les gouvernements du Royaume de Belgi
que, du Royaume de Danemark, de la Répu
blique française, de la République irlandaise,
de la République italienne, du Grand-Duché de
Luxembourg, du Royaume des Pays-Bas, du
Royaume de Norvège, du Royaume de Suède
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord;

Ayant adopté ce jour le statut du Conseil
de l'Europe, /

Désireux d'instituer une commision prépa
ratoire afin de permettre au Conseil de l'Eu
rope de fonctionner dès l'entrée en vigueur
de son statut,

Sont convenus de ce qui suit:
1. — Il est créé par les présentes une com

mission préparatoire du Conseil de l'Europe.
2. — Chaque ' gouvernement signataire dé

signera, pour le représenter au sein de la
commission, un délégué, qui pourra être ac
compagné de suppléants et de conseillers. La
commission élira son bureau, réglera son
mode de fonctionnement et nommera un se
crétaire exécutif, qui sera le chef du secréta
riat de la commission.

3. — La commission aura pour fonctions de :
a) "Préparer des règlements intérieurs pro

visoires pour le comité des ministres et pour
l'Assemblée consultative^

b) Élaborer des projets d'ordre du jour
pour la première réunion de chacun des deux
organes précités;

c) Faire des propositions relatives au pre
mier budget;

d) Rédiger un projet de règlement financier'
et administratif;

e) Prendre les mesure^ nécessaires et éla
borer les accords exigés pour l'installation
matérielle du Conseil de l'Europe et l'établis
sement du siège;

/) Faire rapport préliminaire sur les cadres
administratifs du secrétariat du Conseil;

g) Convoquer la première réunion du. comité
et la session inaugurale de l'Assemblée après
l'entrée en vigueur du statut;

h) Désigner le président provisoire de la
réunion inaugurale de l'Assemblée jusqu'à
élection par celle-ci de son président, étant
entendu que le président provisoire ne pourra
être, en aucun cas, membre de l'Assemblée
durant sa première session;

i) Prendre les mesures pour la préparation
des projets d'accord prévus à l'article 40 b
du statut; v

j) Soumettre des propositions en ce qui con
cerne la part de chacun des membres dans
les dépenses du Conseil pour donner effet à
à l'article 38 b du statut

4 — La commission aura son siège à Paris.
Elle jouira des privilèges et immunités gé
néralement reconnus aux organisations inter-
gouvernementales établies en France. La pre
mière réunion se tiendra immédiatement
après la signature du statut. au lieu même
de celle signature, ,

5. — Le secrétaire exécutif préparera le
travail de la commission, remplira les ta
ches qui lui seront assignées par celle-ci et
sera sous son autorité. Il procédera égale
ment, dans les limites des pouvoirs qui lui
seront reconnus, aux nominations dans les pos
tes du secrétariat de la commission, en tenant
compte de la compétence individuelle et,
autant que possible, d'une répartition géogra
phique adéquate.

6. — En vue de réunir les disponibilités
financières exigées par les • premières dépen
ses du- Conseil de l'Europe, chaque membre
versera à la commission, au moment du dépôt
de son instrument de ratification du statut,
une somme calculée sur un barème provisoire
de contribu lions, établi par la commission,
comme devant être imputée sur ses contribu
tions au Conseil. En ce qui concerne le Gou
vernement français, les avances prévues à'
l'article 7 ci-dessous seront h, valoir sur les
sommes à verser en application du présent
article.

7. — Jusqu'à ce que les ressources prévues
à l'article 6 ci-dessus deviennent disponibles,
les dépenses de la commission seront couver
tes au moyen des avances faites par le Gou
vernement français et imputées sur ces con
tributions au Conseil. Le secrétaire exécutif
soumettra à la commission, pour la période
intérimaire, un état' ou des états successifs
de prévisions budgétaires sur la base duquel
ou desquels les avances seront demandées.
Les frais de délégations seront supportés par
leurs gouvernements respectifs.

8. — a) Les règlements intérieurs provisoi
res, préparés par la commission, conformé
ment à l'article 3 a du présent arrange
ment, seront appliqués par le comité des
ministres et l'Assemblée consultative, en at
tendant l'adoption par ces deux organes de
leurs règlements intérieurs.

b) Le secrétaire exécutif agira au lieu et
place du secrétaire général du Conseil da
l'Europe jusqu'à ce que le secrétaire général
soit nommé par application de l'article 36 b
du siatut,

c) La commission cessera d'exister à la date
que fixera une résolution du comité. Ses
biens et ses archives seront transférés au
Conseil.

d) En attendant le recrutement du person
nel du secrétariat du Conseil, le secrétaire
général pourra utiliser, à titre temporaire, en
totalité ou en partie, le personnel de la
commission.

9. — Cet arrangement entrera en vigueur
pour tous les signataires à dater de ce jour.

En fol de quoi les' soussignés, dûment Auto
risés à cet effet, ont signé le présent arran
gement. '

Fait à Londres, le 5 mai 1949, en français
et en anglais, les deux textes faisant égale
ment foi, en un seul exemplaire, qui sera
déposé dans les archives du gouvernement du
Royaume-Uni, lequel en remettra les coptes
certifiées conformes aux autres gouverne
ments signataires.

ANNEXE N° 631

(Session de 19i9. — Séance du 13 juillet 1919.7

AVIS présenté au nom de la commission
de l'agriculture sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits et autorisation d'engage
ment de dépenses au titre du budget géné
ral de l'exercice 1949 (Dépenses civiles de
reconstruction et d'équipement. — Opéra*
tions nouvelles), par M. Dulin, sénateur (1)«

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 14 juillet 1949 (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 13 juillet 1919, page 2015, 1™ co
lonne) ,

(1) Voir les n» : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 6705, 7177 et in-8» 1919; Conseil
de la République; 575 et 617 (année 1919),
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ANNEXE N° 632

(Session de 1919. — Séance du 13 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
étendant aux départements dé la Guade
loupe, de la Guyane française, de la Marti
nique et de la* Réunion, les dispositions de
la sécurité sociale applicables à la préven
tion et à la réparation des accidents du
travail et des maladies professionnelles, par
M. François Ruin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
20 mai 1949, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi, étendant aux départements
de la Guadeloupe, de la Guyane française,
de la Martinique et de la Réunion les dis
positions de la sécurité sociale applicables à
la prévention et à la réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles.

Ce , projet comprend deux parties bien dis;
tinctes:

La première partie rend applicable, dans
ces départements, la loi du 30 octobre 1916,
relative aux accidents du travail, ainsi quo
l'ordonnance du 2 novembre 1945 et la loi
du 3 juillet 1917 sur le transfert à la sécurité
sociale des. opérations d'assurance concernant
les risques d'accidents du travail.

La deuxième partie a trait à la législation
relative au rajustement des rentes allouées
aux victimes d'accidents du travail ou à leurs
ayants droit.

Il n'est pas inutile de rappeler que l'exten
sion aux départements susvisésde l'ordon
nance n° 45-2250 du 4 octobre 1915 portant
organisation de la sécurité sociale a été dé-
lidée par le décret n° 47-2032 du 17 octobre
1947 et que ce décret, à son article 2, para
graphe 2°, vise l'ensemble des bénéficiaires
de la législation de sécurité sociale, y compris
les membres des professions agricoles.

Aussi, est-ce en présence des diffiultés
soulevées par les modalités d'applieation de
ce décret, que le Gouvernement a pensé que
se justifiait la présentation d'un projet de loi,
déposé le 23' août 1918 sur le bureau de l'As
semblée nationale. A son tour celle-ci a jugé
nécessaire d'envoyer sur place une mission
composée de quatre députés chargée d'étudier
le problème dans son ensemble. Le Conseil
de la République, dans le même but, a chargé
trois membres de sa commission du travail
de participer à ces travaux d'enquête et d'in
formation.

Les sept parlementaires ainsi désignés se
sont rendus aux Antilles et en Guyane fran
çaise; ils ont interrogé de très nombreuses

■ délégations ou personnalités et continuent
leurs travaux par l'étude des nombreux docu
ments qu'ils ont recueillis et des renseigne
ments qu'ils ont -sollicités. C'est un des mo
tifs pour lesquels votre commission a pensé
que les modalités d'application de la loi du
30 octobre 1916 ne pourraient être fixées que
dans le cadre de Jà législation générale de la
sécurité sociale, dès que les missions parle
mentaires auraient terminé leurs travaux et
déposé un rapport complet sur cette question,
ce rapport devant être mis au point dans un
Jrès bref délai.

En second lieu, le projet de loi voté par
l'Assemblée nationale comporte des disposi
tions transitoires, pratiquement inapplicables
car elles sont basées sur l'action possible des
caisses générales de sécurité sociale instituées
dans les nouveaux départements par le décret
du 17 octobre 1947 ; or, ces caisses ne sont
pas installées, elles n'ont encore ni person
nel, ni matériel et il serait dangereux de
remplacer par une législation inapplicable
telle actuellement en vigueur malgré les Im
perfections qu'elle comporte.

Enfin, le texte qui a été voté par l'Assem-
fleé nationale ne résout pas les difficultés
d'application de la législation de sécurité so
ciale aux professions agricoles, aux exploita
tions à caractère saisonnier et aux fonction
naires.

C'est pour ces différents motifs que votre
'commission du travail, soucieuse de donner

aux travailleurs des quatre nouveaux dépar
tements des garanties au moins équivalentes
à celles de la métropole, vous propose d'adop
ter l'extension aux départements susvisés de
la loi n° 46-2126 du 30 octobre 191G. Mais, éga
lement soucieuse de faire œuvre utile, dans
l'intérêt même des travailleurs, elle a modi
fié le projet de loi qui nous était soumis en
précisant au nouvel article 3 que les modalités
d'application de cette loi du 30 octobre 1916
seraient fixées en même temps que celles
ayant trait à la législation générale sur la
sécurité sociale. *

En ce qui concerne la deuxième partie du
projet, relative au rajustement des rentes al
louées aux victimes d'accidents du travail ou
à' leurs ayants droit, le texte voté par l'As
semblée nationale et étendant aux nouveaux
départements la législation métropolitaine peut
s'appliquer aisément. Votre commission ne
lui a fait subir qu'une modification- concer
nant les délais de forclusion, le nouveau texte
étant plus libéral «que le précédent.

En vous présentant ce projet de loi ainsi
modifié, votre commission souhaite que. d'une
part, les organismes de sécurité sociale pré
vus par le décret du 17 octobre 1917 soient
mis en place au plus vite dans- les départe
ments d'outre-mer et que, d'autre part, les
textes relatifs aux modalités d'application de
la législation générale de sécurité sociale
soient rapidement étudiés par le Parlement.

Elle espère ainsi donner à des populations
qui aiment passionnément la France une par
tie des avantages concrets auxquels elles ont
droit.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter- le texte suivant:

PROJET DE LOI

CHAPITRE Ier. — Prévention et réparation
- des accidents du travail et des maladies

professionnelles.

Art. 1er. — La loi n° 46-2426 du 30 octo
bre 1946 sur la prévention et la réparation
des accidents du travail et des maladies pro
fessionnelles est applicable dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Guyane fran
çais, de la Martinique et de la Réunion.

Art. 2. — Dans les mêmes départements,
sont applicables aux opérations d'assurance
contre les accidents du travail-et les maladies
professionnelles:

a) L'nrdonnanco n® 45-2635 du 2 novem
bre 1915 fixant certaines dispositions transi
toires et modalités d'application .de l'ordon
nance du 4 octobre 1915, portant organisation
de la sécurité sociale;

b) La loi n» 47-1214 dii 3 juillet 1917 accor
dant des indemnités aux agents et courtiers
d'assurances par suite du transfert de la ges
tion du risque accidents du travail aux or
ganismes de sécurité sociale.

. Art. 3. — Les modalités d'application des ar
ticles 1er et 2, en particulier leur extension
éventuelle à toutes les professions y compris
les professions agricoles, seront fixées en
même temps que les dispositions d'ensemble
ayant trait à la législation générale sur la
sécurité sociale dans ces départements.

Art. 4. — A titre transitoire, les accidents
du travail survenus avant l'entrée en vigueur
de la présente loi demeureront régis, soit par
les -dispositions des décrets du 19 juillet 1925,
portant règlement d'administration publique
pour la détermination des conditions d'ap
plication à la Martinique, à la Guadeloupe, à
la Réunion et à la Guyane française de la loi
du 9 avril 1898 et des lois subséquentes sur
la responsabilité des accidents du travail, soit
par les dispositions des décrets du 23 mal
1927 portant règlement d'administration pu
blique pour la détermination des conditions
d'application aux mêmes territoires de la loi
du 15 décembre 1922 étendant, aux exploita
tions agricoles la législation des accidents du
travail.

CHAPITRE II. — Rajustement des rentes
et allocations.

Art. 5. — Dans ces mêmes départements,
est également applicable la législation relative
au rajustement des rentes allouées aux vic
times d'accidents du travail 'ou à leurs ayants
droit.

Art. 6. — Dans chacun des départements
de la Guadeloupe, de la Guyane française, de
la Martinique et de la Réunion, il est créé,

pour l'application de l'article 15, alinéa 2,
de la loi n» 46-2212 du 16 octobre 1946 portant
rajustement des rentes et allocations attri
buées aux victimes d'accidents du travail ou
à leurs ayants droit, une section du fonds de
majoration des rentes prévu à l'article 10 de
la loi validée du 3 avril 1942.

Art. 7. — L'administration de l'enregistre
ment est chargée de la liquidation des majo
rations, allocations et bonifications. Le tré
sorier payeur général est chargé du payement
desdites majorations, allocations et bonifica
tions, ainsi que du règlement des Irais d'ap
pareillage.

Art. 8. — Les majorations, allocations et
bonifications accordées par application de
l'article 15, alinéa 2, de la loi du 16 octo
bre . 1946 ont effet à compter du 1er septem
bre 1946.

Les demandes tendant à l'obtention du bé
néfice des majorations, allocations et bonifi
cations qui seront présentées dans le délai
de deux ans, ayant pour origine la date de
promulgation de la présente loi, • auront un
effet rétroactif au 1er septembre 1946. *

Les demandes présentées après l'expiration:
de ce délai n'auront d'effet qu'à compter de
la première échéance trimestrielle de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse qui
suivra la présentation de la demande.

Art. 9. — Le salaire annuel servant de base '

à la liquidation des majorations et allocations
et le montant annuel de la bonification ajou
tée à la majoration ou à l'allocation dans le
cas où l'accident a occasionné une incapacité
totale de travail obligeant la victime à avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne
pour effectuer les actes ordinaires'de la vie
sont ceux en vigueur dans la métropole.

ANNEXE N° 633

(Session de 1949. — Séance du 13 juillet 1949.f

AVIS présenté au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des

. sports, de la jeunesse et des loisirs, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant ouverture de crédits et auto.
risation d'engagement de dépenses au titre
du budget général de l'exercice 1949 (dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement. — Opérations nouvelles), par
M. Bordeneuve, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 14 juillet 1949 (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 13 juillet 1949, 'page 2017,
3« .colonne.)

ANNEXE N° 634

(Session de 1949. — Séance du 9 juillet 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'introduc
tion de la législation sanitaire vétérinaire
dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle, par M. Charles
Brune, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la législation sani
taire vétérinaire actuellement applicable
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle diffère sensiblement
de celle appliquée dans les autres déparle-
ments français, en raison du maintien dans
ces trois départements, après leur retour à
la France en 1918, des textes législatifs ou
réglementaires intervenus sous l'occupation
allemande.

Il importe de remédier à cette situation
de fait et d'unifier, dans la plus large me
sure possible, compte tenu des conditions

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(]" législ.) : 5347, 3816, 6967 et in-8° 1792;

.Conseil de la République : 415 (année 1949L

(1) Voir les no": Assemblée nationale
(1™ législ.): 6705, 7177 et in-8° 1919; Conseil
de la République: 575, 617 et 631 (année
1949).

(2) Voir les l08 : Assemblée nationale
(1™ législ.): 2«1, 2783 et in-8» 1793; Con
seil de la République.: 416 (année 1949)«
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particulières aux départements précités et de
l'intérêt national, l'organisation des services
et les dispositions sanitaires vétérinaires'' qui
tendent, en premier lieu, à assure; la protec
tion du cheptel contre les maladies conta
gieuses.

Touchant l'organisation, deux différences
de base dominent le problème d'assimilation
à résoudre. Dans un cas — le régime tradi
tionnel français — il s'agit d'une organisation
h base départementale (directeur départemen
tal des services vétérinaires et vétérinaires
sanitaires ; les frais de fonctionnement du
service étant imputés, en dehors du traite
ment et des frais de déplacements du direc
teur départemental, au budget du départe
ment), dans l'autre, d'une organisation con
çue sur une base régionale (inspecteur géné
ral, chef de service- régional et vétérinaires
d'arrondissement; les frais de fonctionnement
étant supportés en totalité par le budget de.
J'État).

Dans un cas, l'activité du service est limi
tée à la seule lutte contre les épizooties; dans
l'autre, son rôle est élargi et engloble Je con
trôle de la'viande de boucherie, tant sur pied
qu'abattue.

Le projet de loi sur lequel vous êtes appelés
à formuler un avis se borne à réaliser l'assi
milation sur le premier point: la lutte contre
les épizooties; le second: contrôle des vian
des, étant , réservé, sauf en ce qui concerne
la question de l'extension du périmètre d'ac
tion des abattoirs, et la perception de certai
nes taxes bénéficiant aux communes.

Il apparaît, en effet, que la réglementation
du contrôle des viandes, actuellement en vi
gueur dans le Bas-Rhin, le Haut-Rhin et la
Moselle, est mieux adaptée aux conditions
particulières à ces trois départements et plus
efficace, en fait, que celle mise en œuvre
dans le reste de la France.

A l'heure actuelle, la législation sanitaire
visant la protection du cheptel contre les épi
zooties comprend, dans le Bas-Rhin, le Haut-
Rhin et la Moselle, des textes promulgués:

Avant l'année 1870 ou entre les années 1919
'et 1910, ou après 1945: ce sont des textes
français;

Entre les années 1871 et 1917: ce sont des
.textes allemands. v

Il en résulte, comme le signale très juste
ment M. le rapporteur de la commission de
l'agriculture de l'Assemblée nationale, « une
dualité de réglementation entre ces départe
ments et le reste de la France que ne justifie
aucun avantage sérieux, qui complique l'ac
tion sanitaire, nuit à la rapidité de son appli
cation et à son efficacité ».

Déjà, de 1919 à 1940, un certain nombre
de textes ont été rendus applicables dans
l'ensemble des départements français, tels
la loi sur l'exercice de la médecine vétéri

naire, les textes relatifs aux importations
d'animaux et des produits animaux, a la vente
et à l'échange des animaux.

Dès 1915, en accord avec les autorités admi
nistratives locales et les vétérinaires rhinois

et mosellans, l'ancien cadre administratif,
qui comprenait un inspecteur général chef
de service et des vétérinaires d'arrondisse
ment, n'est pas reconstitué, et peu h peu,
une organisation départementale se substitue
à l'organisation régionale.

Un décret du 4 avril 1946 crée, à compter
du 1er janvier 1946, un emploi de directeur
départemental des services vétérinaires dans
chacun des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle. Corrélativement,
il n'est pas pourvu à la vacance existante
du poste d'inspecteur général chargé de la
direction commune des services des trois dé
partements. Les vétérinaires locaux, autres
que les vétérinaires d'arrondissement, sont
appelés à intervenir, à côté de ceux-ci, dans
l'application des mesures sanitaires. Bien
plus, dans le département de la Moselle, il
est procédé, . par le préfet, à la nomination
de vétérinaires sanitaires. Ainsi s'amorce
l'unification des services.

Mais une transformation organique com
plète ne peut se réaliser que par voie légis
lative. Le décret du 4 avril 1946 ne représente
qu'une préfiguration de la réforme projetée :
11 importe aujourd'hui de réaliser, d'une ma
nière complète et définitive, une assimilation
partiellement réalisée en dehors de-toute règle
juridique, admise et parfois revendiquée par
ïous, conforme à l'intérêt général.

Le texte voté par l'Assemblée nationale
répond à cette nécessité. Il introduit en bloc,
« en général », les lois, décrets ou arrêtés
désormais applicables dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Il ne vise pas tous les textes de base (loi du
10 aeût 1871, loi du 12 janvier 1909 entre au
tres).

Une telle procédure répond certes bien au
caractère de la loi, qui est d'être général.
Mais elle n'est pas sans présenter quelques
inconvénients.

Tout d'abord, elle peut être source d'inter
prétations et de contestations sur la validité
d'un texte non explicitement énoncé ou sans
référence précise. Elle rend plus difficile la
coordination des textes introduits, avec ,les
textes déjà applicables. Elle ne répond pas,
enfin, au caractère particulier de la régle
mentation jusqu'ici appliquée dans les dé
partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, qui est d'être largement com
mentée et systématisée. *

Le texte que nous vous présentons res
pecte à la fois L'esprit dans lequel a légiféré
l'Assemblée nationale et le but qu'elle s'est
proposée. Il nous parait cependant davantage
conforme aux traditions des services qui
auront la charge de son application et à l'es
prit des populations auxquelles il va êty
imposé.

C'est la raison pour laquelle nous vous en
proposons l'adoption intégrale.

PROJET DE LOI

TITRE Ier. — Dispositions d'ordre général.

Art. 1«. — Sont validés les actes de l'au
torité de fait se disant gouvernement de
l'État français dits:

a) Lois du 11 janvier 1941 relative à l'exten
sion du périmètre d'action des abattoirs;

b) Loi du 8 février 1942 sur la fabrication
et la vente des produits organiques destinés
au diagnostic, à. la prévention et au traite
ment des maladies des animaux;

c) Loi du 2 février 1912 relative à l'équa-
rissage.

TITRE ll. — Législation sur l'ibatage
des viandes de boucherie.

■ Art. 2. — Sont déclarées applicables dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle la loi du 8 janvier 1905
sur les abattoirs (articles 2, 3 et 4) modi
fiée par les articles 1, 2 et 3 de la loi vali
dée du 11 janvier 1941 relative à l'extension
du périmètre d'action des abattoirs.

Art. 3. — Sont abrogées les dispositions
contraires de droit local et notamment l'or
donnance royale du 15 avril 1838 et le décret
du 1er août 1861.

TITRE III. — Législation sur l'organisation
des services vétérinaires.

Art. 4. — Sont déclarés applicables dans
les mêmes départements l'article 61-9° de
la loi du 10 août 1871 sur les conseils géné
raux; l'article 62 de la loi du 21 juin 1898
sur le code rural; la loi du 12 janvier 1909
sur la nomination et les fonctions du vété
rinaire départemental -et l'ensemble des
textes réglementaires d'ordre général rela
tifs à l'organisation et au fonctionnement des
services vétérinaires.

Art." 5. — Sont abrogés : 1° l'article 8 du
décret du 10 janvier 1921, relatif à l'applica
tion dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle de la loi du
10 août 1871 sur les conseils généraux, en
tant que ledit article vise la réserve, d'ap
plication de l'article 61-9° de ladite loi.

TITRE IV. — Législation sur la lutte contre
. les épizooties.

Art. 6. — Sont déclarés ou maintenus appli
cables dans les mêmes départements:

1° Les articles 30 à 36 de la loi du 21 juil
let 1881 sur la police sanitaire des animaux:

2» La loi du 21 juin 1898 sur le code rural,
titre Ier, chapitre Ier (articles 14 et 16), cha
pitre II, sections 1, 2 et 3 (articles 18 à 61
compris), chaDitre III (articles G5 à 72 com
pris/; '

3° Les articles 2 et 3 de la. loi du 7 juil
let 1933 sur la prophylaxie de la tuberculose
des bovidés et le décret du 24 janvier 1934
fixant les conditions de la déclaration dans la
tuberculose des bovidés;

4« Le décrct-loi du 29 novembre 1939 sur
la prophylaxie des maladies contagieuses, des
animaux ;

5° La loi validée du 8 février 1942 sur la
fabrication et la vente des produits organi
ques destinés au diagnostic, a la prévention
et au traitement des maladies des animaux;

G0 L'arUcle 63 de la loi du 21 juin 1898 sur
le code rural et la loi validée du 2 février
1942 relative à l'équarrissage ;

7° L'ensemble des textes législatifs et ré
glementaires d'ordre général relatifs à la po
lice sanitaire des animaux, à la prophylaxie
des maladies des animaux et à la désinfec
tion du matériel ayant, servi au transport des
animaux.

Art. 7. — Sont abrogées:
Les lois locales du 7 avril 1869 et du 26 juin

1909 relatives A la protection- contre les ma
ladies contagieuses des animaux, ainsi que
tous les textes réglementaires pris pour leur
application; - ■ -

La loi locale du 25 février 1876 concernant
la désinfection, du matériel des chemins de
fer ayant servi, à des transports d'animaux
et les textes pris pour son application;

La décision du conseil fédéral du 21 novem

bre 1917 portant règlement sur la transmission
des bacilles morbides,, maintenue par décret
du 25 août 1922;

La loi locale du 17 juin 1911 relative à la
destruction des cadavres d'animaux, dont
l'utilisation n'est pas autorisée, et les textes
pris pour son application.

TITRE V. — Législation sur le contrôle sanitaire
des viandes.

Art. 8. — Jusqu'à unification de la légis
lation sur le contrôle sanitaire des viandes,
celui-ci restera soumis, dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
aux dispositions législatives et réglementaires
qui y sont actuellement applicables, .et notam
ment à la loi locale du 3 juin 1900 et à l'ar
rêté du ministre de l'agriculture en date du
21 septembre 1932 sur l'inspection des ani
maux de boucherie et des viandes dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, pris en exécution de cette loi.

TITRE VI. — Taxes communales sur la viande
abattue.

Art. 9. — Les taxes frappant la viande, pré
vues par la législation française et perçues
au profil des communes sont introduites dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, à l'exception des taxes com
munales destinées à assurer le contrôle de
salubrité des viandes, notamment de la taxe
prévue par l'article 23 de la loi de finances
du 27 mil 1946.

Art. 10. — Sont maintenues en vigueur Tes
dispositions de la législation locale concer
nant les taxes correspondant au contrôle -sa
nitaire des viandes abattues, et notamment
l'article 99 de l'arrêté, susmentionné, du mi
nistre de l'agriculture en date du 21 septem
bre 1932.

ANNEXE N 635

(Session de 1949. — Séance du 19 juillet 1949.);
RAPPORT fait au nom de la commission du

travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à majorer les indemni
tés dues au. titre des législations sur les
accidents du travail, par M. Boulangé*
sénateur (Ij.

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui vous est soumise tend à réaliser une
modifica:ion importante des dispositions
actuellement applicables aux victimes d'acci
dents du travail. ,

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(lrc législ.) • 3559. 3771. 3772. 3773, 5898,
G006, 6999, 7201 et in-8° 1791; Conseil de la
République: 423 (année 1949),
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i il n'est sans doute pas inutile de rappeler
& ce sujet que la loi du 9 avril 18H, qui
constitua, à l'époque, une grande réforme
sociale, a jeté les bases de la législation
en cette matière. Cette législation devait se
développer par la suite, en se précisant et
en se perfectionnant.

C'est ainsi que, pour accorder aux victimes
d'accidents du travail ou à leurs ayants droit
«ne réparation toujours plus juste et équi
table du préjudice subi, le législateur a voté
depuis 169S 49 lois qui sont venues amélio

rer la loi initiale dans de très sensibles pro
portions.

L'ensemble des textes votés depuis 1898 se
caractérise de la façon suivante:

19 de ces lois ont eu pour objet d'étendre
le bénéfice de la. législation sur les accidents
du travail à certaines catégories de travail
leurs ou à des maladies professionnelles ou
accidents qui étaient exclus du bénéfice de
la loi;

18 de ces lois ont eu pour objet d'accorder
aux victimes . d'accidents ou à leurs ayants

droit line réparation plus juste et équitable
que celle prévue par la loi organique du
9 avril -1898;

Enfin 19 de ces lois ont eu pour objet de
revaloriser les rentes des victimes ou ayants
droit de victimes d'accidents survenus avant
l'entrée en application des lois votées par
la . suite et d'adapter le montant de ces
rentes aux fluctuations du coût de la vie.

Le tableau ci-après fait ressortir l'évolu
tion de la législation:

Modifications successives des bases de calcul et de "majoration des rentes.

DATES D'EFFET

SALAIRE ANNUEL

servant de base au calcul de la rente.

MAJORATION DE RENTES.

D'abord allocations |
mensuelles variant I

Taux

minimum

d'incapacité
exigé.

Supplément
pour aida

d'une "tierce
persoûQ».

Fraction i
non

réductible.

Fraction réductible.

Limites. Réduite à : de : i à;

francs. j f francs. francs- 1 francs. j p. m, francs.

2 4004898 de 9400/» 1/i » „ B »

4.5001920 ne 4.500 à 15.000. 1/i » » . *

» Au-uessus de 1j.uoo. 1/8 • . » ' » » \ »
J)i"* iunei ,4 • » JÛ 1 xrJ Tnt J»

9juillet ...... ...... .......... » - • 20 M 30 »

■1« juillet 1^0.., » » 20 ' 100 m »

»S"1 I U 11 «î L » . 3l 1 2WJ »

Bjw in et 19:>K 30 I 250 20

f 0009 janvier 19*7 ... T»P f ooo h roo 1/h I Ensuite daifirP I >0 ■

Au-dessus de 18.500, 1/8 de rajus
! A* Q

ement

* 1A** finllfit 1920 n . » 5.000

45.000 :A* janvier 1939.... De 15.000 à 25.000. 1/4 » »

All-riAÇQIlQ de 25.000 A /K

» !rw avril 1949 B 45 « 00 90

Aâ.0004 novemhre 944 — D> 42.000 k «0.000. 1 fk m •»

Au-dessus de 80.000, 1/8 ' m » *

»iw n man. i » » UNI i st <NM»

75.000a.* .... ! De 75 000 à 125.000. 1/3 f0.« 00 40 »

- Au-dessus de 125.000. 1/8 -

120.0001* septembre 1947..,..*..^.^ De 120.000 A 200.000. 1/3 90« 00 IO 25.000

De 200. (HH) h l.âfiO.lNXr. 16 l

II Au-dessus de 1.400.000^ 0 I

Ainsi, l'effort du Parlement, dans le sens
de l'amélioration de la législation en cette
matière a été incessant depuis 1898. •

Mais, pour si nombreuses et importantes
qu'aient été les réformes réalisées, peut-on
considérer que le but final est aujourd'hui
atteint et que la législation actuellement
en vigueur apporte aux victimes d'accidents
du travail ou a leurs ayants droit la répara
tion à laquelle elles peuvent légitimement
et raisonnablement prétendre ?...

Avec la fédération nationale des mutilés du
travail, nous ne le croyons pas.

Il a toujours été reconnu - et U ne peut
en être autrement — que la capacité de
travail est le seul bien que possède l^ salarié.
C'est le travail qui procure à l'ouvrier le
salaire qui lui permet d'assurer son existence
St celle de sa famille.

N'est-il pas, dès lors, de la justice et de
l'équité les plus élémentaires que, lorsque
par suite d'un accident, la capacité de tra
vail - et par là même le salaire d'un tra
vailleur - vient à être réduite, cette perte
de gain soit réparée par une indemnité équi
valente ?...

Et n'est-il pas suffisant que le mutilé du
travail, s'il reçoit ainsi la réparation du pré
judice matériel qu'il a subi dans son sa
laire, garde pour lui la gêne permanente, les
souffrances et l'infériorilé physique dont il
est désormais atteint i...

C'est donc vers la réparation totale que
i s'est acheminée lentement la législation sur
les accidents du travail.

Elle est encore loin d'avoir atteint te but.

Il nous suffira de rappeler, par exemple:
») Que pendant l'incapacité temporaire, le

blessé ne touche, pour toute réparation,
qu'une indemnité égale à la moitié de son
salaire pendant les 29 premiers jours, et aux
deux tiers de ce salaire, à partir du 29« jour
seulement;

6) Que jusqu'à 50 p. 100 la rente n'est
calculée que sur la moitié du taux d'inca
pacité :

c)' Qu'au- lieu d'être accordée sur la totalité
du salaire annuel, la rente n'est calculée
que sur une partie seulement de ce salaire.

Par ces réductions, sur le taux d'incapa
cité d'une part, sur le salaire annuel d'autre
part, la victime d'un accident du travail
n'obtient donc qu'une- réparation incomplète
du préjudice subi.

Le législateur se devait de réparer cette
injustice, compte tenu des possibilités ' éco
nomiques actuelles.

Analyse du texte adopté par l'Assemtleô
nationale.

La proposition de loi dont le Conseil de la
République est saisi a été adoptée à l'unani
mité par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 20 mai 1949. Elle a pour but de
modifier les dispositions de la loi du 30 oc
tobre 4946, déjà aménagées par la loi du
12 janvier 1948 (majorant les rentes des mu
tilés du travail de l'industrie et du com
merce) et par la loi du 7 septembre 1948
(étendant aux mutilés du travail et de l'agri
culture le bénéfice des avantages accordés
par la loi du 12 janvier 1948}.

Cette proposition de loi tend:
a) Au rajustement des rentes accidents du

travail sur la base d'un salaire annuel de
180.000 francs au lieu de 90.000 francs ;

b) A porter à 120.000 francs au lieu de
25.000 francs le montant de l'allocation spé
ciale à laquelle ont droit les mutilés du tra
vail dont l'état nécessite l'aide d'une tierce
personne ;

c) A fixer à 350.000 francs le plafond de la
partie du salaire non réductible pour le calcul
des rentes accidents du travail au lieu de
120.000 francs ;

d) Enfin, 4 modifier certaines dispositions
de la législation sur les accidents du travail
ou sur les assurances sociales en ce qui con
cerne notamment le salaire de base pour l'in
demnité journalière, et le droit pour les mu
tilés du travail, dont l'incapacité est au moins

égale à G6 p. 100, aux prestations en nature
des assurances sociales (dispositions diverses).

La réforme sur laquelle le Conseil de la
République est appelé à se prononcer s'intè
gre donc dans celles qui ont été réalisées de
puis 1922 en faveur des anciens mutilés du
travail ou ayants droit, dans le but de reva
loriser leurs rentes que l'augmentation du
coût de fa vie et des salaires a rendu insuf
fisantes. Elle a également pour but d'accorder
une réparation plus équitable aux nouveaux
sinistrés.

I. - Rajustement des rentes sur la base
de 180.000 francs.

Ce rajustement se justifie par l'augmenla-
tion du coût de la vie.

Il apparaît, en effet, indispensable de reva
loriser le pouvoir d'achat des rentes, qui a
manifestement subi une dépréciation impor
tante.

Notons, à ce sujet, que les précédents ra
justements ont été pour la plupart effectués
en prenant pour base des chiffres supérieurs
au salaire moyen. Nous n'en voulons pour
exemple que le rajustement sur 15.000 francs
prévu par la loi du 3 avril 1942, alors que le
salaire annuel moyen était nettement infé
rie LLr à ce chiffre.

Signalons, en outre, que le 16 juin 1939 la
Chambre des députés avait adopté à l'unani
mité une proposition de loi portant rajuste
ment des rentes sur la base de 12.000 francs
par an. Cette proposition avait fait l'objet
d'un rapport favorable de M. Louis Gros, sé
nateur, au nom de la commission de la pré
voyance sociale, le 29 février 1940.

Il n'est pas douteux que, sans l'évolution
rapide de la situation militaire,- ce texte eût
été définitivement adopté.

Or, si l'on affecte ce chiffre de 12.000 francs
du coefficient d'augmentation du coût de la
vie depuis cette date, soit 1870 pour novem»
bre 1948 (base 100 en 1938), on constate que
le geste que le Parlement était disposé à ac
complir correspondrait à un chiffre actuel de
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224.000 francs, qui est évidemment bien su
périeur à la base de 180.000 proposée.

Remarquons, enfin, que le chiffre de
180.000 n'a d'incidence que sur l'invalidité et
non sur l'incapacité- temporaire..

II. — Allocation spéciale pour la tierce ■ . .
personne.

La proposition de loi qui vous est soumise
porte de 25.000 francs 1 120.0U0 francs par an
le montant de la majoration spéciale consen
tie aux mutilés qui se trouvent dans l'obliga
tion d'avoir recours à une tierce personne
pour accomplir les actes ordinaires de la vie.

Pour les nouveaux mutilés, celle majoration
sera égale à 40 p. 100 du montant de la pen
sion principale, sans pouvoir être inférieure
à 120.000 francs. Pour les anciens mutilés,
c'est la somme de 120.000 francs qui sera
uniformément accordée.

Il ne semble pas qu'on puisse soutenir que
ce chiffre de 120.000 francs soit trop élevé,*
puisqu'il représente un salaire mensuel de
10.000 francs accordé à la personne dont les
grands mutilés les plus cruellement atteints
ont besoin.

Remarquons, d'autre part, que le nombre
des bénéficiaires de cette mesure éminem
ment sociale est, fort heureusement, relati-
vent peu élevé, puisqu'il se monte à 3.000
environ.

III. — Détermination, des paliers de réduction
pour le calcul de la rente.

' L'article 2 de la proposition de loi prévoit
deux paliers de réduction du salaire annuel:

1® Jusqu'à 350.000 F, la totalité du salaire
est prise en compte pour le calcul de la
rente; , -

2° La partie 'du salaire comprise entre
350.000 F et 1.460.000 F n'entre en compte
que pour un tiers;

3° La partie du salaire dépassant 1 million
460.000 F est totalement exclue du salaire de
base pour le calcul de la rente.

Nous croyons devoir signaler que la fixa
tion du salaire non réductible à 350.000 F
ne constitue pas une amélioration, mais
simplement un retour au principe admis dès
.l'origine de la législation.

Rappelons, en effet, que lors du vote de
la loi initiale du 9 avril 189S sur les acci
dents du travail, le législateur de l'époque
avait très nettement manifesté sa- volonté de
voir les vict.mes d'accidents du travail ou
leurs ayants droit obtenir des rentes calcu
lées d'un façon très générale sur la totalité
du salaire annuel de la victime. *

Pour cela, il avait fixé à 2.400 F, c'est-à-
dire au double du salaire moyen de l'époque
(qui était alors de 1.100 F à 1.200 F) le pla
fond de la partie du salaire entrant en tota
lité en compte pour le calcul des rentes.

De ce fait, les ouvriers à salaires élevés
voyaient, en cas d'accident, leur rente calcu
lée sur la totalité de leur rémunération.

Notons, à ce sujet, que la loi du 12 jan
vier 1913 a, pour la première fois, totale
ment exclu une partie du salaire, du chiffre
servant de base pour le calcul de la rente.

Il y a lieu d'observer, enfin, que le minis
tère du travail a fait connaître qu'il serait
éventuellement disposé à prendre intégrale
ment en compte le salaire jusqu'à 1 million
460.000 F.

11 semble donc qu'aucune objection sé
rieuse ne puisse être faile contre les dispo
sitions de l'article 2 de la proposition de loi.

IV. — Dispositions diverses.

1» Indemnité journalière:
Le maximum de 2.000 F fixé par la loi du

12 janvier 1918 pour la prise en compte du
salaire de base dans le calcul de l'indem
nité journalière sera porté au 1/100» du
maximum de rémunération annuelle retenu
pour l'assiette des cotisations de sécurité
sociale.

Le chiffre limite étant fixé à 261.030 F, le
salaire journalier de base ne devra donc pas
dépasser 2.(ii0 F.

A l'avenir, ce chiffre variera avec chaque
modification du salaire maximum.

2° Assurances sociales des grands mutilés.

L'arllcle 17 de la proposition de loi ouvre
droit au bénéfice des prestations maladie et
maternité pour les mutilés dont l'incapacité
est supérieure à 66 2/3 p. 100, lorsque l'acci
dent est survenu après le 31 décembre 1946,
c'est-à-dire après la date de prise en charge
des accidents du travail par la sécurité
sociale.

3» Assurance invalidité.

Le? articles 13 et 14 prévoient que les
bénéficiaires de l'assurance invalidité se trou
vant dans l'obligation d'avoir recours à l'aide
d'une tierce personne auront droit à une
majoration calculée dans les mêmes condi
tions que celle accordée aux mutilés du tra
vail et ne pouvant être inférieure à 120.000 F
par an.

k° Date d'application.
L'article 16 prévoit que les dispositions de

la proposition de loi -seront applicables à
compter du lor septembre 1913.

5° Délais pour les demandes de majora
tion (article 18).

10 Les accidents régis par la loi du 30 oc
tobre 1946, par le code des assurances sociales
d'Alsace-Lorraine, ou les mutilés du travail
déjà bénéficiaires . des lois de majoration
antérieures, n'ont pas besoin de présenter de
demande de majoration. Ils bénéficieront de
plein droit de la loi.

2° Dans les autres cas, les intéressés doi
vent présenter une demande de majoration
au directeur de la caisse des- dépôts .et con
signations:

a) Si cette demande est faite avant le
1er septembre 1950, ils bénéficieront du rajus
tement sur 60.000 IF à dater du 1er septembre
1916 et du rajustement sur 90.000 F à dater
du 1er septembre 1947 ;

b) Les demandes présentées après le 31 août
1950 ne prendront effet que le premier jour
du trimestre suivant la date de la demande,
ce trimestre étant celui portant échéance
pour la caisse des dépôts et consignations
(c'est-à-dire 1er mars, 1er juin, 1er septembre
et 1er décembre) ;
. c) Cependant les demandes présentées dans
les six mois qui suivent la décision judiciaire
allouant la rente, rétroagiront du jour de l'en
trée en jouissance de la rente, c'.esl-à-dire,
en fait, du jour de la consolidation de la bles
sure, point de départ de la rente..

6" Application à l'agriculture.
Dans un but d'équité et d'unification de

la législation, les dispositions de la proposi
tion de loi sont rendues applicables à l'agri
culture.

En effet, "la loi du 7 septembre 1948 a mis
les mutilés des professions agricoles à parité
avec les mutilés du commerce et de l'indus
trie.

Il n'y a naturellement pas lieu de rompre
cette parité qui satisfait une revendication
particulièrement justifiée que tout homme de
cœur ne peut raisonnablement méconnaîlre
et rejeter:

« A infirmité égale, réparation égale. »

Telles sont les principales dispositions de
la proposition de loi soumise à votre examen.

Modifications proposées.

1° Assurés agricoles facultatifs (art.' 6).

"Cet article, qui modifie l'article 2 de la loi
validée du 16 mars 1943, .relative aux acci
dents du travail en agriculture, stipule, dans
son quatrième alinéa in fine que, pour les
bénéficiaires de l'assurance facultative, c'est-
à-dire les exploitants, le gain annuel déclaré
ne peut pas être inférieur à 180.000 F.

Il est apparu à votre commission du tra
vail, en accord sur ce point avec votre com
mission de l'agriculture, que ce chiffre . est
trop élevé et susceptible, par le montant des
cotisations qu'il entraînerait, d'éloigner la
plupart des agriculteurs de l'assurance facul-
talive, alors que le rôle du législateur est
évidemment de tenter de faire bénéficier le

plus grand nombre possible de la sécurité
conférée par l'assurance.

C'est la raison pour laquelle votre commis
sion vous propose de substituer le chiffre de

90.000 F à celui de 180.000 F, étant entendu
que les rentes allouées à ce titre seront natu
rellement calculées proportionnellement au
gain annuel déclaré.

2° Dispositions spéciales concernant les dépar*
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de.
la Moselle. •

a) Art. 18. — Le paragraphe IV (2°) de cet
article précise que le bénéfice des disposi
tions de la loi est applicable de plein droit
aux victimes ou ayants droit de victimes
d'accidents du travail régis par le livre III
du code local des assurances sociales du

19 juillet 1911.
Votre commission a décidé de compléter

ce texte de la manière suivante : « régis par
lo livre 111, ir® partie... ». En effet, la pre
mière partie concerne les travailleurs non
agricoles, la situation des travailleurs agri
coles étant réglée par la 2e partie dudit livre
qui fait l'objet de l'article 18 bis.

b) Art. 18 bis. —.Régime agricole.
Cet article a fait l'objet d'une nouvelle ré

daction dans le but de fixer les droits:

1° Des salariés agricoles.
Les intéressés, à l'exclusion des membres

de la famille des exploitants, auront droit A
la parité avec les salariés non agricoles;

2» Des exploitants et des membres de leur
famille.

La détermination du gain annuel moyen
servant de base au calcul des rentes et de la

majoration des rentes déjà liquidées est assu
rée conformément aux dispositions spéciales
de l'article 938 du code susvisé.

Incidences économiques et financières.

I. — Situation aoluel'e du poste
« Accidents du travail ».

La gestion du risque accidents du travail
est assurée par la sécurité sociale depuis- le.
1" janvier 1947.

Pour juger les résultats à la suite de deux
années d'expérience, nous ne pouvons mieux
faire que de reproduire le tableau ci-après,
extrait du rapport présenté par M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale à M. le
Président de la République, le. 4 mai 1949.

RECETTES (en millions de francs).

Cotisations: 1917, 16.741; 1918, 29.523.

DKPEVSES

Caisses primaires (incapacité temporaire) S
1917, 4.103; 1918, 8.202.

Caisses régionales (incapacité permanente) :
194 7, 331 ; 1918, 975.

Fonds de majoration des rentes: 1947, 2.055;
1918, 6.900.

Fonds de solidarité: 1947, 539; 1918, 315
Action sanitaire et sociale (crédits ouverts):

1917, 837; 1918, 1.475.
Fonds de prévention '(crédits ouverts):

1917, 1.671; 1948, 1.475.
Gestion administrative:

Caisses primaires: 1947, 789; 1918, 1.005.
Caisses régionales: 1917, 117; 1948, 557.
Indemnités aux agents et -courtiers d'assu

rances-: 1917 313; 1918, 614.
Dépenses diverses: 1947, 30: 1918, 288.

Total: 1917, 10.821; 1918, 22.436.
Il ressort de ce document qu'il y a eu

un excédent de 5.923 millions en 1947 et do
7.087 millions en 1918, soit plus de 13 mil
liards pour les deux exercices.

II. — Prévisions pour l'année 1919.

Lors de son audition par la. commission du
travail et de la sécurité sociale, le 22 juin
1919, M. le directeur général de la sécurité
sociale a déclaré que l'on peut évaluer les
recettes, pour l'année 1949, à 26 ou 27 mil
liards.

Nous pensons, quant à nous, que ce Chiffre
sera très probablement largement dépassé,
notamment, parce que la rémunération des
heures supplémentaires entre en compte
depuis le mois d'octobre 1918, et parce que
le maximum de rémunération annuelle retenu
pour l'assiette des cotisations de sécurité
sociale a été porté de 228.000 F à 264.000 F.

Par ailleurs, M. le ministre, du travail et
de la sécurité sociale a indiqué, le 23 juin,
aux membres de votre commission que les
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dépenses pour l'année 4949 peuvent être
évaluées comme suit (sur la base des pres
tations actuelles) :

(En millions de francs.)

Prestalions de l'incapacité temporaire
(caisses primaires), 9.000.

Prestations à la charge des caisses régio
nales :

a) Arrérages <3e rentes, 1.200.
b) Fournitures pour premiers soins, 700.
Fonds de majoration des rentes (loi du

12 janvier 1948), 6. 000.
Fonds de prévention des accidents du tra-

. va il, 1.300.
Action sanitaire et sociale, 1.300.
Frais de gestion des caisses, 1.550.
Services administratifs, 290.
Indemnités aux agents et courtiers, 470.
Compensations aux compagnies d'assu

rances (art. 6 et 9 de l'ordonnance du 2 no
vembre 1913). Dépense non renouvelable,
J. 230.

Tolal, 23.045.
En conséquence, en admettant même que

les recettes se fixent autour de 27 milliards,
nous constatons qu'il y aurait un excédent
de l'ordre de 4 milliards.

III. — Coût de la réforme.

D'après les évaluations fournies par M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
à votre commission, le coût de la réforme
pour l'année 1949 .s'établirait ainsi :

1° Fonds de majoration des rentes, 6.000.
2« Arrérages des rentes correspondantes,

800. .
Incidence des nouvelles rentes ouvrant

droit à majoration, 70.
4® Accroissement des charges provenant des

majorations de rentes, 500.
5« Incidence du relèvement à 350.000 F du

salaire non réductible, 103.
6® Incidence du relèvement à 420.000 F de

1a majoration pour tierce personne, 285.
Total, 7.763.

L'excédent pour l'exercice 1949 s 'élevant
approximativement à 4 milliards, il manque
rait donc 3.760 millions environ pour finan
cer la réforme.

Or, il y a lieu de souligner que l'évalua
tion des recettes pour cet exercice a été
effectuée en tenant compte d'une diminution
de 6 milliards, correspondant à l'application
des barèmes et A la revision des taux de
cotisation anormalement élevés, pour los
années 1947, 1918 et 1949.

Il ne nous apparaît pas logique, dans ces
conditions, de faire supporter cette charge
par le seul exercice 1949, alors que les exer
cices antérieurs font ressortir un excédent de
pl us de 13 milliards.

Cette remarque nous permet de constater
que le déficit théorique de 3.700 millions est
nettement surestimé.

Nous pouvons observer, d'autre part, que
Compte tenu des sommes qui restent dispo-
aiibles au titre du fonds de prévention —
soit 5 p. 100 des cotisations encaissées —
et compte tenu du fait que les 1.300 millions
prévus & ce titre pour l'année 1949 ne seront
très- vraisemblablement pas utilisés en tota
lité. on peut admettre que le fonds de pré
tention pourrait consentir des avances qui
pciinettraient de retarder l'augmentation des
cotisations, si l'on était obligé d'y avoir
recours.

IV. — Financement.

Quoi qu'il- en- soit, en tenant pour nulles
joutes les observations présentées ci-dessus
«t en admettant qu'il faille dégager 3.760 mil
lions pour équilibrer l'exercice 1949, et trou
ver environ 2.500 millions pour financer le
rappel de quatre mois sur l'année 1918, nous
pouvons constater que le total de ces deux
chiffres donne une somme nettement infé
rieure à 6.300 millions, alors que l'excédent
des services antérieurs dépasse. 13 milliards.

11 ne semble donc pas nécessaire d'aug
menter le taux des cotisations, pour le mo 
«weut du moins.

Si cette augmentation s'avérait indispen
sable. cite serait de l'ordre do 18 p. 100,
d'après les -calt'-uls môme du ministère du
travail.

Or, depuis la prise en charge dci accidents
du travail par la sécurité sociale, des arrêtés
ministériels ont prescrit une réduction . géné
rale des cotisations de 10 p. 400 I compter
du 1er avril 1947, réduction qui a été portée
à 15 p. 100 à compter du 1« janvier 4948.

Depuis lors, une revision des. taux de coti
sation anormalement élevés a été effectuée,
avec effet rétroactif au 1er janvier 1947. Cette
revision a entraîné une diminution des coti
sations qui varie de 30 à 90 p. 100 selon les
professions, sur les taux pratiqués en 1946
par les compagnies privées d'assurances.

Force nous est de constater que • cette
réduction des charges ne semble pas avoir
entraîné une diminution des prix. Les muti
lés du travail ont donc droit de demander que
le résultat favorable de l'intégration des acci
dents du travail dans la législation sur la
sécurité sociale permette avant tout d'amé
liorer leurs conditions de vie.

En effet, -la sécurité sociale a été créée
pour venir en aide aux travailleurs que l'ad
versité a frappés. Lorsqu'une équitable com
pensation leur aura été accordée, nous ne
pourrons que nous féliciter que le taux des
cotisations soit diminué. Mais il serait vrai
ment paradoxal de refuser d'accorder les
avantages prévus par la proposition de loi
qui fait l'objet de cette étude, sous le falla
cieux prétexte que les cotisations ayant ïait
l'objet de réductions particulièrement mas
sives, il ne serait pas possible de revenir
sur la réduction de 15 p. 100 fixée par les
arrêtés mtaistériels.

Qu'il nous soit permis de remarquer, enfin,
qu'une organisation moderne et rationnelle
de la prévention, qui est dotée de moyens
financiers puissants comme nous l'avons vu
ci-dessus, . entraînera sans aucun doute une
diminution du nombre des accidents.

Cette diminution doit naturellement inter
venir dans le sens d'une réduction ou d'une
stabilisation du taux des cotisations.

V. — Application à l'agriculture.

Signalons, enfrn, qu'il résulte des renseigne
ments qui nous ont été fournis par les ser
vices du ministère de l'agriculture que l'ap
plication de la réforme à l'agriculture serait
susceptible d'entraîner une augmentation des
cotisations de l'ordre de 15 à 18 p. 100, esti
mation qui ne nous semble nullement exa
gérée.

Après s'être penchée , sur cette question,
votre commission du travail a jugé qu'il ne
saurait être question de dissocier les mutilés
du travail agricoles de leurs camarades du
commerce et de l'industrie.

Elle a estimé, en outre, que l'influence de
la réforme sur le taux des cotisations dans
l'agriculture ne doit, en aucun cas, être à
l'orisrne d'une réduction de la hase de

180.000 F fixée pour le calcul des rentes et
des majorations.

En conséquence, sous le bénéfice des obser
vations qui précèdent, votre commission du
travail vous propose l'adoption du texte sui
vant, qui donne satisfaction aux revendica
tions présentées par la fédération nationale
en faveur des mutilés dii travail.

PROPOSITION DE LOI

TUTK 1«. — Dispositions relatives à la répa
ration des accident* du travail et des mala
dies professionnelles.

CHAPITRE Ier. — IKOMlMTMj JOUlïNAHKflES
BT KKKMS

SECTION I, — Professions non agricoles.

Art. li"5". — Le premier alinéa de l'article 46
de la loi n® 46-2420 du 30 octobre 494C sur
la prévention et la réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles
est de nouveau modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égale à la
moitié du salaire journalier déterminé sui
vant les modalités fixées par le règlement
d'administration publique. Ce salaire journa
lier n'entre en compte que dans la t'imite
d'un maximum égal à 1/100 du maximum
de rémunération annuelle retenu pour l'as-

■s
siette des cotisations de sécurité sociale ed
vertu de l'article 31 de l'ordonnance n» 4t-
2250 du 4 octobre 1945 modifiée. »

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 49
de la loi n* 46-2426 du 30 octobre 1916 est à
nouveau modifié comme suit:

« Le salaire annuel visé à l'article précédent
n'entre intégralement en compte pour lo
calcul de la rente que s'il ne dépasse pas
350.000 F. S'il est supérieur à ce chiffre,
la partie comprise entre 350.000 F et 1 mil.
lion 460.000 F est comptée pour un tiers.
II n'est pas tenu compte de la fraction excé
dant 1.460.000 F. Si le salaire est inférieur
à 180.000 F, la rente due aux ayants droit
de la victime d'un accident mortel ou à la
victime d'un accident ayant occasionné une
réduction de capacité au moins égale à
10 p. 100 est calculée sur la base d'un salaire
annuel de 180. 000 F, compte tenu des dispo
sitions du quatrième alinéa de l'article 50
ci-après. » .

Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article 50
de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1940 est de
nouveau modifié comme suit:

« Dans le cas où l'incapacité permanente
est totale et oblige la "victime, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assislance d'une tierce personne, le mon
tant de la rente calculé comme il est dit à.
l'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100.
En aucun cas cette majoration ne peut être
inférieure h 120.000 F. »

Art. i. — Le quatrième alinéa de l'article 50.
de la loi n« 46-2126 du 30 octobre 1946 est do .
nouveau modifié comme suit:

« Lorsque, par suite d'un ou plusieurs acci
dents du travail antérieurs, la réduction totale
subie par la capacité professionnelle initiale
est au moins égale à 10 p. 100, le total de la
nouvelle rente et des rentes allouées- en répa
ration des accidents antérieurs ne peut être
inférieur à la rente calculée sur la base du
taux de la réduction totale et du salaire an
nuel minimum de 180.000 F. Lors de l'enquête
prévue à l'article 26,... »

(Le reste sans changement.)

SECIOX H. —■ Professions agricoles.

Art. 5. — L'alinéa premier de l'article 8 de
la loi du 15 décembre 1922 étendant aux
exploita tions agricoles la législation sur les
accidents du travail, modifié par la loi n° 48-
1398 du 7 septembre 1918, est de nouveau
modifié comme suit:

a L'indemnité journalière est égale à la
moitié du salaire. Ce salaire journalier n'en
tre en compte que dans la limite d'un maxi
mum égal à un centième du maximum do
rémunération annuelle retenu pour l'assiette
des cotisations de sécurité sociale, en vertu
de l'article 3t. de l'ordonnance n° 45-2250 du
4 octobre 1915 modifiée portant organisation
de la sécurité sociale ».

Art. 6. — L'article 2 de la loi validée du
16 mars 1943 portant modification de la légis
lation sur . les accidents du travail en agri
culture, modifiée par la loi n° 48-1398 du
7 septembre 1913, est de nouveau modifié
comme suit:

a Art. 2. — Le salaire ou le gain annuel
des bénéficiaires désignés à l'article ler n'en
tre intégralement en compte pour le calcul
de la rente que s'il ne dépasse pas 350.000
francs.

« S'il est supérieur à ce chiffre, la partie
comprise entre 350.000 et 1. 460.000 francs est
comptée pour un tiers. Il n'est pas tenu
compte de la fraction excédant 1.460.000
francs

« Si le salaire est inférieur à 180.000 francs,
la rente due aux ayants droit de la victime
d'un accident mortel ou à la victime d'un
Accident ayant occasionné une réduction de
capacité au moins égale à 10 p. 100 est cal
culée sur la base d'un salaire annuel de
180.000 F, sans préjudice des dispositions
des articles 8 et 9 de la loi du 15 décembre,
1922, modillép.

« Les exploitants visés à l'article i de la
loi du 15 décembre 1922 peuvent adhérer,
pour les membres de leur famille et pour
eux-mêmes, pour tout ou partie des presta
tions prévues par ladite. loi et celles qui l'ont
modifiée.

« Le calcul de l'indemnité journalière ou
Ses rentes se fera sur la base du gain annuel
MU- eux déclaré au moment où ils ont wn«



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 565

tracté assurance. A partir in !•* janvier J950,
le gain annuel déclaré ne pourra être inté
rieur à 90.000 F.

« Les exploitants et les membres de leur
famille ne bénéficient des dispositions de l'ar
ticle 23 de la loi du 9 avril 1896 iue pour le
payement des prestations prévues au contrat
d'assurance.

« La rente est calculée en application des
règles prévues aux articles 50 et 53 de la
ioi na 46-2426 du 30 octobre 1946.

« Dans le cas où l'incapacité permanente
est totale et oblige la victime, pour effec
tuer les actes ordinaires de la vie, à avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne,
le montant de la rente, calculé comme il
est dit à l'alinéa précédent, est majoré de
40 p. 100. En aucun cas, cette majoration ne
peut être inférieure à. 120.000 F ».

CHAPITRE II. — MAJORATIONS DE RESTES
ET ALLOCATIONS

» SBCIIOS I. ~ Professions non agricoles.

Act. 7. — Les rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail survenus dans les pro-
îesskms autres que les professions agricoles
ou à leurs ayants droit sont majorées dans
ies conditions ci-après:

Le droit à majoration est ouvert si la rente
est intérieure à celte que le titulaire aurait
obtenue sur la base d'un salaire annuel de
•180.000 F, en appliquant les règles de calcul
ée rentes prévues -aux chapitres 2 et 3 du
litre V de la loi ne 46-2426 du 3ô octobre
4946.

' La majoration est égale il la différence antre '
la rente ainsi calculée et la rente réellenienl
(Allouée.

Toutefois, aucune majoration n'est duc h
victime d'un accident d'où résulee une

incapacité de travail inférieure à 10 p. 100.
Art. S. — Le montant de l'allocation accor

dée aux bénéficiaires de l'article 6~de la loi
validée du 3 avril 1942 et de l'article- 5 de
i'ordonnance n* 45-2679 du 2 novembre 1945
est calculé sur la base du salaire annuel et
Dar application des règles visées au deuxième
alinéa de l'article précédent.

Art. 9. — Le montant annuel de la boni
fication ajoutée h la majoration ou à l'allo
;ation, dans le cas où l'accident a occasionné
une incapacité totale de travail obligeant la
victime a avoir recours à l'assistance d'une
ïierce personne pour effectuer les actes ordi
naires. de la vie, est fixé à 120.000 F.

SEGTIoM H. — Professions agricoles.

Art. 10. — Les rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail survenus dans les pro-
iessions agricoles ou à leurs ayants droit sont
majorées dans les conditions ci-après:

Le droit à majoration est ouvert si la rente
allouée est inférieure à celle que le titulaire
aurait obtenue sur la base d'un salaire annuel

■le 180.000 F, en appliquant les règles £e calcul
les rentes prévues aux articles 50 et 53 de la
oi n® 46-2426 du 30 octobre 1916.

La majoration est égale & la différence entre
a rente ainsi calculée et la rente réellement

allouée. •.
Toutefois, aucune majoration n'est due à la

victime d'un accident d'où il résulte une inca
pacité de travail inférieure à 10 p. 100.

Sont également exclus du droit à majoration
ntégraïe les bénéficiaires de l'assurance facul
tative dont la rente a eue liquidée sur un
,'ai téelaré qui, à la date de l'accident, était
nférieur au salaire moyen fixé par un arrêté
wéfectoral pris en application de la loi du
i5 décembre 1922 modifiée pour le journalier
igrieole, à capacité physique normale, le
noins rémunéré dans le département.
Pour ceux-ci la majoration fera réduite dans

a proportion du gain déclaré p» rapport au
alaire préfectoral sans que la rente annuelle
iccordée puisse être inférieure à. celle qui
ésulterait d'un gain de 90.000 F. .

Art. 11. — Le montant annuel de l'alloca-
ion accordée aux bénéficiaires l'article 4
le la loi validée du 16 mars 1943 et de l'ar-
iele 5 de l'ordonnance n« 45-2679 du 2 no-
embre 1945 est calculé sur la base du salaire
nnuel et par application des règles visées au
deuxième alinéa de^l'artide précédent.

Art. 12. — Le montant annuel de la bonifi
cation ajoutée à la majoration ou à l'allocation
dans le cas où l'accident a occasionné une
incapacité totale de travail obligeant la vic
time à avoir recours à l'assistance d'une tierce
personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie, est fixé à 120.000 F.

TITHK II. — Dispositions relatives
à l'assurance invalidité.

Art. 13. — Le paragraphe 3 de l'article 56
de l'ordonnance n» 45-2454 du 19 octobre 1915
fixant le régime des assurances sociales appli
cables aux assurés des professions non agri
coles est de nouveau modifié comme suit :

« i 3. — Pour les invalides du troisième
groupe, elle est égale au montant prévu au
paragraphe 2, majoré de 40 p. 100, sans que
cette majoration puisse être inférieure à
120.000 F. »

Art. 14. — L'alinéa ajouté par l'article 11 de
la loi n° 48-1398 du 7 septembre 1948 à l'ar
ticle 6 (S 2) de l'ordonnance n® 45-752 du
19 avril 1945 est modifié comme suit:

« Les pensions des invalides qui, étant abso
lument incapables d'exercer une profession,
sont en outre dans l'obligation d'avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne pour effec
tuer les actes ordinaires de la vie, sont ma
jorées de 40 p. 100 sans que cette majoration
puisse être inférieure à 120.000 F.

v TIÏIE III. — Dispositions communes
et dispositions diverses.

Art. 15. — A partir de l'entréo en vigueur
des dispositions des articles 5 et 6, nonobstant
tonte clause contraire des contrats, les orga
nismes d'assurances 'sont tenus de servir le»
prestations prévues auxdits articles.

Un décret rendu sur le rapport du ministre
des finances et du ministre de l'agriculture
déterminera, le cas échéant, les nouvelles
primes et cotisations corrélatives à toute modi
fication apportée au calcul de ces prestations.

Art. 15 bis (nouveau). — En cas d'insuffi
sance des ressources du fonds agricole tle ma
joration des rentes, des avances sans intérêt
lui seront consenties par le Trésor. Ces avan
ces feront l'objet de remboursement partiels
à mesure que le fonds pourra faire lace à ses
charges au moyen de ses ressources propres.
Elles" devront être intégralement remboursées
avant le Ie' janvier 1953.

Art. 16. — Les dispositions des articles 2, 3,
4 st 6 sont applicables à la réparation des ac
cidents du travail survenus et des maladies
professionnelles constatées à line date posté
rieure au 31 août 1948.

Les dispositions du chapitre 2 du titre pre
mier sont applicables aux victimes d'accidents
du travail survenus et de maladies profession
nelles constatées avant le 1er septembre 1948
ou à leurs ayants droit.

Les dispositions des articles 13 et 14 ont effet
à compter du 1" septembre 1948.

Art. 17. — L'ordonnance no 45-2454 du
19 octobre 1945, fixant le régime des assu
rances sociales applicable aux assurés des
professions non agricoles, est complétée par
un article 60 bis ainsi conçu:

« Art. 80 bis. — L'assuré, titulaire d'une
rente allouée en vertu de la législation sur
les accidents du travail, qui ne peut justifier
des conditions requises par les artioies 79 et
80 ci-dessus et qui ne peut reprendre son tra
vail en raison de sa blessure, a droit et ouvre
droit, sans participation aux Irais, aux pres
tations en nature des assurances maladie et
maternité, à condition toutefois que la rente
corresponde à une incapacité de travail au
moins égale à 66 2/3 p. 100 et que l'accident
soit survenu postérieurement au 31 décembre
1946. »

Art. 18. — S 1er - — Le bénéfice des disposi
tions des articles 7, deuxième alinéa, 8, 9 ou
des articles 10, deuxième alinéa, 11 et 12 de
la présente loi est accordé de plein droit:

1° Aux victimes ou aux ayants droit de
victimes d'accidents du travail régis par la
lot n° 46-2426 du 30 octobre 1946;

2» Aux victimes ou aux ayants droit de
victimes d'accidents du travail régis par le
livre 111 <i» partie) du code local des assu
rances sociales du 19 juillet 1911;

3° Aux victimes ou aux ayants droit de
victimes d'accidents xiu travail régis par la
loi du 2- avili 189S ci les lois subséquente^

qui l'ont complétée et modifiée, notamment
celles qui l'ont étendue à l'agriouture si, À
la date de la publication de la présente loi.
ils bénéficient des dispositions législatives an
térieures ayant même objet ou si. remplis
sant les conditions pour en bénéficier, ils
avaient, à la même date, adressé une de
mande à cet effet au directeur générai de
la caisse des dépôts et consignations.

S I - Dans les autres cas, les intéressés
doivent adresser une demande au directeur
général de la caisse des dépôts et consigna' '
tions. t

Si cette demande est antérieure au 1" sep
tembre 4950, ils bénéficient-:

•Des articles 7 et 11 de la loi n® 46-2242
du 16 octobre 1946, avec- effet du 1« septem
bre 1946 ;

Des articles 7, 8 et 9 de la loi n° 48-49 du "
12 janvier 1943 ou des articles 6, 7 et 8 de
la loi n» 48-1398 du 7 septembre 1948, avec
effet du 1er septembre 1947;

Des articles 7, 8 et 9 ou des articles 10,
111 et 12 de la présente loi, avec effet du
1er septembre 1948.

§ 3. — Les demandes présentées après le
31 Août 1950 n'auront d effet qu'à compter
de la première échéance trimestrielle de la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
qui suivra la présentation de la demande.

Toutefois, elles auront effet de la date d'en
trée en jouissance de la rente principale et
elles sont présentées dans le délai de six moiî,
h •compter de la date de la décision qui a
fixé le montant de ladite rente.

Art. 18 bis (nouveau). — Le bénéfice des
dispositions des articles 5 (deuxième alinéa),
6 (.alinéas 2 à 4, 8 et 9), 10 (alinéas 1 à <5)
et 12 ci-dessus est accordé aux -assurés des
professions agricoles et forestières visés au
livre HI (2« partie) du code local des assu
rances sociales en vigueur dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, conformément à l'article 16 ci-dessus,
à condition qu'au moment de l'accident la.
victime ait eu la qualité de travailleur agri
cole salarié autre que membre de la famille
de l'expoitant.

La liquidation et la charge de l'ensemble
des prestations dues aux travailleurs salariés
ci-dessus désignés, pour les accidents sur
venus apnès la date fixée par l'article 16 si-
dessus, sont assumées par l'organisme d'asstx-
rance-accidents dont ils relèvent.

Pour les assurés des professions agricoles
et forestières visés au livre III (â« partie),
du code local visé ci-dessus, .autres que les
salariés désignés à l'alinéa 1er du présent
article, le gain annuel moyen servant de base
au calaiul des rentes et a la majoration de
celles déjl liquidées sera fixé en application
des dispositions de l'article 938 dudit code.-
Cette fixation prendra effet à la même date
que les dispositions prévues en faveur des
assurés agricoles facultatifs du régime général.

Art. 19. ^ Sont abrogées les dispositions
contraires à la présente loi, et notamment:

a) L'article 12 de la loi no 46-2242 du
16 octobre 4946;

b) ï.'article 10 de la loi n® 48-49 du 12 jan
vier 1948;

c) L'article 9 de la 'ci no 48-1398 du " sep
tembre 1918.

ANNEXE N° 636

(Session de 1919, — Séance du 19 juillet 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi. adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à .
majorer les indemnités dues an titre des lé
gislations sur les accidents du travail, par
M. Saint-Cyr, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de
l'agriculture du Conseil de la République «
consacré plusieurs séances à un examen ap
profondi de la proposition de loi, adpotée le
20 mai dernier par l'Assemblée nationale, ten
dant à majorer les indemnités dues au litie
des législations sur les accidents du travail.

(1) Voir les n0": Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.): 3559, 3771, 3772, 3773, 5786, 5898, 6006,
6999, 7201 et in-8® 1791; Conseil de la Républi
que; 423 st 6u5 (année 1949).
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Elle considère que cette proposition de loi
répond à une urgente nécessité. Il importe.
pour satisfaire à l'équité, d'améliorer la si
tuation des mutilés du travail et de majorer
sensiblement les indemnités et les Tentes qui
leur ont été accordées par les lois du 12 jan
vier et du 7 septembre 1948 et qui, déjà insuf
fisantes au moment du vote de ces lois, ne
sont plus, depuis de nombreux mois, en rap
port avec le coût de la vie.

Votre commission a confirmé, à une forte
majorité, sa volonté de maintenir la parité en-
jre les salariés de l'agriculture et les salariés
«lu commerce et de l'industrie. 4

• Cependant, elle fait les plus expresses ré-
Serves sur certains chiffres adoptés par l'As-
eemblée nationale et, notamment en ce qui
concerne le salaire annuel servant de base à
rétablissement de la rente minimum et à la
revalorisation des rentes anciennes.

Elle souhaiterait que ce salaire minimum
lût ramené de 180.000 à 150.000, tant pour des '
considérations d'ordre général que pour limi
ter les conséquences financières de la revalo
risation.

Elle estime, en effet, que le souci d'équité
qui anime justement tous les membres de no
tre Assemblée serait satisfait en fixant le sa
laire minimum de base au salaire minimum
pratiqué dans les zones de salaires les plus
favorisées.

Elle a le devoir de se préoccuper des consé
quences financières qui résulteraient de
l'adoption des chiffres de l'Assemblée natio
nale.

D'une enquête faite auprès des caisses agri
coles départementales, il résulte que l'adop-
Jion du chiffre de 180.000 entraînerait une ma
joration des cotisations de l'année 1949 de i or
dre de 25 p. 100. Encore, faudrait-il tenir
compte de la 'taxe additionnelle que versent
les assurés agricoles pour alimenter le fonds
jle majoration des rentes.

Cette taxe est fixée, depuis deux ans, à
29 p. 100 de la cotisation. Elle devrait être
portée, suivant le texte de l'Assemblée natio
nale, aux environs de 40 p. 100. 11 en résulte
rait une majoration globale, pour les cotisa
tions des salariés agricoles, de l'ordre de

. 35 p. 100.

En adoptant le salaire de base de 150.000,
celle majoration ne dépasserait guère 20 p. 100.

Nous estimons que ces considérations ont
une certaine importance — c'est le moins
-qu'on puisse dire — au moment où les pro
duits agricoles subissent une baisse qui prend
dans plusieurs domaines une allure angoissante
et alors que— nous ne le répéterons jamais
itrop — l'agriculture n'a aucun moyen d'inté
grer ses charges sociales dans le prix de re-
yient de ses produits.

Mais, si l'éventualité de majorations impoT-
ïantes des cotisations pour les salariés agri
coles assurés obligatoires doit nous préoccu
per dans la conjoncture actuelle, nous ne sau
rions trop insister sur le fait que l'équilibre

• financier des assurances accidents agricoles
est étroitement subordonné au régime nui
sera adopté pour les bénéficiaires de l'assu
rance facultative.

Or, votre commission de l'agriculture estime
fue les dispositions adoptées par l'Assemblée
nationale sont de nature à compromettre irré
médiablement l'avenir du régime facultatif et
pu voie de conséquence; l'écquilibre financier
des caisses de mutualité agricole. '

Il ne faut pas perdre de vue que la France
est un pays de petites exploitations agricoles

*et que, dans la plupart des dénuements,
[l'effectif des caisses mutuelles accidents est
composé à concurrence des trois quarts ou
des quatre cinquièmes ou même davantage
par des exploitants et les membres de leur
famille qui. sont des assurés facultatifs aux
termes de , la loi du 15 décembre 1922.

Or, jusqu'à ce jour, ces derniers ont cotisé
pur un gain annuel librement fixé et géné
ralement — ont peut le déplorer, mais on -ne

• peut pas le nier — très inférieur aux salaires
minimum fixé par arrêté préfectoral. Le gain
annuel déclaré est encore, dans beaucoup de
départements, de l'ordre de 40 à 50.000 F el
souvent bien inférieur

Vouloir comme 11 résulte de l'article G et
de l'article 16 de l'Assemblée nationale, obli

ger les facultatifs à cotiser sur 180.000 F avec
rappel de cotisations au 1er >'septembre 1953,
c'est aller au devant de l'échec le plus cer
tain et le plus grave.

Quelle que puisse être la situation du point
de vue juridique de ces assurés qui ont con
tracté une assurance facultative contre les
accidents du travail, il est illusoire de penser
qu'ils accepteront la régularisation de leur
contrat d'assurance sur la base nouvelle à
compter du 1er septembre 1948.

Et alors, qu'arriverait-il ? Seuls les assurés
facultatifs qui ont été victimes d'accidents d"
travail depuis cette date asccepteraient la
revision, à ellet du 1er septembre 1948, de leu."
contrat sur la base d'un gain annuel de
180.000 F: on imagine la situation financière
angoissante dans laquelle se trouveraient les
organismes d'assurances dans- les régions
d'exploitations familiales où domine l'assu
rance facultative, puisqu'ils devraient régler
le s indemnités sur les bases nouvelles sans
recevoir les ressources correspondantes.

Dans cette hypothèse, quelle serait la si
tuation du fonds national de majoration des
renies, brusquement privé de la participation
des facultatifs? On ne saurait nier que dans
une telle éventualité les cotisations des assu
rés obligatoires devraient être majorées dans
des conditions beaucoup plus importantes que
nous ne l'avons indiqué ci-dessus.

Pratiquement, il n'est pas possible d'obli
ger les facultatifs à cotiser sur un gain annuel
aussi élevé; vouloir les y contraindre, c'est
s'exposer à coup sûr à les voir abandonner
l'assurance-loi pour le contrat Individuel d'as
surance de droit commun — ce qui, hélas,

.se produit déjà dans de nombreux départe
ments — c'est enfin aboutir en fin de compte
à une régression dans le domaine social, à
l'encontre du but recherché par la présente
proposition de loi.

Quant à la rétroactivité au 1er septembre
1948,. si elle est -très contestabla çn ce qui
concerne les assurés obligatoires, elle est
inacceptable pour les assurés facultatifs, pré
cisément parce qu'ils ont donné une adhé
sion facultative à la loi sur les accidents du
travail et que les cultivateurs ne sauraient
admettre qu'une modification soit apportée,
sans leur consentement, à un contrat qu'ils
ont voulu souscrire sur la base d'un gain an
nuel limité.

Les dispositions adoptées par l'Assemblée
nationale pour la majoration des rentes an
ciennes -soulèvent également un problème dé
licat.

L'article 10 prévoit, en effet que « sont ex
clus du droit à majoration les bénéficiaires
de l'assurance facultative dont la rente a été
liquidée sur un gain déclaré qui, à la date de
l'accident était inférieur de plus de 20 p. 100
au salaire moyen préfectoral ».

Cette disposition soulèverait, si «lie était
maintenue, de véhémentes protestations, at
tendu que tous les assurés facultatifs, quel
que soit leur gain annuel déclaré, ont payé,
jusqu'à maintenant, la taxe de 29 p. 100 des
tinée à alimenter le fonds de majoration des
Tentes et que les victimes d'accidents per
draient le bénéfice de cette contribution,

Il en résulterait, en outre, des Inégalités
choquantes du fait que les mutilés du travail
qui ont été -victimes d'un accident avant le
1OT septembre 1947 ont obtenu de la loi du
7 septembre 1948 une revalorisation intégrale
sur la base de 90 000, même s'ils n'ont cotisé
que sur 30 ou 40.000, alors que d'autres qui
auraient cotisé sur un gain annuel du même
ordre, mais auraient été victimes d'un acci
dent le 15 septembre 1947 n'auraient droit à
aucune majoration de leur rente.

Votre commission a estimé indispensable
d'apporter de sérieuses modifications aux dis
positions visant les assurés agricoles faculta
tifs. Ces modifications figurent dans le texte
qui vous est présenté par la commission du
travail et de sécurité sociale du Conseil de
la République et nous sommes reconnaissants
à cette dernière d'avoir bien voulu les ac
cepter :

A l'article 6, nous avons admis, non sans
hésitations, l'obligation pour les facultatifs de
cotiser sur un gain annuel minimum pour
réagir — dans leur propre' inlérêt — contre

les déclarations insuffisantes' faites par les
exploitants agricoles, mais- d'une part, nous
avons limité le gain annuel minimum à
90.000 F et, d'autre part, nous avons éliminé
la rétroactivité. L'obligation ne prendra effet
qu'à partir du 1er janvier 1950 pour permettre
aux agriculteurs de signer d'ici là de nou
veaux contrats.

* Nous avons ajouté une disposition permet
tant aux assurés facultatifs de réduire leurs
cotisations pour un capital donné en renon
çant à la couverture du petit risque.

A l'article 10, nous avons adopté, pour les
facultatifs, le principe de la proportionnalité
pour la fixation du montant de la majoration
des rentes.

Seuls, bénéficieront de la majoration inté
grale ceux dont la rente a été liquidée sur
un gain annuel qui, à la date de l'accident,
était au moins égal au salaire moyen préfec
toral.

Pour les autres, la majoration sera propor
tionnelle au gain déclaré au jour de l'acci
dent; cependant, la rente annuelle majorée
ne pourra être inférieure à celle qui résulte
rait d'un gain de 90.000 F, cette dernière dis
position tend à assurer aux mutilés relevant
de l'assistance facultative le bénéfice de la loi
du 7 septembre 1948.

Le calcul proportionnel de la majoration
est la seule mesure qui paraisse vraiment
équitable; compte tenu de la diversité des
situations rencontrées dans les exploitations
agricoles. Cette formule soulève des objec
tions de la part de la Caisse des dépôts et
consignations chargée de la gestion du fonds
de majoration et de la liquidation des rentes.

Votre commission reconnaît les difficultés
qu'entraînera la nécessité de faire une discri
mination entre les rentes d'après le salaire
qui a servi de base à leur établissement. Elle
n'a pas pensé que ces difficultés, aussi sé
rieuses soient-elles, puissent être détermi
nantes; elle estime que les organismes d'as
surances qui, à l'origine, ont fait le décompte
de la rente, sont en mesure d'apporter leur
concours à la Caisse des dépôts et consigna
tions pour faire la discrimination nécessaire
entre les dossiers de sinistrés.

Nous pensons qu'une disposition prescrivant
le calcul proportionnel de la majoration de
rente (compte tenu des différences sensibles
entre les gains annuels déclarés) est la seule
mesure susceptible de maintenir dans l'assu
rance facultative un nombre important d'ex
ploitations agricoles et en même temps d'as
surer l'équilibre financier du fonds de
majoration des rentes.

Enfin, notre commission a examiné atten
tivement les conditions .particulières des as
surances accidents agricoles dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle. Dans ces départements, la cou
verture du risque accidents est obligatoire et
non pas facultative pour les exploitants agri
coles. et les membbres de leur famille.

Nous remercions la commission du travail
et de la sécurité sociale d'avoir examiné fa
vorablement et adopté les amendements pré
sentés par nos collègues de ces trois- dépar
tements.

Telles sont, mesdames, messieurs, les con
clusions auxquelles a abouti votre commission
de l'agriculture.

En examinant avec, soin la proposition de
loi qui vous est soumise, aujourd'hui, elle a
été amenée à évoquer les divers aspects du
programme social agricole dont nous avons
souligné à cette tribune, il y a quelques
semaines, l'inquiétante gravité. *

Allocations familiales, hier, accidents du
travail, aujourd'hui, allocations vieillesses,
demain, toujours nous trouvons devant nous
ces impératifs inconciliables de la petite ex
ploitation agricole française qui doit, pour
survivre et participer au relèvement national,
bénéficier des lois sociales de notre pays,
mais qui n'a pas les moyens d'en assurer la
financement.

Nous avons conscience qu'en adoptant nos
propositions, vous faciliterez la solution d'un
problème crucial auquel nous sommes tous
profondément attachés.

■ : •
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ANNEXE N° 637

(Session de 1949. — Séance' du 19 juillet 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant réforme du régime des pen
sions des personnels de l'État tributaires
de la loi du 21 mars 1928 et ouverture de
crédits pour la mise en application de cette
réforme transmis par il. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (I). — (Renvoyé
à la commission des pensions [pensions ci
viles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression*].)

Paris, le 19 juillet 19)9.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 12 juillet 1919, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant réforme du régime des pensions des
personnels de l'État tributaires de la loi du
21 mars 1928 et ouverture de crédits pour la
mise en application de celte réforme.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien" m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée 'nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

. L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

» PROJET DE LOI '
TITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. lep. — Ont droit au bénéfice des dispo
sitions de la présente loi les personnels de
l'État actuellement tributaires de la loi du
21 mars 1928 ainsi que leurs veuves et leurs
orphelins

^ 11 sera procédé à toute nouvelle affiliation
par décret en conseil d'Elat contresigné par
le ministre intéressé et le ministre des finan
ces et des affaires économiques.

Art. 2. — I. — Les personnels visés à l'ar-
licle 1er supportent une retenue de 6 p. 100
calculée sur les émoluments représentés:

a) Pour les intéressés rémunérés par un sa
laire national:

Par la somme brute correspondant à l'in
dice de la catégorie à laquelle ils appartien
nent, à l'exclusion de tout autre avantage
quelle qu'en soit la nature: •

b) Pour les intéressés rémunérés en fonc
tion des salaires pratiqués dans l'industrie:

Par la somme brute obtenue en multipliant
par 2076 le salaire horaire moyen déterminé,
d'après le nombre d'heures dé travail effec- :
lit dans l'année et les gains y afférents cons
titués par le salaire proprement dit et, éven
tuellement, la prime d'ancienneté-, la prime
tle fonction, la prime de rendement ainsi que
les heures supplémentaires, à l'exclusion de
tout autre avantage quel qu'en soit la na
ture.

ll. — En cas de perception d'émoluments
réduits paur cause de congé, d'absence ou par
mesure disciplinaire, la retenue est perçue

. sur le salaire entier.

II bis. — En cas de rétrogradation de caté
gorie ou d'emploi, motivée par une diminu-^
tion *le l'aptitude professionnelle résultant de

~ i'âge, dans les deux ans précédant la ces
sation des services, ou d'une invalidité résul
tant de la guerre ou d'un accident du tra
vail, les retenues continueront à être perçues
sur le salaire de la catégorie ou de 'emplo!
occupé avant la rétrogradation.

' ■ III. — Le taux de la contribution de l'État
est fixé à 6 p. 100 des mêmes émoluments.

IV. — La double contribution prévue aux
paragraphes précédents est versée au fonds
spécial visé à l'article 3.

En cas d'insuffisance de ses ressources, ce
fonds' recevra de l'État une contribution sup
plémentaire dont le montant sera déterminé
dans les conditions fixées par le règlement
d'administration publique prévu à l'article 31.

La caisse nationale des retraites pour la
vieillesse aura la faculté de transférer à ce
même fonds les réserves mathématiques des
rentes constituées au profit des tributaires
de la présente loi. Lorsque la rente a été
constiulée à capital réservé, il est procédé,
au moment du transfert, à l'aliénation des
capitaux. Du fait de ce transfert, la caisse
nationale, sera définitivement libérée de ses
engagements vi-i-vis des intéressés.

V. — Aucune pension ne peut être concé
dée si le versement des retenues exigibles
n'est pas effectué.

Les retenues légalement perçues ne peu
vent être répétées. Celles qui ont été irrégu
lièrement perçues n'ouvrent aucun droit à
pension, mais peuvent être remboursées sans
intérêt sur la demande des ayants droit.

Art. 3. — L'n fonds spécial est destiné à
assurer le service des pensions concédées ou
revisées au profit des bénéficiaires de la pré
sente loi. 11 est géré par la caisse des dépôts
et consignations et fonctionne sous le régime
de la çépartilion.

Les valeurs existant en portefeuille peuvent
être liquidées.

TITIIE II. — Constitution du droit à pension
l'ancienneté ou proportionnelle.

SECTIoN 1. -- Généralités.

Art. 4. — I. — Le droit à la pension d'an
cienneté est acquis lorsque se trouve rem
plie, lors de la radiation des contrôles, la
double condition de (iO 'ans d'âge et de trente
années accomplies de services effectifs pour
le personnel masculin, de 55 ans d'âge et de
trente années accomplies ce services effectifs
pour le personnel féminin.

11 suffit de 55 ans d'âge et de vingt-cinq
années de services pour les intéressés qui
ont effectivement accompli quinze années au
moins dans un emploi comportant des ris
ques particuliers d'insalubrité. Les catégories
d'emplois comportant ces risques sont déter
minées par un règlement d'administration
publique.

'Est dispensé de la condition d'âge fixée ci-
dessus, l'intéressé qui est reconnu, suivant
les modalités prévues au paragraphe lit du
présent article, liors d'état de continuer ses
fonctions.

IL — Ces âges et durées de services peu
vent être, sur la demande de l'intéressé, ré
duits d'un temps égal .à la moitié des pério
des ouvrant droit:

1° Pour les intéressés anciens combattants,
au bénéfice de campagne double au cours
d'une guerre ou d'une expédition déclarée
campagne de guerre;

2° Pour les intéressés se trouvant dans les
conditions exigées des fonctionnaires visés
aux deux avant-derniers alinéas de l'article 79
de la loi du 14 avril 1924, modifiés par les
articles 193 de la loi du 13 juillet 1925 et 10
de l'acte dit loi du 30 novembre 1941, à la
bonification prévue par ces textes.

III. — Le droit à la pension proportionnelle
est acquis :

1° Sans condition d'âge, ni de durée de
services aux intéressés se trouvant dans l'im*
possibilité définitive et absolue d'assurer leur
emploi. Cette impossibilité est constatée dans
les conditions fixées par le règlement d'admi
nistration publique prévu à l'article 31;

2° Sans condition de durée de services aux
intéressés qui, figurant sur les contrôles,
atteignent l'âge de soixante ans sans pouvoir
prétendre à une pension d'ancienneté-;

3° Si elles ont effectivement accompli au
moins quinze années de services, aux ouvriè
res mariées ou mères .de famille.

IV. —• a) Pour les intéressés rémunérés par
un salaire national, la durée des services ef
fectifs se décompte d'après le temps d'imma
triculation;

b ) Pour les intéressés rémunérés en fonc
tion des salaires pratiqués dans l'industrie,
l'année de service effectif se compte par 2.070
heures, le temps ainsi calculé ne pouvant
jamais être supérieur au temps d'immatricu
lation.

SECTION II. — Éléments constitutifs.

A. — Age. ,

Art. 5. — L'âge exigé pour le droit à pen
sion d'ancienneté est réduit:

1» D'un an pour chaque période de trois
années de services accomplis hors d'Europe?

2» D'un an pour chaque période de deux
années de services aériens donnant droit à'
des bonifications telles qu'elles sont déterjni*
nées par l'article 13 de la loi n* 48-1450 dtf
20 septembre 1948 pour les fonctionnaires
de l'État;

3» Pour les ouvrières, d'un an pour chacuS
des enfants qu'elles ont eus.

B. — Services et bonifications.

Art. 6. — I. — Les services pris en compte
dans la constitution du droit à une pension
d'ancienneté ou proportionnelle sont:

1° Les services accomplis en qualité d'alf-
lié à partir de l'âge de 18 ans;

2» Les services dûment validés, dans les,
conditions prévues au deuxième alinéa dg
l'article 7 de la loi du 21 mars 1928; 1

3° Les services militaires accomplis dans
les années de terre, de mer et de l'air,
l'exclusion de ceux effectués avant l'âge de
1ti ans;

4° Les services accomplis dans les cadre»
permanents des administrations des départe
ments, des communes et des établissements
publics départementaux et communaux.

II. — Le temps passé dans toutes positions
ne comportant pas l'accomplissement de ser
vices effectifs ne peut entrer en compte dan»
la constitution du droit it pension, sauf dans
les cas exceptionnels prévus par des disposi
tions législatives ou réglementaires.

III. - Les services effectifs peuvent égale
ment être bonifiés comme suit:

1° Les services rendus hors d'Europe sont
comptés pour un tiers en sus de leur durée
effective. Ils sont comptés pour un quart seu
lement lorsqu'ils sont accomplis dans les ter
ritoires civils de l'Afrique du Nord;

2» Les ouvrières obtiennent une bonification
de service d'une année pour chacun des,
enfants qu'elles ont eus. . '

La prise en compte de ces bonifications ets
de celles prévues à l'article 20 de la loi du
30 juin 1930 ne peut avoir pour effet de. ré
duire de plus d'un cinquième la durée des
services normalement exigée pour prétendre
à une pension d'ancienneté.. .

TITRE llf. — Liquidation de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle.

CHAPITRE Ier . — SERVICES ET BONjncAnoîts
VALABLES

Art. 7. — I. — Sont pris en compte dans la
liquidation d'une pension d'anciennefé ou pfo»
porlionne.le les services et bonifications émw
nérés a l'article i, exception faite de ceux
usés au paragraphe 1" (3°) s'ils sont dé#'
rémunérés, soit par une pension, soit par une
solde de réforme et de ceux visés au para
graphe 1 er (4°) du mémo article, accomplis
auprès des collectivités dont les agents »e
sont pas affiliés à la Caisse nationale des
traites des agents des collectivités locales. •

ll. — Sont également prises en compte }efi
bonifications ci-après:

1° Une. année supplémentaire pour chaque
année de services accomplis par les intéressé^'
visés à l'article 4, paragraphe II (2®);

2° Les bénéfices de campagne supputés dans'
les conditions prévues pour les fonctionnaires
de l'État par l'article 12 de la loi n° 58-1450
du 20 septembre 1948;

3' Les bonifications spéciales qui s'ajoutent
aux services aériens exécutés par les intéres*
ses dans les conditions fixées pour les fonc*
tionnaires par l'article 13 de la loi précitée. '

CHAPITRE II. — DÉCOMPTE DES ANNUITÉS
, LIQUIDAI!LES

Art. 8. — I. — Dans la liquidation d'une
pension d'ancienneté' ou proportionnelle sont
comptés:

a) Pour leur durée effective:
1° Les services d'affiliés accomplis dans HQÏ

emploi comportant un risque particulier d'iin
salubrité ainsi que les bonifications prévuej

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
[l''e législ.), 6872, 7444, 7806 et iu-8® 1944.
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& l'article 6, paragraphe III s'y rapportant à
l'exclusion de ceux visés au paragraphe b),
2° ci-ilessous;

2® Les services militaires à l'exclusion de
ceux visés au paragraphe b), 2° ci-dessous;

3» Les bonifications prévues à l'article 7,
paragraphe II;

4° Les services d'affiliés et éventuellement
les bonifications prévues à l'article 6, para
graphe III s'y rapportant lorsqu'ils complètent
les vingt-cinq premières années de services
valables dans la liquidation d'une pension
d'ancienneté pour les ouvriers dont le droit
à une telle pension est acquis après vingt-cinq
années de services.

b) Pour les cinq dixièmes seulement de leur
durée: -,

1° Les services d'affiliés et les bonifications
prévues à l'article 6, paragraphe III s'y rap
pariant à l'exclusion de ceux visés au para
graphe a), 4° ci-dessus;

2° Les services d'affiliés accomplis dans un
emploi comportant un risque particulier d'in
salubrité et éventuellement les bonifications
prévues à l'article 6, paragraphe III s'y rap
portant. de môme que les services militaires
lorsqu'ils constituent ou complètent les trente
premières années de services valables dans la
liquida lion d'une pension' d'ancienneté pour
les ouvriers dont le droit à une telle pension
est acquis après trente ans de services.
' Il. — Dans le décompte final des annuités
liquidables, la traction de semestre égale ou
Supérieure k trois mois est comptée pour six
mois. La fraction de semestre inférieure à
trois mois est négligée.
. III. — Le maximum des "annuités liquidables
dans la pension d'ancienneté est fixé à trente-
sept annuités et demie. Il peut être porté à
quarante annuités du chef dès bonifications
pour services hors d'Europe ou pour services
aériens, de la bonification prévue "5 l'article 7,
paragraphe U (1°) et des (bénéfices de çam-
pagie double acquis dans les conditions visées
à l'article 7, paragraphe II (2°).

IV. — Le maximum des annuités liquidables
dans la pension proportionnelle' est_ fixé à

•vingt-cinq annuités. Il peut être porté:
A~ 37 annuités et demie du chef des béné

fices de campagne simple acquis dans les
conditions visées à l'article 7, paragraphe II
;(-2"S ; '

A 40 annuités du chef des avantages visés
*u paragraphe III ci-dessus.

CHAPITRE III. ÉMOLUMENTS DE BASE.

Art. 9. — ,I. — La pension est basée sur
les derniers émoluments soumis à retenue
afférents à l'emploi occupé effectivement de
puis six mois au moins par l'intéressé au
moment de sa radiation des contrôles ou,
dans le cas contraire, sauf s'il y a eu rétro
gradation pour faute professionnelle^ sur les
émoluments soumis à retenue afférents à
l'emploi .antérieurement occupé. En cas de
rétrogradation de catégorie ou d'emploi mo
tivée par une diminution de l'aptitude pro
fessionnelle résultant de l'âge dans les deux
ans précédant la cessation des services ou
d'une invalidité résultant d'un accident du
travail ou de la guerre, la pension sera basée
sur le salaire de la catégorie ou de l'emploi
Occupé avant la rétrogradation.

Ce délai ne sera pas imposé lorsque l'impos
sibilité définitive ou absolue d'assumer son
emploi ou le décès de l'intéressé se sera pro
duit par suite d'un accident du travail.

" En ce qui concerne les intéressés rémuné
rés en fonction des salaires pratiqués dans
l'industrie, les émoluments susvisés sont dé
terminés par la somme brute obtenue en mul
tipliant par 2.076 le salaire horaire de réfé
rence correspondant à leur catégorie profes
sionnelle, ce produit étant affecté d'un coeffi
cient égal au rapport existant, au moment de
la radiation des contrôles, entre:

Le salaire horaire résultant des gains et de
la durée effective du travail pendant la pé
riode dont il doit, éventuellement, être fait
étal,

Et le salaire horaire de référence durant la
. même période.

" II. — Lorsque les émoluments définis au
paragraphe précédent excèdent six fois le mi
nimum vital, la portion dépassant cette limite
l'est comptée que pour moitié.

CHAPITRE IV. — CALCUL DE LA PENSION
D'ANCIENNETÉ OU PROPORTIONNELLE

Art. 10. — I. — La pension d'ancienneté ou
proportionnelle est fixée à 2 p. 100 des émo
luments de (base par annuité liquidable.

II. — La rémunération de l'ensemble des
annuités liquidées conformément aux dispo
sitions du paragraphe 1er ci-dessus ne peut
être inférieure:

a) Dans une pension ibasée sur vingt-cinq
annuités liquidables au moins de services ef
fectifs où de bonifications considérées comme
tels, au minimum vital:

b) Bans une pension basée sur moins de
vingt-cinq annuités liquidables de services
effectifs ou de bonifications considérées
comme tels, au montant de la . pension cal
culée à raison de 4 p. 100 du minimum vital
par annuité liquidable de ces seuls services
ou bonifications.

III. — Si le montant définitif de la pension
n'est pas un multiple de 4, il est porté à celui
de ces multiples immédiatement supérieur.

IV. — La pension d'ancienneté est majorée,
en ce qui concerne les titulaires ayant élevé
au moins trois enfants jusqu'à l'âge de seize
ans, de 10 p. 100 de son montant pour les
trois premiers enfants et de 5 p. 100 par en
fant au delà du troisième sans que le total
de la pension majorée puisse excéder le mon
tant des émoluments de base déterminés à
l'article 9.

Entreront en compte les enfants décédés
par suite de faits de guerre. ■

V. — A la pension d'ancienneté ou à la
pension proportionnelle visée à l'article ■»
(§ 111) (1°) s'ajoutent, le cas échéant, les
avantages familiaux servis aux agents en ac
tivité, à l'exclusion des suppléments ratta
chés éventuellement aux salaires.

VI. — Le montant de la pension proportion-
nello visée à l'article 4, (§ Ill) (1°), ne peut,
en cas d'invalidité n'ouvrant pas droit à la
législation sur les accidents du travail, être
inférieur au montant de la pension d'invali
dité attribuée au titre du régime général de
sécurité sociale, si se trouvent remplies tou
tes les conditions exigées à cet effet par ledit
régime.

Vil. — Lorsque la cause d'une infirmité est
imputable à un tiers, le fonds spécial visé à
l'article 3 ci-dessus est subrogé de plein droit
à la victime ou À ses ayants droit dans leur
action contre le tiers responsable pour le
remboursement des prestations versées.

TITRE IV. — Jouissance de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle.

Art. ll. — I. — La jouissance de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle est immé
diate dans les cas prévus à l'article 4 (§§ 1er),
Il et III (1° et 2°).

La jouissance de la pension proportionnelle
pour les ouvrières visées A l'article 4 (§ III)
(3°), est différée jusqu'à l'époque oîi elles au
raient acquis le droit à pension d'ancienneté
si elles étaient restées en fonction ou l'âge
de. soixante ans. Toutefois, elle est immé
diate lorsque les intéressées sont mères de
trois enfants vivants ou décédés par suite de
faits de guerre, ou lorsqu'il est justifié, sui
vant les modalités prévues à l'article 4 (§ III),
qu'elles-mêmes ou leur conjoint sont atteints
d'une infirmité ou d'une maladie incurable
les plaçant dans l'impossibilité d'exercer
leurs fonctions.

H. — La jouissance de la pension ne peut
être antérieure à la date de la décision de
radiation de contrôles.

TITRE V. — Pensions 'des veuves et orphelins.

Art. 12. — I. — Les veuves des tributaires
de la présente loi ont droit à une pension
égale à 50 p. 100 de la pension d'ancienneté
ou proportionnelle obtenue par le mari ou
qu'il aurait obtenue le jour de son décès. -

II. — A la pension de la veuve correspon
dant à une pension d'ancienneté du mari,
s'ajoute, éventuellement, lorsque la veuve est
la mère des enfants ouvrant droit à la majo
ration prévue à l'article 10, paragraphe IV, la
moitié de ladite majoration.

III. — Le droit à pension des veuves est
subordonné à la condition:

Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir, soit
une pension d'ancienneté, soit une pension

proportionnelle accordée dans le cas prévu à
l'article 4,, § III (2°), que le mariage ait été
contracté deux ans au moins avant la radia-
lion des contrôles du mari, sauf si un ou plu
sieurs enfants sont issus du mariage antérieur
à ladite radiation;

Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir une
pension proportionnelle accordée dans le cas-
prévu à l'article 4, § III (1»), que le mariage
soit antérieur à l'événement qui a amené ia
radiation des contrôles ou la mort du mari.

IV. — Chaque orphelin a droit, jusqu'à l'âge
: de vingt et un ans et sans condition d'ùge

s'il est atteint d'une infirmité permanente le
mettant dans l'impossibilité de gagner sa xie,
à une pension é^le à 10 p. 100 de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle obtenue, par
le père ou qu'il aurait obtenue le jour de son
décès. Quand le total des émoluments attri
bués à la mère et aux orphelins excède le •
montant de la pension attribuée ou qui aurait
dû être attribuée au père, il est procédé à la
réduction temporaire des pensions d'orphelins.

V. — Au cas de décès de la mère ou si
celle-ci est inhabile à obtenir une pension ou
déchue de ses droits, les droits définis au
paragraphe Ier du présent article passent aux
enfants âgés de moins de vingt et un ans et
la pension de 10 p. 100 est maintenue à partir
du deuxième à chaque enfant mineur dans
la limite du maximum fixé à l'alinéa qui
précède.

Les enfants atteints d'une infirmité perma
nente les mettant dans l'impossibilité ;le ga
gner leur vie sont assimilés aux enfants mi
neurs.

VI. — Les pensions attribuées aux orpheiins
ne peuvent pas au total être inférieures au
montant des avantages familiaux dont aurait
bénéficié le père en exécution de l'article 10,
§ V, s'il avait été radié des contrôles.

Les enfants naturels reconnus et les enfants
adoptifs sont assimilés aux orphelins de père
et de mère.

VII. — Le droit à pension d'orphelin est su
bordonné à la condition que la radiation des
contrôles de leur père soit postérieure:

Pour les enfants légitimes, au mariage dont
ils sont issus ou à leur conception;

Pour les enfants naturels reconnus, à leur
conception ;

Pour les orphelins adoptés, à l'acte d'adop
tion ou au jugement de légitimation adoptive.-

Dans ce cas, les conditions d'antériorité pré
vues au paragraphe III ci-dessus pour les ma
riages sont exigées au regard de l'acte ou du
jugement.

VIII. — Est interdit, du chef d'un même en
fant, le cumul de plusieurs accessoires de
traitement, solde, salaire et pension servis
par l'État et collectivités publiques et les or
ganisations de prévoyance facultatives ou obli
gatoires, aux intéressés ou à leur conjoint
dans les conditions prévues à l'article 20 de
la loi du 22 août 19i0.

IX. — Les veuves remariées ou vivant en
état de concubinage notoire percevront, sans
augmentation de taux, les émoluments dont
elles bénéficiaient antérieurement à leur nou
vel état.

Art. 13. — Lorsqu'il existe une veuve ou des
enfants mineurs de deux ou plusieurs lits par
suite d'un ou plusieurs mariages antérieurs
de l'intéressé, la pension de la veuve est
maintenue au taux de 50 p. 100, celle des or
phelins est fixée pour chacun d'eux à 10
pour 100 dans les conditions prévues au para
graphe IV de l'article 12.

Lorsque les enfants mineurs issus de divers
lits sont orphelins de père et de mère, la pen
sion qui aurait été attribuée à la veuve, au
titre de l'article 12, § Ier, se partage par par
ties égales entre chaque groupe d'orphelins,
la pension de 10 p. 100 des enfants étant, dans
ce cas, attribuée dans les conditions prévues

.au paragraphe V du même article.
Art. 14. — Les orphelins mineurs d'une ou

vrière décédée en jouissance d'une pension ou
en possession du droit à une pension par
application des dispositions de la présente loi,

* ont droit, au cas de décès du père, à une
i pension dans les conditions prévues aux para

graphes 1 er et V de l'article 12. Si le père est
vivant, les enfants mineurs ont droit à une
pension réglée pour chacun d'eux à raison
de 10 p. 100 du montant de la pension attri
buée ou qui aurait été attribuée à la mère.

Il peut être fait, en l'espèce, application
des dispositions du paragraphe VI de l'ar«
ticle 12.
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Art. 15. I. — La femme séparée de corps
on divorcée, lorsque le jugement- n'a pas été
prononcé exclusivement en sa faveur, ne peut
prétendre à la pension de veuve. Les enfants,
le cas échéant, sont considérés comme orphe
lins de père et de mère et ont droit à la
pension déterminée au paragraphe V de l'ar-
Jicle 12.

Toutefois, la femme divorcée qui se rema
nie ou qui vit en état de concubinage notoire
percevra, sans augmentation de taux, les émo
luments dont elle bénéficiait antérieurement
à son nouvel état.

La femme divorcée qui se remarie avant le
décès de son .premier mari perd son droit à
pension.

II. — En cas de remariage du mari si celui-
ci a laissé une veuve ayant droit à la pension
définie à l'article 12, paragraphe lor, cette pen
sion est répartie entre la veuve et la femme
divorcée — sauf renonciation volontaire de
sa part — au prorata de la durée totale des
années de mariage.

Au décès de l'une des épouses, sa part ac
croîtra la part de l'autre, sauf réversion du
droit au profit des enfants mineurs.

Art. 16. — Nonobstant la condition d'anté
riorité prévue au paragraphe III de l'article 12
et si le mariage antérieur ou postérieur à la
radiation des contrôles a duré au moins six
années, le droit à pension de veuve est re
connu lorsque le mari a obtenu ou pouvai'
obtenir au moment de son décès une pension
d'ancienneté. L'entrée en jouissance de la
pension est éventuellement différée jusqu'i»
l'époque où la veuve atteindra l'âge de cin
quante-cinq ans.

Au cas d'existence, lors du décès du mari,
d'un ou de plusieurs enfants issus du mariage,
Je droit à pension de veuve est acquis après
une durée de trois années seulement de ma
ïiage et la jouissance de la pension est immé
diate.

II. — Nonobstant la condition d'antériorité
prévue au paragraphe III de l'article 12, le
droit à pension d'orphelin est reconnu aux
enfants légitimes issus 4ti mariage contracté
dans les conditions visées au paragraphe pré
cèdent quelles qu'en aient-été la date et la
durée.

III. — Le conjoint survivant d'une ouvrière
peut prétendrç à une pension égale à 50 p. 100
de la pension d'ancienneté ou proportionnelle
obtenue par elle ou qu'elle aurait obtenue
le jour de son décès si se trouve remplie la
condition d'antériorité de mariage prévue an

' paragraphe III de l'article 12 et s'il est justifié
dans les formes fixées à l'article 31 qu'au
décès de sa femme, l'intéressé est atteint
d'une infirmité ou maladie incurable le ren
dant définitivement incapable de travailler.

Cette pension ne peut, en s'ajoutant aux
ressources propres du bénéficiaire, porter
celles-ci au delà du minimum vital. Elle n'est
plus servie en cas de remariage du veuf ou
s'il vit en état de concubinage.

TITRE VI. — Dispositions diverses.

Art. 17. — Sont applicables aux bénéficiaires
de la présente loi, dans les conditions et sui

. yant la procédure qu'elles instituent:
1» Les dispositions des articles 44 et 48 de

la loi n» 48-1450 du 20 septembre 1918 portant
réforme du régime des pensions civiles et mi
litaires;

2° Les dispositions de la loi du 22 mars 1928
et de l'article 20 de la loi du 30 juin 1930.

Art. 17 bis.— Les services rendus dans les
fadres des administrations des départements,
des communes et des établissements publics

, départementaux et communaux dont les fonc
tionnaires sont affiliés à la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités lo
cales sont admissibles pour l'établissement
du droit à pension de la présente loi et pour
sa liquidation.

Lorsqu'un fonctionnaire, provenant d'un de
'ce s cadres, passe au service de l'État, la pen
sion, tout en étant liquidée sur l'ensemble des
services, incombe pour partie à la caisse na
tionale de retraites des agents des collecti
vités locales.

La pension est concédée dans les formes
prévues par la présente loi et servie par l'Elat,
sauf reversement à ce dernier par la caisse
nationale de retraites des agents des collec
tivités locales de la portion des arrérages mise
à sa charge par l'arrêté de concession.

Ladite caisse devra prévoir des mesures ana
logues en vue de régler les droits à la retraite
des agents passant du service de l'État dans
les cadres départementaux et communaux

Les modalités d'application du présent arti
cle seront déterminées par le règlement d'ad-
ministraOon publique prévu à l'article 31.

TITRE VII. — Dispositions d'ordre
et de comptabilité.

Art. 18. — Toute demande de pension est
adressée -au ministre du département auquel
appartient ou appartenait l'intéressé. Cette
demandé doit à peine de déchéance, être pré
sentée dans le délai de cinq ans à partir, pour
lo titulaire, du jour où il a été radié des
contrôles, et, pour la veuve et les orphelins,
du jour du décès de l'intéressé.

Art. 19. — I. — Le salaire visé h l'article 2,
paragraphe I, de la présente loi, augmenté
éventuellement, des avantages familiaux, est
payé, à l'exclusion de toute autre indemnité
ou allocation, jusqu'à la fin du mois civil au
cours duquel les- intéressés sont, soit radiés
des contrôles, soit décédés en service,-et le
payement de leur pension ou de celle de leurs
ayants droit commence au premier jour du
mois .suivant. ~ ■

II. — Le payement d'une pension à jouis
sance différée prend effet du premier jour du
mois civil suivant celui de l'entrée en jouis
sance.

III. — En cas de décès d'un retraité, la pen
sion est payée à la veuve ou aux orphelins
réunissant les conditions exigées aux arti
cles 12 (§§ III et VII) et 1G (§§ I et II) jus
qu'à la fin du mois civil au cours duquel
l'intéressé est décédé et le payement de la
pension des ayants droit commence au pre
mier jour du mois suivant.

IV. — Les rappels d'arrérages sont réglés
conformément aux dispositions vde l'article 85
de la loi du 28 février 1933.

Art. 20. — La pension est payée trimestriel
lement dans les conditions qui seront déter
minées par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 31.

La mise en payement portant rappel . du
jour de l'entrée en jouissance doit être obli
gatoirement effectuée à la Iln du premier tri
mestre suivant le mois de lessation des ser
vices.

Art. 21. — La pension peut être revisép à
tout moment en cas d'erreur ou d'omission
quelle que soit la nature de celle-ci. Elle peut
être modifiée ou supprimée si la concession
en a été faite dans des conditions contraires
aux prescriptions de la présente loi.

La restitution des sommes payées indûment
ne peut être exigée que si l'intéressé était
de mauvaise foi. Cette restitution est poursui
vie à la diligence du fonds spécial.

Art. 22. — Tout pourvoi contre le rejet
d'une demande dc pension ou contre sa liqui
dation, doit être formé, à peine de déchéance,
dans un délai de trois mois à dater de la no
tification de la décision qui a prononcé le rejet
ou de l'acte qui a concédé la pension. •

TITRE VIII. — Remboursement des retenues.

Art. 23. — I. — L'intéressé qui vient à quit
ter le service pour quelque cause que ce soit
avant de pouvoir obtenir une pension, perd
ses droits a cette dernière.

Il peut prétendre, sauf dans les hypothèses
visées à l'article 48 de la loi n° 48-1450, du
20 septembre 1948, au remboursement direct
et immédiat de la retenue subie d'une ma
nière effective sur son salaire, à l'exception
des portions de retenues versées à la caisse
nationale de retraites pour la vieillesse et sous
réserve, le cas échéant, de la compensation
avec les sommes dont il peut être redevable
du chef des débets prévus à l'article 44 de la
même loi ou de débets envers le fonds spécial
et des versements éventuels à opérer aux or
ganismes de sécurité sociale.

A cet effet, une demande personnelle doit
être déposée dans les conditions et délais pré
vus à l'article 18.

II. — L'intéressé qui, ayant quitté le service,
a été remis en activité bénéficie, pour la re-
Iraite, de la totalité des services susceptibles
d'être liquidés dans une pension de la pré
sente loi à condition que, sur demande ex
presse formulée par lui dans un délai de trois

mois à compter de sa remise en activité, il re
verse au fonds spécial le montant des retenues
qui lui auraient été éventuellement rembour
sées.

Art. 24. — Les ouvrières, mères de trois en
fants vivants, qui viennent à quitter leur em
ploi sans avoir droit à une pension, peuvent
obtenir le remboursement immédiat de leurs
retenues, au montant desquelles s'ajoute une
bonification de 10 p. 100 du fonds spécial, à
la condition que !a radiation des contrôles
n'ait pas été prononcée.par mesure discipli
naire.

TITRE IX. — Cumuls de pensions avec des
rémunérations publiques ou d'autres pen
sions. -,

Art. 25. — Les cumuls de pensions de la pré
sente loi avec des rémunérations publiques
ou d'autres pensions sont réglés conformé
ment aux dispositions applicables aux retraités
civils de l'État, à l'exclusion de celles de
l'article 59, paragraphe III, de la loi n° 48-1450
du 20 septembre 1948.

TITRE X. — Dispositions concernant les re
traites concédées sous le régime de la loi
du 21 mars 1928.

Art. 26. — 1. — Les pensions de retraites
Concédées sous le régime de la loi du 21 mars
1928 feront l'objet, avec effet du 1er janvier
1918, d'une nouvelle liquidation d'après les
modalités de calcul prévues au titre 111 de la
présente loi; cette liquidation sera établie
compte tenu des annuités rémunérées par les
dites pensions. Toutefois, ces annuités pour
ront être modifiées pour la prise en compta
éventuelle des bénéfices de campagne acquis,
au cours d'expéditions déclarées « campagnes
de guerre », par les intéressés anciens comv
battants. -■

En cas ' d'impossibilité, pour les intéressés
rémunérés en fonction des salaires pratiqués
dans l'industrie, de déterminer les émolu
ments de base conformément aux dispositions
des articles 2, § Ier , b, et 9, il sera fait état de
la somme brute obtenue en multipliant par
2.076 le salaire horaire de référence correspon
dant à la catégorie professionnelle à laquelle
les intéressés peuvent être rattachés, ce pro
duit étant augmenté d'un quart.

II. — Les titulaires d'une rente viagère at
tribuée au titre. de l'article 12 de la loi du

21 mars 1928, complétée par l'article 6 de la
loi n° 65 du il février 1944, recevront une al
location viagère annuelle calculée à raison de

3 p. 100 du minimum vital par année de servi
ces civils ou militaires et des bonifications
pour campagnes de guerre.

La rente viagère sera déduite de cette allo
cation dans les conditions prévues par le dé
cret du 13 novembre 1925 pour les fonction
naires de l'État.

III. — Les pensions de veuves basées sur
la rente viagère prévue à l'article 12 de la loi
du 21 mars 1928, complété par l'article 6 de
la loi n» 65 du 11 février 1944, seront calcu
lées à raison de 1,5 p. 100 du minimum vital
par année de services civils ou militaires et
des bonifications pour campagnes de guerre
accomplies par le mari.

Les pensions temporaires d'orphelins seront,
en l'espèce, fixées à 20 p. 100 de la pension
de la veuve.

IV. — Les allocations viagères accordées aux
veuves visées à l'article 22 de la loi du
21 mars 1928 seront calculées dans les condi
tions prévues au premier alinéa du paragra
phe II ci-dessus.

V. — Les pensions visées à l'article 24 de
la loi du 21 mars 1928 seront revisées en appli
quant aux services civils et militaires majorés
des bonifications pour campagnes de guerre,
qu'elles rémunèrent, les règles de liquidation
prévues aux articles 8, 9 et 10, §§ Ier, il et III.

VI. — Les pensions et allocations visées au
présent article sont liquidées, concédées et
payées dans les mêmes conditions que l'en
semble des pensions accordées en exécution
de la présente loi.

VII. — L'application des dispositions du pré
sent article ne pourra entraîner, en cas aucun,
une diminution des émoluments perçus par
les intéressés au' 1er janvier 1948,
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Art. 27. Les veuves remariées ou vivant
tn- état dc concubinage' notoire avant la date
'de promulgation de la présente loi percevront,
«ans augmentation ultérieure, la pension de,
Inversion résultant de la nouvelle liquidation
torévue à l'article 26.

TiTRB Ar. Mesures rapplication.

I Art. 2S. — Les dispositions- de la. présente
loi, jsauf celles- des titres IX et X, ne sont
'applicables qu'aux affiliés et à leurs ayants
■cause dont les droits à pension se sont où-
Verts postérieurement à la date de sa promul
gation.

Toutefois, par dérogation aux dispositions
de l'article 12, la pension de réversion des
ayants- cause de retraités titulaires d'im&
Tente viagère attribuée au titre de l'article 12
de- la- loi du 21 mars 1928, eomplété par l'ar
ticle 6 do. la loi validée. n° 65 du 11 février
•1944, sera- fixée conformément aux disposi
tion* de l'ai lie! a- 26. (§ III).

Art. 29. — Le minimum vital à envisager
pour l'application de la présente- loi est déter
miné dans les conditions prévues l'article 65
de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948.

Art. 30i — Sont abrogées, les dispositions- de
la- loi du 21 mars 192» et des textes y allé-
agents, en ce qu'elles ont de- contraire à la
présente loi.

Art. 3t. — Un règlement d'administration
publique déterminera, dans les trois motsXde
î® promulgation de Jà présente loi, les me
sures propres à en assurer l'exécution.

Art. 32. — Il est tmvert au ministre1 des
«nances- et des affaires économiques, au titre
«tu budget général de l'exercice 1949, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi n» 48-1992
te 31 décembre portant fixation du bud
get général de l'exercice 1949 (dépenses ordi
naires civiles), un crédit de - 150 millions de

1 francs applicable au chapitre 079 du budget
des- finances.

Délibéré- en- séance publique, à Paris, le
«a juillet 1949'.

Le président,
Signé .. EbouAro IIBIUUOT.

ANNEXE N 63 8

{{Session de 1949. — Séance du 19 juillet 1949. )

'PROJET DE LOI adopté par l'Assemiblée natio
nale tendant à étendre le contrôle, de la
cour des comptes aux organismes re sécu
rité- sociale, transmis par M. le président de
i' Assemblée nationale à M. Te président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

. Paris, le 19 juillet 1919.

.. Monsieur le président,
Dans sa séance du 13 juillet 1949, l'Assem-

iblée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à étendre le contrôle , de . la, cour • des
comptes aux. -organismes de sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de. l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
Àrous adresser une expédition authentique de
'ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. -■

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
dé ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Les organismes de sécu
rité sociale sont soumis au contrôle de la
cour des comptes dans les conditions et selon
les modalités qui seront fixées par un règle
ment d'administration publique. Les sanctions
qui pourront être appliquées à la suite de ce
contrôle seront fixées par une loi ultérieure.

Les- dispositions- de la présente loi sont ap
plicables à tous les organismes de droit privé
jouissant de; la personnalité civile ou de l'au
tonomie financière et assurant en tout ou
partie la gestion d'un régime légalement obli
gatoire- d'assurance contre la maladie-, la ma
ternité, la- vieillesse, l'invalidité, le décès, les
accidents du travail et les maladies profes
sionnelles ou de prestations familiales, ainsi
qu'aux unions ou lédérations desdits orga
nismes.

Les frais du contrôle institué par la présente-
loi seront supportés- par le budget .général.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
13 juillet' 1949.

Le- président,
Signé: EIKXÎAKD HERRIOT.

ANNEXE N°63 9

(Session de 1919. — Séance du 19 juillet 1949.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée- nationale, tendant à- re viser certaines
rentes viagères constituées par les compa
gnies- -d'assurances, par la caisse- national»
des- retraites pour la vieillesse- ou par des
partteMfters, moyennant l'aliénation de capi
taux en- espèces, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale h M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la jus
tice et de législation- civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le- 19 juillet 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 juillet 1959, l'Assem
blée nationale a adopté une proposition de
loi. tendant à reviser certaines rentes viagères
constituées par les compagnies d'assurances,
par la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse ou par des particuliers, moyennant
l'aliénation de capitaux en- espèces.

Confoimément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République. •

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi-.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKRRIOT. '

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit: ,

PROPOSITION DE LOI

TITHR Ier . — Rentes constituées auprès
des compagnies d'assurances.

* Art. 1er. — A partir du 1« juillet 1949,
les rentes viagères, individuelles ou collec
tives, constituées au bénéfice du souscripteur
du-contrat ou au bénéfice d'autrui avant le
1* janvier 1946 par les compagnies d'assu-
rance-vie opérant en France, moyennant le
versement à leur profit de capitaux en espè
ces, sont majorées de plein droit dans les
conditions fixées aux articles 2 et 3-

Sont, toutefois, exclues les rentes • viagères
constituées en vue d'assurer l'a réparation
du préjudice résultant d'un délit ou d'un
quasi-délit.

Art. 2. — Le montant de la majoration
est égal à 300 p. 100 de la rente stipulée au
contrat :

1» Pour les rentes viagères immédiates qui
ont été constituées avant le 1er septembre
1939;

2» Pour les rentes différées dont la prime
unique ou la totalité des primes périodiques
a été versée avant cette date.

La majoration est de 100 p. 100:
1° Pour les rentes viagères imméoiales

constituées entre le 1er septembre 1939 et le
l0* janvier 1946;

' . 2° Pour les rente*» différées dont la primt
unique ou la totalité des primes ai été. versée
au COUPS de la. même- période.

Les dispositions du présent article relatives
■ aux renies- différées s'appliquent aux assu
rances réduites conformément à- la loi du

1.3. juillet 19.H0; dans ce cas,- la majoration
e-it fixée d'après le montant réduit de la
rente-.

Les dispositions du -présent article sont ap
plicables « condition:

t» Que le rentier soit tgé de cinquante--
cinq ans au moins, cet âge étant ramené à
cinquante ans lorsque le- rentier se trouvera
(tii-ns l'état d'invalidité prévu- par l'article- 11
de la loi du 20 juillet 1886;

2? Qu'il soit de nationalité française;
3«- Qu'il ne soit pas, ni son conjoint, impo

sable à l'impôt général sur le revenu lors de
la demande de majoration.

Art. 3. — En cas de rente différée, que les
contrats aient été groupés ou non, si une
partie seulement des primes" a été versée an
térieurement au l»r septembre- 493> ou entre
cette date et- le 1er janvier 4946, les majora
tions fixées par l'article 2 s'appliquent à la
fraction de la rente correspondant aux pûmes
payées- au- cours de chacune de ces deux pé
riodes. Cette frac lion est déterminée à pro
portion du nomibr-e de primes ainsi payées
par rapport au nombre de primes stipulées.

Si la- rente est réduite pour défaut de paye
ment d'une partie des primes, cette propor
tion est établie par rapport au nombre de
primes effectivement payées. '

Art. 4 A (nouveau). — Il est ouvert au mw
nistre des finanses et des affaires économi
ques. au titre du budget général (services
civils) pour l'exercice 1950, en addition aux
crédits ouverts par la loi n® 48-1992 du 31 dé
cembre 1948 portant 'fixation du budget gé
néral pour l'exercice 1949. (dépenses ordinal»
res civiles), modifiée par la loi n» 49-559 du
20 avril 1949 et par des textes, spéciaux, un
crédit de 500 millions de francs applicable au
chapitre 087-1 (nouveau) « Majoration des
Tentes viagères constituées auprès des com
pagnies d'assurances et de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse », du budget
des finances "et des affaires économiques
(l. — Finances).

Art. 4, B (nouveau).. — Sur les crédits ou
verts au ministre des finance? et des affaires
économiques, au titre du budget des finances
et des. affaires économiques (t. ,— Finance»),

■pour l'exercice 1949, par la loi n» 48-1992 du
31 décembre 1918, et par de^ textes spéciaux,

■une somme de 500 millions de francs est défl-
nitivement annulée au chapitre 053 « Intérêts
des bons du Trésor à court terme et valeurs
assimilées ».

Art. 4. — Les majorations résultant des ar
ticles pécédents sont financées par un fonds
commun alimenté partie par les compagnies
d'assurances, partie par l'État et partie au
moyen d'une surprime appliquée aux primes
à payer sur les contrais de rentes viagères
antérieurs au 1er janvier 1946 et sur les con
trats qui seront -souscrits postérieurement b
la promulgation de la présente loi, y compris
ceux de la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse. ,

Un décret pris sur le rapport du ministre
des finances et des affaires économiques
fixera les pourcentages des majorations dont
la charge incombera aux compagnies d'assu
rances, les modalités de la participation de
l'iîlat, le taux de la surprime applicable aux
contrats, ainsi que les règles de constitution
et de fonctionnement du fonds commun.

Ce décret devra être pris après avis con
forme d'une commission de vingt membres
désignés par arrêté du ministre des finances
et comprenant:

Dix représentants de l'État et des compa
gnies d'assurances, nationalisées ou non;

Dix représentants des assurés, .dont cinq
sur proposition de l'association des présidents
des chambre sde commerce, des chambres
de métiers et des chambres d'agriculture et
cinq personnes qualifiées pour leur compé
tence en matière d'assurances.

TITRK II. — Rentes constituées à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse.

Art. 5. — Les rentes viagères- constituées à
titre direct ou indirect par des particuliers ou
groupements de particuliers auprès de la
caisse nationale des retraites pour la vieil

. (i) Voir les n mi : Assemblée nationale (lr® lé-,
jgisl.) : 0140> 7787, 7827. 7m et iiH}" 1953. J

■ (1> Voir les n»»: Assemblée nationale
(ire législ.) : 313, 1229 , 2«99, 2759, 27«5, 33G4,
^205, 4501, 5585. 312. 2957. 4044. 7S>8 et
if-S» 1945.
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lesse, auxquelles les majorations instituées
par les lois antérieures ne s'appliquent pas,
seront, à partir .du 1er janvier 1950,. majorées
suivant les pourcentages et dans les condi
tions fixées au titre 1er de la présente loi.

Ces majorations s'appliqueront notamment
aux rentes viagères originairement consti
tuées auprès des sociétés de secours mutuels
ou de toutes autres caisses mutualistes et
prises en charge par la caisse nationale des
retraites. La date retenue pour l'application
du pourcentage de majorations sera celle du
contrat initial et non celle du nouveau titre.

Sont abrogées toutes dispositions contraires
au présent article.

TITnE HT. — Ttentes constituées
entre particuliers.

Art. 6. Tout titulaire de rente viagère
ayant pour objet le payement de sommes
fixes en numéraire et constituée avant le
l(r janvier 1946 auprès d'une personne- phy
sique ou d'une personne morale autre que
celles visées aux articles précédents, soit
moyennant l'aliénation d'un capital en numé
raire, soit comme charge de la donation ou
<lu legs, d'une somme d'argent, a droit' à
compter du 1°' juillet 1949, à une majoration
de 300 p. 100 de sa rente, si celle-ci a pris
naissance avant le 1 er septembre 1939, et de
103 p. 100, si celle-ci a pris naissance' entre
le l w septembre 1939 et le 1er janvier 1946.

Toutefois, le débirentier peut obtenir en
justice, à défaut d'accord amiable, remisa
totale ou partielle de la majoration à sa
charge, si sa situation personnelle ne lui per
met pas de supporter cette majoration.

Si les parties ne se sont pas entendues A
l'amiable dans le délai d'un an à partir de
la promulgation de la présente loi et si, avant
l'expiration de ce même délai, le juge n'a pas
été saisi, le crédirentier ne sera plus fondé
& demander la revision de sa rente. *

La revision, une fois intervenue, sera dé
finitive.

TUBE IV. — Dispositions générales.

Art. 7. — Le contrat souscrit par un débi-
rentier auprès d'une compagnie d'assurances
ou de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse afin d'assurer le service d'une
rente viagère mise à sa charge par contrat ou
Jestament n'emporte pas novation.

Les majorations applicables aux rentes dont
il s'agit sont régies par les dispositions de la
loi du 25 mars 1919 en ce qui concerne tant
Je débiteur des majorations que leur montant
si la rente a été constituée en contrepartie
ou comme charge de l'aliénation, du don ou
du legs des biens visés par cette loi.

Ces majorations sont régies par l'article C
de la présente loi si la rente a été constituée
en contrepartie ou comme charge de l'aban
don d'un capital en espèces.

Néanmoins, le débirentier ne sera tenu de
les supporter que dans la mesure où elles
excéderont les majorations pouvant éventuel
lement profiter au crédirentier conformément

à la loi du 5 mai 1918 et à la présente loi.
Art. 8. — Les contestations relatives à l'ap-

jilication de la présente loi, à l'exception des
dispositions du titre 11, seront de la compé
tence du tribunal civil du domicile du crédi
rentier pour les rentes originaires supérieures
à 5.000 F. Jusqu'à ce dernier chiffre, le juge
de paix du même lieu sera compétent. Toutes
les décisions rendues seront susceolibles d'ap
pel dans les formes et délais de droit com
mun.

Tous jugements rendus, ainsi que tous
actes, procès-verbaux, pièces ou rapports dres
sés ou établis en application de la présente
loi sont dispensés des droits de timbre et
d'enregistrement.

Un "arrêté du ministre des finances déter
minera les conditions d'application de la pré
sente loi, en ce qui concerne la caisse natio
nale des retraites et les compagnies d'assu-
rauce.

Art. 9 (nouveau). — Les di*nositions de la
présente loi sont applicables a l'Algérie.

Art. 10 (nouveau). — La toi n° 49-120 du
25 mars 1959 revisant certaines rentes via

gères «constituées entre particuliers est com
plétée par l'article 8 suivant

Art. 8, — Les dispositions de la présente
loi Sont applicables à l'Algérie. »

Délibéré en séance publique, • à Paris, le
12 "juillet 1919.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 640

(Session de 1919. — Séance du 19 juillet 19i9.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après, déclaration d'urgence,
tendant à venir en aide à certaines catégo
ries d'aveugles et de grands infirmes, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). (Renvoyée à la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique )

Paris, le 19 juillet 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 juillet 1919, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
venir en aide à certaines catégories d'aveu
gles et de grands infirmes. '

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil do
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, Assurance
de nia liiaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur snit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La présente loi a pour objet:
a) D'instituer la protection sociale des

aveugles et des grands infirmes civils dont
l'infirmité n'est due ni à une blessure de
guerre ni, sauf les conditions fixées par le
deuxième alinéa de l'article 9, à un accident
du travail, ou à un accident de droit com
mun ayant entraîné une réparation pécu
niaire;

b) De fixer les conditions dans lesquelles
cette protection doit être assurée.

- Art. 1er bis. Peuvent bénéficier Ses dis
positions ci-après: >.

1® Les personnes dont l'infirmité, congé
nitale ou acquise, entraîne au moins 80 pour
100 d'incapacilé permanente.

Ce pourcentage d'incapacité est déterminé,
d'après la nature de l'infirmité, suivant un
barème indicatif d'invalidité établi d'après
celui en usage pour l'application de la loi
du 31 mars 1919 sur les pensions militaires ;

2» Les personnes qui sont dans l'impossi
bilité de se mouvoir, de se conduire ou
d'accomplir .les actes essentiels de la vie et
qui se trouvent, par conséquent, dans l'obli
gation de recourir d'une manière constante
aux soins d'une tierce personne.

Ce -degré d'incapacité correspond fi celui
qui fait l'objet de -l'article 10 de la loi du
31 mars 1919 Sur les pensions militaires- -

Art. 2. — Pour bénéficier des dispositions
de la présente loi, les intéressés doivent avoir
fait l'objet, d'une déclaration à la mairie de
la commune de leur résidence. Celle décla
ration, dont il sera délivré récépissé, est faite,
une fois pour toutes, par l'infirme lui-même
ou par ses parents ou par toute autre per
sonne qui en a la charge ou la garde.

La déclaration est obligatoire pour les mi
neurs et pour les incapables susceptibles de
bénéficier de la présente loi: y sont tenus
soit les parents, soit le tuteur, soit la personne

ayant la charge ou la garde du mineur ou
de l'incapable. L'absence de déclaration pour
les mineurs ou pour les incapables, dans un
délai de trois mois à compter de la date
de publication du règlement d'administration
publique prévu par l'article 13 ci-après ou de
ia date à laquelle l'invalidité permanente a
été constatée, si elle est survenue postérieu
rement, est sanctionnée par une amende de
12 à 60 F.

Art. 3. — L'étal d'invalidité défini à l'arti
cle 1er bis est apprécié par la commission
prévue à l'article 52 de l'ordonnance du
19 octobre 1915 fixant le régime des assu
rances sociales applicable aux assurés des
professions non agricoles et constaté par une
carte d'invalidité mentionnant le pourcentage
d'incapacité du titulaire.

La carte d'invalidité est délivrée par le
préfet, sur l'avis conforme d'une commission
de eontrôile d'infirmité, instituée dans chaque
département, et dont la composition et le
fonctionnement seront fixés par décret.

Toute personne faisant indûment usage de'
la carle d'invalidité sera punie d'une amende -
de 2» à 500 F. En cas de récidive, une peine
de six jours à un mois de prison pourra,
en outre, être prononcée. , 1

Art. 4. — Sous réserve des dispositions du
deuxième alinéa de l'article 9, les aveugles
et grands infirmes visés par la présente loi
reçoivent une pension dont le montant est
égal il celui de l'allocation accordée aux vieux
travailleurs salariés et à laquelle s'ajoute,
pour ceux qui- ont besoin de l'aide constante
d'une tierce eprsonne, la majoration prévue
à l'article 20 bis modifié de la loi du 11 juil
let 1905.

Art. 4 bis (nouveau). — Un règlement d'ad
ministration publique déterminera, en s'ins
pirant des dispositions de l'ordonnance du
3 juillet" 1945' sur la protection sociale des
aveugles, les conditions dans lesquelles les
infirmes el malades chroniques peuvent" re
cevoir une formation professionnelle les pré
parant à un mélier compatible avec leur état,
et bénéficier, lorsqu'ils auront reçu un em
ploi ou prouveront ne pouvoir travailler pour
une cause de force majeure, d'une allocation
compensatrice.

Art. i 1er (nouveau). — Les aveugles et
grands infirmes se livrant a un travail effec
tif comportant une rémunéra lion au moins
égale au quart du salaire départemental de
base servant pour le calcul des allocations
familiales et de salaire unique, ou ceux qui,
ayant fait leur apprentissage ou leur rééduca
tion, justifient- ne pouvoir travailler effective
ment pour une cause de force majeure, re
çoivent une allocation mensuelle de compen
sation égale à la moitié du salaire départe
mental susvisé.

Pour bénéficier de cette allocation qui ne
peut en aucun cas se cumuler avec la majo
ration servie dans les conditions prévues à
l'article 20 bis de la loi du 11 juillet 1905, les
aveugles et grands infirmes doivent ne pas
disposer de ressources supérieures, non com
pris les prestations familiales, au total que re
présentent le salaire départemental de base
et ladite allocation de compensation.

Art. 4 quater (nouveau). — Par dérogation
à la réglementation en vigueur en matière de
marchés de fournitures, les services, et éta
blissements oublies de l'État, les départe
ments et des communes et les entreprises
nationalisées devront, au profit de tous les
travailleurs aveugles, traiter par priorité avec
le comité central- pour les aveugles travail
leurs pour la fourniture des objets dits « de
grosse brosserie » et ne pourront faire appel
à d'autres fournisseurs qu'en, cas de refus
dudit comité.

Un arrêté conjoint des ministres du travail
et de la sécurité sociale, de la santé publique
et de la population, de l'industrie' et du
commerce, des finances et des affaires écono
miques, déterminera les conditions d'applica
tion du présent article.

Art. 4 quinquies (nouveau). — Sont abro
gées, les dispositions du décret du 1er juillet,
1912 interdisant aux aveugles et grands in
firmes l'accès du professorat dans les établis
sement d'enseignements publics.

Art. 5. — Un règlement d'administration
publique fixera les modalités d'attribution des
allocations accordées aux parents d'enfants
de moins de quinze ans. assujettis aux lois

(l.) Voir les n°": Assemblée nationale
(1« législ.) : 479,- 1032 et in-8" 1957.
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d'aide et de protec lion de l'enfance déficiente <
soumis à MI régime d'instruction spécial no
tamment infirmes, aveugles, sauMs-itiueis et
«îentalement Arriérés.

Art. 6. — Les invalides ou ayant charge -de
famille, visés par la présente" loi, reçoivent
4e l'État les alïoca-lions prévues par la toi
1« 22 août 1-9iô. en plus de la pension accor
dée à l'article i.

Art. 7. — La carle d'invalidité instituée
par l'article 3 de présente loi donne lieu
aux mêmes avantages que ceux accordés aux
mutilés de guerre pour les places réservées
dans les chemins de fer, le métropolitain et
les transports en commun. »

Art. 8. — Lorsque les intéresses bénéficient
de ressources professionnelles -ou d'autres re
venus, un arrête, pris conjointement par les .
ministres des finances et dès affaires éccno- ,
iniques et de la santé publique et de la popu
lation1. fixera les conditions dans lesquelles 1
ce s ressources ou revenus seront déduits des
avantages accordés par les articles 4 et 5
de. la présente loi. »

Si l'intéressé a une acUvttS professionnelle,
l'Application de l'arrêté précité aux ressources
provenant, de celle activité ne pourra en au
cun cas entraîner la suppression totale de
la pension.

Art. f>. - La pension prévue & l'article 4
ci-dessus ne se cmu «le pas avec les pensions
militaires et celles allouées aux victimes de
la guerre.

•Elle complète les rentes servies aux acci
dentés du travail et aux victimes d'accidents
de droit commun, dans la limite prévue à
l'article i.

Art. 10. — La pension accordée dans les
«onditions prévues par la présente loi sc
cumule, après une Séduction dont le taux
sera établi par arrêté pris conjointement jpar
îles ministres da la santé publique et de la
'population, du travail et de la «écurii-é so
ciale et des finances et des affaires écono
miques, avec la pension d'invalidité des assu
rances sociales.

Art. ll. — Les dépenses résultant de l'appli
cation de la présente loi sont réparties entre
ï'Ktit. les départements ef les communes
dans les conlitions fixées par le décret du
SO octobre î935 sur l'unific-atien et la sim-

jalilioaUon des barèmes d'assistance.
Art il ëis (nouveau^ — Il est ouvert au

m in is tfe de la sanie pubïique et de la popu-
ïattof, «il titre du budaet général {services
civils) pour l'exercice i>49, en addition aux
crédits ouverts par la loi n» 48-1992 du 31 dé-
cemtïre 1943 {dépensés ordinaires civiles) mo-
dittéa par la loi n» 49-û® du 20 avril 1949 et
#ar des textes spéciaux, un crédit de 630 mil
lions dn francs qui sera réparti par décret
entre les chapitres 415 « Assistance aux vieil-
îaptls, aux infirmes et aux incurables » et
116 « Protection sociale dos aveugles » du
.budget d« la santé publique et de la popula
tion.

Art. il ter jnoureau). —• Sur ks crédits ou
verts au ministre des finances et des affaires
économiques au litre <dd budget -des tinauc-es
et des affaires économiques O-finances) pour
l'exercice 1919 par la loi n° 46-1992 du Si <Jé-
Ceînbre 1948 et par des textes spéciaux, une
somme de 350 millions de francs est défini
tivement annulée aux chapitres ci-après:

Gliap. 081. — Pensions d'invalidité, MX) mil
lions de francs.

Chap. 053. — Inlérét de? Ions du Trésor à
court terme et valeurs, assimilées, 250 mil
lions de francs. '

Total, 3à0 millions de francs.
Art. ii quater (nouveau). — Sur les crédits

ouverts à la présidence du conseil, au titre
du budget du haut commissariat au ravitail
lement, par la lai n« 48-1992 du 31 décembre
«)M8 et par des textes spéciaux, une somme
de 300 millions est.définitivement annulée.
Cette annulation sera iréparijc par -décrets
entre les différents d-iapitres de ca budget.

Art. .12. — La procédure prévue au titre 11
tfe la loi du 14 juillet 1905 est applicable aux
demandes tendant k obtenir le bénéfice de la
pension prévue à l'article 4 ci-dessus. i

Art. 13. — Un règlement d'administration
publique pris après avis de la section perm- :
sente de l'assistance à la France -déterminera

Jos mesures &éœ «aires pour assurer l'apj®-
walion de la présente loi. .

Art. ii. — Toutes -dispositions contraires à
la présente loi sont aBiregées. •

Déli Itéré ' en séance publique, 4 Taris, le
19 juillet 1949.

Le président :
Signé : EBOUWIB HrauteoT.

ANNEXE N 641

(Session de 1919. — Séance du 19 juillet 1949-)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, renforçant le contrôle de
l'État sur les organismes d* sécurité sociale,
transmise par M. le président de l'As5om-
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (K envoyée à la
commission du travail et de la sécurité

sociale.)
Paris, le 19 juillet 1919.

Monsieur le président, |
Dans sa séance du 13 juillet 1919, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de loi
renforçant le contrôle de l'État sur les orga
nismes de sécurité sociala.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de roulok
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, rassurancs
de ma haute considération.

Le présiSent de l'Assemblée nationale,
Signé : EBODARB HERMOÏ.

'L'Assemblée nationale a adopté la propo-
sitionue loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l8r . —» Les organisions -de sécurité so
ciale sont soumis, sans préjudice de fappii-
cation des dispositions législatives et régîe-
menlaires -qui les régissent, aux mesures de
contrôle prévues par la présente loi.

Les dispositions de la présente loi sont
applicables i tous les organismes de -droit
privé jouissant de la personnalité civile on
de l'autonomie financière et assurant, en tout
ou en partie, la gestion d'un régime légale
ment «obligatoire d'assurance centre la mala
die, la maternité, la vieillesse. l'invalidité,
le décès, les accidents du travail et les mala
dies professionnelles ou de prestations fami
liales, ainsi qu'aux unions ou fédérations
desdits organismes, à l'exclusion des orga-
nisnies créés par la toi n° 48- 101 <tu 17 jan
vier 1948 et des organismes de mutualité
sociale agricole.

Art. 2. — Tout organisme de sécurité sociale
est tenu d'avoir un directeur et un agent
comptable dont la désignation est soumise
à l'agrément du ministre compétent ainsi que,
en ce qui concerne l'agent comptable, du
ministre des finances.

Art. 3. — Si les frais de gestion d'un orga
nisme de sécurité sociale dépassent, pendant
une période -d'un an, les limites fixées par
un arrêté du ministre compétent, pris après
consultation, d'une part, du conseil supérieur
de l« sécurité sociale ou de la commission
supérieure des allocations familiales, d'autre
part, du groupement de caisses, intéressé, le
conseil d'administration de cet organisme est
tenu d'établir un budget administratif pour
l'exercice suivant, ainsi que pour chacun des
exercices ultérieurs, tant que les frais 4» ges
tion n'auront pas été égaux eu inférieurs
auxdites limites.

Ce budget est soumis pour approbation an
ministre compétent, ou à l'autorité déléguée
par lui à cette fin, qui peut y apporter les
modifications nécessaires, compte tenu des
conventions collectives existantes et des au
tres engagements contractuels qui ant été
précédemment autorisés et, le cas échéant,
iîser d'office les -dépenses aulorisées.

Le budget -administratif ainsi approuvé ou
fixé est limitatif. L'agent comptable est tenu,
sous sa responsabilité', de refuser le payement
de toutes dépenses non régulièrement autoi>
sées par le conseil d'administratim.

Art. 4- — Le décret il" 49-426 au 2ô mawi
1949- est abrogé..

Délibéré en séance publique, à Paris, 10!
13 juillet 1949

Le président.
S1 «né; EOOUAIÎB UKRÎUOTS

ANNEXE N° 642

(Session de 1949. — Séance du 19 juillet 1949X

RAPPORT fait au nom de la commission da
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale sur la proposition de
loi, -adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter l'article 1675 du code
civil en ce qui concerne la rescision pour
lésion des promesses de vente, par M. Jo
zeau-Marigné, sénateur (1)

Mesdames, messieurs, au cours de sa
séance du 29 mai 19i!', l'Assemblée nationale
a voté une proposition de loi sur la rescision,
pour lésion des promesses de vente immo
bilières. Cette proposition complète l'arti
cle l»7a du code civil par un 2e alinéa pré
voyant qu'en cas de promesse unilatéral®
de" vente, la lésion s'apprécie au jour de la
réalisation.

Ce texte est le dispositif du rapport pré
senté par la commission de la justice da
l'Assemblée nationale sur la proposition de
loi déposée en 194« par MM. Desjardins,
July et Bergasse. ,

Il faut bien convenir que la proposition
originaire était très lointaine du texte voté.
Se limitant dans le temps, elle était, par
contre, beaucoup plus vaste en son domaine
d'application, puisqu'elle prévoyait la pos
sibilité de dema nder la rescision de toute
promesse concernant une vente mobilière u
immobilière, à condition, toutefois, que la de
mande en soit introduite dans l'année sui
vant la cessation des hostilités.

A l'Assemblée nationale, il a été excel
lemment rappelé qu'il ne convenait pas de.
bouleverser aussi profondément les règles de
notre droit civil pour un nombre restreint de
cas et qu'M ne devait être touché par le lé
gislateur aux conventions intervenues entra
les parties qu'avec une prudence extrême, le
respect des contrats devant être la règle.

Certes, les circonstances économiques on{
bouleversé tous les contrats, mais l'imprévi 
sion ne doit être admise qu'à titre tout à
fait exceptionnel. Le Conseil de la Républi
que a, d'ailleurs, admis cette théorie récem
ment, à l'occasion de la discussion de deux
propositions de loi, l'une sur la revision des
rentes viagères privées, l'autre sur la résilia
tion de certains contrats. Mais nous le répé
tons, il s'agit 11 de dispositions exception-
Îelles.

Aussi, faisant siennes les affirmations rap
portées à la tribune de l'Assemblée, votre
commission entend-elle rester dans les
limites des principes posés par le coda
civil.

Le projet de loi qui vous est soumis viso
les promesses de vente unilatérales. Rappe-
Ions que l'adjonction du piot « unilatérale *
n'a lait que préciser la pensée de la com
mission de la justice de l'Assemblée natio
nale.

H ne saurait être question en effet de légi
férer pour des promesses de ventes synallag
matiques. De telles conventions ne sont pas
réellement < des promesses de vente », et
n'en n'ont, par un emploi abusif du terme,
que le nom. L'article 1589 du code civil la
précise d'une manière formelle « la promessa
de vente vaut vente, lorsqu'il y a consente
ment réciproque des deux parties sur la
chose et sur le prix ». •

L'Assemblée nationale, en adoptant ca
texte, n'a apporté, il faut bien en convenir,
aucun élément nouveau. Elle n'a fait quo
consacrer une jurisprudence de la cour da
cassation.

(t) Voir les n os : Assemblée nationale (l'"
légiîl.L 0963. -7GG2 et in-S«- l'Si.

(1) Voir les v": Assemblée nationale (!*»
législ.), 225,-3G28 et in-8® 1789'; Conseil" da
la EépuWiiufj 4ît (année 1949].,
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Cette jurisprudence s ?est établis par I apph-
Cation normale des principes généraux du
droit, lorsque l'instabilité économique et
l'instabilité des monnaies ont amené la va
riation des prix-. , t ,

Depuis tors, la jurisprudence, s'est placée
à la dvte de la réalisation de l'accord, e est-
a-lire an jour de la levée de l'option, pour
apprécier la lésion.

11 était logique qu'il en fût ainsi puisque
la v-mte se produit à l'instant où les vo
lontés communes des deux parties se ren
contrent et qu'ainsi l'accord se fait.
,' Votre commission de la justice a tenu a
affirmer son plein et entier .accord sur les
principes et a donner une approbation to
tale à cette jurisprudence.

Devait-elle pour autant donner un- avis fa
vorable au texte qui lui était soumis i Elle
ie Pi pas pensé.

Les tribunaux, n'ont en, nous l'avons vu,
qu'à" faire une application logique des prin
cipes pour adopter comme règle celle édictée
par le projet de loi qui vous est soumis. De
■plus cette jurisprudence depuis de nombreu
ses années ne s'est pas démentie.

Les règles de notre droit sont suffisamment
précises, .et au surplus l'application qui en
a été faite est assez fidèle, pour que l'on ne
demande pas au législateur de toitinner une
jurisprudence qui n'a pas besoin de l'être.

-Aussi votre commission vous propose-t-elle
de . donner un avis défavorable ii > l'adoption
du texte volé par l'Assemblée nationale et
dont la teneur suit:

PROJET >£ LOI

'Article unique. — Il pst ajouté à l'arti
cle 1675 du code civil, un second alinéa ainsi
conçu :

« En cas de promesse de vente unilatérale,
la. lésion s'apprécie au jour- de la réalisation. »

ANNEXE N 643

(Session de 1919. — Séance dû 19 juiliel 1919. )

jl APPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, relative à la
■construction d'un pipe-tin* entre la Basse-
Seine et la région parisienne et Jt la créa
tion d'une « Société des transports pétro
liers par pipe-line », par M. de Villoutreys,
sénateur (U.

Mesdames, messieurs, le projet qui vous est
soumis revêt une particulière importance
pour l'équipement de notre pays et son appro
visionnement en dérivés du pétrole. 11 pré
voit la const ruction d'un pipe-line entre le
.Havre et la région parisienne et la constitu
tion d'une société d'économie mixte dont
j'objet sera de réaliser ce pipe-line et de
.'exploiter..

-Nous considérerons successivement les as
pects économique, technique et financier de
■ x:tte construction et nous étudierons enfin
e dispositif juridique et législatif qui est

proposé.

' 1° Aspect économique.

La région parisienne absorbe 60 p. 100 en
viron des dérivés pétroliers consommés dans
la France entière.

Or, la consommation française est appelée
h -se développer largement dans les années
qui viennent, conformément aux prévisions
■lu plan Monnet et de l'O. E. C. E. Cet accrois
sement sera d'ailleurs sensiblement parallèle
à celui de la capacité de traitement des
:isines françaises de raffinage qui passera de
12 millions de tonnes, aujourd'hui, a 18,7 mil
lions de tonnes en 1952, de scwle que nos
importations de produits péttoliers Unis de
meureront réduites au minimum. Nous
■l'avons pas besoin d'insister sur les avan
tages que présentent ces dispositions pour
nous permettre d'économiser nos dollars, le
octrole brut étant évidem enint (beaucoup
«lier que l'essence.

D'après les programmes pétroliers, te! ton- ,
nages annuels de produits blancs à transpor
ter sur la Seine et les canaux (àt l'exception
du canal du Midi) sont les suivants:

Du i«* juillet 1949 au 1er' juillet 1950,
2. 933 .000' f.

Du 1er juillet 1950 au l"1 Juillet tîol,
3.282.000 t.

Du 1er juillet 19511 au l6r 'juillet 1962,
3 000 t
" Du' 1=»-' juillet 1952 au 1« juillet 195?,
4.0U2.MO t.

Or, l'ensemble des bateaux existants, en
réparation et en commande, est incapable
de faire face intégralement à cette augmen
tation de trafic à partir de 1950-1901. }'a>près
le rapport n« 6950 de M. Peytel, la capacité
totale de transport fluvial sur la Seine doit
laisser:

Ptxir l'exercice 1919-1950, un excédent de
118.000 t.

, Pour l'exercice 1950-1951, un déficit de
257.000 t.

; Pour l'exercice 1951-1952, un déficit de
1 G3SKOO0 t.

Pour l'exercice 1952-1953, un déficit de
1 1.031.000 t.

Si l'on écarte le pipe-line, il faudrait donc
envisager un accroissement de nos moyens

! de transport sur la relation le ' Havre-Paris,
c'est-à-dire de. nouvelles commandes de ba
teaux-citernes, de wagons-citernes (avec les

: locomotives correspondantes) ou de camions
citernes- Des études qui ont été faites, il
résulte que ces nouvelles commandes coû
teraient, par rapport au pipe-line, beaucoup
plus cher en acier et en capitaux; les délais
de livraison sont tels qu'on ne pourrait éviter
un goulot d'étranglement vers 1951 ; enfin, le
prix de la tonne transportée par pipe-line
est, comme nous le Terrons, notablement in
férieur à celui réalisable par les autres
moyens de transport. ' Pour ces diverses rai
sons, le projet de construction du pipe-line
est digne d'être pris en considération.

Comme il faut compter un délai de 16 mois
environ pour la mise en service du pipe-line,
et que «elTe-ci se fera progressivement .en
raison de 13 complexité de son exploitation
(quatre postes de départ et vingt-deux postes
d'arrivée), le pipe-line sera achevé à point
pour faire face à l'augmenta lion de trafic-
prévu*.

2° Aspect technique.

La France bénéficiera pour l'établissement
du pipe-tine. de l'expérience américaine. Aux
Elats-Unis, le premier pipe-line ? été cons
truit en 1880. En 1945, le réseau atteignait
260.000 kilomètres.. Une mission d'ingénieurs
français a rassemblé toutes les données né
cessaires.

L'ouvrage sera constitué par un tube d'acier
de 25 centimètres de diamètre, muni d'un re
vêtement antirouille, placé à SO centimètres
de profondeur. Dans la périphérie de Paris,
le pipe-line sera, en outre, enrobé de ci
ment. Le tracé évitera les agglomérations.

Il y aura quatre stations de pompage au
' départ, placées respectivement a proximité
des dépôts de la Compagnie industrielle ma
ritime (le Havre) et de raffineries, de la Com
pagnie française de raffinage (GonfrevilleJ, de
la Standard française des pétroles et de la
Vafcuum Oil Company (Port-Jérôme), enfin dû
la société Shell-Bewe (Petit-Couronne).

L'arrivée se fera dans sept terminaux de
ll banlieue Nord de Paris, desseryant il dé
pôts de sociétés de distribution, plus celui
du Port de Paris, et cinq terminaux de la 1
banlieue ;ud, desservant cinq dépôts. Le der
nier dépôt alimenté sera celui de Juvisy.

Le pipe-line est prévu pour transporter uni
quement l'essence auto, le pétrole et le gas
oil.

3° Aspect financier.

Les investissements nécessaires sont esti
mes à 2 milliards 100 millions de francs.
Tout le matériel sera de consU-uction Iran-

çaiso, à l'exception de certains Appareils qui
devront être achetés aux Etats-Unis, repré
sentant une valeur de 200.000 dollars, soit
60 millions de francs.

Dans le total sont compris, ww 100 millions
environ, les t&fees récupéïés eu pipe-line Bea-
ges-Mowtargis, qui sont apporté» jar l'État,
arasi eue iiaus le Tarons plus loin.

La rentabilité de l'ouvrage est assurée parce
qtw les tarifs que le pipe-line peut consentir
sont bien inférieurs à ceux actuellement en
vigueur pour le mode ée transport le plus éco*
noinique, à savoir le fafeau-cite«»e. *insi
sur U relation Go-uïreviMe-GernieviHieri, le
tarif homologué est 555 F pour les bateaux
de Seine et €67,70' F pour les bateaux de ca
naux (taxes en sus), dans les conditions d'ex
ploitation actuelles, qui sont loin, il faut le
dwe, de représenter le plein emploi des ba
teaux.

Le pipe fine, dans l'hypothèse d'un débit
d'un million de tonnes, pourrait taire payer -
Ï!9,;13 F sur la base du prix de revient majoré
de 10 p. 100.

■1" Aspect juridique.

Pour choisir la meilleure formule permet
tant de réaliser cette oeuvre, le Gouverne
ment et l'Assemblée nationale ont été guidés
par un certain nombre do préoccupations, qui
sont résumées dans l'exposé des motifs:.

Souci: d'éviter, dans la situation financière
actuelle,, une dépense à la charge de l'État",
avec inscription iudgétaire correspondante;

Souci d'assurée une liaison intime entre
'exploitation du pipe-line et:

D'une part, les raffineries, et dépôts char
gés 4e l'alimenter;

D'autre part, des dépôts appelés à recevoir
les produits blancs transportés par le pipe
line.

Il est primordial, en effet, de réaliser une
coordination parfaite entre les quatre sta
tions de pompage et les vingt-deux dépôts, m
moyen d'un système de dispatching dont la
mise au point constitue un problème non né
gligeable;

Nécessité de réserver à la puissance pu
blique le contrôle de la construction et de
l'exploitation, afin que celles-ci se fassent en
complète harmonie avec la politique générale
de l'État en matièje de transports et de en-
tourants1.

Ces diverses conditions se trouvent rem
plies dans le projet qui vous est soumis.

En vue d'éviter les redites, nous allons
passer en revue tes articles du projet de loi
et vous présenter chemin faisant les com
mentaires et observations que nous croirons
utiles. Les modifications qui vous seront pro
posées vous seront rendues plus explicites
par un tableau comparatif.

EXAMEN DES ARTICLES

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er. — 11 sera constitué une société

d'économie mixte dénommée « Société des
transports pétroliers par pipe-line », dont
l'objet sera l'acquisition, la construction et

.l'exploitation de canalisations pour le trans
port des hydrocarbures et toutes *per allons
annexes.

Art. 2. — Les statuts de la « Société des
transports .pétroliers par pipe-li)1 e » seront-
approuvés par décret en conseil d'État, pris
sur le rapport du ministre des finances, du
ministre chargé des allaires économique 1-, du
ministre chargé des transports et du ninis-
lie chargé des carburants.

Art. 3. — Le nombre des membres du
conseil d'administration ne sera pas supé
rieur à 15; l'élection du président du con
seil par celui-ci sera soumise à l'agrément
des ministres désignés à. l'article précédent;

Texte proposé par votre commission:
Art. ie». — Conforme.

Art. 2. — Conforme.

Art. 3. — Le nombre des membres du
conseil d'administration ne sera pas supé
rieur à 15; l'élection du président du con
seil par celui-ci sera soumise à l'agrément
du ministre chargé des carburants.

Commentaires. — Votre commission a m»'
difté m fine le dispositif de cet article. Il
a semblé, en 'oecurence, suffsant de- pré
voir ^agrément du ministre chargé des ear-
burant»; la procédure d'élection du président
du conseil d'administration en sera notable
ment simplifiée et accélérée.

Il v&m intéressera sans doute de connaî
tra ta part du capital dont la- sauscriptita
est prévue pour chacun des- groupes iateres-

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
lr« législ.), 7708, 1743 et if-8« 8; Conseil
de la République, 621 (année l?W).
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sés ainsi que le nombre de sièges au con
seil d'administration revenant à chacun
d'eus "

État: part du capital en p. 100, 31; nom
bre de sièges au conseil d'administration,
4 (carburants, transports, finances, écono
mie nationale).

Port autonome du Ilavre: part du capital
en p. 100, 5,5; nombre de sièges au con
seil d'administration, 1. ...

Société nationale dés chemins de fer fran
çais: part du capital en p. 100, 5,5 ; nombre
de sièges 'au conseil d'administration, 1.

C. F. R.,- part du capital en p. 100, 11;
nombre de sièges au conseil d'adminis tra-

înna, tel 2l.erie spécialisée (pétroliers) : part du
capital en p. 100. 5,5; nombre de sièges au
conseil d'administration, 1.

Transports privés par eau: part du capital
en p. 100, 5,5; nombre de sièges au conseil
d'administration, 1.

Pétroliers: part du capital en p. 100-, db,
"nombre de sièges au conseil d'admimstra-
lion ^

Total: part du capital en p. 100: 100;
nombre de sièges au conseil d'adminis
tration, 15.

La matoritp du capital et des voix appar
tient donc à l'État et aux organisations para-
étatiques où l'influence de l'État est domi
nante, ainsi est assurée la conformité des
décisions du conseil aux vues gouvernemen
tales dans toutes les questions mettant en
jeu les principes de la politique générale en
matière de transports et de carburants

Pour les décisions d'ordre technique les
voix de la Compagnie française de rafilnage
s'ajouteront à celles des autres groupes, de
sorte qu'on peut être assuré que 1 exploita
tion sera conduite dans un esprit « indus
triel ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 4. — Les ministres chargés des trans

ports et des carburants désigneront, par
arrêté concerté, deux commissaires du Gou
vernement. Les commissaires du Gouverne
ment pourront demander au conseil d admi
nistration une seconde délibération au cas
où ils l'estimeront utile; ils pourront s oppo
ser » toute décision du conseil d adminis
tration contraire à la politique généra.e du
Gouvernement en matière de transports, de
carburants et de combustibles. Les

- et les etfets de cette opposition seront déter-
minéà par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 8 ci-dessous.

Art. 5 — Le capital social sera souscrit
à concurrence de 51 p. 100 au moins et de
55 p. 100 au plus par l'État et des personnes
morales de droit public ou des sociétés sou
mises à son contrôle économique et finan
cier qui accepteront de participer à la cons
litution de la société. i

La part de l'État dans 1« capital social
sera de 31 p. 100 et ne pourra, en aucun
cas, être aliénée ; elle sera constituée par
l'apport:

1<> D'une partie "des canalisations du pipo
line Donge-Montarg.s ;

2° D'une somme d un montant égal a celui
de la cession éventuelle des canalisatons du
pipe-line Donge-Montargis, non utilisées pour
le pipe-line prévu à l'article 6 ei-desaou^.

Texte proposé par votre commission:
Art. 4. — Conforme.
Art. 5. — Le capital social sera souscrit

h concurrence de 51 p. 100 au moins et de
55 p. 100 au plus par l'État, par ces per
sonnes morales de droit public et par des
sociétés soumises au contrôle financier de
l'État qui accepteront de participer à la cons
titution de la société.
' La part de l'État dans le capital social
sera de 31- p. 100 et ne pourra, en aucun
cas, être aliénée; elle sera constituée par
J'apport:

1° D'une partie des canalisations du pipe
line Donges-Montargis;

2° D'une somme d un montant égal à celui
de la cession éventuelle des canalisations du
pipe-line Donges-Montargis, non utilisées pour
le pipe-line prévu à l'article 6 ci-dessous:

3» Du prélèvement sur les disponibilités
de la caisse de compensation du pétrole et
des produits dérivés, constituée par le décret
du 9 mars 1910, des sommes nécessaires

pour compléter la souscription de la totalité
de sa part du capital telle qu'elle aura été
fixée dans l'acte de société.

Commentaires. — Le-texte voté par l'As
semblée nationale risquerait, s'il était main
tenu, de rendre très difficile la réalisation
du projet. En effet, la part de l'État dans le
capital, fixée d^une façon rigide à 31 p. 100,
n'est constituée- que par l'apport des tubes
du pipe-line Donges-Montargis (soit des
tubes en nature, soit de leur contre-valeur).
Que ces tunes soient évalués à dire d'expert
ou qu'ils soient vendus, leur valeur est bien
déterminée et entraîne automatiquement la
fixation du capital qui sera les 100/31 de
cette valeur. L'évaluation' approchée de ces
tubes étant de 100 millions, le capital sera
voisin de 325 millions.

Au cours de la discussion, il a été fait
état à l'Assemblée nationale de t'avantage-
que la société retirerait des dispositions pré
vues par le paragraphe 2 de l'article 7 qui
stipule:

™ La Société des transports pétroliers par
pipe-line pourra, après entente avec les ser
vices publics affectataires utiliser, dans la
mesure nécessaii^ le domaine public et ses
dépendances. »

Dans l'esprit de l'honorable député, cette
faculté pouvait être considérée comme un
apport et, en conséquence, être chiffrée,
même à un montant très élevé. En effet, au
début de la discussion, le chiffre d'un mil
liard a été prononcé par le rapporteur,
M. Peytel, comme montant éventuel du ca
pital. Dans cette hypothèse, la part de l'État
serait de 310 millions, dont 100 millions four
nis par le pipe-line Donges-Montargis. 11 res
terai donc 210 millions correspondant à
l'utilisation du domaine public. C'est ce que
l'auteur de la remarque considérée appelait:
« une évaluation d.fférente des apports de
l'État ».

Or, il ne nous paraît pas possible d'ad
mettre que la faculté d'util'ser le domaine
public soit évaluée à une somme aussi exor
bitante. En effet, le p i pe-line le Havre-Paris
empruntera le domaine public:

Du Ilavre à Port-Jérôme (45 km environ)
où il sera construit à côté d'un pipe-line de
brut en projet;

Dans certaines artères de la région pari
sienne (35 km environ), région dans laquelle
il existe déjà de nombreuses canalisations
enterrées pour hydrocarbures.

Sur le reste du parcours, le pipe line sera
presque entièrement sur le domaine privé.

Il ne saurait être question, pour un com
missaire aux apports, d'évaluer ii 210 mil
lions le droit d'occuper le domaine public
sur une aussi petite distance, même si ce
droit était gratuit, ce qui n'est pas spécifié
dans le texte et ne paraît pas avoir été
l'intention du Gouvernement promoteur du
projet. ■

-D'une façon plus générale, nous sommes
d'ailleurs opposés au concept même qui con
siste à envisager l'apport par l'État à titre
onéreux de ce droit. Nous ne croyons pas
qu'il y ait un précédent dans ce sens.

Nous en arrivons donc à cette conclusion

qu'avec le texte voté par l'Assemblée natio
nale le capital de la société ne peut Cire que
de 325 millions environ. (L'ensemble de l'ou
vrage devant coûter, d'après les prévisions,
2.100 millions, il reste à trouver le moyen •
de financer la différence, soit 1.775 millions.
Or. le projet primitif comportait, en plus du
capital officieusement prévu pour 1 milliard,
un apport supplémentaire de trésorerie s'éle
vant à 1.100 millions sous une forme non
déterminée, mais qui aurait été pratiquement
réalisée par une émission d'obligations, non
assorties .de la garantie de l'État puisque- celle

- ci n'est pas prévue dans le texte qui vous est
soumis.

S'il reste à trouver 1.775 millions, nous ne
pouvons affirmer que cette somme, beaucoup
plus importante que celle prévue, pourra être
fournie par le groupe des industriels. Il est
même probable que le projet, mis au point
après de laborieuses négociations, ne pour
rait être réalisé dans cette nouvelle formule.

En outre, il y aurait une disproportion fla
grante entre le montant minime du capital
et l'importance des immobilisations.

Pour ces deux raisons, nous estimons qu'il
faut envisager un capital plus étoffé, et nous
sommes ainsi ramenés à la conception d un

capital de l'ordre d'un milliard et, partant,
à une participation de l'État voisine de 310
millions.

Fort ingénieusement à notre avis, le projet
gouvernemental prévoyait une ponction sur
les disponibilités de' la caisse de compensation
du pétrole. Cette caisse était alimentée — et
l'est encore — par une fraction du prix de
vente des carburants. Le décret qui l'a créée
avait prévu qu'en cas de liquidation, l'actif
net ferait retour au Trésor. Les sommes

qu'elle délient appartiennent donc, à terme
en quelque sorte, au Trésor public. Ses dispo
nibilités étant suffisantes, rien, en fait, ne
s'oppose à ce que l'État y puise, s'il y est
autorisé, les 210 millions nécessaires pour par
faire le montant de sa souscription. En droit,
s'agissant de sommes prélevées sur les con
sommateurs de carburants, il est logique d'em
ployer celles-ci à des investissements dont
l'effet sera de diminuer dans l'avenir le coût
de la distribution, au bénéfice de ces mêmes
consommateurs.

C'est pour ces motifs que nous nous déci
dons è 'vous proposer le retour au dispositif
prévu par le Gouvernement.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 6. — La Société des transports pétro

liers par pipe-line est autorisée à construire
et à exploiter un pipe-line et ses annexes
pour le transport des. hydrocarbures entre la
basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de
la région parisienne dans les conditions pré
cisées à l'article 7 ci-dessous.

Art. 7. — .Les travaux afférents à la cons
truction et à l'exploitation du pipe-line prévus ■
V l'article précédent auront le caractère de
travaux publics.

La Société des transports pétroliers par pipe
line pourra, après entente avec les services
publics affectataires. utiliser dans la mesure
nécessaire le domaine public et ses dépen
dances.

Elle prendra possession des terrains privés
dont elle aura besoin pour la construction et
l'exploitation du pipe-line à l'amiable ou, à
défaut, dans les conditions prévues par le
décret du 30 octobre 1935 relatif à l'expro
priation et à l'occupation temporaire des pro
priétés nécessaires aux travaux militaires; les
attributions conférées par ce décret aux mi
nistres militaires seront , exercées par le mi
nistre chargé des carburants.

La Société des transports pétroliers par pipe
line pourra, en outre, être autorisée à établir
les canalisations sur des terrains dont elle
n'aura pas la propriété; les possesseurs de
terrains grevés de la servitude de passage-
seront tenus de s'abstenir de tout acte sus
ceptible de nuire au bon fonctionnement du
pipe-line. . L'assujetissement de la servitude
donnera droit à une indemnité; cette indem
nité sera fixée, à défaut d'entente amiable,
par l'autorité compétente pour se prononcer
sur le montant de l'indemnité d'expropriation.

Lorsque le passage des canalisations mettra
obstacle à l'utilisation normale des terrains
et que le propriétaire en aura formulé la de
mande. la société devra procéder à l'acqui
sition desdits terrains.

Art. 8. — Un ou plusieurs règlements d'ad
ministration publique détermineront les con
ditions d'application de la présente loi et, en
particulier, celles de l'article 7.

Ces règlements d'administration publique
seront contresignés par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme.

Ils préciseront notamment les conditions
dans lesquelles les projets d'exécution seront,
avant toute mise ii exécution, soumis pour
avis au comité d'aménagement. de la région
parisienne ainsi qu'aux commissions départe
mentales d'urbanisme des autres départe
ments intéressés.

lis fixeront notamment les formlités qui
devront être obseivées de façon à -permetlre
aux propriétaires et aux possesseurs des ter
rains susceptibles d'être grevés de la servi
tude de passage, de présenter leurs observa
tions avant l'occupation des terrains.

Texte proposé par votre commission:
Art. (. — Conforme.
Art. 7. — Conforme.

- Art. 8. — Conforme.
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Au terme de cette étude, nous croyons
fécessaire d'examiner les deux principales
objections susceptibles d'être _ opposées au
principe même et A l'opportunité de la cons
truction du pipe-line.
i» Pour justifier la prise en considération

du projet, il a été fait état de prévisions
de consommation de produits blancs dans
les années à venir. Ces prévisions, qui sont
conformes au plan d'équipement et au
jptan Marshall, n'en sont :pas pour au Un*
des certitudes. Personne ne peut se targuer

de connaître l'avenir. Nous avons déjà -c-ons-
4« té, hélas! que des programmes pirtait#-
h*ent étudiés ne recevaient pas la consécro-
!tUm des laits. Et certains estiment que les
Viiiffres mis en avant sont excessifs.-
i.- C'est possible.
?< Mais nous sommes sûrs Que la >'onsom-
hfftion ne pourra que croître largement
dans l'avenir. Les chiffres cités ne seTont
peut-être atteints qu'avec un retard d'un eu
de deux ans. Or, la construction du pipe- line
demandera au minimum dix-huit HJB OU
deux ans. Peut-être là aussi les tué-visions
sont-elles optimistes. La constitution effec
tive de la société, le rassemb'encwnt de»
sommes nécessaires, fonction de l'état -ou
marché des capitaux (et ' ce dernier n'est
guère propice actuellement), exigeront des
délais, de même que l'exécution des com
mandes. Les travaux pourront être bâtés eu
ralentis selon l'urgence reconnue pour leur
achèvement. S 'agissant d'un progrès in-dis-
cu lable dans la technique du transport des
carburants et d'un élément important (te
l'équipement de notre pays, notre avis est
que ce projet doit être volé ;

2° La mise en route du pipe-line ne man
quera pas de concurrencer les moyens de
transport actuels et parmi ceux-ci, au pre
mier chef, la batellerie. Celle-ci a fait depuis
la guerre un Admirable effort de redresse
ment ; son matériel est comparable en qua
lité à celui exploité da; les autres pays
d'Europe et même d'Amérique. La batellerie
— et nous pensons particulièrement aux
petites et moyennes entreprises indépen
dantes des grandes sociétés de pétrole — a
donc des droits acquis qui risquent d'être
lésés.

L'objection ne tient pas, parce que —-
nous l'avons du — le pipe-line ne transpor
tera que l'essence-auto, le pétrole et le
gas-oil. Il restera aux autres modes de trans
port l'essence-aviation, et tout le domaine
des produits noirs. Or, la consommation de
ceux-ci croît beaucoup plus vile que celle
des produits blancs parce que le fuel -est
utilisé de plus en plus pour le chauffage
tant industriel que domestique. La batellerie
peut donc trouver pour son activité une
large extension lui permettant non seulement
de vivre mais de prospérer.

Au surplus, elle partic'pera au capital et
disposera au conseil d'un siège d'adminis
trateur: lelui-ci sera par là même toujours
en mesure de présenter ses observations
sur les décisions qui lui parafaient préju
diciables aux intérêts de ses mandants.

C'est donc avec le sentiment d'avoir étu
dié en toute objectivité et en toute impar
tialité le texte que nous avons examiné et
amendé, que nous vous proposons son adop
tion dans le dispositif suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier. — Il sera constitué une société
.d^conomie mixte dénommée « Société des

transports pétroliers par pipe-line », dont
l'objet sera l'acquisition, la construction et
l'exploitation de canalisalions pour le trans
port des hydrocarbures et toutes opérations
annexes.

Art. 2 — Les statuts de la « Société des
transports pétroliers par pipe-line » seront
approuves par décret en conseil d'État, pris
sur le rapport du ministre des finances, du
m'nislue chargé des MIaircs économiques,
du ministre chargé des transports et du mi
nistre chargé des carburants.

Art. 3. — Le nombre des membres du
conseil d'administration ne sera pas supé
rieur à 15; l'élection du président du con
seil par celui-ci sera^ouinise à l'agrément
du ministre chargé- des carburants.

ATt. i. — Les m'nistres chargés des trans
ports et des carburants désigneront, par
arrêté concerté, deux commissaires du Gou
vernement. (Les commissaires du Gouverne
ment pourront demander au conseil d'admi
nistration une seconde délibération au cas
où ils l'estimeront utile; ils pourront -s'oppo
ser à toute -décision du conseil d'adminis
tration contraire à la politique générale du
Gouvernement en matière de transports, de
carburants et de combustibles. Les modalités
et les effets de oette opposition seront déter
minés par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 8 ci-dessous.

Art. 5. — Le capital social sera souscrit à
concurrence de 61 p. - 100 au moins et de i
55 p. 100 .au plus par l'État, par des personnes .
morales de droit public et par des sociétés
soumises au contrôle -financier de l'État «qui
accepteront de participer à la constitution de
la société.

La part de l'État dans le capital social sera
de 31 p. 100 et ne pourra en aucun cas être
aliénée; elle sera-constituée par l'apport:

1® D'une partie des canalisations du pipe
line Donges-Mxmtargis ;

2« D'une somme d'un montant égal -à celui
de la cession éventuelle des canalisations du
pipe-line Donges-Montargis, non utilisées -pour,
le pipe-line prévu .à l'article -6 ci-dessous..;

3« Du prélèvement sur les disponibilités de '
la caisse de compensation du pétrole et des
produits dérivés, constituée par le décret -du
9 mars 1940, des sommes nécessaires pour
compléter la souscription de la totalité de sa -
part du capital telle qu'elle aura -été fixée
dans l'acte de société.

Art. e. — La société des transports pétro
liers par pipe-line est Autorisée à construire
et à exploiter un pipe-line et ses annexes
pour le transport des hydrocarbures entre
la Rasse-Seine et les dépûts d'hydrocarbures
de la région parisienne dans les conditions
précisées à l'article 7 ci-dessous.

Art. 7.' — Les travaux afférents à la cons
truction et à l'exploitation du pipe-line pré
vus à l'article précédent auront le caractère
de travaux publics.

La société des transports pélroliers par
pipe-line pourra, après entente avec Tes ser
vices publics affeelalaires,' utiliser dans la
mesure nécessaire le domaine public et ses
dépendances.

Elle prendra possession des terrains privés
dont elle aura besoin pour la construction
et l'exploitation du pipe-line à l'amiable ou,
à défaut, dans les conditions prévues par le
décret du 30 octobre 1935 relatif à l'expro
priation et à l'occupation temporaire des pro
priétés nécessaires aux travaux militaires; les
attributions conférées par ce décret aux mi
nistres militaires seront exercées par le mi
nistre chargé des carburants.

La « société des transports pétroliers par
pipe-line » pourra, en outre, être autorisée
A établir les canalisations sur des terrains
dont elle n'aura pas la propriété; les posses
seurs de terrains grevés de la servitude de
passage seront tenus de s'abstenir de tout
acte susceptible de nuire au bon fonction
nement du pipe-line. L'assujettissement de
la servitude donnera droit A une indemnité;
cette indemnité sera fixée, à défaut d'entente
amiable, par l'autorité compétente pour se
prononcer sur le montant de l'indemnité
d'expropriation.

Lorsque le passage des canalisations met
tra obstacle h l'utilisation normale des ter
rains et que le propriétaire en aura formulé
la demande, la société devra procéder l l'ac
quisition desdits terrains.

Art. 8. — Un on plusieurs règlements d'ad
ministration publique détermineront les con
ditions d'application de la présente loi et,
en particulier, celles de l'article 7.

Ces règlements d'administration publique
seront contresignés par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme.

Ils préciseront notamment les conditions
dans lesquelles les projets d'exécution seront,
avant toute mise à exécution, soumis pour
avis au comité d'aménagement, de la région
parisienne ainsi qu'aux commissions dépar
tementales d'urbanisme des autres départe
ments intéressés.

Ils fixeront notamment les formalités qui
devront être observées de façon à permettrai
aux propriétaires et -aux possesseurs des ter*
rains susceptibles d'être grevés de la servi*«
tiute de passage, de présenter leurs observa^
lions avant l'occupation des terrains.

ANNEXE N° 644

(Session de 19i9. — Séance du 20 juillet 1949.^

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépw»
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par TAssemKé® lia»,
tionale, après déclaration d'urgence, pos
ta rit extension -aux rtepartementg d'outre-
mnr des dispositions de la loi du 10 août.

1871 relatives aux circonscriptions éleefot*-
!•*, aux conditions et -au mode «réfection
des «anaeitlers généraux et portant section
nement des quatre départements en canton,
par M. Symphor, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 19 mars
1946, dite de l'assimilation, -a -disposé que,'
les lois et décrets.actuellement en ligueur,
dans la France métropolitaine et qui ne sont
pas encore appliquées à ces colonies ïeraientj
l'objet de décrets d'application à ces non*
veaux départements. C'est ainsi qu'un décret,!
en date du 1er novembre 1947, rendit oppli»
cable à ces départements l'ensemble des dis
positions de la loi du 10 août 1871 sur les as
semblées départementales, à l'exception de
celles qui sont relatives aux conditions et au
mode d'élection des conseillers généraux.

A la veille des élections cantonales du .mois
de mars dernier, on s'aperçut que cette-la
cune n'avait pas été comblée et qu'il était
nécessaire de reporter la date de ces élection®
dans les départements d'outre-mer pour -per
mettre l'intervention d'un texte de loi éta
blissant, en cette matière, l'unité de 'légis
lation entre les départements métropolitains
et ceux d'outre-mer en matière d'élections
cantonales.

Tel fut l'objet de la loi du 26 février 1949
qui invita le Gouvernement à déposer « dans
les deux mois de sa promulgation un ' projet,
comportant sectionnement des quatre -dépar
tements en cantons, élisant les conseils gS
néraux conformément aux dispositions -de la
loi du 10 août 1871 » c'est-à-dire à raison d'un
conseiller par canton.

C'est ce projet qui, adopté avec quelques,
modifications de détail, est actuellement sou
mis à votre examen.

Article 1er.

Répondant aux exigences de la loi susvisée
du 26 février 1919, l'article 4 er du texte étend;
;i ces nouveaux départements les stipulations
de la loi du 10 août 1871 ainsi que celles qui
l'ont postérieurement modifiée ou complétée.

Exception est faite pour le territoire de
Hnini dont le statut sera ultérieurement dé
terminé. Dans ces conditions, votre commis
sion de l'intérieur ne peut que vous en pro
poser l'adoption.

Article 2.

L'article .2 — le plus important du projet
-- comprend trois parties distinctes sur .les
quelles il est nécessaire que votre attention.
Soit attirée d'une manière toute spéciale.

Le premier de ces trois paragraphes fixe lé
nombre des cantons de chaque département;
le second dresse le tableau des ciroons&rip-
tions cantonales; le troisième indique les con
ditions dans lesquelles ces cantons pourront
être ultérieurement modifiés.

Le statut colonial avait divisé la Guade
loupe en onze cantons, la Martinique en (huit,
la Réunion en neuf et la Guyane en six. Les
élections avaient lieu au scrutin de liste ma
joritaire par canton. Le nombre total des con
seillers généraux -était de trente-six -pour 'Cha
cune des colonies de la Guadeloupe, -de 'la
Martinique et de la Réunion, et de douze pour
la Guyane.

. (1) Voir les nos; Assemblée nationale Cl» lé
gisl.) : 7258,- 7S07 et in-8° 1939; Conseil -de la
République: 009 (année 1949).
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.1 application pure et simple de la loi du
10 août 1871 eût consisté à maintenir le nom
bre de cantons en y adaptant celui des con
seillers: Guadeloupe onze, Martinique huit,
Réunion neuf et Guyane six.

Il est évident qu'une telle solution n'eût
pas manqué de provoquer-les mécontente
ments et les protestations des populations in
téressées.

Elle ne répondrait d'ailleurs h aucune né
cessité de caractère administratif ou juridi
que.

11 fallait, au contraire, adopter une mesure
qui, tout en observant les principes essentiels
du statut métropolitain, s'inspirât aussi lar
gement que possible des conditions politiques
propres a ces départements, de leurs tradi
tions, des situations depuis longtemps acqui
ses, de leurs intérêts et de leurs besoins, de
manière que l'assimilation ne pût légitime
ment apparaître 1 leurs yeux comme une res
triction des droits ou "des avantages anté
rieurement reconnus.

Et c'est sans doute pourquoi le Gouverne
ment fut amené à proposer, et l'Assemblée
nationale à accepter, de maintenir le nom
bre actuel des conseillers généraux de la Gua
deloupe, de la Réunion et de la Martinique
— c'est-à-dire trente-six — et d'augmenter
légèrement — de douze à quinze — celui de
la Guyane.

Comme chaque conseiller doit être élu à
raison d'un par canton, le nombre des can
tons se trouva par voie de conséquence porté
à:

•Trente-six pour la Guadeloupe;
Trente-six pour la Martinique;
Trente-six pour la Réunion;
Quinze pour la Guyane.
Ces chiffres se rapprochent d'ailleurs de la

moyenne de ceux des départements métropo
litains dont la population est sensiblement
égale à celle des départements d'outre-mer
ainsi que l'établissent les quelques exemples
suivants:

Martinique: 260.000 habitants; trente-six
conseillers.

Tarn: 298.000 habitants; trente-six conseil
lers.

Jura: 216.000 habitants; trente-deux conseil
lers.

Gers: 190.000 habitants; 29 conseillers.
Guadeloupe: 301.000 habitants; 8ti conseil

lers.
Aveyron: 307.000 habitants; 43 conseillers.
Ain: 306.000 habitants; 36 conseillers.
Basses-Alpes: 83.000 habitants; 30 conseil

lers.
Ces dispositions n'ont d'ailleurs soulevé au

cune objection ni ailleurs, ni ici, et votre
commission vous demande de vouloir bien les
accepter.

Le deuxième paragraphe de l'article 2 rela
tif au sectionnement des départements a
donné lieu — comme il fallait le prévoir —
à des débats plus passionnés, l'accord ne
pouvant facilement s'établir — et l'on com
prend aisément pourquoi — sur les limites
et l'étendue des circonscriptions.

Le reproche le plus vif qui lui est fait c'est
la disproportion qui existe entre les chiffres
des habitants des cantons créés. Tel canton
contiendrait dit-on 15 000 habitants, tandis
que tel autre n'en aurait que 2 ou 3.000; tel
canton ne serait constitué que par une petite
commune tandis que telle grande ville ne
lormerait qu'un seul canton.

A la vérité, il a été procédé dans ces dé
partements de la même manière que dans la
métropole où il existe aussi de très petits,
de petits, de moyens et de grands cantons.
. Des renseignements qui ont été fournis à

Votre commission et des documents qu'elle a
pu consulter, il résulte au contraire que le
sectionnement a été pratiqué en fonction d'un
certain nombre de principes qui méritent
d'être retenus.

Dans ces départements fortement plissés
par les contreforts montagneux qui les sillon
nent en tous sens, le nombre des communes
est proportionnellement plus restreint que
dans la métropole; une commune pour moins
de 1.100 habitants en moyenne en France,
une pour 8.000 habitants environ à la Marti
nique et pour davantage encore à la Guade
loupe; une commune par 14 kilomètres car
rés en France pour une densité de population
de 80 habitants au kilomètre carré; une com
mune par 33 kilomètres carrés à la Martini

que et pour davantage à la Guadeloupe avec
une densité de population de 260 habitants
au kilomètre carré.

Ces communes se composent toutes d'un
chef-lieu, sorte de noyau central où se trou
vent la mairie, les bitiments publics et
l'église, et d'agglomérations constituées géné
ralement autour d'une école, parfois d'une
église, éloignées les unes des autres, sépa
rées les unes des autres par des ravins torren
tiels ou des massifs escarpés et qui eussent
formé en France métropolitaine des commu
nes distinctes. De sorte que la commune
revêt déjà en elle-même un aspect cantonal.

Un sectionnement uniquement dominé par
des considérations démographiques eût donc
conduit d'abord à un démembrement systé
matique de ces groupements formés le long
du temps, tant par des' affin'tés naturelles
que par l'identité des intérêts et des besoins
pour donner ensuite lieu à un remembrement
arbitraire qui n'eût pas davantage emporté
l'adhésion unanime.

ll fallait certes faire jouer le facteur demo
graphique, mais il fallait aussi tenir compte
de la situation géographique, des moyens de
communication des collectivités territoriales
et s'inspirer également du souci d'assurer
une activité politique et administrative toute
particulière à ces communes isolées, petites
certes par le chiffre de leurs populations, mais
importantes par leur étendue.

Ces principes n'ont certainement pas été
étrangers à la formation des cantons dans
la France métropolitaine où l'on ne retrouve
aucun principe formel de proportionnalité en
tre les populations et le nombre des conseil
lers généraux. "

Voici à titre d'exemple quelques cantons
choisis parmi les moins peuplés de France:

Alios (Basses-Alpes), 1.468 habitante
Saint-Paul (Basses-Alpes), 1.471 habitants.
Senez (Basses-Alpes), 417 habitants.
Moustlers-Sainte-Marle (Basses-Alpes), 927

habitants.

Barcelonnette (Basses-Alpes), 360 habitants.
Dans les Bouches-du-Rhône, le conseil géné

ral du 5» canton de Marseille représente près
de 150. 0D0 habitants, celui de Saintes-Marie-
de-la-Mer n'a qu'un peu plus de 1.5C0 habi
tants.

On retrouve une disparité semblable dans
le département des Al^cs-Maritimes où Nice
s'inscrit pour un conseiller représentant
112.000 habitants, tandis que celui de Course
goules n'en représente que 1.210.

Il importe enfin de retenir que ce section
nement a été proposé ou accepté par les
Assemblées elles-mêmes au nom des popula
tions qu'elles représentent, après discussions
en séances publiques, par le libre jeu des ins
titutions démocratiques et républica'nes. Les
avis les plus pertinents et les plus qualifiés
ont été recueillis.

L'Assemblée nationale, nous l'avons déjà
dit, n'a fait subir au projet du Gouvernement
que de légères modifications. Celles que de
son côté votre commission "vous propose d'ap
porter aux tableaux annexés au présent projet
de loi ont été adoptées après consultation de
ceux des élus des quatre départements d'ou
tre-mer qui ont répondu à notre convocation.

Voici quelles sont ces modifications:

I. — Département de la Guyane.

En ce qui concerne le département de la
Guyane, les seules modifications proposées au
tableau adopté par l'-Assemblée nationale sont
des modifications de pure forme qui concer
nent la première colonne du tableau. Ce sont
les suivantes:

AU lieu de s'intituler « Nom des cantons »,
la première colonne s'intitule « Nom des can
tons et des chefs-lieux ».

Un renvoi indique au bas de la page que
« Lorsqu'un canton porte les noms de plu
sieurs communes, le chef-lieu est celui de la
première commune nommée ».

Les noms de quelques cantons ont été rec
tifiés :-

. Le canton d'Oyapoc s'appelle « Canton de
Saint-Georges-Oyapoc ».

Le canton d'Approuague s'appelle « Canton
de Regina-Approuague ».

II. — Département de la Guadeloupe.

Les modifications proposées sont de deux
ordres :

1» Des modifications de pure formel Elles
concernent la première colonne du tableau.
Ce sont les suivantes:

Au lieu de s'intituler « Noms des cantons »,
la première colonne s'intitule « Noms des
cantons et des chefs-lieux »;

Un renvoi indique au bas du tableau que
« Lorsqu'un canton porte les noms de plu
sieurs communes, le chef-lieu est la première
commune nommée ».

Les noms de quelques cantons ont été rec
tifiés:

Le canton Vieux-Habitants s'appelle « Baillif-
Vieux-llabitants »;

Le canton les Saintes s'appelle « Les
Saintes » chef-lieu « Terre-de-Ras »;

Le canton Port-Louis s'appelle « Anse-Bcf.
trand, Port-Louis ».

2» Des modifications du découpage en ce
qui concerne les cantons de :

Basse-Terre (2° canton) ;
Saint-Claude;
Courbeyre; •
Trois-Rivières.

Ces modifications sont exposées dans le ta*
bleau correspondant annexé.

III. — Département de la Martinique.

„ Les modifications proposées sont de deux
ordres:

1° Une modification de pure forme. Elle
concerne la première colonne du tableau qui
s'intitule « Nom des cantons et des chefs-
lieux » au lieu de s'intituler simplement « Nom
des cantons ».

Il n'est pas nécessaire de porter un renvoi
au bas de la page comme pour le départe
ment de la Guyane, puisque tous les cantons
portent le nom d'une seule commune;

2° Une modification du découpage de Fort-
de-France.

La ville de Fort-de-France avait été divisée
par le projet du Gouvernement en quatre can
tons nettement délimités soit par des lignes
naturelles soit par des voies publiques.

Le premier de ces cantons, le Centre-Villa
formait une sorte de quadrilatère compris en
tre le rivage et les boulevards extérieurs: ces
limites ainsi clairement tracées se confon
daient presque avec les anciennes limites du
chef-lieu. Il constituait donc une unité géogra
phique nettement définie.

L'Assemblée nationale y a ajouté deux quar
tiers dénommés dans le texte: « Quartier tran
satlantique » et « Quartier Desclieux » sans
aucune autre indication. L'examen des cartes
révèle que ces quartiers ne forment pas des
régions distinctes; on y trouve bien le siège
de la compagnie générale transatlantique
ainsi qu'un terrain militaire appelé « Polygone
militaire de Desclieux ». Il s'agit donc sans
doute de portions de territoires situées au
tour de ces points. Mais où commencent et
finissent ces quartiers ? Et qui donc en ferait
la délimitation ? Le préfet ou le conseil gé
néral ? il n'échappera certainement pas à l'at
tention du Conseil de la République que ces
imprécisions conduiraient, sans aucun intérêt
réel pour le sectionnement général, h une
situation d'une telle complexité qu'elle ne
manquerait pas de provoquer des récrimina
tions, des contestations et, en définitive, des
troubles qu'il convient d'éviter à tout prix.
Et c'est pourquoi votre commission vous pro
pose de revenir au projet du Gouvernement
en ce qui concerne le premier canton c'est-à-
dire celui du Centre-Ville qui présente l'incon
testable avantage d'être parfaitement déli
mité. Ces objections valent pour le deuxième
canton, le canton Est, qui autrement serait
formé de quartiers sans précisions de limite,
et comme il n'existe pas de plan cadastral
dans ces départements il faudrait faire pro
céder, avant les élections, à des travaux de
délimitation, avec tous les inconvénients, qu'il
est inutile de signaler, que celte situation
provoquerait certainement. C'est pourquoi vo
tre commission vous propose également de
maintenir le deuxièns» canton tel qu'il est
défini dans le projet du .Gouvernement.
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Le troisième et le quatrième cantons ont
été également modifiés par l'Assemblée natio
nale qui y a remplacé des secteurs soigneu
sement démilités, par des quartiers sans in
dications de limite.

Pour tenir compte, à la fois du projet du
Gouvernement, des modifications de l'Assem
blée nationale et de notre souci de donner
aux circonscriptions des limites précises, votre
commission vous propose un nouveau section
nement des cantons 3 et 4.

Le canton Ouest (canton 4) serait limité :
au Sud par la mer, à l'Est par la limite Ouest
du canton Centre-Ville puis par la route na
tionale n° 1 jusqu'à son intersection avec la
limite Nord des communes de Fort-de-France
et de Fonds-Saint-Denis ; de là, la limite pas
serait par la limite Nord de la commune de
Fort-de-France avec la commune de Fonds-
Saint-Denis; et à l'Ouest, par la limite Ouest
de Fort-de-France jusqu'à la mer.

Le canton Nord (canton 3) est constitué par
le reste de la ville de Fort-de-France. Il est
limité. par '.es trois autres cantons.

IV. — Département de la Réunion.

Les modifications proposées sont des mo
difications de pure forme. Elles concernent:

1® La première colonne du tableau qui s'in
titule « Nom des cantons et des chefs-lieux »
au lieu de s'io titu 1er simplement « Nom des
cantons ». ,

Il n'est pas nécessaire de porter un renvoi
au bas de la page comme pour le départe
ment de la Guyane, puisque tous les can
tons portent le nom d'une seule commune;

2° La seconde colonne du tableau où il
convient d'apporter quelques rectifications
d'orthographe ou de présentation:

Saint-Denis (2° canton) lire « rue Roland-
Garros » et non « Roland-Garos ».

Saint-Pierre (1er canton) lire « Les localités
de Grand-Bois, Monvert » et non « Les loca
lités de Grand-Bois, Moment ».

Saint-Pierre (2° canton) lire « Ce canton
comprend une partie de Saint-Pierre (ville)
et la localité des Casernes » et non « Ce can
ton comprend les localités de Saint-Pierre
(ville) et des casernes ».

Saint-Pierre (3e canton) lire « Ce canton
comprend une partie de Saint-Pierre (ville) .
et les localités de \allée-Oré, Pierrefonds... »
et non « Ce canton comprend les localités
de Saint-Pierre (ville), Vallée-d'Oré, Pierre
fonds... ».

Entre-Deux, lire « Commune d'Entre-Deux »
et non « Commune d'Entre-d'Eux ».

Saint-Louis (2e canton), lire « Le Gol-les-
Hauts » et non « Le Golles-IIauts ».

Quant aux autres articles du projet, ils ap
pellent de la part de votre commission les
observations suivantes:

Article 3.

Cet article ne soulève aucune objection.
Votre commission insiste toutefois ' pour que
que le Gouvernement procède, dans un délai
aussi bref que possible, 4 la réorganisation
des justices de paix dans ces départements.

Le vœu des assemblées départementales est
que leur nombre soit augmenté. Aussi le dé
partement de la Martinique' comptait autre
fois sept justices de paix qui ont été rame
nées à cinq par le décret-loi Laval de 1935.
L'application des règles en vigueur dans la
métropole imposerait au moins ce même nom
bre; aussi la commission pense-t-elle que le
Gouvernement voudra bien prendre ce vœu
en considération.

•> Article 4.

Sans changement.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission vous propose d'adopter le texte
suivant ainsi que les tableaux annexes qui
y sont joints -

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions de la loi du
10 août 1871 et les textes qui l'ont modifiée
ou complétée, relative aux circonscriptions
électorales, aux conditions et au mooe d'élec
tion des conseilers généraux sont déclarées
applicables aux départements de la Guade
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas à l'Inini (Guyane) dont le statut sera fixé
ultérieurement.

Art. 2. — Le nombre des cantons de cha
cun de ces départements est fixé ainsi qu'il
suit:

Guadeloupe, 3G cantons,
Guyane, 15 cantons.
Martinique, 36 cantons. '
Réunion, 36 cantons.
Ces circonscriptions sont délimitées con

formément aux tableaux annexés à la pré
sente loi.

Les modifications ultérieures qui pourraient
être apportées à ces cantons oevront inter
venir conformément aux dispositions de l'or
donnance n° 45-2604 du 2 novembre 1945 re
lative à la procédure de modification des
circonscriptions administratives territoriales.

Art. 3. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 18 de la loi du 12 juillet 1905,
concernant la réorganisation des justices de
paix, la présente loi ne modifie pas l'orga
nisation actuelle des justices de paix dans
ces départements.

Art. i. — Sont et demeurent abrogées les
dispositions contraires à la présente loi.

Département de la Guadeloupe.

Arrondissement de Basse-Terre:-

Basse-Terre (1er canton). — Fraction de la
commune de Basse-Terre formée par le quar
tier Saint-François jusqu'à la rive droite de
la rivière aux Herbes.

Basse-Terre (2® canton). — ' Fraction de la
commune de Basse-Terre formée par le quar
tier du Mont-Carmel jusqu'à la rive gauche
de la rivière aux Herbes et commune de
Saint-Claude.

Courbeyre. — Commune de Courbeyre et
commune de Vieux-Fort.

Baillif-Vieux-llabitants. — Commune de Bail-
lit et commune de Vieux-llabilants.

Capesterre. — Commune de Capesterre.
Trois-Rivières. — Commune de . Trois-Ri

vières.
Les Saintes (chef-lieu Terre-de-Bas). — Com

mune de Terre-de-Bas et commune de Terre-
de-ltaut.

Petit-Bourg. — Commune de Petit-Bourg et
commune de Goyave.

Baie-Mahault. — Commune de Baie-Mahault.
Lamentin. — Commune de Lamentin.

Sainte-Rose (1er canton). — Fraction de la
commune de Sainte-Rose située sur la rive
droite de la rivière Madame.

Sainte-Rose (2° canton). — Fraction de la
commune de Sainte-Rose située sur la rive
gauche de la rivière Madame et commune de
Deshaies.

Pointe-Noire. — Commune de Pointe-Noire.
Bouillante. — Commune de Bouillante.
Saint-Martin. — Commune de Saint-Martin.
Saint-Barthélemy. - Commune de Saint-

Barthélemy.

Arrondissement de Pointe-à-Pitre:

Pointe-à-Pitre (1er canton). — Fraction de
la commune de Pointe-à-Pitre limitée au Sud
et à l'Ouest par la mer, au Nord par la rue
Barbès, la fraction de la rue Nozière com
prise entre la rue Barbès et la rue Alexandre-
Isaac et la rue Alexandre-Isaac jusqu'à la rue
du Commandant-Mortenol, à l'Est par la por
tion de la rue du Commandant-Mortenol lon

geant la place de la Victoire et aboutissant
à la rue Dubouchage.

Pointe-à-Pitre (2° canton). — Fraction de
la commune de Pointe-à-Pitre limitée à
l'Ouest par la Darse et par la rue du Comman-
dant-Mortenol jusqu'à la rue Alexandre-Isaac,
au Nord par la rue Alexàndre-Isaac jusqu'à
la rue Valable et au delà par le chemin des
Petites-Abymes, au Sud et a l'Est par la mer
et les limites de la commune.

Pointe-à-Pitre (3° canton). — Fraction de
la commune de Pointe-à-Pitre limitée au Nord
par le boulevard Chanzy et le boulevard
Hanne, à l'Est par la rue Vatable jusqu'à la
rue Alexandre-Isaac, au Sud par la rue Alexan-
dre-Isaac jusqu'à la rue Nozières. la fraction
de la rue Nozières comprise entre la rue
Alexandre-Isaac et la rue Barbès, à l'Ouest
par la mer.

Pointe-à-Pitre (1° canton). — Fraction de
la commune de Pointe-à-Pitre limitée au Sud

par le chemin des Petites-Abymes jusqu'à la
rue Valable, puis par le boulevard Ilanne et

le boulevard Chanzy, ai Nord par les terrain»
de l'assainissement et les limites de la com
mune. à l'Est par les limites de la commune,
à l'Ouest par la mer et les marécages jus
qu'au pont de la Gabarre.

Abymes (1er canton). — Fraction de la com
mune d'Abymes située au Nord de la limite
formée par le chemin des Bois-de-Boivin, à
partir de la commune de Sainte-Anne jus
qu'au chemin dit annexe n» 1, puis par le
chemin dit annexe n» 1, puis par la portion
de la roule nationale n® 5 jusqu'au chemin
dit de la Balance, enfin par le chemin dit de
la Balance prolongé en ligne droite jusqu'l
la rivière Salée dans la zone palétuvière. ;

Abymes (2e canton). — Fraction de la com
mune d'Abymes située au Sud de la limite
formée par le chemin des Bois-de-Boivin, à
partir de la commune de Sainte-Anne jus
qu'au chemin dit annexe n» 1, puis par là'
portion de la route nationale n° 5, jusqu'au
chemin dit la Balance enfin par le chemin
dit de la Balance prolongé en ligne droite '
Jusqu'à la rivière Salée dans la zone palétu*
vière.

Gosier. — Commune de Gosier.
Morne-à-l'Eau (1er canton). — Fraction de

la commune de Morne-à-l'Eau située à l'Est
de la limite formée par la roule nationale n» 6
à partir de la commune du Petit-Canal jus*
qu'au bourg de Grippon et ensuite par la
route nationale n° 5 jusqu'à la commune des
Abymes.

Morne-à-l'Eau (2e canton). — Fraction de
la commune de Morne-à-l'Eau située ài
l'Ouest de la limite formée par la route natio
nale n® 6 à partir de la commune de Petit -
Canal jusqu'au bourg de Grippon et ensuite
par la route nationale no 5 jusqu'à la com-
inune des Abymes.

■ Moule (1 er canton). — Fraction de la com
mune de Moule située à l'Est de la limite
formée par la fraction de la roule nationale
n° 5 partant du pont situé sur la Ravine
du Nord-Ouest jusqu'au chemin de Caillebot
sur toute sa longueur, enfin par le chemin de
grande communication n° 4 jusqu'à la com
mune de Sainte-Anne.

Moule (2® canton). — Fraction de la com
mune de Moule située à l'Ouest de la limite
formée par la fraction de la route nationale
n® 5 partant du pont situé sur la Ravine du
Nord-Ouest jusqu au chemin de Caillebot sur
toute sa longueur, enfin par le chemin de
grande communication n® 4 jusqu'à la com
mune de Sainte-Anne.

Sainte-Anne (1er canton). — Fraction de la
commune Sainte-Anne située au Sud de la
limite formée par le chemin de- grande com
munication n° 5 à partir de la commune des
Albymes jusqu'au chemin de grande commu
nication no 4, puis par le chemin de grande
communication no 4 jusqu'à la route natio
nale n® 4 et enfin, par la route nationale
n» i jusqu'à la commune de Saint-François.

Sainte-Anne (2® canton). — Fraction de la
commune de Sainte-Anne située au nord da

la limite formée par le chemin de grande
communication no 5 à partir de la commune
des Abymes jusqu'au chemin de grande com
munication no 4, puis par le chemin de grande
communication n° 4 jusqu'à la route nationale
no 4 et enfin par la route nationale no 4 jus
qu'à la commune de Saint-François.

Grand-Bourg (Marie-Galante). — Commune
de Grand-Bourg.

Capesterre (Marie-Galante). — Commune de
Capesterre.

Saint-Louis (Marie-Galante). — Commune de
Saint-Loui^

Saint-François. — Commune de Saint-Fran
çois.

Désirade. —.Commune de Désirado.

Anse-Bertrand, Port-Louis. — Commune
d'Anse-Bertrand et commune de Port-Louis.

Petit-Canal. — Commune de Petit-Canal.

Département de la Guyane.

Cayenne (Nord-Ouest). — Fraction de la com
mune de 'Cayenne, limitée par la rue Louis-
Blanc, n® 8 pairs, avenue de Gaulle, n os im
pairs, rue du li-Juillet jusqu'à l'anse n®" pair,
la mer.

Cayenne (Nord-Est). — Fraction de la com
mune de Cayenne, limitée par la rue du
14-Juillet, n os impairs, avenue de Gaulle, ave
nue d'Estrées, n® s impairs, route de Montabo,
jusqu'aux limites Est de la commune, la mer.

19



578 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Cayenne (Sud-Est). — Fraction de commune
de Cayenne, limitée par la rue Général-de-
Gaulle, n os impairs, route de Montabo, jus
qu'aux limites Est de la commune, rue Vol
taire, et Voltaire prolongée, n°" impairs, jus
qu'aux limites Sud de la commune.

Cayenne ;Sud-Ouest). — Fraction de la com
mune de Cayenne, limitée par la rue Louis-
Blanc, n0> impairs, rue du Général-de-Gaulle,
nos pairs, rue Voltaire, nos pairs et rue Vol
taire prolongée, jusqu'aux limites Sud de la
commune.

Saint-Georges-Oyapoc. — Communes d'Oya-
poc, Saint-Georges, Ouanary.

Régina-Approuague. — Communes d'Approua
gue, Régina, Guizanbourg, Kaw.-

Roura. — Commune de Roura.

Remire-Matoury. — Communes de Remire,
Montjoly, Motaury.

Macouria. — Commune de Macouria.

Montsinéry-Tonnegrande. — Communes de
Montsinéry, Tonnegrande.

Kourou. — Commune de Kourou.

Sinnamary. — Commune de Sinnamary.
Iracoubo. — Commune d'Iracoubo.
Mana. — Commune de Mana.
Saint-Laurent. — Commune de Saint-Lau

rent.

Département de la Martinique.

Grand'Rivière. — Commune de Grand-Ri-
vière.

Macouba. — Commune de Macouba.
Basse-Pointe. — Commune de Basse-Pointe.

Ajoupa-Bouillon. — Commune d'Ajoupa-
Bouillon.

Lorrain. — Commune de Lorrain.
Marigot. — Commune de Marigot.
Sainte-Marie. — Commune de Sainte-Marie.
Trinité. — Commune de Trinité.
Gros-Morne. — Commune de Gros-Morne.
Robert. — Commune de Robert.
François. — Commune de François.
Ducos. — Commune de Ducos.
Saint-Esprit. — Commune de Saint-Esprit.
Rivière-Salée. — Commune de Rivière-Salée.
Vauclin. — Commune de Vauclin.
Rivière-Pilote. — Commune de Rivière Pi

lote.
Marin. — Commune de Marin.
Sainte-Anne. — Commune de Sainte-Anne.
Prêcheur. — Commune de Prêcheur.
Morne-Rouge. — Commune de Morne-Rouge.
Saint-Pierre. — Commune de Saint-Pierre.
iFonds-Saint-Denis. — Commune de Fonds-

Saint-Denis.
- Carbet. — •Commune de Carbet.

Morne-Vert. — Commune de Morne-Vert.
Case-Pilote. — Commune de Case-Pilote.
Schoelcher. — Commune de Schoelcher.

Fort-de-France (1er canton) Ville. — Fraction
de la commune de Fort-de-France, limitée au
Sud et à l'Est par la mer. Au Nord par le bou
levard Général-de-Gaulle en partant de l'im
primerie officielle y comprise, jusqu'au bou
levard Allègre en face de la chapelle du quar
tier Gallieni, à l'Ouest par le boulevard Al
lègre jusqu'à la mer.

Fort-de-France (2« canton) Est. — Fraction
de la commune de Fort-de-France, limitée au
Sud par la mer jusqu'à l'imprimerie officielle
exclue, puis par le boulevard Général-de-
iGaule jusqu'à la route coloniale n» 2. A
l'Ouest, par la route coloniale n° 2 jusqu'à la
commune de Saint-Joseph. A l'Est par les li-
piites de la commune.

Fort-de-France (3e canton) Nord. — Fraction
de la commune de Fort-de-France, limitée au
Sud par le canton centre-ville, à l'Est par la
route coloniale n° 2 jusqu'à la commune de
Saint-Joseph puis en remontant vers le Nord
par la limite de la commune de Fort-de-
France; au Nord par la limite de Fort-de-
France jusqu'à son intersection avec la route
coloniale n° 1; à l'Ouest par la route colo
niale n» 1 depuis son intersection avec la
limite Nord de la commune de Fort-de-France
jusqu'à la limite Nord du canton centre-ville.

Fort-de-France (4® canton) Ouest. -* Fraction
de la commune de Fort-de-France limitée au
Sud par la mer; à l'Est par la limite Ouest-
du canton centre-ville puis par la route colo
niale n° 1 jusqu'à son intersection avec la
limite Nord de la commune de Fort-de-France;
de là par la limite Nord de la commune;
enfin à l'Ouest par la limite Ouest de la com
mune jusqu'à la mer.

Saint-Joseph. — Commune de Saint-Joseph.
Lamentin. — Commune de Lamentin.
Trois llets. — Commune des Trois liets.
Anse d'Arlets. — Commune d'Anses d'Arlels.
Diamant. — Commune de Diamant.
Sainte-Lune. — Commune de Sainte-Luce.
Saint-Denis (1er canton). — Fraction de la

Commune de Saint-Denis, limitée au Nord par
le rivage, au Sud par la rue Roland-Garros, à
l'Est par la rue Charles-Gounod, à l'Ouest par
la rue du Rempart et le canal des Moulins.

Saint-Denis (2° canton). — Fraction de la
commune de Saint-Denis, limitée au Nord par
le rivage et la rue Roland-Garros, au Sud par
les rampes de Montgaillard, de Saint-François
du Brûlé, le boulevard Doret, le boulevard de
la Source, le boulevard de la Providence, le
ruisseau des Noirs et le chemin de Montgail
lard, à l'Est par la rivière du Butor, 4 l'Ouest
par le rempart de la rivière Saint-Denis. .

Saint-Denis (3° canton). — Fraction de la
commune de Saint-Denis, limitée au Nord par
le rivage, au Sud et à l'Ouest par la commune
de la possession, à l'Est par la rue du Rem
part. Ce canton comprend les localités de la
Rivière, la Montagne, Saint-Bernard, la
Grande Chaloupe.

Saint-Denis (4« canton). — Fraction de la
commune de Saint-Denis, limitée au Nord par
le rivage, au Sud par les communes de Salazie
et la Possession, à l'Est par la commune de
Sainte-Marie, à l'Ouest par la rivière de Saint-
Denis. Ce canton comprend les localités du
Brûlé, Saint-François, Sainte-Clotilde, Chau
dron, Bois-de-Nèfles, Bretagne, Domenjod, Ri-
vière-des-Pluies.

Sainte-Marie. — Commune de Sainte-Marie.
Sainte-Suzanne. . — Commune de Sainte-

Suzanne.

Saint-André (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-André, limitée au Nord par
le rivage, au Sud partie par la route natio
nale jusqu'à la gare du Cambuston et partie
par la rivière du Mât, à l'Est par le rivage, à
l'Ouest par .la voie ferrée. Ce canton com
prend les localités du Bois-Rouge, Cambuston,
l'Etang, le Colosse, le Champ-Borne, Ravine
Creuse et Rivière-du-Màt-les-Bas.

Saint-André (2e canton). — Fraction de la
commune de Saint-André, limitée au Nord
par la route nationale jusqu'à la gare du
Cambuston, au Sud par la commune du Bras-
Panon, à l'Est par la voie ferrée, à l'Ouest
par la commune de Sainte-Suzanne. Ce canton
comprend les localités de Saint-André (ville),
de Petit-Bazar, Menciol, Bras-des-Chevrettes,
le Désert et la Rivière-du-Mât-dee-Hauts.

Salazie. — Commune de Salazie.
Bras-Panon. — Commune de Bras-Panon.
Saint-Benoît. — Commune de Saint-Benoît.
Plaine des Palmistes. — Commune de la

Plaine-des-Palmistes.
Sainte-Rose. — Commune de Sainte-Rose.

Saint-Philippe. — Commune de Saint-Phi
lippe.

Saint-Joseph (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Joseph, située entre la
commune de Saint-Philippe et la rivière de
Langevin. Ce canton comprend les localités
de Vincendo, la GrCte-Jean-Petit, Grand-Galet
et Langevin.

Saint-Joseph (2® canton). — Fraction de la
commune de Saint-Joseph, située entre la ri
vière de Langevin et la commune de Petite-
Île. Ce canton comprend les localités de Saint-
Joseph (ville), de Butor, Goyaves, Caresse, les
Lianes, plaines des Grègues et Manapany.

Petite-Île. — Commune de Petite-Île.

Saint-Pierre (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Pierre, limitée au Nord par
la commune de Tampon, au Sud par la rivage,
à l'Est par la commune de Petite-Île, à l'Ouest
par la rivière d'Abord. Ce canton comprend
les localités de Grand-Bois, Monvert, Cafrine,
Terre-Sainte, Terre-Rouge et la ravine des Ca
fres.

Saint-Pierre (2e canton). — Fraction de la
commune de Saint-Pierre, limitée au Nord
par la ligne Paradis, au Sud par le rivage,
a l'Est par la rivière d'Abord, à l'Ouest par la
rue de la Banlieue. Ce canton comprend une
partie de Saint-Pierre (ville) et la localité des
Casernes.

Saint-Pierre (3° canton). — Fraction de la
commune de Saint-Pierre, limitée au Nord par
la commune du Tampon, au Sud par le rivage
et la ligne Paradis, à l'Est par la rivière
d'Abord et la rue de la Banlieue, à l'Ouest

par la commune de Saint-Louis. Ce canton
comprend une partie- de Saint-Pierre (ville)
et les localités de Vallée-Oré, Pierrefonds,
Bois-d'Olive, ravine des Cabris, Mon-Caprice.

Tampon (1er canton). — Fraction de la com
mune de Tampon, limitée au Nord par la
route du Bras-de-Ponlho au 14e kilomètre, au
Sud par la commune de Saint-Pierre, à l'Est
par la commune de la Petite-Île, à l'Ouest par
la commune de l'Entre-Deux. Ce canton est
constitué par les localités du Tampon (ville)
et du village de la ravine des Cabris et de la
Pointe-du-Tiimpon.

Tampon (2e canton). — Ce canton est cons
titué par lus localités du 11» kilomètre du
Bras-de-Pontho et plaine des Cafres.

Entre-Deux. — Commune d'Entre-Deux.
Saint-Louis (1er canton). — Fraction de la

commune de Saint-Louis, limitée au Nord par
le chemin des Cocos et son prolongement en
piste charretable jusqu'à la commune de
l'Etang-Salé, au Sud .par le rivage, à l'Est par
la commune de Saint-Pierre, à l'Ouest par la
commune de l'Etang-Salé. Ce canton com
prend les localités de Saint-Louis (ville) et du
Gol.

Saint-Louis (2» canton). — Fraction de la
commune de Saint-Louis, limitée au Nord par
le cirque de Cilaos et le Pavillon, ^au Sud par
le chemin des Cocos, à l'Est par la commune
d'Eirtre-Deux, à l'Ouest par les communes de
l'Etang-Salé et des Avirons. Ce canton com
prend les localités des Cocos, Ma'son-Rouge,
Bois-cfe-Nèfles, Walki, Fiagues, la Rivière, les
Aloès, le Ruisseau, le Gol-lcs-liauts.

Saint-Louis (3e canton). — Fraction de . la
commune de Saint-Louis, .constituée par le
cirque de Cilaos et la localité du Pavillon.

Etang-Salé. — Commune d'Elang-Salé.
Les Avirons. — Commune des Avirons.
Saint-Leu (1er canton). — Fraction de la

commune de Saint-Leu, située entre la com
mune des Avirons et la ravine du Cap. Ce
canton comprend les localités du Piton, Por
tail, Stella-Matutina. .

Saint-Leu (2e canton). — Fraction de la com
mune de Saint-Leu, située entre la ravine du
Cap et la commune des Trois-Bassins. Ce
canton comprend les localités de Saint-Leu
(ville), Colimaçons, Chaloupe, Etang, la Fon
taine, la Grande-Ravine.

Trois-Bassins. — Commune des Trois-Bas
sins.

Saint-Paul (1er canton). — Fraction de la
commune de Saint-Paul, constituée par une
bande côtière s'étendant entre la commune
des Trois-Bassins et la rivière des Galets. Ce
canton comprend les localités de 'Saint-Paul
(ville), l'Uermitage, Saint-Gilles-les-Bains et
Savanah.

Saint-Paul (2« canton). — Fraction de la
commune de Saint-Paul, située entre la bande
côtière, la commune des Trois-Bassins et la
ravine du Bernica. Ce canton comprend les
localités de la Saline et de Saint-Gilles-les-
laits.

Saint-Paul (3e canton). — Fraction de la
commune de Saint-Paul, située entre la bande
côtière, la- ravine du Bernica et la rivière des
Galets. Ce canton comprend les localités du
Guillaume et du Bois-îes-Nèlles, de Bellemène
et de la Petite-France.

Le Port. — Commune du Port.
La Possession. — Commune de la Posses

sion. »

ANNEXE N° 645

(Session de 1919. — Séance du 20 juillet 1949.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
l'article 8 (§ 1er ) de la loi du 12 avril 1941
relative au régime des pensions des marins
de commerce, présentée par M. Vourc'h et
les membres de la commission de la marine
et des pèches, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposi
tion de loi a pour but de réparer un oubli,
une erreur vraisemblablement involontaire.

L'article 8 de la loi du 12 avril 1941 dispose
que « entre en compte pour le double de sa
durée le temps de service à la mer, au ser
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vice de l'État, ainsi que le temps de naviga
tion de commerce ou de pêche accompli en
totalité ou en partie dans l'océan Atlantique,
la mer du Nord et la Manche, entre le 3 sep
tembre 1939 et la date de cessation légale de
l'état de guerre. Le bénéfice de cette dispo
sition est étendu à la navigation accomplie
en Méditerranée à partir du 11 juin 1910 et
dans les autres mers, lorsque l'équipage du
bâtiment a bénéficié des primes de la loi du
14 septembre 1940 ».

Ce texte est pleinement satisfaisant pour
les marins pécheurs qui continuèrent leur
activité professionnelle durant l'occupation.
• Il l'est moins pour une petite catégorie de
marins pêcheurs qui ont davantage de litres
à la reconnaissance française, qui, sacrifiant
tout, leurs familles, leurs barques, leur vie
même, se lancèrent à corps perdu, dès 1940.
dans le rude chemin de la France libre. On
pourrait citer l'épopée de tels jeunes hommes
qui, de juillet 1940 à avril 1941, effectuèrent
dix-nenf liaisons entre nos cotes bretonnes et
l'Angleterre; chaque sortie présentait autant
de risque que la plus périlleuse tempête; ils
succombèrent, pour finir la guerre, dans les
camps d'Allemagne. Ils portaient l'étiquette
de « déportés politiques »; ils étaient, en
réalité, d authentiques guerriers de la France
libre. Beaucoup ne revinrent pas; les autres
sont inaptes, désormais, au rude labeur de la
mer.

Pauvres héros! Ils sont défavorisés au re-
card de leurs compatriotes qui n'eurent pas
Jô même courage, la même générosité, qui
optèrent pour le train-train ordinaire, qui re
fusèrent souvent d'oeuvrer pour le sauvetage
de nos réfractaires, des aviateurs alliés ou
pour nos services de renseignements. Car le
temps passé dans les camps d'extermination
ne leur est nas compté en double pour leurs
droits à pension.

Aucune commune mesure entre les uns et

les autres. S'il n'est pas possible de leur
donner un traitement de faveur, il convient,
du moins, qu'un traitement égal soit attribué
aux plus méritants.

Au surplus, ils ne sont guère nombreux.
Mais ce n'est pas une raison pour les oublier.

C'est pour réparer l'omission ou l'inadver
tance dont ils sont victimes que je vous invite,
mesdames et messieurs, à voter la proposi
tion de- loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

L'article 8 (§ 1er) de la loi du 12 avril 1911
est complété par la disposition suivante:

« Entre aussi en compte pour le double de
sa durée le temps passé en captivité par les
marins déportés pour faits de résistance
accomplis au cours d'un embarquement. » •

ANNEXE N° 646

(Session de 1949. — Séance du 20 juillet 1949.)

ït APPORT fait au nom do la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, régularisant la situation des élèves re
crutés au concours de 1947 de l'école cen
trale des arts et manufactures, par M. Ma
nent. sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en 19-17, le concours
d'entrée à l'écolo centrale des arts et manu
factures fut entaché de graves irrégularités,
l'énoncé du problème do physique étant in
complet Par la suite, la décision du jury du
concours portant fixation de la liste d'admis-
slbilté aux épreuves orales et de la liste
d'admission définitive a et<» annulée par un
arrêt du conseil d'État en date du 13 mars
1919

En conséquence, les élèves de l'école cen
trale des arts et manufactures provenant do
la promotion 1947 se trouvent dans une situa
tion illégale: ils ne peuvent prétendre ni au
titre d'ingénieur ni à la qualité « d'ancien
élève de l'école centrale ».

En déposant le présent projet de loi, qui
tend à régulariser la situation de ces élèves,
ie Gouvernement nous a proposé la mesure
de justice qui s'imposait.

Nous espérons que, pour les divers exa
mens ou concours, les autorités contrôleront
à l'avenir les énoncés des épreuves.

Votre commission de l'éducation nationale,
unanime, vous demande d'adopter le projet
de loi voté par l'Assemblée nationale, dont
la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 r. — Les candidats inscrits sur la
liste d'admission qui figure dans les arrêtés
du ministre de l'éducation nationale en date

des 31 juillet et 19 décembre 1947, sont défini
tivement admis à l'école centrale des arts et
manufactures, sous réserve qu'ils n'aient pas
démissionné

Art. 2. — Une session spéciale du concours
d'entrée à l'école centrale des arts et manu
factures réservée aux candidats éliminés au

concours de cette école en 1947, sera orga
nisée en 1919. Les conditions d'organisation
de cette session et celles de l'admission des
candidats, avec dispense éventuelle d'une
partie de la scolarité, seront fixées par un
arrêté du secrétaire d'État à l'enseignement
technique, à la jeunesse et aux sports.

ANNEXE N° 647

(Session de 1919. — Séance du 20 juillet 19 19.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de MM. Symphor
et Lodéon, tendant à inviter le Gouverne
ment: 1° à donner toutes instructions utiles
pour que les bourses du troisième trimestre
(grandes vacances) des étudiants des dépar
tements d'outre-mer soient payées avant le
15 juillet 1919; 2° à prendre toutes disposi
tions nécessaires pour que dorénavant les
bourses des étudiants soient payées
d'avance, par M Lamousse, sénateur (£).

Mesdames, messieurs, MM. Symphor et Lo
déon ont déposé une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement: 1° à
donner toutes instructions pour que les
bourses du troisième trimestre des étudiants
des départements d'outre-mer soient payées
avant le 15 juillet 1919; 2° à prendre toutes
dispositions nécessaires pour que dorénavant
les bourses des étudiants soient payées
d'avance.

Cette proposition de résolution est motivée
par les raisons suivantes: jusqu'au 1er avril
1919, les bourses allouées aux étudiants origi
naires des départements d'outre-mer étaient
payées par trimestre et d'avance aux. bénéfl-
ciaires. Cette mesure se justifiait par l'éloi
gnement et l'impossibilité de trouver sur place
des crédits suffisants pour faire face aux exi
gences de la vie quotidienne.

Sans aucun avis préalable, les étudiants
d'outre-mer ont été avisés, au moment de
toucher le second trimestre 1919, qu'ils ne
seraient payés que par trimestre échu et, en
conséquence, ils n'ont perçu le montant du
deuxième trimestre qu'à la fin du mois de
juin pour des frais qui étaient engagés et non
encore réglés.

Cette situation déjà très pénible devient,
pour les intéressés, intolérable au début des
grandes vacances En effet, il est, à la ri
gueur, possible que dans les villes où ils
font leurs études, les étudiants d'outre-mer
obtiennent des établissements où ils sont logés
et nourris, quelques mois de crédit; mais cette
possibilité s'évanouit s'ils veulent songer à
quitter le lieu de leurs études pour faire des
voyages do vacances. En effet, dans les ré
gions qu'ils auraient l'intention de visiter,
et où il ne sont pas connus, ils seront dans
l'impossibilité d'obtenir des crédits et des dé
lais de payement. Dans ces conditions, la me

sure arrêtée par le Gouvernement aboutit,
pratiquement, à priver les étudiants d'outre
mer des vacances auxquelles ils pouvaient
légitimement prétendre et à les empêcher de
faire connaissance avec les régions de France
qu'ils n'ont pas encore visitées.

Il faut ajouter que cette mesure crée déjil
chez les .intéressés un sentiment d'amertume
et de rancœur qui est grandement domma
geable pour la cohésion morale des pays de
l'Union française.

Dans sa séance du 11 juillet dernier, la
commission de l'éducation nationale, saisie de .
la question, a chargé son président d'inter
venir auprès du ministre de l'éducation natio
nale et du ministre des finances pour que les
bourses soient de nouveau payées au début
de chaque trimestre, mais la commission n'a
encore reçu, à ce jour, aucune réponse ni du
ministre de l'éducation nationale, ni du mi
nistre des finances.

Comme, par ailleurs, le payement au début
du trimestre n'entraîne pas de -dépenses nou
velles, nous vous proposons d'adopter sous un
titre nouveau la proposition de résolution sui
vante :

* > PROPOSITION DE RÉSOLUTION

TENDANT A INVITER I.R GOUVERNEMENT .* 1° A DOV-

N1ÏK TOUTES INSTRUCTIONS UTILES POUR QUE LES
BOURSES DU TROISIÈME TRIMESTRE (GRANDES
VACANCES) DES ÉTUDIANTS D'OUTRE-MEU SOIENT
PAYÉES AVANT LE 1e' AOÛT 1919; 2° A PRENDRE
TOUTES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES TOUR QUE,
DORÉNAVANT, LES BOURSES D'ÉTUDIANTS SOIENT
PAYÉES D'AVANCE

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

1° A donner toutes instructions utiles pour
que les bourses du troisième trimestre (gran
des vacances) des étudiants d'outre-mer
soient payées avant le 1er août 1919;

2° A prendre toutes dispositions nécessaires
pour que, dorénavant, les bourses d'étudiants
soient payées d'avance.

ANNEXE N° 648

(Session de 1949 — Séance du 20 juillet 1959.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des

affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifie! 19
traité d'amitié conclu A Paris, le 26 juin
1917, entre la France et la République des
Philippines, par M. Marius Moutet, séna
teur (D.-

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a voté à la date du leo juillet 1919 le projet de
loi qui vous est soumis. Ce vote a eu lieu
sans débat sur un rapport de M. Louis Marin,
député, qui analyse le traité, donne les raisons
essentielles qui motivent son approbation, et
les quelques données ethniques, historiques et
politiques concernant la République des phi
lippines. |

•Le traité s'intitule « Traité d'amitié », il
fut conclu entre M. Georges Bidault, ministre
des affaires étrangères, et son Excellence
M. Elpedio Quirino, vice-président de la Ré
publique des Philippines, ministre des affai
res étrangères, lors du passage à Paris de ce
dernier. Il est le premier conclu entre les
deux nations, la proclamation de l'indépen
dance des Philippines ayant eu lieu le 4 juil
let 1916.

L'article 1e» affirme qu'il y aura paix cons
ente et amitié perpétuelle entre les deux
Républiques.

L'article 2 prévoit l'échange de représen
tants diplomatiques.

L'article- 3, l'installation de consuls dans les
lieux désignés d'un commun accord, et' dans
des conditions à fixer par une convention con
sulaire.

L'article 4 contient l'engagement de con
clure dès que possible un traité de commerce
et de navigation.

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre lé
gislature). 5i>62, 7442 et in-8» 1887 ; -Conseil da
la République, 582 (année 1PW).

(11 Voir les n 05 : Assemblée nationale
(1"> législ.) : 71G0, 7521 et in-8" 1905; Conseil
de la République: 601 (année 1919).

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
516 (année 1919)»
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L'article 5, en attendant la conclusion du
traité assure aux nationaux français et ressor
tissants de l'Union française et aux nationaux
philippins, sur la base de réciprocité, sur les
territoires «le chacune. des doux Kc publiques
et de l'Union française, le droit d'acquérir, ac
posséder des biens meubles et immeubles,
d'en disposer, ainsi que la liberté de voyager,
de résider et de se livrer au commerce et a
l'indust'ic

L'article G comporte l'engagement de recon
naître la juridiction de la cour internalionals
de justice pour tous les diltérends entre les
deux nations, sauf conventions contraires, et
à l'exclusion des affaires relevant essentielle
ment de la compétence nationale.

L'article 7 prévoit la ratification du trait#
et son entrée en vigueur, i compter du jour
de l'échange des instruments de ratificattoK
à Manille

Cette analyse du traita montre surtout la
bonne volonté des deux nations pour étantii -
entre elles des relations constantes' d amiue

S'il consacre le droit des ressortissants res
pectif*. c'est-à-dire dans chacun des pays <t'y
posséder, d'Y commercer et s'il contient 1 en
agement de recourir pour des différends in

ternationaux h l'arbitrage de La Haye, il faut
reconnaître qu'il s'en remet a l avenir du
soin de conclure le traité d établissement de
commerce cl de navigation et La convention
consulaire.

S'il est excellent de s'assurer réciproque
ment de ses sentiments d amitié, il serait
meilleur de voir enfin conclure ces traites.

Nous iemorons oîi en sont les négociations,
mais si nous jugeons de l'avenir par le passe,
nous craienons que ces négociations ne se
poursuivent avec une lenteur excessive: 13
traité =i f,n.é le 26 juin lui 7, n a en effet été
soumis à la ratification de l'Assemblée natio
nale que le 10 novembre IMS, soit après un
,Whii de dix-sept mois. C'est en juillet IftiD
que votre cons-ii est appelé ,3L en connaître.

Je pense qu'il ne peut que se joindre aux
observations sévères présentées par M. Louis
Marin sur la lenteur du fonctionnement de
la machine administrative ou politique, pour
arriver L la ratification.

Il ne peut que demander au Gouvernement
d'activer des négociations pour la conclusion
des traités restant à négocier.

Les relations entre la population des deux
pays ont toujours été excellentes, beaucoup
de Philippins sont venus étudier en France
et tes relations commerciales entre fa Cochin
chine et les Philippines pour le commerce
du riz furent très actives. Il y eut toujours
aux Philippines une colonie française perma
nente d'environ deux cents personnes et oc
casionnelle en provenance de l'Indochine,

La France fut représentée par une mission
spéciale aux cérémonies du 4 juillet 1916, à
l'occasion de l'indépendance des Philippines
et notre consul général de France a Manille.
M. Gaston Willoquet, fut nommé envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire.

Il- est d'ailleurs, et depuis longtemps repré
sentant de la France aux lies Philippines.
Tai eu à diverses reprises l'occasion, comme
ministre, de rendre hommage à son activité,
à s* clairvoyance et à l'intelligence de ses
rapports

Il fut, parmi nos représentants & l'étran
ger, un de ceux qui surent le mieux faire
comprendre et estimer notre pays.

On sait que les Etats-Unis d1 Amérique ont,
après la guerre Ilispano-Américaine, obtenu
de l'Espagne, par le traité de Paris du 10 dé
cembre 1808, les droits de souveraineté sur
les Philippines, d'ailleurs contre une impor
tante indemnité; ils y maintinrent un gou
vernement militaire jusqu'en juillet 1901, en
liaison avec le War Department. Par la suite
le gouverneur fut un civil dépendant du
département de l'intérieur.

Les Etats-Unis eurent toujours l'intelligence
d'associer étroitement les Philippines au gou
vernement et à l'administration de leur pays,
les mettant en majorité dans le gouverne-
men, organisant un régime de gouvernements
municipaux et provinciaux. Dès 1902, une

chambre populaire élue eut le pouvoir légis
latif et deux commissaires philippins étaient
délégués au congrès de Washington avec voix
consultatives dans les affaires concernant les
Philippines.

Le bill Jones du 2$ août 191C créa un sénat
de 21 membres et une chambre des repré
sentants de 91 membres, élus par le peuple,
dans les districts chrétiens, deux sénateurs
et neuf représentants étant nommés, par le
gouverneur pour les autres.

Tous les fonctionnaires étaient philippins à
l'exception du gouverneur général, du sous-
gouverneur général et des directeurs des
grands services: éducalion, travaux publics,
agriculture, forêts et finanças. Tous les juges
étaient philippins. .

En 1913 fut proclamée la liberté du com
merce entre les Etats-Unis et les Philippines.
Et le 21 mars 1935, fut édicté le Bill prévoyant
l'indépendance des Philippines pour 1916. 11
y eut un président de la République qui était
le chef de l'opposition théorique aux Amé
ricains, le président Quczon.

Si depuis qu'Acuinaldo eût proclamé l'indé
pendante des Philippines à l'égard de l'Es
pagne, le 12 juin lsy», il y eut toujours, une
opposition nationale 4 l'Amérique, on peut
dire qu'en réalité elle fut, saut dans les pre
miers temps, h peu près théorique. Les Phi
lippins demandaient assez bruyamment, le dé
part des Américains, mais faisaient certaine
ment des prières pour les conserver.

A cet égard, on peut dire que leurs vœux
ont été exaucés. S'ils ont obtenu l'indépen
dance, il n'en reste pas moins qu'au point
de vue économique, commercial et militaire,
les lies Philippines restent dans l'orbite des
Etats-Unis:

En 1939, 72 p. 100 des exportations et
68 p. 100 des importations commerciales
avaient tien entre les deux nations; c'est le
dollar des U. S. A. qui est la devise du pays.

On peut dire que «'est eux qui, du con
sentement du peuple philippin, assurent leur
défense contre toute invasion ou occupation.
Si les Philippins dirigent leurs propres ins
titutions politiques, leur souveraineté est
néanmoins limitée par quelques-unes des dis
positions du Bell Act et par des droits mili
taires étendus au profit des Etats-Unis: nom
breuses bases navales, militaires et aériennes,
avec le droit de circulation pour les troupes
américaines.

En décembre 1941, l'agression japonaise eut
lie» contre les Philippines. Sous le comman
dement du général Mac Arthur 112.000 soldats
Philippins et 19000 Américains, livrèrent aux
Japonais une bataille de retardement qui eut
une grande importance stratégique sur la
suite des événements. De l'été 19S2 et pendant
trois ans, les Nippons furent maîtres des- Phi
lippines.

Si malgré l'établissement d'un gouverne
ment fantoche, et les promesses d'indépen
dance faites par le Japon, les. Philippins res
tèrent dans la résistance, il y eut un vérita
ble maquis de réfractaires, et les Japonais
exploitèrent le pays par le travail forcé, les
réquisitions, le pillage; ils vidèrent le pays
de tout ce dont ils avaient besoin. Une cam
pagne de huit mois du 19 octobre 1914 au
27 "février 1945, libéra les Philippines.

Les chefs de la résistance furent les prési
dents successifs de la République, Manuel
Quezon et Sergio Osmena. Le général Romulo,
adjoint du général Mac Arthur en fut le chef
militaire,.il représente en ce m'oment son
pays au congrès américain de Washington.

La reconstruction des Philippines a eu lieu
avec toute l'aide des Etats-Unis.

Cette politique intelligente qui d'ailleurs se
traduisit par des améliorations dans le do
maine de l'instruction, de la santé publique,
des travaux' publics, avait amené les Philip
pines à un niveau de vie supérieur de beau
coup à celui des autres régions voisines du
Pacifique.

Assurément la république philippine peut
être considérée comme une dépendance éco-
riomique des Etats-Unis. Mais les Philippins
qui ont comparé ce régime avec celui des
Espagnols et des Japonais ne ressentent pas
trop durement cette dépendance»

Pourtant la population philippine eomprend
deux groupes économiques principaux : le3
hommes d'affaires et les propriétaires, les
fonctionnaires, les professions libérales ; c'est
« l'élite »; elle domine la vie politique et
économique du pays; à l'autre extrémité, les
neuf dixièmes de la population est pauvre, et
certaine partie encore dans un état primitif
Entre les deux une petite classe moyenne,
peu nombreuse.

En 1938, 49 p. 100 de la population d'âgé
scolaire était encore illettrée.

La population des Philippines est actuelle»
ment évaluée à 19,5 millions d'habitants, com
prenant en'viron 120.000 Chinois, quelque'
30-.0(» Japonais, 8 à 9.000 U. S. A., 5.000 Espa
gnols. La religion dominante est cathodique,'
mats il y a prés de "o0.OOOmahométans, con.uoô
qualifiés païens et 60.000 boudhistes ou shin
toïstes.

Le pays, montagneux, volcanique, com
prend de riches vallées.. Si l'archipel compta
plus de 7.000 îles, qui s'étendent dans, la
mer de Chine, des Célèbes et du Pacifique
de Formose ît Bornéo, avec. une superficie 1
peu près égale à celle de la Grande-Bretagne,
toute la population est contenue dans onz«
d'entre elles; Luzon. Mindanao, Sanar, Ne
gros, Panay, Cebu et Pelavane représentant-
97 p. 100 de la surface terrestre. La capitale
Manille est dans l'Ile de Luzon, ainsi qu» la
forteresse de Corregidor, célèbre par la résis
tance de Mac Arthur.

La situation des îles Philippines est écmnv
miquement et politiquement importante.
Dans un rayon de 2.500 milles de Manille se
trouve l'Indonésie, la Malaisie, la Birmanie,
le Siam. l'Indochine et la plus grande partie
de la Chine, de la Corée et du Japon, soit
environ un tiers de la population du monde
et ces pays s'ont riches en caoutchouc, étain,
tungstène,, riz, maïs et copraii.

Les vallées sont riches en céréales, mais
environ p. 100 de la terre est couverte de
forêts, 20 p. 100 de prairies, le climat est ma
ritime. et tropical.

La France a donc le plus grand intérêt, po
litique et économique à entretenir de bonnes
relations avec la république des Philippines,
qui est appelée à un grand développement

En conséquence, nous vous proposons da
voter unanimement le texte ci-après.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier le traité d'amitié
conclu à Paris, le 26 juin 1947, entre la France
et la république des Philippines.

Un exemplaire de ce traité sera annexé à
la présente loi.

ANNEXE N9 649

(Session de 1949. — Séance du 21 juillet 1910.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à modifier l'article unique de la loi
n° 49-723 du 2 juin 1919 relative au régime
de vente de l'essence en substituant jus
qu'au 1«' octobre 1949, au chiffre de 175 mil
lions de litres, celui du contingent attribué
aux prioritaires en juin, soit 200 millions de
litres, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyée h la
commission d» la production industrielle.)

Paris, le 21 juillet 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 juillet 1949, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à

(1) Voir les n"": Assemblée nationale (1™
législature) : 7750, 7962 et in-S° 1959.
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modifier l'article unique de la loi n» 49-728 du
B juin 1949 relative au régime de vente de
l'essence en substituant jusqu'au 1" octobre
â91>, au chiffre de 175 millions de litres, celui
Su contingent attribué aux prioritaires en
Juin, soit 200 millions de litres.

Conformément aux dispositions de 1'arti-
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
pe tte proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEMUCT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - Après le premier alinéa
de l'article unique de la loi n° 49-728 du
2 juin 1949, il est inséré un nouvel alinéa
ainsi conçu: .

« Le chiffre de 175 millions de litres prévu
& l'alinéa précédent est remplacé jusqu'au
ilor octobre 1949 par le chiffre de 200 millions
de litres. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
81 juillet 1919.

Le président,
Signé: EDoUAnD Hrnnior.

ANNEXE N° 650

(Session de 1919. - Séance du 21 juillet 1949.)

P APPORT fait à l'Assemblée nationale et au
Conseil de la République par la commission
de surveillance de la caisse des dépôts et
consignations sur les opérations de l'année
lJiS et sur la situation de cet établissement
au 31 décembre 1948, en exécution de l'arti
cle 114 de la loi du 28 avril 1816, de l'ar-
Uole 234 du décret du 31 mai 1862 et de
l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888.

Mesdames, messieurs, la commission de sur
veillance de la caisse des dépôts et consigna
tions a l'honneur de vous présenter, en exécu
tion de l'article 114 de la loi du 28 avril 1816,
son rapport sur les opérations effectuées par
la caisse des dépôts et consignations pendant
l'année 1948.. . , • ,

Ces opérations font ressortir un nouvel ac
croissement des capitaux confiés à la caisse
des dépôts et consignations qui ressort à
415.430 millions contre 57.531 millions en 1947.

Le plus gros afflux de capitaux provient des
Excédents de dépôts des caisses d'épargne dus
en partie au relèvement A 200.000 F du maxi
mum des comptes individuels des déposants
{loi du 17 mars 1948).

Par ailleurs les opérations de la caisse na-
lUonalo des retraites pour la vieillesse et de
la caisse nationale d'assurance en cas de dé
cès se sont développées de manière satisfai
sante,, notamment en ce qui concerne la sec-
lion des retraites par répartition.

Les mouvements des capitaux de l'année
1948 font ressortir, pour divers comptes et
services, les excédents de recettes ci-après:

Caisses d'épargne ordinaires (y compris la
Valorisation de certains dépôts dans les colo
nies), 38.445 millions de francs.

Caisse nationale d'épargne, 39.550 millions
de francs.

Comptes de dépôts des notaires, 2.553 mil
itons de francs.

Disponibilités courantes des caisses de sécu
rité sociale, 2.8G6 millions de francs.

Caisse autonome nationale de sécurité so
ciale <lans les mines, 2.840 millions de francs.

Autres comptes de dépôts, 1.077 millions de
francs.

Consignations, 7.314 millions de francs.

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (section générale), 1.401 millions de
francs.

Caisse nationale d'assurance en cas de dé
cès, 289 millions de francs.

Fonds institués par la législation des acci
dents du travail. 965 millions de francs.

Fonds de majoration des rentes de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse et
des sociétés mutualistes, 1.192 millions de
francs.

Autres services gérés, 3.028 millions de
francs.

Comptes d'ordres et divers, 357 millions de
francs.

Soit un excédent total de recettes de
101.916 millions de francs.

Par contre, des excédents de dépenses ont
été constatés en ce qui concerne les divers
comptes et services suivants:

. Dépôts divers à conditions spéciales, 1.569
millions de francs.

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace
et de Lorraine, 1.051 millions de francs.

Comptes autres que les comptes de dispo
nibilités courantes des organismes de sécu
rité sociale, d'assurances sociales et de retrai
tes ouvrières (y compris les sections spécia
les de la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse) et fonds commun de travail,
1.715 millions.

Soit au total, 4.338 millions.

En outre, il a été versé en 1948, au budget
général, les sommes ci-dessous détaillées:

Bénéfices de la caisse nationale d'épargne
(solde 194»), 115 millions;

Impôts sur les intérêts servis aux déposants
des caisses d'épargne, 591 millions.

Soit au total, 706 millions.

Formant ainsi un ensemble d'excédent
de dépenses de 5.044 millions.

Comme au solde de 96.872 millions il y a
lieu d'ajouter le montant de la réduction des
sommes dues et non encore réglées à la caisse
des dépôts et consignations par ses préposés,
615 millions, il en résulte que l'augmentation
nette des capitaux nouveaux effectivement en
trés à la caisse des dépôts et consignations
en 1918 ressort à 97.487 millions contre 41.235
millions en 1917.

Si l'on tient compte du montant des arré
rages et intérêts produits par l'ensemble des
portefeuilles, soit 17.943 millions, on obtient
un total de 115.430 millions contre 57.534 mil
lions en 1917, représentant l'augmentation
en 1958 de l'ensemble des capitaux gérés par
la caisse des dépôts et consignations. Cet en
semble des capitaux gérés s'est ainsi trouvé
porté de 512.677 millions à 628.107 millions
à la fin de 1918.

Les. emplois de fonds, qui doivent suivre de
près le rythme des recettes ont été réalisés
aussi largement que possible en 1948. Mais
en raison de la réduction du volume des tran
sactions les achats journaliers en Bourse n'ont
pu atteindre que des montants relativement
modérés et se présentent en diminution par
rapport & l'année précédente. Ces investisse
ments augmentés des importantes réalisations
sur prêts consentis tant à des collectivités
publiques qu'à des organismes tels que le
Crédit national et le Crédit foncier de France

n'ont absorbé qu'une fraction des nouveaux
capitaux confiés à la caisse des dépôts et con
signations et cette situation a entraîné un
accroissement sensible du Dortefeuilie à court
terme.

Un coup d'œil d'en«cmWp va montrer l'évo»
lution des emplois définitifs et des emplois
temporaires en 1913.

a) Emplois à long terme.

Les achats en Bourse de rentes et valeurs
du Trésor ont été en 19-18 très inférieurs à
ceux de 1947 ; ils ne se sont élevés, en effet,
qu'à 1.959 millions contre 15.505 millions l'an
née précédente. Quant aux achats en Bourse
de valeurs garanties par l'État, ils ont été de
8.143 millions auxquels il y a lieu d'ajouter
diverses souscriptions . pour 8.007 millions
(bons Société nationale des chemins de fer
français à intérêt progressif, 1.985 millions;'
Métropolitain, 1.300 millions; Messageries ma
ritimes, 1.869 millions; bons d'épargne, 159
millions; Charbonnages de France, 2.439 mil
lions; divers, 255 millions). De plus, la caisse
des dépôts et consignations a souscrit, en
exécution de conventions directes, 8 milliards
d'emprunts émis par le Crédit national et 7.050
millions d'emprunts émis par le Crédit foncier
de France.

Enfin, les achats d'actions et d'obligations,
ont absorbé 5.571 millions dont 4.619 millions
d'obligations émises avec la garantie de l'État
par la Compangie nationale du Rhône et 400
millions d'obligations émises par la Compa
gnie internationale des wagons-lits en vue
de consolider des avances à court terme pré
cédemment consenties par la caisse de dépôts
et consignations.

Compte tenu des achats de titres divers
s'élevant à 835 millions et comprenant no
tamment 517 millions d'obligations émises par
le Crédit foncier de France, les emplois de
fonds en rentes et valeurs se sont ainsi élevés
,1 39.565 millions contre 36.981 millions en
1917.

D'autre part, la caisse des dépôts et con
signations a consolidé eu annuités du Trésor
pour un montant de 136 millions les avances
précédemment consenties à diverses collecti
vités au titre de la loi du 11 octobre 1910
relative à l'attribution de prêts à taux réduit
pour travaux contre le chômage et, pour un
montant de 5 millions, les avances consen
ties ii diverses collectivités au titre de l'or
donnance du 1» mai 1915 en vue de favori

ser la reprise de l'activité générale et l'em
ploi des chômeurs et prisonniers rapatriés.
Les avances à l'État pour les investissements
sociaux (électrification des campagnes, équi
pement rural et logement rural) ont atteint
387 millions.

Les prêt3 aux départements et aux com
munes se sont élevés à 6.979 millions,
chiffre comportant, pour une part, des re
prises de prêts en cours précédemment con
sentis par des organismes d'assurances so
ciales et par la caisse nationale de crédit
aux départements et aux communes; bien
que le taux des prêts ait été porté à C p. 100
en 1919, 11 semble, en raison des besoins
des collectivités intéressées, que l'on puisse
envisager un développement notable des
prêts de cette nature, dans la mesure où
l'apport de nouveaux capitaux à la caisse
des dépôts et consignations permettra de tels
investissements.

Les emplois en prêts, y compris un prêt
de 1.483 millions consenti .avec la garantie
de l'Elat h l'office national de la navigation
et des prêts h divers d'ensemble 431 millions,
ressortent ainsi à un montant total de
9.424 millions.

Enfin les placements immobiliers de 1918
se sont élevés à 42 millions.

b) Emplois temporaires.

Le portefeuille à court terme accuse une
augmentation nette de 60.667 millions contre
une diminution de 12.634 millions en 1947.
Cette augmentation provient essentiellement
des excédents de souscriptions sur les rem
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boursements de bons du Trésor soit 34.388
millions, d'acceptations du crédit national:
21.418 millions et d'effets représentatifs de
crédit à moyen terme pour un montant de
4.990 millions.

Le développement pris en 1918 par celle
dernière catégorie de placements qui est
d'ailleurs fonction de la situation de l'éco
nomie bancaire, apparaît comme un résul
tat des mesures décidées en 1944, pour favo
riser les opérations de crédit à moyen terme
à l'industrie -et au commerce que la caisse
des dépôts et consignations traitait d'ailleurs
depuis 1931.

D'une part. la caisse des dépôts a apporté
au crédit national un important concours en
acceptant de mobiliser les effets créés en
représentation des crédits à moyen terme
consentis par les banques et qui sont sus
ceptibles. d'être réescomptés par cet établis'
sèment; d'autre part, elle continue à accor
der directement aux établissements bancaires
des ouvertures de crédit à des conditions
îiarticulièrement modérées.

On a constaté en 1918 une nouvelle et très
sensible extension des opérations de celle
nature. »

En ce qui concerne les ouvertures de cré
dit consenties directement aux banques, leur
montant a, en J 9-18, progressé de 3 . 302 mil
lions- à 5.G31 millions, mais n'étaient uti
lisées qu'à raison de 158 millions au 31 dé
cembre 1918.

Quant aux opérations a moyen terme com
portant l'intervention du Crédit national,
elles s'élevaient, compte tenu des crédits

'résiliés en cours d'année, à un total de
73.115 millions au 31 décembre 1918; ces
facilités étaient utilisées à' la même date
auprès de îa caisse des dépôts et consigna
tions à concurrence de 4.619 millions.

L'ensemble des engagements à moyen
terme assurés par la caisse des dépôts et
consignations atteignait ainsi 79.0-19 millions
contre 51.080 millions à fin 1917.

En définitive, les emplois à long terme
s'étant élevés h 49.031 millions et l'augmen
tation des emplois à court terme à G0. 677
millions, les emplois nouveaux de 1948 ont
ainsi atteint 109.708 millions contre 31.793
millions en 1917.

Si l'on tient compte:
H une part, de la reprise de valeurs

diverses effectuées par le fonds de liquida
tion de la gestion spéciale des rentes d'acci
dents du travail des entreprises d'assurances,
soit 147 millions. -

Total, 109.850 millions.

Et d'autre part des remboursements et
cessions de l'année sur les valeurs et prêls,
soit 6.165 millions, l'augmentation nette des
portefeuilles se chiffre à 103.690 millions

Les fonds disponibles en caisse et comptes
courants s'étant de leur côté accrus de 11.740
millions de francs, l'actif des divers services
de la caisse des dépôts et consignations a
donc bien augmenté en 1948 du montant de
115.430 millions de francs indiqué ci-dessus.

L'ensemble de cet actif, qui s'élevait à
028.107 millions de francs, se décomposait
comme -suit:

Caisse et effets à recevoir: 417 millions de
francs, 0,06 p. 100.

Comptes courants: 95.021 millions de francs,
15.13 p. 100.

Bons du Trésor et valeurs a court terme:
159.275 millions de francs, 25,36 p. 100.

Rentes et obligations: 294.797 millions de
francs, 46,93 p. 100.

Actions et parts de sociétés françaises et
étrangères (1) : 2.005 millipns de francs,
0,32 p 100.

Prêts : 76.011 millions de francs, 12,11 p. 100.

Immeubles: 548 millions de francs, 0,09 p.
100

Total égal, 628.107 millions de francs.

Déduction faite des fonds concernant les as
surances sociales et la sécurité sociale, qui
atteignent 66.056 millions de francs, le ren
dement moyen de l'actif ci-dcssus s'est élevé
A 3,53 p. 100 contre 3,06 p. 100 l'année précé
dente.

L'examen des ressources de trésorerie de la
caisse des dépôts et consignations montre
qu'à fin 1918 les avoirs à vue (caisse, effets
fi recevoir, comptes courants) et les place
ments à court terme forment un total d'en
viron 255 milliards de francs.

Si l'on ajoute à ces disponibilités le mon
tant des arrérages et des remboursements
normaux de valeurs et prêts qui représentent
annuellement une somme de l'ordre de 21
milliards de francs, il en ressort que les res
sources de trésorerie s'élèvent à 79 milliards
de francs.

Il n'est pas inutile de rappeler ce sujet
qu'une partie très importante des capitaux
gérés par .la caisse des dépôts et consignations
est constituée par des fonds remboursables
h vue (410 milliards au 31 décembre 1948)
représentés principalement par les fonds pro
venant des caisses d'épargne.

Le présent rapport comprend quatre par
ties :

La première partie est consacrée à l'examen
du bilan de la caisse des dépôts et consigna
tions et en particulier au développement de
la situation passive et active des fonds appar
tenant aux catégories ci-après: consignations,
dépôts divers, sociétés mutualistes, caisses
d'épargne, fonds de réserve et de garantie
des caisses d'épargne, produit des cotisations
d'assurances sociales.

Le passif du bilan comprend en outre au
titre des « créditeurs divers » les disponibi
lités immédiates de différents services dotés
d'une personnalité distincte. L'examen des
opérations de ces services spéciaux, dont la
situation financière est indépendante de la
caisse des dépôts et consignations, fait l'ob
jet de la deuxième partie du rapport-

La troisième partie est consacrée à l'exposé
des emplois de fonds effectués dans ' l'annéo
tant pour les fonds analysés dans la première
partie du rapport que pour les services spé
ciaux

(1). La répartition de ces actions et parts par
catégorie est la suivante : assurances, 1,51
p. 100; banques, crédit foncier, 30.90 p. 100;
canaux, chemins de fer, navigation, 11,98 .
p. 100; eaux, électricité, gaz, 24,37 p. 100 ;
métallurgie, houillères, mines métalliques,
22,32 p. 100 : pétroles, phosphates, produits
chimiques, 5,27 p. 100: valeurs diverses (texti
les, alimentation, etc.), 3,65 p. 100.

La quatrième partie donne enfin les résul
tats du compte de « profits et pertes » pouf
1948MS t ceux qui ressortent des prévisions
adoptées pour 1950.

Le rapport est suivi d'un certain nombre
d'états ou tableaux qui le complètent et, no
tamment,. de l'état des prévisions de recettes
et de dépenses pour l'année 1950 dont la pro
duction est prescrite par l'article 10 de la loi
du 29 décembre 1883.

PREMIÈRE PARTIE

EXAMEN DU BILAN DE LA CAISSE DES
DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS (FONDS PRO
PRES AU 31 DÉCEMBRE 1948)

SECTION I. — Examen des comptes du passif.

Le montant total du passif au 31 décembre
194-8 s'élève à 372.291.086.039 F contre 307 mil
liards 604.957.305 F au 1er janvier 1948, soit
une augmentation de 64.686.128.731 F corres
pondant à une augmentation égale de l'actif.

Cette augmentation résulte des variations
suivantes des divers postes du bilan.

A. — Augmentations.

1» Consignations, 7.431.211.510 F;
2° Dépôts divers, 5.960.480.201 Ff
3° Sociétés mutualistes, 619. SIS. 518 F;
4° Caisses d'épargne, 41.G76.560.lli F;
5° Créditeurs divers, 15;753. 221.820 F;
6° Correspondants. — Préposés L/C de règle

ment, 6.317.4frl.841 F;
7» Comptes de réserve, 397.953.998 F;
8° Profits et pertes, 81.617.016 F.

Total, 81.2il.3S8.lll F.

B. Diminutions.

1» Fonds de réserve et de garantie des cais
ses d'épargne, 132.318.081 F;

2® Sécurité sociale et assurances sociales
agricoles, 2.957.371.488 F;

3° Assurances sociales. — Produit des coti
sations d'assurances sociales et de la cotisa
tion spéciale des employeurs, 5.533.193.956 F;

4° Comptes d'ordre et divers, 7.935.375.852 F,
Total, 16:558.259.377 F.
Différence égale, • 64.086.128.734 F.

Ces différents comptes vont être successive
ment examinés.

Consignations.

Sous cette désignation figurent au bilan les
<• Consignations judiciaires et administrati
ves », les « Fonds provenant de successions
de militaires et de successions recueillies aux
colonies et à l'étranger », les « Cautionne
ments provisoires de soumissionnaires ».

L'évolution de ces trois catégories de consi
gnations a été la suivante:

DÉSIGNATION

SOLDES

au

1« janvier 1948.

RECETTES

de 1948.

DÉPENSES

de 1948.

EXCÉDENTS

de recettes.

SOLDES

au

31 décembre 1948

VALEURS

mobilières

consignées.

francs. francs. francs. france. francs. francs.

Consignations judiciaires ou administratives.. 8.473.299.491 197.109.576.430 189.775.505.944 7.33-1.070.486 15.807.369.977 11.761.538.633

fonds provenant de successions. 151.435.204 262.389.461 170.903.448 91.486.013 242.921.217 497.639

Cautionnements provisoires. . • ...... o:. .. 32.635.432 214.098.297 205.443.256 8.655.041 41.290.473 68.000

Totaux , 8.657.370.127 197.56C.06i.1S8 ' •190.151.852.61S 7.43i.211.5i0 16.091.581.667 11.781.e01.27a
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Numéraire. — Les excédents de recettes des
'consignations, en numéraire, qui apparaissent
dans le tableau ci-dessus se répartissent
d'après le lieu de versement à concurrence
de :

Pour le département de la Seine, 6.407 mil
lions 917.052 F;

Pour les autres départements, 616.190.302 F;

Pour les colonies, 309.963.132 F.

Total, 7.334.070.486 F.

Ces excédents proviennent:

1° De nouveaux versements tels que : In
demnités d'expropriation et consignation de
sommes représentant le montant des billets
de 5.000 F retires de la circulation (1);

(1) Cette dernière consignation, prescrite
par l'article premier du décret n° 48-305 du
23 lévrier 1948 a porté sur un montant initial
de 190.531.565.470 F et s'est trouvée progres-
siment apurée par le remboursement ou l'im
putation des sommes la composant dans les
conditions fixées par l'article 2 du décret sus-
ivisé du 23 février 1918. Le solde non apuré au
31 décembre 1948 s'élevait à 5.928.780.631 F.

2» Du remboursement de valeurs consi
gnées ;

3° De versements effectués aux colonies
(particulièrement dans la Côte des Somalis
au cours des années 1916 et 1947 et en Indo
chine au cours de l'année 1947) qui n'avaient
pu encore être notifiés à la direction géné
rale.

Les recettes du compte « Fonds provenant
des successions de militaires et de successions
recueillies aux colonies » sont en augmen
tation de 91.486.013 F. Cette augmentation
s'explique par :

1° Des dépôts de pécules opérés par la délé
gation générale des forces françaises com
battantes de l'intérieur;

2° Des versements effectués aux colonies,
notamment en Indochine. r

Valeurs mobilières. — Le compte « Rentes
et valeurs mobilières » présente au 31 dé
cembre 1948 par rapport au solde au 1er jan
vier 1948, une augmentation de recettes de
2.445.646.396 F.

L'augmentation constatée provient:
1° De cautionnements réalisés par les ban

ques pour la détention de formules de bons
du Trésor : .

2® D'un accroissement des dépôts effectués
par les compagnies d'assurances étrangères;

3° De dépôts de valeurs mobilières, repré
sentait les réserves techniques de compagnies
de transports automobiles.

Les droits de garde perçus au cours de l'an
née 1948 se sont élevés à 6.066.199 F contre
5.236.309 F en 1917.

L'augmentation de recettes « droits de
garde » soit 829.830 F provient d'un accroisse
ment des dépôts de valeurs mobilières.

Aucune somme ou valeur n'a été remise au
Trésor au titre de la déchéance trente naire
pendant l'année 1918.

Dépôts divers.

L'ensemble des comptes compris au bilan
sous la rubrique « Dépôts divers » présente au
31 décembre 1918 un solde de 35.093.809.873 F

contre 29.133.329.672 F au 1« janvier 1948, soit
une augmentation de 5.960.480.201 F provenant
des excédents indiqués dans le tableau ci-
après :

DÉSIGNATION DES COMPTES

CRÉDIT»
DÉBITS

de 1948.Solde

au 1er janvier 1948.
Recettes de 1948. Total.

francs. francs. france. i france.
i

iérfts divers à conditions spéciales..,.....,. (1) 4.019.107.750 (2) 6. 552. 285; 119 10.601.392.869 8.108.379.811

Dépôts libres des notaires. 11.818.4U6.183 b'i.U05.0a4. 7U8 95.853.590.891 81.729.071.977

TMvAla obligatoires rtef notaires... ........ I 4.001.117.187 4.179. 231. &26 8.180.348.713' 3.746.319.709 •

Pensions de retraites sur fonds spéciaux...... 1.819.197.671 3.382.182.472 5.201.380.143 3.916.059.647

Prélèvements opérés sur le produit des jeux
et sur le cari mutuel 40.014.717 316.247 40.360.964 5.922.603 •

Établissements publics ou autres établisse
ments assimilés. L/C de dépôts 1.174.193.447 11.379.823.135 12.551.016,582 10.578.684.175

Séquestres ou autres mandataires de justice, 1
T./: (IR rénôts I 1.201.930.894 1.256.210.307 2.458.141.201 1.047.652.710

Caisse autonome nationale de la sécurité so
ciale dans les mines 338.150.289 22.059.130.523 22.397.280.812 19.187.186.973

.Caisse autonome mutuelle de retraites des
agents des chemins de fer secondaires et
des trnrmvnvs I 74.096.590 1.220.598.422 1.294.695.012 v 1.064.198.000

Legs et fondations " 37.588.688 65.555.569 103.144.257 60.214.811

Caisse de retraites, dé secours et de pré-
voyance au profit des employés et ouvriers. 1 53.735.599 102.054.276 155.789.875 120.798.528

Greffiers. L/C de dépôts..— 370.125,222 118.550.098 488.675.320 159.423.615

Redevance pour frais d'administration et de
contrôle aux prêts consentis aux organismes
d'habitations à bon marché (loi du 30 jan
vier 1926) 1.969.977 | 2.562.201 4.532.178 2.043.393

Ministère du travail. — ronds spécial de pré
voyance des. blessés de la guerre victimes

i d'accidents du travail (Tunisie) 4.210.570 1.793.450 6.001.020 » *

Ministère du travail. — Fonds spécial de pre-
voyance des blessés de la guerre victimes

'd'accidents du travail (Maroc).... 1.206.797 18.582 1.225.379 »

Provisions pour le payement des bonifications
des retraites ouvrières (art. 4 de la loi du

- 5 avril 1910) 399.507 B 399.507 »

volontaire:» appai tenant a ues tuiut,u-

liers I 3.417.148 91.838.083 95.255.231 oo iir, MO

Caisse des offrandes nationales 1.188.825 2. 326. 390 3.515.215 3.345.925

Disponibilités courantes des caisses de sécu
rité sociale, d'allocations familiales et d'as
surances sociales agricoles 2.518.972.791 ! 79.825.377.270 S2.314.350.061 7r non

État, établissements publics et collecivilés lo
cales L/C de dépôts (arrêté du 10 avril 1912). 493.010 42.029.724 43.122.764 il /Qr, rRf

Elat, L/C de dépôls. — Ordonnance du 15 août
l9i5 instituant l'impôt de solidarité natio
nale 19.900.859 379.132.301 399.039.160

355.699.228

.Ministère au travail. — Provisions pour le
' payement des majorations de rentes de la

caisse nationale de retraites pour la vieil
lesse et des sociétés mutualistes (3) -... 1.573.809.921 I 200.000.580 1.773.810.501 1.773. 810'. 501

'• Totaux ■. j 29.133.329.672 J 214.800.740.983 244.000.070.055 208. 906. 260.78i

(1) Non compris un versement de 5 millions de francs effectué après bilan au 31 décembre 1917.
(2) Y compris un versement de 5 millions de francs effectué après bilan au 31 décembre 1917.
(3). Compte intégré en cours d'année dans les services spéciaux gérés par la caisse des dépôts et consignations (2e partie p 83)
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DÉSIGNATION DES COMPTES.

I E XCÉDENTS SOLDES CRÉDITEURS

aa

31 décembre 1918.

PORTEFEUILLES

Des débitssur les recettes.

I Des recettes

sur les débits.

Montant

des rentes.

Valeur nominale -

de tous autres titres.

francs. francs. /francs. francs. francs.

fliversj h conditions spéciales A 0Q4 AQO . H) 2.493.013.058 10.9fS.576 K/ s r/.n 094

ïiénôts libres des notaires » 2.276.022.731 14.124.518.914 » »

Dépôts obligatoires des notaires » 432.911.817 4.43i.029.0l)4 » »

Pensions ne retraites sur fonds spéciaux 533.877.175 I » 1.2&}.3ZU.4Ut> 2M. 23.140

prélèvements opérés sur le produit des jeux
en * le nari muinpl. K K7R SA Ans .UM

Établissements publics ou autres établisse
ments assimilés. L/C de dépôts » 801.138.9C0 d. 975. 332. 407 7.627.327 , 2.916.203.418

Séquestres ou autres mandataires de justice,
L/C de dénôts » 208.557.597 4.410.488.491 » v

Caisse autonome nationale de la sécurité so
ciale dans les mines » 2.871.943.550 3.210.093.839 28.829.815 2.587.617.822

naisse autonome mutuelle ae retraites des
agents des chemins de fer secondaires et
des tramways » 156.400.422 230.497.012 693.730 493.433.000

Legs et fondations » 5.310.758 42.899.446 15.243.169 203.652.471

Caisse de retraites, de secours et de pré-
vwancA an profit dee: employés et ouvrier. IR 744.259 m 31.991.347 A .551 .488 242.838.944 '

iïrpffiprç T./P. de dénAts 40.873 M 7 » 399.951705 » »

Redevance pour frais d'administration et de
contrôle aux prêts consentis aux organismes
d'habitations à bon marché (loi du 30. jan
vier 1926) a 518.808 2.488.785 » *

Ministère du travail. — Fonds spécial de pré
voyance des blessés de la guerre victimes
d'accidents du travail (Tunisie) » 1.793.450 6.004.020 ■ » 382.500

Ministère du travail. — Fonds spécial de pré
voyance des blessés de la guerre victimes
d'accidents du travail (Maroc) 9 48.582 d. 225. 379 » 20.000 •

Provisions pour le payement des bonifications
des retraites ouvrières (art. 4 de la loi du
5 avril 1910) »

I » 399.507 » »

jéputs volontaires appartenant à des particu
liers :

1.061.573 4.478.721 9 »

Caisse des offrandes nationales I 1 .019.535 I » 189.290 1.697.488 10.541.500

disponibilités courantes des caisses de sécu
rité sociale, d'allocations familiales et d'as
surances sociales agricoles I » 1 2.910.230.190 5.429.202.981 » »

État, établissements publics et coiiecivites lo
cales L/C de dépôts (arrêté du 16 avril 1942). > 1.134.138 1,627.178 5.655.245 2.154.087.154

État, L/U de dépôts. — Ordonnance ou îoaoui
1945 instituant l'impôt de solidarité natio
nale , I 23.433.073 43.339.932 ■ 3.483.412.571

Ministère du travail. — Provisions pour le
payement des majorations de rentes de la
caisse nationale de retraites pour la vieil
lesse et des sociétés mutualistes (2) y » * » »

Totaux j 2.156.185.527 j 9.690.475.649 | 35.093.809.873 j 84.105.044 j 12.939.861.541

Dépôts divers i conditions spéciales. —
Parmi les comptes tenus au chapitre « Dé-
pôls divers à conditions spéciales » figure
notamment un compte nouveau ouvert con
formément aux dispositions du décret n° 48-
4997 du 30 décembre 1948, pour recevoir le
montant des encaisses nécessaires dans
chaque département pour assurer le service
des remboursements des billets de 5.000 F
retirés de la circulation. L'excédent sur les
retraits des sommes ainsi versées s'est élevé
à 1.979 millions de francs.

En outre, les dispositions de l'ordonnance-
n° 45-2250 du 4 octobre 1945 sur la sécurité
sociale ayant été étendues par le décret
Iï° 47-2032 du 17 octobre 1917 aux nouveaux

départements de la Guadeloupe, de la Réu
nion, de la Guyane française et de la Mar
tinique, des comptes ont été ouverts en no
vembre 1948 au nom des organismes de sécu
rité sociale de ces départements.

Au titre de l'année 1918, les cotisations
'(centralisées aux comptes ouverts dans les
Seuls départements de la Martinique et de
la Guadeloupe) se sont élevées il 58 millions
600 000 F.

Enfin, le compte intitulé « Trésor public
B/c de dépôt pour la liquidation des engage
ments â terme demeurés en suspens à la
Bourse de Paris » a vu son solde en numé
raire s'accroître de 131 millions de francs
provenant de remboursements de valeurs
et d'encaissements d'arrérages.

Par contre, au compte qui avait été ouvert,
Bu cours de l'année 1917, pour recevoir les
fonds des « caisses d'éD.irsne de la Sarre ».

l'excédent des retraits sur les dépôts s'est
élevé à 3.600 millions de francs.

Le solde du compte « Houillères du bassin
du Nord et du Pas-de-Calais » a diminué de
11 millions de francs, celui du compte de
la « Caisse de compensation pour la décen
tralisation de l'industrie aéronautique » a
diminué de 17 millions de francs et celui
des différents comptes ouverts dans les
départements au nom des sociétés de cré
dit immobilier, d'habitations ft bon marché
ou de caisses de crédit agricole de 11.000
millions de francs.

Les comptes « caisse de retraites de la
compagnie générale des eaux » (59 millions
de francs) et'« fonds national d'aide aux
victimes du devoir (20 millions de francs)
ont été soldés au cours de l'année 1948.

Ces différents mouvements expliquent pour
la plus grande partie' la diminution du solde
en numéraire de 'ce chapitre ainsi ramené
de 4.019.107.750 F au 1er janvier 1918 à
2.493.013.053 F au 31 décembre de la même
année.

En ce qui concerne le portefeuille, la va
leur nominale des titres autres que les
rentes sur l'État français a été ramenée de
1.007.142.506 F à 518.649.021 F. Cette dimi
nution est due au transport au compte ou
vert au chapitre « Établissements publics
ou autres établissements assimilés » au nom
« d'Électricité de France — Service natio
nal » des valeurs figurant à l'ancien compte
de la « Caisse de prévoyance des industries
de l'énergie électrique et du gaz ».

Dépôts des notaires. — Les versements que
les notaires effectuent à la caisse des dépôts
et consignations sont de deux sortes:

1° Les uns, obligatoires, sont effectués
conformément aux prescriptions du décret du
30 janvier 1890, en exécution duquel les no
taires déposent à la caisse des dépôt3 et
consignations les sommes qu'ils détiennent
pour le compte de tiers depuis plus de trois
mois (article 15 du décret du 19 décembre
1945) ;

2° Les autres, sont opérés librement par
les notaires; ils étaient reçus jusqu'en 1928
par le Trésor, mais à la suite d'une entente
avec le ministre des finances et le garde
des sceaux, leur montant a été transféré,
à partir du 16 septembre 1928, à la caisse des
dépôts et consignations qui reçoit directe
ment depuis lors les versements ayant cette
origine.

Dépôts obligatoires. — Le solde de ce
compte au 31 décembre 1918 accuse une
augmentation de plus de 400 millions de
francs par rapport au solde précédent:

1939, 566.346.207,08 F; 1940, 718.578.829,59 F
19ir 1 .066. 624. 833; 20 F; 1912, 1.540 mil
lions 802.155,90 F; 1913, 2.184.280.749,10 F

■1914, 2.511.453.802 F; 1945. 2.337.755.617,80 F
1916. 3.257.390.876,40 F; 1947. 4.001 millions
117.186,90 F; 1948, 4.434.029.004 F.

Dépôts libres des notaires. — Leur mon
tant s'est élevé à la fin de chaque année,
depuis 1939, aux chiffres indiqués ci-dessous:

1939, 1.085.862.274,61 F ; 1940, 1 milliard
925.671.496,35 F; 1941, 3.886.396.429 F; 1942,
5.139.826.983,90 F; 1913, 5.476.689.297,40 F; 1944,

(1) Non compris un versement de 9 millions de francs effectué après bilan au 31 décembre 1948.
(2) Compte intégré en cours d'année dans les services spéciaux gérés par la caisse des dépôts et consignations (2e partie, p. 83).
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5.523.127.626,30 F; 1945, 8.941.533.952,60 F; 1946,
dl.725.439.720, 50 F ; 1917, 11.818.490.182,80 F ;
1918, 14.124.518.914 F.

L'augmentation importante constatée à ce
Compte depuis 1910 ne peut être que le résul
tat de la plus-value considérable des biens
immobiliers et de l'accroissement du chiffre
d'affaires des études notariales.

Si, au solde des comptes de dépôts libres
Su 31 décembre 1948, 14.124.518.914 F, on
ajoute le montant des dépôts obligatoires,

4.434.029.001 F, on constate que le montant
total des dépôts des notaires à la caisse des
dépôts et consignations atteint, au 31 décem
bre 1918, 18:558.547.918 F, contre 15 milliards
849.613.370 F au 1er janvier 1918.

Pensions de retraites sur fonds Spéciaux. —
Les caisses de retraites sur fonds spéciaux
gérés par la caisse des dépôts et consignations
sont au nombre de 260 et se répartissent
comme suit:

Administrations municipales, 181.

Caisses départementales, 58.
Ouvriers civils, 6.
Administrations de Paris, 11.
Divers, 4.

Le nombre des pensionnaires, au 31 décem
bre 1918, atteint 72.817 contre 79.112 au 31 dé
cembre 1917.

Les opérations des caisses de retraites font
l'objet du tableau ci-après:

DÉSIGNATION DES CAISSES
SOLDES

au 1er janvier 1948.

RECETTES

de l'année 1918.

10TAL ^ SOMMES

ordonnancées en 1948

SOMMES

réintégrées en 1918.

francs. francs. francs. francs. francs.

Assistance publique. - Allocations 1.889.701 8.035.944 6.146.243 4.850.030 67.454

lmnrimpri.A nationale i .uuo. IVD 1U'ï.oio.ddJ iii.ooa.uoo , JUO. JOU.ÉI'A

Crédit municipal de Paris 18.921 SI. 433 100.3tl »

lll''1 lj2.1Of il.VJl UIU.U/7 c . uuo

Préfecture de la seine. - Allocations 1.100.885 39.o19.013 4U.081.gyo OJ.O19.V01 zou.ouy

«om des halles 10.4ro.dW l w.iuu.jyi 11.UOJ.jOi

<Contrûleurs mireurs Z4U.o2b DU.o8U 2yy.yuo » »

Eco m centrale S12.V2& 3.10-l.dJJ z.wa.'iuy i OU

Chemin de 1er métropolitain de Paris tré-
seaux souterrains) 25.812.485 492.837.587 : 518.050.072 442.673.945 1.153.125

Chemin de 1er métropolitain de Paris ue-
. seau de surface) ; 36.108.379 1.214.023.919 1.280.132.298 1.191.981.795 4.426.310
Services concédés affermés ou en récic......J i 5.886.2U8 19.4S4.'J;>2 25.321.1o0 i 13.&t2A1z »

Cantonniers et préfectures 10.5*2.3/5 508.3o8.633 i . 'io1.913 oua 3.D17.Ô16

xaneurs-DoniDiers et mairies, ocirois.* a.oyy.nou 0tf.y2u.4j8 yi.ozu.ui» DO. 'i IV. ici lie. i 1u

Colonies 21y.281.OJ8 i 2Ui./3o.oyy a21.010.uw i yo.ay / .200 z.ôvi.z'm

ouvriers civils 4. l-J. iUO i yo.oiy.ï/o 10J. J/ÏJ.2.K5 IC\J iOJ.I1U

Indemnité HA n ne • O.J1O I o.u/u 2.627 V. OUI V.C'IV

finisse des retraites de l'Algérie 309.7b2.itu I 332.G30.114 642.412.y01 038.84b.y8U 7.441.762

Renlns sans arréragés » I » » » »

Indemnité extraordinaire (loi du o août lyio). 33.220.208 110.991 Si.3ôi.lVJ y FI. vu* z.ijy/.byo

Tresse française WU.OUO /î.ouo.yi/ jj.o/y.zau. 0.010.410 »

Totaux 690.436.075 3.255.308.103 3.945.711.478 3.176.903.606 23. 301.975

Reste S payer ai 1" janvier 1918 1.118.680.285 » 1.118.080.285 1.118.080.285 »

Transports au compte « Restes à payer » (li
quidation des caisses dissoutes, décret du
19 septembre 1947) 10.081.311 126.874.069 136.955.380 126.874.069 29.691.749

Totaux • •••• 1.819.197.671 3.382.182.472 " 5.201.380.113 4.422.157.960 53.086.724

Reste à payer au 31 décembre 1948 n v » » 613.234.436

Totaux J » » i • I o 666. 321. 1C0

DÉSIGNATION DES CAISSES

NET

des sommes

ordonnancées.

ACHAT

de rentes

et valeurs.

TOTAL |
I

des dépenses.

SOLDES

au

31 décembre' 1918.

PORTEFEUILLE

Montant x

des rentes.

Valeur nominal*
de tous

autres titres.

francs j francs. francs. I francs. francs. francs.

Assistance publique: - Allocations 4.788.576 » 4.788.576 1.357.GG7 » *

Imprimerie nationale 1UO.UB8.4Î8 » 103.U88.448 o. /Oo.yy0 » »

Cr-flit municipal de Paris 70.200 ! » 76.260 24.094 »

Opéra • •• 119.704 i » 119.704 I .190.375 » 1.327.000
l'rerectnre de la >eme. - Allocutions âi .ODD.OOi 9 w.t1nn.0n2 i .J. 1211. 213 » M

Forts des halles 14.Di2.046 i 50.2 ïi.692 61.817.23o I 20.721 .283 1.910.055 16.410.000
i nntm eiirs mireurs » i s i» Kl 14 nm

<Vnle centrale i 2. 611.411 I 2.611.410 58 . 720 A 371 Afrt

Chemin de fer métropolitain de Paris (ré-
OPJIHY sou terrain O - 4 il. 520 820 a hh\ 590 ftOA 77.1oq.959 »

Chemin de fer métropolitain de Paris (rc-
Reau de surfacel T! ,187.555.485 » 4.187.555.485 92.576.813 «

sprvirf? rnîirfdpt; ntFfrmf* 011 en rêne 1 I » 1.? 9V> ^19 I IV HiX 7iK HH . R r/^ rrA

Cantonniers »t nrpi ectures 45R.A9f 9ff f 0l8 oon MK )-:« I /.o m i r9 12.410\

Saneurs-nomoiers et mairies, octrois 58. 516.412 i 6.280.971 6 827.383 I 26.692.635 3.122.001 7.088.000

Colonies y4.100.039 1 29.998.194 : 124.098.233 I 296.918.404 5.896.058 2. 791.500
ouvriers civils..' 1U1.U0/.2/0 1 » ! 101.057. v275 ! 2.321.963 w

indemnité de Chine 327 I » I f97 2.000 >»

« aisse des retraites .de l'Al 331.404.218 » I 631.404.218 1 1 nos r83 799.f)60 909 000

Rent>3 sans arrérages » » I » y. 8'o M

ndemnité extraordinaire (loi du 3 août 1916). i .482.987 » I 1 489 087 Ti 8 :>0 18f o »

Tresse française.. 6.315.416 ! 66.400.000 I 72.715.446 963.804 153.550 41.817.640

Totaux ". 3.153.508.631 j 159. 922. 817 ! 3.313.431.478 632.313.000 12.538.206 299.023.140

Reste à payer au 1er janvier 1918 1.118.680.285 I > I 1.118.680.285 » » . »

iransnorts au compte « «estes a payer » ui-
quidation des caisses dissoutes, décret du
19 septembre 1917) 97.182.320 » 97.182.320 39.773.060 » »

Totaux 4.369.371.236 I 159.922.817 4.529.291.083 672. 086.000 I » »

Reste à payer au 31 décembre 1M8 013. 231.136 * 613.231.136 C13.234.436 . .

Totaux 3.756.136.800 J 159.922.847 3.916.059.647 .i. 285. 320. 493 »
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Prélèvements opérés sur le produit des jeux
et sur le pari mutuel. — Conformément aux
dispositions de .l'article 6 de la loi du 11 juillet
4933, les.fonds provenant des prélèvements
opérés sur le produit des jeux .et sur le pari
mutuel ne sont plus reçus pa1 la caisse des
dépôts et consignations, mais versés au Tré
sor pour être rattachés par voie de fonds de
concours au budget des ministères intéressés.

La caisse des dépôts et consignations reste
encore dépositaire du reliquat des sommes
qui lui ont été versées précédemment dans
la métropole, tant au profit des œuvres de
bienfaisance qu'en faveur des œuvres et tra
vaux intéressant le reboisement, l'améliora
tion des pâturages, la pisciculture et la chasse
et des travaux d'adduction d'eau potable.

Établissements publics ou autres établisse
ments assimilés. — L'augmentation de
801.138.960 F enregistrée à ce chapitre résulte,
principalement, de l'ouverture de nouveaux,
comptes et notamment, en fin 1947, te celui
de la caisse nationale de surcompensation des
congés payés du bâtiment et des travaux
publics (augmentation du solde de ce compte
en 1918: 684 millions de francs). Cet orga
nisme centralise audit compte, conformément
à l'arrêté interministériel en date du 27 sep
tembre 1917 pris en application de la loi du
21 octobre 1956 et du décret du 11 décembre
1946, la totalité des cotisations d'intempéries
recueillies par les caisses de congés payés;
ce compte est débité des sommes nécessaires
susdites caisses pour le remboursement des
indemnités d'intempéries dont les entreprises
ont fait l'avance.

En outre, un compte a été ouvert, en 1918,
ai nom de la Société nationale de vente des

surplus, créée par la loi du 21 aofit 1916
(suivie des décrets des 15 octobre et' 27 no
vembre 1946). Ce compte a été alimenté par
des versements très importants qui ont été
employés en bons du Trésor à court terme.

Quant aux valeurs détenues pour le compte
des établissements publics, elles compre
naient au 31 décembre 1918: 7. 027 .327 F de

renies et des valeurs diverses pour un mon
tant nominal de 2.916.203.418 F.

L'augmentation de près de 2 milliards de
francs constatée dans le montant desdites
valeurs est due en majeure partie aux place
ments en bons du Trésor à court terme effec
tués par la Société nationale de vente des
surplus (730 millions de francs) et par la
caisse nationale de surcompensation des
congés payés du bâtiment et des travaux
publics (450 millions de francs). Elle provient
aussi du transfert, au compte d'Électricité de
France — Service national — des valeurs ap
partenant à la caisse de prévoyance des indus
tries de l'énergie électrique et du gaz et à
des caisses de retraites de sociétés nationa
lisées qui ont été absorbées par Électricité
de France (550 millions de francs). Enfin,
la caisse de retraites des clercs et'employés
de notaire a continué, comme en 1947, à faire
des achats de valeurs particulièrement impor
tants.

Séquestres ou autres mandataires de jus
tice. — Les opérations effectuées au compte
de dépôts des séquestres ou autres manda
taires de justice ont fait ressortir, comme les
années précédentes, des excédents de recettes
qui se sont élevés à 20S.557.597 F .contre
97.375.099 F en 1947,

Les recettes de 1948 se sont élevées h
1.236. 211.307 F contre 765.889.521 F en 1047.

Les dépenses ont, de leur côté, atteint,
1.047.652.710 F centre 668.514. 122 F en 1947.

Différence, 208.557.597 F.
Le solde, qui. au 1er janvier 1918, ressor

tait à, 1.201.930.894 F est par suite passé au
31 décembre 1918, à 1.410.488.491 F.

Caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines. — Au 1er janvier 1948,
le solde du compte courant de la caisse auto
nome nationale de la sécurité sociale dans les
minés s'élevait à 33S.150.289 F.

Le montant des versements effectués en
1918 ainsi que les subventions de l'État, les
remboursements de valeurs, les encaisse
ments d'arrérages et d'intérêts ont atteint,
22.059.130.523 F.

Ensemble, 22.397.280.812 F.
Quant aux dépenses, elles ont été. y com

pris les achats de rentes et valeurs faits sur
l'ordre de l'organisme, de 19,187,180.973 F.

Le solde en numéraire au 31 décembre 1948
ressort ajnsj. à 3.210.093.839 F, supérieur de
2.871.913.550 F au solde constaté au 1er jan
vier 1948. ' . .

Au 31 décembre 1948, le portefeuille de la
caisse autonome nationale de la sécurité so
ciale dans les mines, déposé à la caisse des
dépôts et consignations, comprenait 28 mil
lions 829.815 F de rentes sur. l'État français,
des valeurs d'État ou garanties par l'État pour
1. 010.341.526 F des obligations et bons de che
mins de fer pour 1.340.319.500 F et des va
leurs diverses pour 200.926 796 F.

Caisse autonome mutuelle de retraites des
agents des chemins de fer secondaires et
des tramways. Au 1 er janvier 1918, le
solde du compte courant de la caisse auto
nome mutuelle de retraites des agents des
chemins de fer secondaires et des tramways
s'élevait à 74.096.590 F.

Le montant des versements effectués en
1918 ainsi que les subventions de l'État, les
remboursements de valeurs, les encaisse
ments d'arrérages et d'intérêts ont atteint
1.220.598.422 F.

Ensemble, 1.294.695.012 F
, Quant aux dépenses, elles ont été, y com

pris les achats de rentes et valeurs faits
sur l'ordre de la caisse autonome mutuelle,
de 1 . 064 . 198 . 000 F.

Le solde en numéraire au 31 décembre 1918
ressort ainsi à 230.497.012 F supérieur de
156.400.422 F au solde constaté au 1er jan
vier 1948

Le portefeuille comprenait au 31 décem
bre 1918 , 693.730 F de rentes françaises, des
valeurs d'État ou garanties par l'État pour
138.937.000 F, des obligations de chemins
de fer pour 35K 446.000 F et des valeurs di
verses pour 50.000 F.

Legs et fondations. — Ce compte qui com
prend notamment les. sommes et valeurs
dépendant des legs et fondations attribués à
l'Institut de- France et aux ministères, pré
sentait, au 31 décembre 1918, un solde de
42.899.446 F contre 37.588.688 au 1 er janvier
1948, soit une augmentation de 5.310.758 F.

Quant aux valeu n s déposées, elles se com
posent de 15.213.169 F de rentes française?
ou étrangères, de valeurs du Trésor pour
40.767.000 F et d'actions ou d'obligations

diverses pour une valeur nominale de 162- mil
lions 885.471 F.

Caisse de retraites, de secours et de pré
voyance au- profit des employés et ouvriers.
— Le solde des comptes ouverts aux caisses
de retraites, de secours et de prévoyance au
profit des employés et ouvriers, en exécu
tion de la loi du 27 décembre 1S95, s'éle
vait au 31 décembre 1948, à 34.991.347 F
contre 53.735,599 F au 1er janvier 1943, soit
une diminution de 18. 744.252 F.

Les valeurs détenues pour le compte des
caisses de retraites comprenaient, au 31 -dé
cembre 1948, 1.551.488 F de rentes sur l'État
et des valeurs diverses pour 242.838.944 F.

La diminution constatée dans le montant
du solde en numéraire et dans celui, des
valeurs en portefeuille par rapport à l'année
précédente résulte principalement du trans
fert au chapitre « Établissement publics « dei
disponibilités et de la totali'.é des titres
appartenant à des caisses de retraites de
sociétés nationalisées qui ont été absorhées
par l'Électricité de France (service national).

Caisse des offrandes nationales. — Au
1er janvier 1948, la caisse des offrandes natio
nales avait, à la caisse des dépôts et con
signations, un solde disponible en compte
courant de 1.188.825 F.

Les - recettes de l'année 1948 ont été les
suivantes:

Arrérages et intérêts de fonds placés.
2.072.043' F.

Remboursements de valeurs, 230.721 F.
Recettes diverses, 16.621 F.
Intérêts bonifiés par la caisse des dépôts

et consignations, 7.005 F.
Total des recettes, 2.326.390 F.
Ensemble, 3.515.215 F..

Les dépenses se répartissent comme suit:
Secours permanents et éventuels, 1 million

916.211 F.

Frais administratifs et dépenses diverses.
526.208 F.

Achats de valeurs. 873.506 F. \
Total des dépenses, 3. 315. 925 F.

Au 31 décerr,b.-e 1948, le solde disponible
du. pompte courant était donc de 169,290. F,

' Les rentes et valeurs en portefeuille conu
prenaient. *1.697. 483 F de rentes sur l'État
français, des bons du Trésor pour- 100.000 F,
des obligations et bons du Crédit national
pour 2.150.0!J0 F. des obligations de la caisse
autonome de gestion des bons de la défense
nationale pour 113.500 F, des obligations du
gouvernement général de l'Indochine pour-
275.000 F, et des obligations et bons des-
chemins de fer pour une valeur nominale
de 7.390.500 F et des valeurs diverses pour
un montant nominal de 512.500 F. :

État, établissements publics et collectivités
locales. L/C de dépôts (arrêté du 16 avril
1942). — Le portefeuille de ces comptes com
prenait, au 1er janvier 1948, 1.425.277 F de
rentes et des valeurs diverses pour un mon
tant nominal de 42.731.075 F.

En raison des instructions données par la
direction générale de l'enregistrement, des
domaines et du timbre à ses directeurs dépar-'
tementaux, le nombre des dépôts de valeurs
appartenant à l'État à des titres divers (pres
cription, successions- en déshérence, dons et
legs, confiscations) s'est multiplié au cours
de l'année 1948.

Au cours de cette même période, de nom
breux titres représentant la participation de
d'État dans diverses sociétés ont également
été déposés en application du même arrêté
du 16 avril 1912

•*' Par suite de ces nouveaux dépôts, le porte
feuille de rentes atteignait, au 31 décembre
1948, 5.655.245 F et la valeur nominale de
tous les autres titres s'élevait à la même date
à -2.154.087.154. F, présentant ainsi une aug
mentation de 2.111.356.079 F par rapport d
l'année précédente. . ".

Etat. S/C de dépôts. Ordonnance du
15 août 1915 instituant, l'impôt de. solida
rité nationale. — Ce compte présentait, , au
31 décembre 1918 un solde en numéraire fie
43.399.932 F. La valeur nominale des, titres
constituant ce portefeuille s'élevait à la
même date à 3.183.112.571 F contre 2.717 mil
lions 233.279 F au Ie1' janvier 1918,. accusant
ainsi une différence en plus de 766.179.292 F
qui s'explique par les augmentations de capi
tal réalisées au cours de l'année 1918, "La. va
leur boursière des titres figurant à ce .compte
s'élevait au 3i décembre 1918 à 13.087, mil
lions 028.230 F.

Disponibilités courantes des caisses de sé
curité sociale, d'allocations familiales et d'as
surances sociales agricoles. — Les caisses de
sécurité sociale et d'allocations familiales, en
vertu des articles 92 et 106 du décret du

8 juin 1946, et les caisses d'assurances so
ciales agricoles, en vertu de l'article -119 du,
décret du 19 -mars 1936 qui leur a été rendu
applicable par l'article . 45 du décret du
21 mars 1936, peuvent choisir la caisse des
dépôts pour y déposer leurs fonds de roule
ment. Le nombre des comptes ouverts à ce
titre .s'élève au 31 décembre 1918 à 386, en
diminution de 53 par rapport aux chiffres de
l'année précédente, par suite notamment de
la liquidation des caisses primaires de capi
talisation et du transfert de leurs dépôts aux
comptes des nouvelles caisses régionales d'as-
surance-vieillesse.

En raison de l'extension du régime de la
sécurité sociale à de nouveaux assujettis et de
l'inlégralion des caisses d'allocations familia
les dans l'organisation de la sécurité sociale,
le volume des opérations a presque doublé au.
cours de l'année 1918. Le total des recettes
effectuées s'est, en effet, élevé â la somme de
79.825.377.270 F contre 42.936.986.20 i F en

1947, tandis que les dépenses ont atteint
70.915.147.080 F au lieu de 41.505.133.456 F.

Le solde des comptes de disponibilités cou
rantes des caisses de. sécurité sociale, d'allo
cations familiales et d'assurances sociales

agricoles, qui était de 2.518.972.791 F au
1er janvier 1948. est passé à 5.429.202.981 F au
31 décembre 1948, en augmentation de 2 mil
liards 910 230.190 F sur celui de l'année pré-
céden te

Sociétés mutualistes.

La somme portée à ce poste du bilan au
31 décembre 1918 s'élève h 3.429.493.412 F,
contre 2.809.044.864 F au 1er janvier 1918. soit
une augmentation de 619.848. 54S F.
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Les fonds provenant des sociétés mutualis
tes ou versés à leur profit sont reçus par la
caisse des dépôts et consignations à trois
comptes:

1° Le compte « Fonds national de solidarité
et d'action mutualistes » productif d'intérêts
à un taux égal à celui nu compte courant
de la caisse des dépôts et consignations au
Trésor (article 68 de l'ordonnance du 19 oc
tobre 1915 portant statut de la mutualité),
est crédité des sommes provenant des sociétés
mutualistes dissoutes, des sommes provenant
des comptes prescrits des déposants des cais
ses d'épargne qui, en vertu do l'article 4 de
la loi du 18 juillet 1937 ayant modifié l'arti
cle 20 de la loi du 20 juillet 1895, sont attri
bués jusqu'à concurrence des trois cinquièmes
au « Fonds national do solidarité et d'action
mutualistes » (qui s'est substitué au fonds
de dotation des sociétés de secours mutuels)
et des arrérages d'un titre de rente s'élevant
h 557.000 F affecté à la dotation des sociétés
mutualistes par l'article 3 du décret du 22 juil
let 1852. N

Il est débité des frais de gestion ainsi que
des frais de fonctionnement des services char
gés, au ministère du travail, du contrôle sur
pièces et sur place des sociétés mutualistes
et des subventions ou avances remboursables
allouées aux organismes mutualistes ou ci
leurs œuvres qui ont été victimes de cala

mités publiques ou de tout autre dommage
résultant d'un cas de force majeure ou qui
ont à faire face à des risques exceptionnels,
ainsi que des dépenses de propagande et
d'éducation mutualistes (art. 66 de l'ordon
nance du 19 octobre 1913).

2° Le compte « Ministère du travail et de
la sécurité sociale s/c de crédits budgétaires
pour le service des sociétés mutualistes », non
productif d'intérêts, est crédité du montant
des crédits budgétaires mis à la disposition
de la caisse des dépôts et consignations par
le ministère du travail et de la sécurité so
ciale.

11 est débité des subventions allouées aux

sociétés par arrêté du ministre du travail et
de la sécurité sociale et des sommes payées
tant à la caisse nationale des retraites pour
la 'vieillesse qu'aux caisses autonomes de re
traites mutualistes pour remboursement des
majorations de rentes mutualistes.

3° Le compte de dépôts des sociétés mu
tualistes où sont reçus en compte courant les
fonds libres de ces sociétés et où. sont con
servées également les valeurs acquises par
elles.

En application de l'article premier de l'ar
rêté du ministre du travail et de la sécurité
sociale en date du 11 mai 1916, pris en appli

cation de l'article 73 de l'ordonnance du 19 oc
tobre 19-45, les comptes courants des sociétés
ou unions de sociétés mutualistes portent in
térêt au taux de 4 p. 100 pour les disponibi
lités inférieures ou au plus égales à 2 mil
lions de francs et au taux de 1 p. 100 pour
la fraction des disponibilités excédant 2 mil
lions de francs et ceux des caisses auto
nomes mutualistes au taux de 4 p. 100. pour
les disponibilités inférieures ou au plus égales
à 10 millions de francs et au taux de 1 p. 100
pour la fraction des disponibilités excédant
10 millions de francs.

Les intérêts servis au Compte de dépôts
pour l'année 1948 se sont élevés à 10i.1ii.570 F
(chiffre approximatif).

D'autre part, les intérêts pour l'année 1947
se sont définitivement élevés à 73.712.612 F,
alors que leur montant approximatif avait été
évalué à C8.790.980 F.

Soit une différence en plus de 4.921.662 F.
Ensemble, 109.060.232 F.

Le montant de ces intérêts a été imputé
sur le montant des revenus retirés en 1948
par la caisse des dépôts et consignations du
placement des fonds provenant des sociétés
mutualistes.

• L'augmentation globale de 619.848 518 F
mentionnée ci-dessus provient des différences
suivantes constatées aux trois comptes:

COMPTES

SOLDES DIFFÉRENCE EN 1948

Au Iw janvier 1918. I Au 31 décembre 1918. E n plus. En m o i n s .

francs. , francs. ' francs. francs.

Fonds national de solidarité et d'action mu-
tnnlieipQ ! 31.808.i38~ 27.122/714 I a 7.385.724

. Ministère du travail et de la sécurité sociale
S,'C de crédits budgétaires pour le service
des sociétés rmhinlUttc 1 113.071.830 » 16.593.791

Sociétés mutualistes L/C de dépôts 2.615.170.80a 3.2SH.908.868 | 643.828.063 »

Totaux 2.S09.GU .864 3.429. 193.412 643.828.063 23.979.515

sj En plus: 619.818.518

11 convient de signaler qu'en dehors de la
somme de 3.429.493.412 F figurant au bilan
au 31 décembre 1948, il reste immobilisé à
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse une somme de 249.116.122 F en vue du
service par cette institution, au titre du fonds
commun de retraites, de 103.428 rentes via
gères à capital réservé s'élevant ensemble à
10.190.051,56 F.

La somme de 240.116.122 F est inférieure
de 9.281.460 F à celle qui était affectée à la
même destination au 1er janvier 1918.

Le total du « Fonds national de solidarité
et d'action mutualistes », du compte « Minis
tère du travail et de la sécurité sociale s/c de
crédits budgétaires pour le service des sociétés
mutualistes », des fonds libres et des sommes
prélevées sur le fonds commun de retraites
antérieurement à sa liquidation et immobi
lisées à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, ressort ainsi à 3.669.609.534 F,
en augmentation de 610.567.0S8 F par rapport
à l'année 1917.

En plus du numéraire existant aux comptes
précités,- la caisse des dépôts et consigna

tions conservait au 31 décembre 1948 pour le
compte des sociétés mutualistes:

1® Au titre du compte « Fonds national de
solidarité et d'action mutualistes » 557.000 F
de rentes sur l'État français;

2° Au titre du compte « Dépôts » 28.315.323 F
de rentes sur l'État français, ainsi que des
obligations et valeurs diverses pour un capital
nominal de 5.215.861.521 F.

Quant au développement des recettes et des
dépenses de chacun des comptes au titre de
l'année 1948, il se trouve indiqué dans 19
tableau suivant:

1° Fonds national de solidarité et d'action mutualistes.
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francs. francs. francs. francs. j francs francs. francs. I francs. francs. francs. francs

S1. S08. 438 261.483 4.723. 289 ' 557.000 1.309.388 41.679.596 j 078.687 | 13.277.971 226 14.256.884 27.422.714

2° Ministère du travail et de la sécuritii sociale, sur comptes de crédits budgétaires pour le service des sociétés mutualistes.

SOLDE

au 1er janvier 1918.

CRÉDITS

budgétaires.

REVERSEMENT

de subventions

ou

majorations
de rentes.

TOTAL DU CRÉDIT

SUBVENTIONS

allouées

et majorations
de rentes.

REVERSEMENT

au Trésor.
TOTAL DU CRÉDIT

SOLDE

•au 31 décembre 1949.

francs. francs. francs. I francs. francs. francs. france. francs

129. 665. 621 289.752.312 4.707.393 424.125.326 309.669.248^ 1.384.248 311.033.406 113.071.830
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3° Sociétés mutualistes, leurs comptes de dépôts.

SOLDE

au 1er janvier 1948.
SOMMES VERSÉES INTÉRÊTS TOTAL DU CRÉDIT SOMMES REMBOURSÉES

SOLDE

au 31 décembre 1918.

francs. francs. francs. francs. francs. I francs.

o AÏ* rfl WVÏ A\ fSO fRn 4.4-tt.422.104 rf .155.123.23^ 3.288.998.868

(dont 4.921.062 au
titre de l'année 1917)

Montant des pensions constituées à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse au titre du fonds de retraites des sociétés mutualistes.

NOMBRE DE TENSIONS MONTANT DES PENSIONS

\

CAPITAL IMMOBILISA

i la a N. R. Y.

france. I francs.

Situation ai fer îinviPT» 107.177 10.5S9.MS {>1 4ÏH

Pensions éteintes et annulées en 19i6 3.iïJ | 399.591 35 9.281.460 '

Situation au 31 décembre 1918 . 103.428 10.190.051 56 210.116. 122

disses d'épargné ordinaires.

Les opérations des caisses • d'épargne qui
s'étaient traduites en 1917 par un excédent
de dépôts de 5.800.377.279 F, font ressortir
pour l'année 1943, un excédent de dépôts de
33.414.856.615 F supérieur ainsi de plus de
32 milliards au précédent

Un tel accroissement résulte en grande par
tie de l'influence de la loi du 17 mars 1916 qui
a porté de 100.000 F à 200.000 F pour les par
ticuliers et de 250.000 F à 1 million de francs
pour les sociétés le montant maximum que
peut atteindre le compte ouvert à chaque dé
posant.

Les excédents ont été les suivants au cours
des dix dernières années :

En 1939, excédents de dépôts de 33C millions
64.435,72 F;

'En 1910, excédents de retraits de 655 millions
339-370,31 F;

En 1941, excédents de dépôts de 3.468 mil
lions 471.138,70 F; '

En 1912, excédents de dépôts de 7.038 mil
lions 676.237,00 F ;

En 1913, excédents de dépôts de 14.193 mil
lions 611.119,20 F;

En 194-1, excédents de dépôts de 24.755 mil
lions 552.336,10 F;

En 1915, excédents de dépôts de 39.301 mil
lions 392.625,10 F;

En 1946, excédents de dépôts de 9.118 mil
lions 638.109,30 F;

En 1947, excédents de dépôts de 5.800 mil
lions 377.279 F;

En 1918, excédents de dépôts de 36.414 mil
lions 856.615 F.

Les résultats des opérations pour chacun des
trimFSlios de l'année 19 1S s'établissent ainsi:

Premier trimestre, excédent de dépôts,
43.056.332.653 F;

Deuxième trimestre, excédent de dépôts,
14.979.337.850 F ;

Troisième trimestre, excédent de dépôts,
8.327.360.174 F;

Quatrième trimestre, excédent de dépôts,
2.081.825.938 F.

Soit un excédent total de dépôts de
33. 444.856.615 F.

Au 1" janvier 19S6, le solde des fonds dépo
sés à la caisse des dépôts et consignations par
les caisses d'épargne privées s'élevait à
d64.524.493.0il F.

Il s'est accru en 1958:

1° Du montant des excédents de dépôts
proprement dits, 38.436.052.948 F.

2» D'une somme de 8.803.667 F prélevée sur
des comptes spéciaux d'avances dont l'apu
rement incombe au Trésor et représentant le
montant de la réévaluation à la parité dos
francs C. F. A. «t C. F. P- et de la piastre
indochinoise des soldes en capital au 25 dé
cembre d915 des comptes ouverts dans les
écritures de la caisse des dépôts et consigna
tions à diverses caisses d'épargne de la France
d'outre-mer (application des toi et décret du
25 décembre 1915) ;

3° D'une somme de 11.873.056 F représentant
la valorisation des intérêts (11.631. 1iO F) et
d'une bonification d'intérêts (238.916 F) liqui
dée au 31 décembre 1915 au profit do caisses
d'épargne de la France d'outre-mer en appli
cation des textes susvisés;

4° Du montant de diverses régularisations
de bonifications d'intérêts aux comptes stables
liquidées par des caisses d'épargne métropoli
taines et de la France d'outre-mer. 14 millions
179.981 F;

5° Du montant des intérêts 3,25 p. 100 servis
au 31 décembre 1918 par la caisse des dépôts
et consignations et s'élevant à 6.171.794.320 F;

6° Du montant d'intérêts complémentaires
liquidés au profit de diverses caisses d'épargne
métropolitaines au titre de l'année 1917 et de
caisses d'épargne de la France d'outre-mer au
litre des années 1910 à 1917 et s'élevant au
total à 26.157.660 F.

L'accroissement des dépenses en 1948 a été
ainsi de 44.663.861.632 F et le solde des caisses
d'épargne ressort au 31 décembre 1918, y
compris 2.107.311.094 F pour les caisses d'épar
gne de la France d'outre-mer, à 209.193 mil
lions 354.673 F.

Le montant net des revenus du portefeuille
constitué par la caisse des dépôts et consigna
tions au moyen des fonds provenant des cais
ses d'épargne, s'est élevé, en 1918, à la somme
de (1), 6.459.874.290 F.

Les charges résultant des intérêts servis aux
caisses d'épargne pour l'année 1948 et de l'im
pôt de 10 p. 100 y afférent se sont élevées à
6.617 millions 653.791 F se répartissant ainsi:

1° Intérêts à 3,25 p. 100 servis au 31 décem
bre 1948 aux caisses d'épargne, 6171. millions
7-94.320 F ;

2° Somme mise en réserve au compte « Di
vers- 1/c de provisions pour le payement d'im
pôts » de 10 p. 100 auquel sont assujettis les
intérêts servis aux déposants au titre de l'an
née 1918 (acte dit arrêté du ministre, secré
taire d'État à l'économie nationale et aux
finances du 31 janvier 1942), 475.859.471 F.

Total des charges, 6.647.653.791 F.
La différence entre ces charges et le mon

tant net des revenus du portefeuille égale à
187.779.501 R a été prélevée sur le fonds de
réserve et de garantie des caisses d'épargne.

Los achats de rentes et valeurs du Trésor
effectués en 1948, à la demande de 346 dépo
sants, ont porté sur un capital de 13.137.343 F
contre 7.011.676 F 20 pour 243 déposant l'année
précédente.

La caisse des dépôts et consignations, ainsi
qu'elle y est autorisée, par l'article 2 de la
loi du 20 juillet 1895, a effectué la vente de
4.500 F de rente pour le compte d'un dépo
sant: le produit de cette négociation s'est
élevé à 91.481 F.

Le montant des transferts de fonds entre les
caisses d'épargne et des opérations réciproques
de versement et de remboursement que ces

établissements ont été autorisés, depuis le
1« janvier 1947, . à effectuer les uns pour les
autres, s'est élevé au total à 891.893.501 F,
dont 701.101.031 F au titre d'opérations de
transferts et de virements sur des caisses
d'épargne d'autres départements au lieu do:
1.015.S03.370 F en 1917.

Conformément aux instructions du ministère
des finances, la répartition des comptes aban
donnés, c'est-à-dire n'ayant donné lieu à au^
cuno opération deruis 1917 et qui, par suite,
ont été atteints par la prescription, a été efîec-
tuée entre les caisses d'épargne et le fonds
national de solidarité et d'action mutualistes
suivant les dispositions de l'article 20 modifié
de la loi du 20 juillet 1895. Cette répartition a
porté sur une somme de 3.278. 404 F, déduction
faite des frais afférents à la publication des
comptes (2S0.935 F) et d'une reconstitution
spéciale (3.039 F) ; deux cinqu ; èmcs, soit 1 mil
lion 311.362 F, ont été attribués aux caisses
d'épargne et trois cinquièmes, soit 1.967.042 F,
au fonds national de solidarité et d'action mu
tualistes.

Fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne.

Le fonds de réserve et de garantie des cais
ses d'épargne institué par l'article 6 modifié
de la loi du 20 juillet 1895 et dont la gestion
est confiée à la caisse des dépôts et consigna
tions, a diminué en 1913 de 132.318.031 F alors
qu'il avait accusé une augmentation de 215 mil
lions 629.400 F l'année précédente.

Cette diminution est la conséquence du
lèvement de' 187.779.501 F dont il a été ques
tion ci-dessus. Le solde du fonds de réserve
et de garantie a été ainsi ramené de 4.9(19 mil

lions 857.136 F au 1er janvier 1948 à 4.637.539.053
francs au 31 décembre 1948.

Le fonds de réserve et de garantie des cais
ses d'épargne ne dépassant pas la limite de
10 p. 100 des dépôts fixée par la loi de 1895.
aucune somme n'a été mise en réserve co

1948 pour être versée au Trésor, en applica
tion des dispositions de l'article 6 susvisé.

Les recettes portées au fonds de réserve en
1948 se composent:

1° Dos intérêts des valeurs et des' capitaux
constituant le fonds de réserve (1), soit
150.175.147 F;

2° D'une somme de 256.317 F réservée pal
diverses caisses d'épargne et représentant le
montant global du trop-perçu, au titre de sub
ventions qui leur ont été attribuées à tilro
exceptionnel pour combler leur déficit de ges
tion, en application des dispositions de l'ar

(1) Y compris une somme de 65.957.965 F,
montant des primes encaissées sur les valeurs
amorlissables remboursées en 1918.'

(1) Y compris une somme de 332.587 F, mon
tant des primes encaissées sur les valeurs
amortissables remboursées en 1948.
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ticle 6 modifié de la loi du 20 juillet 1895 et
des circulaires ministérielles des 9 décembre
1946 et 4 novembre 1947 ;

3° D'une somme de 6.228 F représentant le
montant des retenues d'intérêts pour posses
sion simultanée de deux livrets;

Ensemble des recettes, 150.738.192 F.

En dépensé, 11 a été inscrit à ce compte :
1" Une somme de 137.779.501 F montant du

prélèvement qui a été effectué pour combler
la différence entre, d'une part, les intérêts à
servir aux caisses d'épargne pour l'année 1918
et l'impôt Ce 10 p. 100 y afférent et, d'autre
part, le revenu du portefeuille et du compte
courant au Trésor public;

2° Une somme de 9.500.000 F pour frais du
contrôle spécial institué par l'article 12 de la
loi de 1895, soit, pour 1947 : 3.500.000 F (loi
du 8 août 1947, art. 61) et, pour 1918: 6 mil
lions de francs (loi du 26 septembre 1948,
art. 33);

3« Une somme de 60.194.065 F représentant
le montant global des subventions attribuées
i titre exceptionnel, à diverses caisses d'épar
gne, pour combler leur déficit de gestion des
exercices 1916 et 1947, en application Ce l'ar
ticle 6 modifié de la loi du 20 juillet 1895 et
des circulaires ministérielles des 9 décembre
1946 et 4 novembre 1947;

4° Une somme de 600.000 F représentant
pour l'exercice 1947 (400.000 F) et pour l'exer
cice 1943 (400.000 F) le remboursement des
frais de fonctionnement du bureau, chargé au
ministère des finances du contrôle sur pièces
des opérations des caisses d'épargne (art. 156
ce la loi de finances du 29 avril 1926 modifié
par la loi de finances du 31 décembre 1939) .

5° Une somme de 4.600.000 F attribuée à la
conférence générale des caisses d'épargne de
France en application de l'article 6 visé ci-

dessus pour la réalisation d'un film de propa
gande en faveur de l'épargne.

6° Une somme de 182.707 F, montant des
frais d'appels de livrets ordonnés par des tré-
soriers-payeurs généraux à diverses caisses
d'épargne de leur département et qui, aux
termes de l'article 12 modifié de la loi du
20 juillet 1895, peuvent être prélevés sur le
fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne.

Ensemble des dépenser, 283.0j6.273 F, soit
une différence de 132.318.081 F, égale à la
diminution, en 1948, du solde du fonds de ré
serve et de garantie des caisses d'épargne.

Sécurité sociale et assurances sociales
agricoles.

Au cours de l'année 1948, toutes les caisses
primaires de sécurité sociale ont été successi
vement habilitées à percevoir directement les
cotisations de sécurité sociale, quelle que soit
la période à laquelle se rapportent ces cotisa
tions.

A la demande du ministère du travail, les
comptes :

a) « Secrétariat d'État au travail. — Produit
des cotisations d'assurances sociales (loi du 6
janvier 1942) » ;

b) « Ministère du travail. — Produit de
la contribution spéciale des employeurs »
ont été fusionnés, au 31 décembre 1947. avec
le compte :

« Directions régionales. — . Produit des coti
sations d'assurances sociales. »

Par suite, le nouveau poste ouvert à la ba
lance sous l'intitulé « Sécurité sociale et assu
rances sociales agricoles » correspond à qua
tre comptes:

1° Le compte « Ministère du travail, pro
duit des cotisations d'assurances sociales »
(décret-loi du 23 octobre 1935).

La Caisse des dépôts et consignations cen
tralise k ce compte le produit des cotisations
d'assurances sociales versées conformément
aux dispositions du décret-loi du 28 octobre
1935, antérieurement au 1er janvier 1942, et
des cotisations versées pour les travailleurs
énumérés à l'article premier, paragraphe 2,
de l'acte dit loi n° 29 du 6 janvier 1942.

Elle constate, en ce même compte, les trans
ferts prescrits au profit des comptes des cais
ses d'assurances sociales et de sécurité so
ciale et comprenant les sommes attribuées à
ces caisses.

2° Le compte « Ministère du travail — pro
duit des cotisations de sécurité sociale ».

La caisse des dépôts et consignations cen
tralise à ce compte le produit des cotisations
de sécurité sociale versées conformément aux
dispositions du décret du 8 juin 1916 aux comp
tes centralisateurs de cotisations des caisses
primaires de sécurité sociale.

3> Le compte « Directions régionales — pro
duit des cotisations d'assurances sociales ».

4° Le compte « Directions régionales — pro
duit des cotisations d'accidents du travail ».

La Caisse des dépôts a centralisé à ces deux .
derniers comptes le produit des cotisations, soit
d'assurances sociales, soit d'accidents du tra
vail qui ont été' versées aux comptes centrali-
sateurs correspondants des directions régiona
les de la sécurité sociale avant les dates aux
quelles les caisses primaires dépendant de ces
directions régionales ont été chargées de l'en
caissement des cotisations, quelle que soit la
période de travail à laquelle se rapporte ces
cotisations.

- Elle constate aux trois derniers comptes les
transferts prescrits au profit des comptes des
caisses de sécurité sociale et comprenant les
sommes attribuées à ces organismes

Les opérations effectuées en 1948 aux qua
tre comptes visés ci-dessus sont les suivantes:

DSSIGHATIOH

COMPTE 883

« Ministère ou travail.
Produit

dos cotisations
d'assurances sociales. »

COMPTE 561

« Ministère du travail.
Produit

des cotisations

de sécurité sociale, »

COMPTE m

«Directions régionales.

| Produit
I des cotisations
d'assurances sociales. »

COMPTE 563

« Directions régionales.
Produit

des cotisations
d'aocidents du travail.»

TOTAL

francs. I francs. j francs. I ■ francs. francs.

Recettes.
\

Produit des cotisations ou contributions spé
ciales » 201.170.915 159.729.364.777

f

37.870.831.501 • - 5.107.748.693 j (1) 202.909.105.886
Reversements de cotisations et d'acomptes et

opérations diverses j..:. 224.201.450 1. 005.441.336 15.587.315.197 1.744.605.697 18.561.563.680

Intérêts des sommes disponibles au Trésor.... 5.515.116 6.594.688 42.331.484 10.203.271 64.644.559

Total des recettes. 430.887.481 160.741.390.801 53.500.178.182 ' 6.862.557.661 221.535.314.125

Soldes au Ie' janvier 1948 ................ 1.204.043.639 398.264.970 (2) 9.329.652.547 936.716.446 41.663.677.602

Total du crédit.. 1.634.931.120 ' 161.139.655.771 62.830.130.729 7.799.274.107 233.403.991.727

Dépenses.

Montant des transferts aux comptes des di
verses caisses de sécurité sociale et de la
caisse nationale de sécurité sociale 1.256.767.977

1

!
160.285.112.572 60.834.965.263 6.977.368.841 229.354.214.653

Sommes transportées aux C/Revenus représen
tant les intérêts des fonds au C/C du premier
compte 5.515.116 6.594.688 I 42.331.484 10.203.271 64.644.559

Montant des remboursements de cotisations ou

contributions spéciales versées à tort 4.201.746 144.155.712 369.194.661 89.468.236 ,607.020. 357

Total des dépenses.... 1.266.484.839 160.435.662.972 61.246.491.408 7.077.040.350 230.025.879.569 -

Soldes au 31 décembre 1948 368.441.281 703.792.799 1.583.639.321 722.233.757 3.378.112.158

(1) Cette somme de 202.909.105.866 F forme avec les recettes constatées depuis 1930 au titre des cotisations d'assurances sociales, savoir
801.256.049.253 F un total de 504.165.155.339 F. , '

(2) Soit: 4.632.055.919 F au titre du C/562, 4.697.596.598 F au titre du C/584 fusionné.
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• Le produit ces placements effectues au moyen des disponibi
lités du premier compte ainsi que les intérêts à 1 p. 100 servis
aux sommes non employées sont portés à un compte spécial in
titulé « Revenus du produit des cotisations d'assurances spéciales
(décret-loi du 23 octobre 1935) ».

Le produit des placements effectués au moyen des disponibi
lités des trois derniers comptes ainsi que les intérêts à 1 p. 100 ser-

Tis aux sommes non employées sont portées à un compte spécial
intitulé « Revenus du produit des cotisations de sécurité so
ciales ».

Ces deux comptes sont soldés en fin d'année et leur montant doi!
être versé au compte de la caisse nationale de sécurité sociale
(art. 2, § 12, du décret-loi du 28 octobre 1935 et art. 151, § 4, du dé
cret du 8 juin 1916).

/

DÉSIGNATION

COMPTE REVENUS

(décret-loi

du 20 octobre 1933).

c/785.

COMPTE REVENUS

du produit des cotisations

de fécuriltS sociale

c/787.

TOTAL .

I francs. francs. francs.

Les recettes constatées i ces comptes en 1948 ont été les suivantes:
Revenus de placements 6.000.138 C0.621.8 15 72.821.983

Intérêts dés fonds en compte courant
i

5.515.11G .

561 [ 6.59Î.6SS
5G2 1 42 . 331 . 48 i
563 f 10.203.271

I

> 6i.6ii.559

Intérêts liquidés au 31 décembre 1918 sur les sommes figurant au
compte « Revenus du produit des cotisations d'assurances sociales.

I
10.831

59.129.453
212. 363

f
I ■ 223.202

Total des revenus 11.52G.088 126.163.G5G 137. 689.744

Les sommes de 11.526.088 F et 126.163.65C F
ont été versées au compte de la caisse natio
nale de sécurité sociale conformément aux
dispositions rappelées ci-dessus.

Créditeurs divers. '

Sous ce poste du bilan qui s'élevait au
31 décembre 1918 à 82.810.905.359 F contre
67.087.743.539 F au 1er janvier 1948, sont grou
pés les comptes représentant des sommes que
la caisse des dépôts et consignations doit à
des tiers et qui ne sont pas incorporées dans
l'un des six postes du passif qui viennent
d'être examinés:

Ces comptes sont de dix sortes:

1» Comptes créditeurs affectés aux organis
mes de retraites ouvrières et d'assurances so
ciales et aux services gérés:

S0. 937. 173.279 F (contre 65.38i.636.706 F au
..1er janvier 1918).

A. — Les trois comptes du bilan affectés
aux organismes de retraites ouvrières, d'as
surances sociales et de sécurité sociale accu
saient au 31 décembre 1948 les soldes sui
vants:

I. — Retraites" ouvrières et
paysannes - 411.909.926

II. — Caisses de -sécurité
sociale 59. 732. 725. 0i3

III. — Caisses d'assurances
sociales 3.829.623.827

Total 63.974.258.796

Divers renseignements sont donnés ci-apiès
sur les comptes dont il s'agit.

Retraites ouvrières et paysannes. — Par
suite des fusions prescrites par le ministère
du travail, une seule caisse d'assurance, qui
bénéficie d'ailleurs d'un régime spécial, était
encore titulaire d'un compte à la caisse des
dépôts et consignations à la date du 31 dé
cembre 1948.

Le montant des recettes effectuées pendant
l'année 1948 au profit du compte « Caisses
d'assurances sociales constituant des retraites
ouvrières » s'est élevé à 25 F, formant avec
les disponibilités du compte courant au
Ie ' janvier 1948, 8.803 F, un total de 8.828 F.

Les dépenses ayant été de 6.565 F, le solde
des fonds en compte courant ressort au 31 dé
cembre 19iS 1 2.263 F.

Le solde du compte « Caisses d'assurances
sociales constituant des retraites ouvrières »,
2.263 F, forme avec ceux des comptes sui
vants:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse. sections spéciales des retraites ouvrières
et des allocations viagères, 411.907.663 F,
comptes qui seront examinés à la deuxième
partie du rapport, un total de 411.909.926 F.

Ce solde trouve sa contrepartie à l'actif
dans le compte courant spécial aux « Retraites
ouvrières » et dans le compte d'opérations
restant à constater au compte courant spé
cial.

Assurances sociales et sécurité sociale. —
En vertu de la législation sur la sécurité so
ciale, la .caisse des dépôts et consignations
est notamment chargée des opérations sui
vantes:

.1° Tenue des « comptes courants de fonds
disponibles » ouverts tant au nom de chaque
caisse de sécurité sociale qu'au nom de cha
que caisse d'allocations familiales.

Le décret visé au premier alinéa de l'ar
ticle 79 de l'ordonnance du 4 octobre 1915
n'ayant pas été pris en 1948, les caisses d'atlo-
cations familiales sont demeurées chargées' de
la perception des cotisations d'allocations fa
miliales conformément aux termes de l'ar
ticle 204 du décret du 8 juin 1916.

En application de la circulaire du 16 no
vembre 1946, n° 227, du ministère du travail,
les caisses d'allocations familiales avaient été
invitées à se faire ouvrir un compte de fonds
disponibles à la caisse des dépôts et consigna
tions. Au 31 décembre 1958, 100 comptes
étaient ouverts dans ces conditions aux cais
ses d'allocations familiales.

D'autre part, l'arrêté ministériel du 2 dé
cembre 1916 concernant la prise en charge
par les caisses régionales de sécurité sociale
des caisses d'assurances sociales vieillesse-in-
validité, a prévu que ces dernières caisses sub
sisteraient jusqu'à une date fixée pour cha
cune d'elles par la direction régionale de la
sécurité sociale. En conséquence, les comptes
ouverts précédemment aux caisses de capita
lisation sous la 'rubrique « Assurances so
ciales » ont été provisoirement maintenus,
mais la gestion administrative des caisses non
agricoles a été transférée aux caisses régio
nales d'assurances vieillesse, au nombre de 16,
qui ont toutes fonctionné en 1948.

Enfin, la législation de la sécurité sociale
n'étant pas applicable en ce qui concerne

l'agriculture, les comptes précédemment ou
verts au nom des caisses d'assurances so
ciales agricoles continuent i fonctionne!;
comme par le passé.

2° Exécution des ordres d'emploi de fonds.
Les opérations de placements ou d'emploi de

fonds concernant les caisses de sécurité so
ciale et d'allocations familiales sont effectuées

par la caisse des dépôts et consignations, en
totalité, sur la demande de ces organismes
(art. 9i, 95 et 106 du décret du 8 juin 1916),

Par contre, les caisses d'assurances sociales
agricoles restant soumises aux dispositions da
l'article 33 du décret-loi du 28 octobre 1935
qui. leur ont été rendues applicables par l'ar
ticle 10 du décret du 30 octobre 1935, la caisse
des dépôts et consignations continue, en ce
qui les concerne, à employer d'office la moi
tié des sommes pouvant faire l'objet de place
ments et exécute leurs ordres d'emploi, por
tant sur l'autre moitié de leurs disponibilités.

Les sommes employées d'office sont trans
férées à des comptes ouverts au nom de cha
que caisse sous le titre « Compte de fonds de
placements » (-art. 118 et 121 du. décret du
11 juillet 1939).

3° Gestion du compte de la caisse nationale
de sécurité sociale.

Les opérations constatées au cours de l'an
née 1918 aux comptes ouverts:

1» Aux caisses d'assurances sociales.

a) Comptes de fonds disponibles « Caisses
d'assurances sociales L/C de fonds de répar
tition » et « Caisses d'assurances sociales
L/C de fonds de capitalisation ».

b) Compte de fonds de placements « Caisses
d'assurances sociales L/C de placements de
fonds de répartition » et « Caisses d'assurances
L/C de placements de fonds de capitalisation ».

2» Aux caisses de sécurité sociale : « Caisses
de sécurité sociale L/C de fonds disponibles »,

3° Aux caisses d'allocations familiales:
« Caisses d'allocations familiales L/C de fonds
disponibles ».

4° A la caisse nationale de sécurité sociale,
sont décrites au tableau suivant, sur lequel
figure également l'indication du montant des
valeurs détenues par la caisse des dépôts et
consignations au 31 décembre 1948, pour le
compte des caisses de sécurité sociale, des
caisses d'assurances sociales, de la caisse na
tionale de sécurité sociale et des- caisses d'al
locations familiales.
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' COMPTES
SOLDES

au

1« janvier 1918.

RECETTES

de l'année 1948.

DÉPENSES

de l'année 1948.

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1948

;. TOTAL

des recettes. .
Soldes

en numéraire.

\ .

Portefeuille,

Montant

des rentes.

Valeur nominal*

de tous

autres titres.

francs. francs. Cranes. . francs. francs. francs. francs.

il® Caisses de sécurité sociale:
Caisses de sécurité sociale L/C de

fonds disponibles (157 caisses de
sécurité sociale ont un compte au
XI ip.p.pmhrp 1 11.740. 30î. 211 168..452.979.6S4 1PO. 103 ^3.898 165.376.7C0.82t) 14. 81C. 523. 009 19. 2». 501 4.975.783.077

Caisses d'allooatims familiales:
- Caisses d'allocations familiales L/C de

fonds disponibles (100 caisses sont
titulaires d'un compte au 31 décem-

A Q . . k 720 !KV! 705 !• W, 000 0^9 a.asi.îi.ï.ifi 1.452.054.097 3.880.895 398.981. &i3

Caisse nationale de sécurité sociale.. 39.709.263.826 130. 352.098.373 170.061. 482. 199 126.597.334.322 43.401. 147.877 102.JS8 i/.b/j.jrj.tui

Totaux 51.555.630.593
i

303.535.434.762 355.091.065.355 295.358.340.312 (1) 59.732.725.043 23.232. 644 23.244.684.303

Caisses d'assurances sociales:
a) Compte de fonds disponibles:

Caisses d'assurances sociales L/C de
Ionds de répartition (153 caisses agri
coles ont un compte) 1.334. 0C5. 609 1-.C01.592. 183

»

2.936.657. 992 1.621.391.165 • 1.314.266.827 1.867.290 195.285.060

Caisses, c assurances sociales L/C de
fonds de capitalisation (11 caisses de

- capitalisation ent un compte, soit une
diminution, de 38 ■ par rapport à
l'année précédente). Toutefois 60
comptes d'attente ont été ouverts aux
caisses en voie dé liquidation pour
centraliser les opérations de rembour
sement de valeurs et l'inscription des
arrérages. 2.830.696.295 6.09C.914.01: 8. 927. 610.338 l466.7ai.40G ' 1.460.875.872 11.196.797 1.119.314.211

0) comptes de fonds de pla
cements:

Caisses d'assurances sociales L/C de
.' placements re fonds de répartition... 335.186.171 193.154.141 53S.3SO. 31fi

Achats de va
leurs: *

805.8 V .17 . 724 . 57f

I

I 772.050 197.571.000

* ' ■

Caisses d'assurances sociales L/C de
placements de fonds fie canitalisalifn.

Sommes prove
nant des oomp-
tes de fonds

disponibles. —
Rembourse,

ments et ven

tes de valeurs.

. 23.730.78? 9a.72n.7a9

Reversements

aux compter
de fonds dis

pônibles
TiQ aor M.fOi.OMÏ 1.812.721.889

Sommes prove
nant des comp
tes de fonds

disponibles. —
Rembourse,

ments et ven

tes de valeurs.

Revers e ments

aux compte*
de fonds dis

ponibles.
23.730.78Î

Totaux I 4.499.916.275 | 7.915.391.16: | 12.4)15.339.437 | 9.622.472 162 (2) 2.792 .667 .27c | 33.4-40.232 I 3.324.892.151

(1) Ce solde trouve sa contrepartie à l'actif du bilan dans le compte courant spécial à la sécurité sociale et dans le compte d'opérations
restant à constater au compte courant spécial.

(2) Ce total de 2.792.867.275 F forme avec celui de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse (section spéciale des assurances
gociales) 1.036.756.552 F,. dont la situation sera examinée dans la deuxième partie du rapport, un "total de 3.829.623.>27 F (3».

(3) Ce solde tnn. e sa contrepartie à l'actif du bilan dans le compte courant spécial aux assurances sociales et dans le compt"1 d'opé
rations restant à constater au compte courant spécial.

Le montant net des capitaux employés en
1918 sur l'initiative de la caisse des dépôts et
consignations par débit du compte « Caisses
d'assurances sociales L/C de placement de
Ionds de répartition » figure au tableau sui
vant:

Désignation de valeurs achetées sur l'initiative
de la caisse des dépôts et consignations (1).

Montant net des capitaux employés par dé
lit du compte caisses d'assurances sociales
L/C de placements de fonds la répartition:

. 1° Valeurs h court terme:

Bons du Trésor à divers taux, 250.000 F.

2° Rentes et valeurs diverses: .

Rentes 3 p. 100, 598.922 F. .
Obligations diverses compagnies de cihe-

- mins de fer, 16.921 F.
Total, 865.846 F.

Fonds commun de travail des caisses d'as
surances sociales (décret-loi du 15 mai 1934).
— Ce compte est soldé depuis le 31 décembre
1942.

Au 31 décembre 1948, le montant des capi
taux restant dus au fonds commun de travail
s'établissait ainsi:

Prêts aux départements, communes, établis
sements publics et divers, 2.614 016-344 F.

Prêts à l'État, 2.801.914.436 F.
Avances aux emprunteurs de la caisse de

crédit aux départements et aux communes,
1.439.190.470 F.

Total, 6.855.121.250 F.
B. — Les comptes affectés à des services

gérés sont au nombre de 31 et accusent en
semble un solde de 16.962.914.483 F.

Ils sont crédités de toutes les recettes et

débités de toutes les dépenses effectuées dans
l'année pour chacun des services qu'ils con
cernent, les opérations dont il s'agit étant
examinées dans la deuxième partie du présent
rapport. Les soldes particuliers représentent
les disponibilités de ces services -n fin de
gestion. Us ont leur contrepartie â l'actif
soit dans le compte courant des délots et

■ consignations, pour les services auxauels le

Trésor n'a pas ouvert de compte courant
spécial, soit, pour les autres, dans les comptes
courants propres aux services et dans les
comptes d'opérations restant à constater aux
comptes courants qui figurent parmi les
comptes d'ordre du bilan.

2° Remboursements sur prêts effectués pour
le compte de l'État. • 255.603.712 F (contre
231 554.388 F au 1er janvier 1948!.

Les comptes appartenant â cette rubrique
sont affectés aux remboursements de prêts
effectués par les sociétés d'habitations a bon
marché, par les sociétés de crédit immobilier,
par les départements (loi du 30 décembre
1928, art. 141, relative aux chemins vicinaux
et aux adductions d'eau potable) et par les
organismes bénéficiaires de l'acte dit loi du
11 octobre 1940 relative â l'attribution de
prêts aux collectivités pour le financement
de travaux entrepris pour lutter contre le
chômage, et de l'ordonnanec du lor mai 1945
relative à l'attribution d'avances aux collec
tivités et établissements publics en vue du
financement de travaux de circonstances pour
favoriser la reprise de l'activité générale et
l'emploi chômeurs et des prisonniers
rapatrié.

. (i) u. D'y a pas eu a emploi de fonds au
; compte « Caisses d'assurances, sociales L/C de

placement de fonds de capitalisation ».
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La caisse des dépôts et consignations sert
d'intermédiaire au Trésor pour le recouvre
ment de toutes les sommes dues par les
organismes précités sur les prêts qui ont été
consentis (annuités .en capital et intérêts mo
ratoires, remboursements anticipés). Les rem
boursements sont portés au crédit des
comptes de recouvrement qui /sont débités
lors du reversement au Trésor des sommes
remboursées.

Le solde de 255.603.712 F représente, d'une
part, à concurrence de 199. 168. 070 F le mon
tant de remboursement dont le reversement
au Trésor n'était pas encore effectué à la
date du 31 décembre 1917 et, d'autre part,
à concurrence de 56.135.012 F, le montant
des intérêts sur des sommes avancées à des
collectivités en application de l'acte dit loi
du 11 octobre 1910 et de l'ordonnance du
1er mai 1945, et qui devront être reversées
au Trésor lors de la régularisation des comptes
ouverts, à l'actif, pour constater ces opéra
tions sous la rubrique « Comptes d'ordre et
divers ».

3» Intérêts échus et exigiblts: 408.378.970 F
[(contre 418.596.283 F au 1er janvier 1918).

Le solde de ce compte comprend le mon
tant des intérêts dus sur les comptes de con
signations; ces intérêts qui constituent un
élément du passif, n'étant pas capitalisés en
fin d'année, la caisse des dépôts et consi
gnations procède, périodiquement, à leur
liquidation et les porte au crédit du compte
« Intérêts échus et exigibles » qui est débité
en contrepartie du' montant des intérêts
payés :

4° Divers, L/C de provisions pour le paye
ment d'impôts: 506.183.102 F (contre 399 mil
lions 938.507 F au 1 er janvier 1948).

Les sommes représentant l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers déposés ou
consignés, perçu par la caisse des dépôts et
consignations en 1918, sont portées à ce
compte en attendant leur reversement à l'ad
ministration de l'enregistrement qui doit Être
effectué en 1949. En particulier, figurent à ce
compte à titre provisionnel le montant des
impôts afférents aux intérêts des fonds des
caisses d'épargne;

5° Produits- de la déchéance trentenaire:
708 359 F (contre 703.912 F au 1er janvier
d948).

Le solde de ce compte représente le pro
duit de la négociation des valeurs provenant
des dépôts et consignations frappées de
déchéance en vertu du décret-loi du 30 oclo-
bre 1935 ayant- modifié l'article 43 de la loi
du 16 avril 1895 et dont le montant doit
être reversé au "trésor après déduction des
droits de garde afférents aux titres négociés;

6» Divers, L/C d'avances restituables, im
meubles: 19.313.117 F (contre 6.577.107 F au
der janvier 1948).

Le solde de ce compte représente le mon
tant des retenues effectuées sur les mémoires
des entrepreneurs, tant en garantie de la
bonne exécution des travaux qu'en faveur des
asiles ainsi que les dépôts de garantie versés

Ï>arcades loceatsai dréesp td'i etme cublesnaappart;enant àa caisse des dépôts et consignations;
7» Direction générale, S/C de prélèvements

sur les dépenses administratives: 11919.081 F.
((contre 10. 411.761 F au 1er janvier 1918).

A ce compte sont portées les sommes im
putées en dépense sur les crédits budgétaires
au compte de frais administratifs de la caisse
des dépôts et consignations et dont le paye
ment effectif doit intervenir ultérieurement.

Le solde de 11.949.081 F représente le mon
tant des cotisations de sécurité sociale du
quatrième trimestre 1918 dont le versement
à la caisse régionale a été opéré en 1949;

8° Direction générale, S/C de prélèvements
sur pensions et rentes viagères: 14 millions
136.503 F (contre 7 824.572 F au lel janvier
1948).

Ce compte reçoit ms sommes prélevées, au
titre de l'impôt (décret du 30 décembre 191ô)
sur les pensions et rentes viagères servies par
la caisse des dépôts et consignations et les
organismes gérés par elle.

Le solde de li. 136 503 F représente le mon
tant des prélèvements de cette nature restant
à verser au Trésor public au 31 décembre
d<M8;

9' Direction générale S/C de prélèvements
sur honoraires effectués au titre de l'impôt
sur les bénéfices dos professions non commer
ciales: 19.230 F au 31 décembre 1918.

Ce compte, ouvert en 1918, reçoit les som
mes prélevées, en application du décret du
21 juin 1918, au titre de l'impôt cédulaire sur
los bénéfices des professions non commer
ciales, sur les honoraires payés par la caisse
de dépôt et consignations et les organismes
qu'elle gère.

Le solde de 19.230 F représente le montant
des prélèvements de cette nature restant à
verser à l'administration fiscale au 31 décem
bre 1918;

10° Provisions pour couvertures des risques
résultant de l'application de l'ordonnance du
21 avril 1915: 627.500.000 F (solde inchangé).

La somme de 627.500.000 F versée à ce
compte représente les «bénéfices provisoirement
mis en réserve en attendant l'application des
dispositions prévues par l'article 16 de l'ordon
nance du 21 avril 1915 relative à la réparation
des actes de spoliation.

Comptes d'ordre et divers.

En dehors des comptes divers proprement
dits, qui s'élèvent à 2.317.716 F, ce enapitre
renferme sept catégories de comptes :

1» Opérations restant à constater ou à Im
puter':

3.661. 161.860 F (contre 12.631.652.932 F au
1" janvier 1918).

Les plus importants de ces comptes ont été
ouverts pour constater les opérations des ser
vices de la caisse des dépôts et consignations
dotés d'un compte courant spécial au Trésor
(caisses d'épargne, caisse nationale des retrai
tes pour la vieillesse, retraites ouvrières, sécu
rité sociale, assurances sociales) effectuées
avant le 31 décembre et qui doivent, de ce
fait, être incorporées dans la gestion annuelle
mais qui, n'ayant pu être réglées avec le
Trésor avant cette date, en raison des délais
de centralisation, n'ont pas été imputées aux
.comptes courants.

Le montant des comptes précités s'élève à
3.577.255.233 F.

D'autre part, la rubrique du bilan intitulée
« Opérations restant à constater ou à impu
ter » comprend, avec un compte secondaire,
s'élevant à 6.982 F le compte « Recettes à
classer ou à vérifier » qui correspond à des
recettes dont le montant a été encaissé avant
la clôture de la gestion, mais qui n'ont pu
être imputées avant cette clôture aux comptes
intéressés, 86.920.645 F.

Total égal, 3.661.181.860 F.
2° Caisse nationale d'épargne, S/C d'avances

sur. pensions de l'État: 103.119.621 F (contre
48.898.898 F au 1er janvier' 1918).

Le solde de ce compte représente le montant
des avances faites par la caisse nationale
d'épargne aux titulaires de pensions de l'État,
en exécution de la loi du 26 juillet 1927. Le
compte précité a été ouvert pour permettre
de constater ces avances au débit du compte
de passif ouvert à la caisse nationale d'épargne
et qui figure parmi les « créditeurs divers ».
Il est crédité des avances faites par la caisse
nationale et débité des avances remboursées;

3° Intérêt des bons du Trésor afférents à la
deuxième année d'échéance: 1. 304.809.006 F

contre 488.830.093 F au 1'' janvier 1918. •
Les comptes portés sous cette rubrique sont

au nombre de six; ils s'appliquent aux place
ments faits au moyen des fonds provenant
respectivement des dépôts et consignations,
des sociétés mutualistes, des caisses d'épar
gne, du fonds de réserve et de garantie des
caisses d'épargne, des cotisations d'assurances
sociales et des cotisations de sécurité sociale.
Ils ont été ouverts en vue d'éviter les lluctua-
tions qui se seraient produites d'une année a
l'autre dans le montant des revenus, si les
intérêts des bons du Trésor payés d'avance
pour deux années, avaient été compris en to
talité dans les revenus de la oremière année.

Ces comptes sont crédités, lors de l'achat
des bons du Trésor'à deux ans, d'une portion
des intérêts payés par anticipation, correspon
dant à une année entière. Ils sont débités par
le crédit des comptes de revenus, à l'expira
tion de la première année d'échéance, du
montant des intérêts correspondant à l'année
restant à courir.

Au 31 décembre 1948, les soldes de ces six
comptes étaient les suivants: •

1° Dépôts et consignations, 435.293.385 F.
2° Fonds provenant des sociétés mutualistes,

7. 500.XX0 F;
3° Fonds provenait des caisses d'épargne,

775.705.021 F:

4° Fonds de réserve et de garantie des cais
ses d'épargne, 38.550.000 F;

5° Fonds provenant des cotisations d'assu
rances sociales, 6 millions de francs;

6° Fonds provenant des cotisations de sécu
rité sociale, 41.700.000 F.

Total égal, 1.304.809.006 F.
4° Recouvrements sur placements effectués

par le fonds commun de travail des caisses
d'assurances sociales (décret-loi du 15 tnal
1931) : 321.899.771 F (contre 402.282.838 F au
1er janvier 1946).

Ce compte a été ouvert pour permettre de
répartir entre les caisses d'assurances sociales
intéressées, en conformité de l'article 5 du
décret-loi du 15 mai 1931, les sommes qui leur
reviennent sur les placements effectués paç
le fonds commun.

Il est crédité des intérêts complémentaires
payés par les collectivités emprunteuses et
des annuités versées par ces collectivités. 11
est débité du montant des sommes à réparti?
entre les caisses.

Les recettes constatées à ce compte en 1943
ont été les suivantes:

Intérêts complémentaires payés par les col-t
lectivités emprunteuses, 781.065- F;

Annuités versées par ces collectivités,
S35.C08.822 F;

Total dos recettes, 836.392.887 F.
Le solde au 1er janvier 1948 étant de 402 mil

lions 232.838 F, le total du crédit ressort à
1.238.675.725 F.

Les dépenses se décomposant comme suit:
Annuités encaissées réparties entre les cais

ses d'assurance sociale en conformité de l'ar
ticle 5, § 2, du décret-loi du 15 mai 1931,
913.617.870 F.

Intérêts liquidés au titre de l'année,
158.084 F.

Total des dépenses, 913.775954 F.
Le solde du compte ressortait donc, au

31 décembre 1918, à 324.899.771 F.
5° Provisions pour le service des bonifica

tions d'intérêts (fonds de réserve et de ga
rantie des caisses d'épargne) 15.425.271 F
(contre 30.515.838 F au 1er janvier 1948).

Ce compte a été ouvert pour décrire les
opérations nécessitées par le service des boni
fications d'intérêts allouées par les caisses
d'épargne à leurs déposants titulaires de
comptes stables.

Il était crédité en fin d'année d'une somme
égale au montant maximum des bonifications
susceptibles d'être attribuées l'année sui
vante; il remboursait aux caisses d'épargne
le montant exact des bonifications qu'elles
avaient servies au titre de l'année écoulée et
versait le reliquat non attribué au fonds de
réserve et de garantie des caisses d'épargne.

Au 1er janvier 1948, le solde du compte était
de 30.515.838 F

A l'exception d'une somme de 833 F, soit
30.516.671 F, représentant le reversement par
une caisse d'épargne de bonifications perçues
en trop, aucun versement n'a été effectué
en 1948 à ce compte en raison de la suppres
sion des -bonifications d'intérêts à compter du
1er janvier 1917.

Compte tenu du versement en 1948 à di
verses caisses d'épargne métropolitaines et
coloniales de bonifications liquidées au titre
des années 1912 à 1916 et s'élevant à 15 mil
lions 91.400 F, lé solde de ce compte au 31 dé
cembre 1958 ressort à 15.425.271 F.

6° Caisse des dépôts et consignations S/C
d'avances pour l'application des loi et décret
du 26 décembre 1915 et du décret du 25 jan
vier 1918. 1

Ce compte est débité du montant de la valo
risation à la parité des monnaies locales
(francs C F A et C F P) des soldes en capi
taux et intérêts des comptes particuliers de
dépôts et consignations ouverts dans les écri
tures des préposés de la caisse des dépôts et
consignations des zones CFA et CFP et qui
s'élevait à 521.316.804 F au 1er janvier 1918,
il se trouve présenter au 31 décembre 1918 un
solde créditeur de 244.573.489 F par sui t e-
de l'imputation en 1948 d'une somme de
800 millions de francs versée par le Trésor
public pour rembourser la caisse des dépô^
et consignations des avances qu'elle a été ou
sera appelée à effectuer à ce titre.

7° Caisse des dépôts et consignations S C
d'avances pour la réévaluation, à la parilé
des monnaies locales, des dépôts et consi
gnations (Inde et Indochine).
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Ce compte est débité du montant de la
"valorisation des capitaux effectivement ver
sés en monnaie locale aux comptes de dé
pôts et consignations ouverts dans les écri
tures des préposés de la caisse des dépôts et
consignations en Indochine et en Inde fran
çaise. Ce compte s'élevait à 149.030.196 F au
der janvier 1918; il se trouve présenter au
31 décembre 1918 un solde créditeur de

16.898-865 F par suite de l'imputation en 1918
d'une somme de 200 millions de francs versée
par le Trésor public pour rembourser la caisse
des dépôts et consignations des avances
qu'elle a été ou sera appelée à effectuer à
ce titre.

- Correspondants.
Préposés L/C de règlements.

Le solde du compte figurant à cette rubri
que du bilan: 9.709.243.150 F représente le
montant des excédents de dépenses restant
à régler au Trésor par la caisse des dépôts
et consignations sur les opérations effectuées
par les trésoriers-payeurs généraux de la
métropole et des colonies au titre de la ges
tion 1918

Comptes de réserve.

Les comptes portés au bilan sous ce cha
pitre sont au nombre de sept et s'élèvent au
total à 1.486.130.174 F .

La réserve provisionnelle de 503.632.279 F
qui forme le premier de ces comptes a été
constituée à l'aide des prélèvements effec
tués sur les bénéfices des années 1926 à
1917.

En ce qui concerne les bénéfices de l'an
née 1948, qui, ainsi que le fait ressortir le
compte « Profits et pertes », s'élèvent à
486.902.107 francs, la commission de surveil
lance a fixé à 57.883.770 francs le montant de
la somme à prélever pour être affectée à la
réserve provisionnelle. Cette dernière s'est
trouvée ainsi portée, à la clôture de la ges
tion 1918, à la somme de 561.51(i.019 francs.

La réserve spéciale d'amortissement à la
quelle la commission de surveillance a dé
cidé d'affecter les primes de remboursement
acquises sur les valeurs amortissables s'éle
vait, au 1« janvier 1948, à 199.826.457 francs.

Elle a été créditée, à la clôture de la gestion
1948, d'une somme du~19.073.639 francs repré
sentant les primes d'amortissement encaissées
au cours de l'année 1948. Le solde de ce
compte ressort ainsi, au 31 décembre 1948, à
218.900.096 francs.

La réserve immobilière correspond exacte
ment au prix des « Immeubles de la direc
tion générale et de ses succursales » qui
figure à l'actif (63.447.534 F), de sorte que
celui-ci se trouve intégralement amorti. La
somme de 63.447.534 francs représente le prix
de revient, au 31 décembre 1948, des « Immeu
bles de la direction générale »; aucun paye
ment nouveau n'ayant été effectué en 1915
au titre des nouvelles constructions, cette
somme est restée inchangée au 31 décembre
1948.

Le fonds d'amortissement des immeubles de
placement auquel sont versées les annuités,
dont la capitalisation doit reconstituer le cort
ries constructions comprises dans les place
ments immobiliers de la caisse des dépôts et
consignations, s'est accru, en 1918, du mon
tant des intérêts à 4,50 p. 100 ( 698.637 F) pro
duits par Jà somme de 15.525.267 francs en
réserve au 1er janvier 1948. .

M est rappelé que ce fonds comprend, en
outre, une provision de 203 millions de francs
non capitalisable constituée précédemment en
vue d'atténuer les dépenses qu'entraîneraient
les travaux de grosses répara lions ou de re
construction des immeubles dont il s'agit. Le
solde du compte au 31 décembre 1918 ressort
ainsi f 219.223.904 francs à la clôture de la
gestion de 1918, ce compte a été crédité d'une
annuilé s'élevant à 914.998 francs, ce qui porto
a 220.168.902 francs le montant de la réserve
constituée au 31 décembre 1948.

La réservé spéciale pour les' opérations de
crédit à moyen terme, constituée en 1913 en
raison du développement des opérations de
cette nature, a été créditée d'une somme :1e
100 millions de francs prélevée sur les béné
fices de 1918, ce qui portera son montant de
200 millions de francs, à la clôture de gestion
de 1917, à 300 millions au 31 décembre 1918.

Enfin, la « Réserve générale d'amortisse
ment », constituée en raison de l'importance
de la dépréciation du portefeuille due à la
baisse générale des cours et dotée en 1947
d'une somme de 300 millions de francs, a été
créditée d'une somme de 300 millions de

francs, prélevée sur les bénéfices de 1948,
ce qui portera son montant à 600 millions
de francs à la clôture de la gestion de 1918.

Profits et pertes.

Les renseignements concernant ce poste du
passif sont donnés dans la quatrième partie du
rapport.

SECTION II — Examen de l'actif.

Le total des sommes portées à l'actif du
bilan au 31 décembre 1948 s'élève, évalué
comme d'habitude d'après le prix^de revient,
à, 372.291.086.039 francs contre 307.604.957.305
francs au 1er janvier 1918, soit une augmenta
tion de 64.686.128.734 francs, égale à celle
qui a été constatée pour le passif.

Cette augmentation s'établit de la façon
suivante :

A. — Augmentations:

1» Caisse, 135.843.712 F. •
2® Comptes courants, 11.604.312.589 F.
3° Bons du Trésor et valeurs à court terme,

32.640.568.325 F.
4> Rentes sur l'État et valeurs . diverses,

18.510.384.822 F.
5» Prêts, 5.490.393.115 F.
6° Placements immobiliers, 32.09S.ill F.
7° Correspondants. — Préposés, U/ C de rè

glements, 5.701.933.441 F.
Total, 74.115.531.415 F.
B. — Diminution:

Comptes d'ordre, 9.429.405.G81 F.
Différence égale. 64.686.128.734 F.

•3"1 '

Caisse.

Le solde en caisse au 1er janvier 1918 s'éle
vait 281.460.215 F.

D'autre part, les sommes portées en recet
tes ont atteint, , en 1948, 1.626.557.065.868 F.

Soit un total de 1.626.838.526.083 F.
Les dépenses s'étant élevées à 1.626 mil

liards 421.222.156 F,
Le solde au 31 décembre 1948 est de

417.303.927 F.
Ce solde est représenté:
Par du numéraire à concurrence de

182.636.162 F.

Par le compte courant du caissier général
à la Banque de France (1), 230.952.718 F.

Et par le compte courant de chèques pos
taux, 3.715.017 F.

TotaL égal, 417.303.927 F.

' Effets à recevoir.

Le compte « Effets à recevoir » est débité
du montant des mandats sur le Trésor émis

par les comptables et reçus par le caissier
général. Il est crédité, lors du payement par
le Trésor, des effets reçus. Ce compte se
trouve soldé, au 31 décembre 1918, comme il
l'était au 31 décembre 1917.

Comptes courants.

Le total des comptes courants de la caisse
des dépôts et consignations s'élève, au 31 dé
cembre 1918, à 95.021.454.851 F

Contre 83.417.142.262 F

Au 1er janvier 1918 soit une augmentation
de, 11.604.312.5S9 F qui s'explique comme suit:

Augmentations :
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse, 131.731 F.
Caisse nationale d'épargne, 889.599.532 F.
Sécurité sociale, 18.328.019.211 F.

Total, 19.217.780.474 F.

Diminutions:

Dépôts et consignations, 5.545.623.446 F.
Caisses d'épargne, 683.627.967 F.
Retraites ouvrières, 559.953.315 F.
Assurances sociales, 824.263.157 F,

Total, 7.613.467.885 F.
Différence égale, 11.601.312.589 F.

Les variations du solde constatées aux comp
tes courants concernant la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, les retraites
ouvrières, la caisse nationale d'épargne, les
assurances sociales et la sécurité sociale sont
expliquées dans les sections du présent rap
port consacrées à ces services. Quant aux mo
difications subies par le solde des deux au
tres comptes, elles résultent des opérations
détaillées ci-après :

1° Compte courant des « Dépôts
et consignations ».

Le solde des comptes courants des « Dépôts
et consignations » au 1er janvier 1948 s éle
vait à la somme de 27.819.318.466 F

A laquelle s'ajoutait le montant du solde
en caisse et des effets à recevoir, 281.460.215 F,

Soit, ensemble, 28.100.778.681 F dont 11 y
avait lieu de déduire les sommes restant
dues par les préposés de la caisse des dépôts
et consignations (oside des comptes de « cor
respondants » figurant au bilan), ci, 3 mil
liards 25.451. 150 F.

■ Total/ 25.075.324.231 F.

Ces disponibilités se sont accrues en 1948
du produit des ventes, cessions, rembourse
ments ou amortissements des rentes, valeurs
et prêts, 1.428.555.397 F,

Du montant de l'ausmentation nette des

comptes du passif, 6.658.255.9S2 F se décom
posant comme suit:

Augmentations: '
Consignations, 7.434.211.510 F. •
Dépôts divers, 5.960.430.201 F.
Sociétés mutualistes, 619.848. 51S F.
Créditeurs divers (autres que ceux dont les

disponibilités sont comprises dans les comp
tes courants spéciaux figurant à l'actif), 7 mil
liards 599.711.931 F.

Comptes de réserves, 397.953.998 F.
. Profits et pertes, 84.047.046 F.

Total des augmentations, 22 milliards
96.853.264 F.

Diminutions: ■

Fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne, 132.318.081 F.

Sécurité sociale et assurances sociales agri
coles, 2.957.371.488 F.

Assurances sociales, produit des cotisations
d'assurances sociales et de la contribution des
employeurs, 5.533.193.956 F.

Comptes d'ordre et divers (autres que ceux
concernant les services dont les disponibilités
sont comprises dans les comptes courants spé
ciaux figurant à l'actif), 6.815.713.757 F.

Total des diminutions, 15.438.597.282 F. <

Différence égale à l'a\igmentation nette des
comptes du passif, 6.653. 255.982 F.

Le montant des disponibilités de l'année
1918 a ainsi atteint la somme de 33 milliards
162.135.610 F.

Quant aux emplois en rentes, valeurs, prêts
et immeubles ils ont porté sur une somme
globale de 14 112.122.516 F.

Savoir:

Bons du Trésor et valeurs à court terme,
3.S35.809.325 F.

Rentes sur l'État et valeurs diverses, 4 mil
liards 105.375.282 F.

Prêts, 1.133.839.498 F.
Placements immobiliers, 32.093.411 F.

Total égal, 1â.112.122.516 F.
La différence en faveur des recettes ressort-

ainsi à 19.050.013 094 F.

Somme représentée par le montant du
compte courant des • dépôts et consigna
tions » au 31 décembre 1918, 22 273.695 020 F,
augmenté du numéraire en caisse et des effets
à recevoir, 417 303.927 F, et •liminué des
sommes restant dues par les préposés (solde
des comptes de correspondants .figurant au
bilan . 3.610 985.853 F.

Différence égale. 19.050.013.094 F.

;1) Ce compte est indépendant des comptes
courants ouverts par la Banque de France à
ta caisse des dépôts et consignations pour re
cevoir les disponibilités des caisses d'épargne.
du fonds de réserve et de garantie des caisses
l'épargne et de la caisse nationale d'épargne:
il est destiné a permettre au caissier général
d'effectuer par virement sur la Banque de
France et sans déplacement d'espèces les paye
ments pour lesquels ce mode de règlement
est accepté ou prescrit.
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i» Comptes courants des « Fonds provenant
des caisses d'épargne ».

Les fonds non employés des caisses d'épar
gne en compte courant au 1er janvier 1918
s'élevaient à la somme de 3.605.730.997 F de
laquelle il convient de retrancher le mon
tant des dépenses effectuées en 1918 au titre
des caisses d'épargne et restant à constater au
compte courant ouvert au Trésor, 604 millions
817.267 F.

Les disponibilités provenant des caisses
4'épargne qui ressortaient ainsi au 1er jan
vier 1948 à la somme de 3.001.513.730 F se

.sont accrues en 1948:

Du produit net des ventes, cessions, rem
boursements ou amortissements de rentes,
valeurs et prêts, 1.66S.425.860 F.

Du montant de l'accroissement des dépôts
des caisses d'épargne, 44.668. 861.632 F.

De 1 excédent créditeur du compte de trans
fert et opérations réciproques, 8.462.378 F.

De l'excédent créditeur du compte d'ordre
concernant les caisses d'épargne, 429 millions
082.263 1*Y . ■ .

Les encaissements nets de l'année 1918 ont
ainsi atteint la somme de 46.774.832.133 F et

le montant des disponibilités de la même
année a été de 49.776.315.863 F.

Quant aux emplois, ils ont porté sur une
somme globale de 45.658.303.414 F.

Savoir:

Bons du Trésor et valeurs à court terme,
23.804.759.000 f.

Rentes sur l'État et valeurs diverses, 16 mil
liards 67.516.093 F. -

Prêts, 5..786.027.721 F.-

Total égal, 45.658.303.414 F.

Le montant net des disponibilités provenant
des caisses d'épargne ressort ainsi au 31 dé
cembre 1948, à 4.118.042.449 F 1 y compris une
somme de 1.195.939.419 F représentant le mon
tant de recettes effectuées en 1948 au titre
des caisses d'épargne et restant à .constater
au compte courant ouvert au Trésor.

. La différence soit, 2.9221.103.030 F représente
le montant au 31 décembre 1918 des comptes
courants concernant les « Fonds provenant
des caisses d'épargne ».

Bône du Trésor et valeurs à court terme.

Au 31 décembre 1918 le total des valeurs a
court terme figurant au bilan de la caisse des
dépôts et consignations s'élevait à 88 milliards
279.116.879 F, contre, 55.638.548.554 F au
1er janvier 1918, soit une augmentation de
32.640.508.325 F dont le détail par service fait
l'objet du tableau suivant:

DÉSIGNATION DES VALEURS

DÉPÔTS

. et consignations.

FONDS

provenant
des

sociétés

mutualistes.

FONDS

provenant
des

caisses d'épargne
. ordinaires.

FONDS

de réserve

et de garantie
des

' caisses d'épargne.

FONDS

provenant*
des

. cotisations

de sécurité

sociale..

ENSEMBLE

des

serrices propres.

francs. f francs. francs. ; francs. francs. francs.

a) Augmentations. f

Bons du Trésor . L 4 A 30î 37i 000 f 900 nno oor • A7Q non ! » » 90.915=85$.000
AcceDtaLons du Crédit national - • •340.000.000 » 7.453.000.000 ! - » . » 7. 798.000 .000
Effets représentatifs de crédits a moyen terme. 4.990.439.418 » » I » ! » 4. «0.4 «. 418

Valeiirs diverses hvn.«fnm i » » » i » 407.226.IM

Avances au Trésor gestion des valeurs remises • I

à i'E tat en payement de l'impôt de solidarité
nationale) * 166. 304.907 » 9 » » 186.304.907

Totaux 10.228.311.325 I 220.000.000 23.819.479.000 I »■ ' ' » 34.297.623.325

b) Diminutions.
I
I

Bons du Trésor - A 3 n wvonoo00 55f 550.oon 053.550.000

Billets à ordre de diverses compagnies de che
mins de fer et de navigation.. 58.985.000 » 44.720.000

t ' I
» I » 103.705.000

«et a divers.. 600.000.000 * » i » . » ooo.uuo.ooo

Totaux 658.985.000 » 41.720.000 -395.000.000 558.550.000 1.657.255.000

Excédent des emplois à court terme sur les
remboursements * 9.569.359.325 220.000.000 23.304.759.000 395.000.000

i
558.550.000 32.640.568.325

Rentes sur l'État et valeurs diverses.

Sous cette dénomination, le bilan de la
caisse ces dépôts et consignations groupe
l'ensemble des valeurs mobilières à long et
A moyen terme détenues par les services
propres: rentes et obligations du Trésor,
Bons d'épargne, obligations garanties par

l'État et notamment des obligations de com
pagnies de chemins de fer et de navigation,
obligations du Crédit foncier de France, obli
gations d'établissements publics à caractère
industriel ou commercial, obligations de dé
partements et villes et, enfin, obligations et
actions de diverses sociétés françaises et
étrangères.

Au 31 décembre 1918, les sommes portées
sous cette rubrique du bilan s'élevaient à
143.316.128.116 F.

Au 1er janvier 1948, le poste du bilan res
sortait à 124.805.743.321 F.

La différence, soit une augmentation de
18.510.381.822 F, résulte des mouvements gé
néraux indiqués dans l'état ci-après.

DÉSIGNATION

DÉPÔTS

et consignations.

FONDS

provenant
des

sociétés

mutualistes.

FONDS

de réserve

et de garantie
des

caisses d'épargne.

FONDS

provenant

des

caisses d'épargne.

FONDS

provenant
des

cotisations

d'assurances

sociales.

ENSEMBLE

des

services propres.

| francs. francs. francs. francs. I francs. francs.

a) Augmenta lion. I

Emplois de fonds nnnvAanY 3 GTS S5f. .000 226.491.383 900 097 f0Q 4 a vn a I « o0 170 SQ! 07*

Rearonrament et échangf» de titres (S.N.fl.F.l . . 144.182.795 237.823.380 5S.3l0.50f. 959.017.160 u i *00 ra 850

Opérations d'ordre » » » 778.270.820 s 778.270.820

To taux 4.323.038.885 464.314.772 258,338.315 17.804.804.673 » 22.830.496.645

b) Diminution.

Remboursements ordinaires 995.213.737 RO.5-if.35A 7 940 000 •fiSO fOt 70* 733 507 153

Regroupement et échange AA titras(S N.fl.F.V. .1R0 705 937 RO 3 5WO SS 310 50f 0^0 017 4AO A SQÛ QQQ OnO

Opérations « ordre . » » . 776.270.820 » 778.270.820

; Totaux 1.636.396.532 318.371.745 65.553.035 2.319.789.778 733 4.340.111.823

Excédent des dépenses sur les recettes....... 2. 6S6.612.353 145.943.027 192.785.280

> ;

15.465.014.895 733 18.510.384.622
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. Prêts.

Sous la dénomination de « prêts », le bi
lan comprend les prCts aux départements,
aux communes, aux colonies et aux cham
bres de commerce, les titres d'annuités de
dommages de guerre achetés aux sinistrés,
les avances aux caisses d'épargne en vertu

ce l'article 6 de la loi du 20 juil'ct 1895, les
prêts à divers, les prêts consentis aux orga
nismes d'habitations à bon marché sous le
régime des lois du 12 avril 1906 et du 21 oc
tobre 1919, les avances faites à l'État en ap
plication de diverses lois sociales, ainsi que
les titres oe semestrialités terminables, re
çus en échange de valeurs du Trésor acquises
précédemment par la caisse des dépôts et
consignations, les titres d'annuités du Tré

sor 3,25 p. 100 1944 et les semestrialités du
Trésor 1,50 p. 100 1945-1975.

Au 31 décembre 1918, le montant des prêts
ateint 31.191.266.751 F, contre 28.703.873.636 F
au 1er janvier 1918.

L'augmentation de ce poste, soit 5.490 mil
lions 393.115 F, résulte ces variations accu
sées par les différents services propres au
cours de l'année et qui sont indiquées dans
le tableau suivant:

DÉSIGNATION
DÉPÔTS

et consignations. *

FONDS

provenant
des

sociétés mutualistes.

FONDS DE RÉSERVE

et de garantie

des

caisses d'épargne.

FONDS

provenant
des

caisses d'épargne.

ENSEMBLE

des services propre*»

I francs. francs. francs. I francs. | francs.

Augmentations. - ■

Emplois de fonds nouveaux..'. 1.131.689.498 ». 7.150.000 5/786.027.721 6.924.667.219

opérations a ordre - 1sl.750.42i » 48.650 I 774.800

Totaux 1.313.443.920 9 7.198.650 5.780.802.521 | 7.107.447.091,

Diminutions.
■

Remboursements sur mCts 321.455.631 1.135.013 25.959.396 1.085.924.002 1.434.474. 1Oi

Uperations d ordre 1o1 .75(3.422 » 48.6o0 7/4.800 1sa.Hy.sia

Totaux 503.212.053 1.135.013 26.003.048 1 .086.698.862 1.617.053.976

Excédents des dépenses sur les recettes 810.233.867 1.135.013 18.809.398 j 4.700.103.659 5.490.393.115

Placements immobiliers ■

(dépôts et consignations).

Au 31 décembre 19S3, le montant des pla
cements immobiliers de la caisse des dépôts
et consignations s'élevait à 484.610.310 F, se
décomposant comme suit:

a) Terrains destinés à la constructoin d'im-
nieubles de rapport, 50 millions de francs.

b) Immeubles de rapport en exploitation,
43i.610.3i0 F.

Total égal, 481.610.340 F.
Le montant des placements immobiliers au

1 er janvier 19i8 s'élevant à 452.511.929 F,
la différence, soit 32.098.411 F, représente
l'accroissement ces placements immobiliers
effectués en 1918.

Immeubles de la direction générale
et de ses succursales.

Le solde de ce compte, qui avait été ouvert
en 1918 en vue de constater dans le bilan

de la caisse des dépôts et consignations la
valeur des immeubles acquis pour les be
soins de ses services, s'élevait, au 1er jan
vier 1948, à 63.417.53i F

En 1918, aucune dépense nouvelle n'ayant
été faite par la caisse des dépôts et consigna
tions pour faire face h l'extension de ses ser
vices, le compte « Immeubles de la direction

.générale et de ses succursales » présente
ionc, au 31 décembre 1918, un solde in
changé.

Comme l'amortissement des dépenses affé
rentes aux immeubles administratifs a été

intégralement opéré au moyen de prélève
ments sur les bénéfices de la caisse des dé
pôts et consignations, la contrepartie exacte
du compte « Immeuble de la direction géné-,
lale et de ses succursales-» se trouve au

passif parmi les ' comptes de réserve, sous
la rubrique « Réserve immobilière ».

Correspondants.
Préposés L/C de règlements.

Le solde des comptes portés à cette ru
brique du bilan (6.128.257.297 F) représente
non seulement l'excédent des oépenses sur
les recettes non admises, mais surtout le
montant de remises en instance de règle
ment dont les. trésoriers-payeurs généraux
de la métropole et des colonies restaient dé
biteurs vis-à-vis de la caisse des dépôts et
consignations à la clôture de l'année 1918.

Comptes d'ordre et divers: 4.386.500.314 F.

En dehors des comptes divers proprement
dits, s'élevant à 7.216.721 F,- ce poste du bi
lan comprend :

1« Les comptes d'opérations restant à por
ter aux comptes courants ouverts par le Tré
sor et qui correspondent aux opérations des
caisses d'épargne, de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, des retraites ou
vrières, des assurances sociales et de la sé
curité sociale effectuées en 1917 et centrali
sées seulement en 1918: 3.691.972.281 F

2® Le solde des comptes d'avances sur pen
sions de l'État, qui représente le montant des
avances faites aux titulaires de pensions de
l'État par la caisse nationale d'épargne et non
encore remboursées au 31 décembre 1948. Ces
comptes sont débités des avances consenties
et crédités des avances remboursées: 103 mil
lions 119.621 F;

3° Le solde du compte « Avances faites pour
le compte du Trésor par application de l'acte
dit loi du 11 octobre 1910 », qui est débité
directement par les préposés de la caisse des
dépôts et consignations des sommes mises- à
la disposition des collectivités bénéficiaires
des prêts à taux réduits prévus par ledit acte
pour le financement des travaux entrepris
pour lutter contre le chômage:. 2.869.876 F;

4® Le solde du compte « Avances pour
l'application de~ l'ordonnance du 21 avril
1915 », qui rembourse aux divers services de
la caisse des dépôts et consignations la
contre-valeur des actions de sociétés fran
çaises restituées à leurs anciens propriétaires:
372.221.302 F ;

5° Le solde du compte « Caisse de dépôts
et consignations, s/c d'avances pour compen
sation de prélèvements effectués par l'ennemi
ou sous son contrôle », qui est débité des
avances faites par la' caisse des dépôts et
consignations, soit en faveur des caisses dont
elle assure la gestion, soit au bénéfice , de
comptes particuliers figurant dans les écri
tures de l'administration, en vue de compen
ser les prélèvements effectués sur ces comptes
au cours des hostilités par l'ennemi ou sous
son contrôle, et crédité de toutes les sommes
qui pourront revenir à la caisse des dépôts
et consignations à titre de remboursement ou
d'indemnité - 32.494.393 F;

6° Le solde du compte « Caisse de péréqua
tion instituée par le décret du 19 avril 1918
s/c courant », 176.603.117 F; ce compte est
débité du montant des versements effectués
par la caisse de péréquation interprofession
nelle des produits d'exploitations forestières,

des industries de la papeterie et des industries
utilisatrices du bois et du papier à la société
professionnelle des papiers, à charge par
celle-ci d'effectuer le versement des ristournes
aux entreprises de presse publiant des jour
naux quotidiens d'information politique et
générale, ainsi que du montant des frais
exposés pour la gestion de la caisse de péré
quation; il est crédité des sommes versées à
la caisse de péréquation par le service des
importations et exportations et provenant des
exploitants do coupes de bois dans la zone
française d'occupation en Allemagne.

DEUXIÈME PARTIE

SERVICES SPÉCIAUX GERES PAR LA CAISSE
DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SKcTION I. — Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse.

I. — SECTION cÉxtrui.E

(Lois des 20 juillet 188C, 9 avril 1898,
22 avril 1905, 8 mars 1928 et 31 mai 1933.)

tes opérations de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse sont, depuis l'année
1947, scindées en deux sous-sections, l'une
intéressant les opérations de retraites par ca
pitalisation, l'autre les opérations de retraites
par répartition prévues par la convention col
lective du 14 mars 1917 relative à la retraite
des ingénieurs et cadres. Le total des primes
encaissées au tilre de ces deux sections s'est
élevé à 4.300 millions contre 3.970 millions
en 1947.

Le tableau ci-après indique, en millions de
francs, le montant des versements reçus au
cours des dix -dernières années:

Années: 1939, 1.430; 1940„ 1.100; 1911 , 2.70G;
1912, 3.445; 1913, 3.546; 1911, 4.532; 1915, 5. 135 ;
1940, 4.819; 1947, 3.976; 1918, 4.300.

Section de capitalisation.

Les primes encaissées se sont élevées à
3.610 millions contre 3.969 millions en 1947.

Celte diminution, comme celle déjà cons
tatée en 1947, est due sans doute à l'inci
dence de la situation économique et moné
taire. mais elle est aussi la conséquence de
l'extension de la législation sur la sécurité so
ciale et de l'institution de régimes spéciaux
de retraites qui ont eu pour effet de réduire,
dans des proportions notables, l'importance
des versements des déposants collectifs.
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De môme, les versements reçus au titre
de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du
travail accusent un fléchissement (1.144 mil
lions en 1948 contre 1.2G5 millions en 1947)
en raison de la prise en charge par les orga
nismes de la sécurité sociale, à compter du
der janvier 1947, des accidents du travail et
maladies professionnelles survenus en France
métropolitaine dans les professions non agri-
pol P.-s . ,

Les ' dépenses d'assurances sont, dans l'en
semble, inférieures à celles de l'année 1947
(2.626 millions en 1948 contre 2.791 millions
en 1917). En particulier, les payements d'arré-
raees ne s'élèvent qu'à 2.353 millions contre
2.471 millions en 1947 et les remboursements
de capitaux à 273 millions contre 320 millions
en. 19A7.

La hausse du loyer de l'argent, constante
depuis 1946, a influé sur le taux de rendement
du portefeuille de la caisse nationale: des re-
tiai tes pour la vieillesse qui, de 4,13 p. 100 en
4947, est passé à 4.23 p. 100 en 1948.

te détail des recettes et des dépenses cons
tatées au cours de l'année 1948 fait ressortir
à 7.056.210.415 F le total des recettes, compte
tenu du solde créditeur existant au Ie' janvier
1948. et à 7.052.560.193 F le total des dépenses
laissant au 31 décembre 1947 un solde de
C03.650.222 F.

portefeuille s'est sensiblement accru; il
est passé de 43.182 millions en 1947 à 45.666
millions, marquant ainsi une augmentation
de 2.484 millions.

Section de répartition.

Comme il était prévu, les opérations de
Cette section ont pris un développement in>-
portant. Le- montant des cotisations encais
sées qui n'atteignait pas 7 millions pour
l'année 1947 est passé, en effet, à près de
(750 millions en 1948.

Il convient de remarquer, toutefois, que ce
chiffre comprend la plus grande partie des
cotisations afférentes à l'année 1947, les
quelles, en raison des délais de mise en
œuvre des nouvelles dispositions, n'avaient
pu être effectivement versées avant la fin de
ladite année.

D'autre part, alors qu'aucune allocation de
retraites n'avait été payée en 1947, le montant
de celles-ci atteint, en 1948, 125 millions; les
remboursements de' versements irréguliers
S'élèvent par ailleurs à 1 million et demi.

Le détail des recettes et des dépenses de la
section répartition au cours de l'année 1948
lait ressortir à 761.929.744 F le total des re
cettes, compte tenu du solde créditeur exis
tant au 1« janvier 1948, et à 716.380.705 F le
total des dépenses, laissant au 31 décembre
4948 un solde de 45.549.039 F.

Dans le total des dépenses figure une somme
de 585 millions de francs à titre d'emplois de
fonds (bons S. N. G. F. h intérêts progressifs),

IL — SECTIONS SPÉCIALES DES RETRAITES
OUVRIÈRES ET DES ASSURANCES SOCIALES '

'(Art. 14 (§ 1er), 1» de la loi du 5 avril 1910.)
i(Art. 26 (§ 5) de la loi du 5 avril 1928 modifiée

par la loi du 30 avril 1930 et le décret-loi
du 28 octobre 1935.)

En raison de la mise en vigueur du régime
de la sécurité sociale, les sections spéciales
sont entrées l'une et l'autre dans une période
de liquidation. Elles constituent seulement, en
exécution de l'article 182 du décret du 8 juin
1946 portant règlement d'administration publi
que pour l'application de l'ordonnance du
4 octobre 1945, & assurer le service des pen
sions, rentes et capitaux réservés dont l'en
trée en jouissance est antérieure au 1« janvier
1947, ainsi que les revisions de celles de ces
pensions qui doivent être portées au taux des
Allocations aux vie,".x travailleurs (ordonnance
du 2 février 1945).

Mais toutes les dépenses effectuées 8 ce
titre par la caisse nationale des retraites le-
sont pour le compte de la caisse nationale
de sécurité sociale.

Les opérations concernant les assurances
Invalidité et décès ont également cessé. Les
recettes et dépenses constatées représentent
le reliquat d'opérations antérieures.

Les sections spéciales sont appelées à trans-
térer l'intégralité de leur actif, soit à la caisse
nationale de sécurité sociale, soit aux caisses

régionales, • en contrepartie des charges qui
seront assumées par ces différents organismes.
Les modalités de ces transferts n'ont toute
fois pas encore été fixées. La gestion des
portefeuilles continue donc d'être assurée dans
les mêmes condi lions qu'auparavant.

1° Section spéciale des retraites ouvrières.

Les payements de pensions comprenant à
la fois les rentes provenant des cotisations
versées aux comptes des assurés, les alloca
tions, bonifications et majorations de la loi
de 1910 et les allocations aux vieux travail
leurs de l'ordonnance du 2 février 1945 se
sont élevés à 2.729.845.413 F, soit, sur l'année
précédente, une augmentation de 718.398.276
francs. Cette augmentation résulte du relève
ment du taux des allocations- aux vieux travail
leurs (lois des 7 janvier 1948 et 23 août 1918).

Mouvement des recettes et des dépenses:
L'ensemble des recettes s'est élevé à

3.008.202.069 F.

Au 1er janvier 1948, le solde du compte cou
rant atteignant 447.968.078 F; les disponibilités
au cours de l'année ont donc été de 3.456 mil
lions 170.147 F.

Quant aux dépenses, elles se sont élevées au
total de 3.044.349.906 F, laissant un excédent
de recettes de. 411.820.241 F représenté par les
soldes créditeurs du compte courant au Tré
sor (299.277.565 F) et du compte « Opérations
restant à constater au compte courant »'
(112.542.676 F).

La composition du portefeuille de la sec
tion spéciale des retraites ouvrières, au
31 décembre 194» fait l'objet de l'état an
nexe n» 6 bis.

2" Section spéciale des allocations viagères.
(Art. 139 du décret du 25 mars 1911.),

La loi du 27 février 1912 ayant supprimé,
à partir du 1er août 1912, la constitution en
capital des allocations viagères à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, le
rôle de la section des allocations viagères se
limite, depuis cette époque, à l'exécution des
contrats de r,entes passes antérieurement.

Mouvement des recettes et des dépenses :
Les recettes ont été de 2.959 F.

Au 1er janvier 1948, le solde du compte
courant atteignant 85.558 F, les disponibilités
de la section spéciale, au cours de l'année,
ont été de 88.517 F.

Quant aux dépenses, elles se sont élevées
au ictal de 1.095 F.

Le solde du compte courant au 31 décem
bre 1948 ressortait ainsi à 87.422 F.

3® Section spéciale des assurances sociales.

. A. — Risque vieillesse:
Le montant des arrérages de pensions payés

s'est élevé à 4.208.531.034 F, soit une aug
mentation de 1499.057.213 F sur 1947. Cette
augmentation résulte du relèvement du taux
des allocations aux vieux travailleurs (lois
des 7 janvier 1948 et 23 août 1948).

Mouvement des recettes et des dépenses:
L'ensemble des recettes s'étant élevé &

7.273.202.547 F et les dépenses ayant été de
6.890.295.073 F, il en résulte un excédent de
recettes de 382.907.474 F.

B. — Risque invalidité:
Mouvement des recettes et des dépenses:
Les recettes comprenant pour la presque

totalité des remboursements d'arrérages de
pensions effectués par les caisses régionales
de sécurité sociale, se sont élevées à 16 mil
lions 253.239 F.

Quant aux dépenses, leur total ressort à
604.127 F, laissant un excédent de dépenses
de 15.649.112 F.

C. — Risque décès*
Mouvement des recettes et des dépenses:
Les recettes se sont élevées à 3.037.342 F,

dont 2.696.241 F provenant de rembourse
ments de capitaux décès effectués par les
caisses primaires de sécurité sociale.

Quant aux dépenses, leur total ressort A
308.008 F, laissant un excédent de recettes
de 2.729.334 F.

Récapitulation. .

L'ensemble des opérations de la section
spéciale des assurances sociales, pour l'année
1918, se résume ainsi:

Recettes :

Assurance vieillesse, 7.273.202.547 F.
Assurance invalidité, 16.253.239 F,
Assurance décès, 3.037.342 F.

Total des recettes, 7.292.493.128 F.
Au 1er janvier 1918, le solde du compte

courant atteignant 635.470.632 F, les disponi
bilités au cours de l'année ont été de
7.927.963.760 F.

Dépenses *
Assurance vieillesse, 6.890.295.073 F,
Assurance invalidité, 604.127 Fs
Assurance décès, 308.008 F.
L'ensemble des dépenses s'élève à

6.891.207.208 F.
. Le solde du compte courant au 31 décem

bre 1948 est, par suite, de 1.036.756.552 F,
représenté par la différence entre le solde
créditeur du compte courant au Trésor
(2.647.566.716 F) et le solde débiteur du
compte • Opérations restant à constater au
compte courant » (1.610.810.164 F), .

• SECTION II. — Fonds de majoration des rentes
de la caisse nationale des rt-raites pour la
vieillesse et des sociétés ntu.vaiistes.

(Loi du 4 mai 1913.1

Une loi du 4 mai 1948,portant majorations
des rentes viagères de l État, a prévu la ma
joration, à partir du 1er janvier 1948, des ren
tes constituées auprès de la caisse nationale

, des retraites pour la vieillesse avant le 1er jan
vier 1946 au profit des personnes qui, entre
autres conditions, justifient de leur non-

j imposition à l'impôt général sur le revenu
! et sont âgées d'au moins soixante-cinq ans.

Ces majorations sont financées par des cré
dits spéciaux inscrits au budget au ministère
des finances, et ce département délègue à la
caisse des dépôts et consignations les som
mes nécessaires pour assurer le payement des
majorations ainsi que le remboursement des
frais administratifs engagés pour leur service.

Les sommes versées à ce titre par le mi
nistère des finances, sont portées au crédit
d'un compte ouvert spécialement dans les
écritures de la caisse des dépôts et consigna
tions, sous le titre « Fonds de majoration
des rentes de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse et des sociétés mutualistes ».
A ce compte a été également transféré le
solde du compte de dépôts divers précédem
ment ouvert sous là désignation « Ministère
du travail — Provisions pour le payement
des majorations de rentes de la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse et des
sociétés mutualistes » qui concernait les allo
cations attribuées sous le régime de la loi du
31 décembre 1895 et les lois subséquentes, en
particulier l'ordonnance du 9 juin 1945 et la
loi du 13 septembre 1946, et qui a été clos
définitivement au 30 juin 1948. Ainsi se trouve
unifiée la comptabilité des majorations de
rentes de la caisse nationale payées par l'in
termédiaire de la caisse des dépôts et consi
gnations.

Le nouveau « Fonds de majoration » a été-
crédité en 1948 d'une somme de 3.240.010.703 F
constituée essentiellement par le versement
d'une partie du crédit budgétaire du minis
tère des finances et le transfert du solde au
30 juin 1948 de l'ancien compte de « Provi
sions pour le payement des majorations ».

Il a été débité au cours de la même année
d'une somme de 473.558.044 F à titre de paye
ment d'arrérages taisant apparaître au 31 dé
cembre 1948 un solde créditeur de
2.766.452.659 F qui sera reversé, dans le cou
rant de l'année 1949 au budget de l'État.

Au 31 décembre 1948-, 77.209 majorations
représentant un montant annuel de
1.035.648.556 F avaient été liquidées.

SECTION n. — Fonds s»éciaux institués
par la législation sur les accidents du travail.

La législation sur les accidents du travail
a institué dans la métropole et en Algérie
différents fonds spéciaux chargés de payer
des prestations diverses aux victimes d'acci
dents du travail,
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Ces fonds sont les suivants:
Fonds de garantie métropolitain (art. 24 de

la loi du 9 avril 189S) ;
Fonds de garantie agricole (loi du 9 avril

1898);
Fonds de majoration des rentes (commerce

et industrie, acte dit loi du 3 avril 1912) ;
Fonds agricole de majoration des Tentes

(acte dit loi du 16 mars ly43) ;
Fonds spécial de rééducation des mutilés du

travail (loi du 14 mai 1930) ;
Fonds agricole de rééducation des mutilés

du travail (loi du 14 mai 1930) ;
Fonds de solidarité des employeurs (ordon

nance du 15 décembre 1911) ;
Fonds agricole de solidarité des employeurs

(ordonnanee du 13 de remise 1944) ;
Fonds de prévoyance des blessés de la

guerre victimes d'accidents du travail (loi du
25 novembre 1916 et- acte dit décret du 14 août
1913) ;

Fonds agricole de prévoyance des blessés de
guerre (loi du 25.novembre 1916).

Les fonds de professions non agricoles sont
alimentés par des versements de la caisse na
tionale de sécurité sociale.

Les fonds >< agricoles » continuent d'être ali
mentés au moyen de taxes versées par les
organismes d'assurances et les employeurs
non assurés. Pour l'année 1918 les taux res
pectifs de ces taxes 'Ont été les suivants:

Fonds de majoration (Algérie seulement).
— Assurés: fn totalité, 26 p. 100; partielle
ment, 41 p. 100; non assurés, 72 p. 100.

Fonds agricole de majoration (métropole et
Algérie). — Assurés - en totalité, 29 p. 100;
partiellement, 46 p. 1>«\; non. assurés, 80
p. 100.

La législation ies accidents du travail a
été étendue à la Tunisie par un décret beylical
du 15 mars 1921 et à la zone française du
Maroc par un dahir du 25 juin 1927.

Alimentes par des taxes analogues t celles
dos fonds métropolitains .agricoles mais dont
les taux sont fixés par les autorités locales
en dehors de toute intervention de la caisse

des -dépôts et consignations, les fonds insti
tués en Tunisie et au Maroc sont les sui
vants : "

Fonds spécial de garantie pour la Tunisie
(décret du 24 mai 1922) ;

Fonds de majoration des rentes pour la Tu
nisie (décret du 14 mai 1932) ;

Fonds de majoration des rentes spécial à
l'agriculture pour la Tunisie (décret du 11 mai
1932) ;

Fonds spécial de garantie pour le Maroc
(décret du 13 mars 1928) ;

En outre, il exis'e -d'autres fonds dont la
gestion reste entièrement étrangère h la caisse
des dépôts et consignations.; ce sont, en Tuni
sie, un fonds de solidarité des employeurs,
au Maroc, un fonds de- majoration et un.
fonds de solidarité des employeurs, -CJn Afri
que occidentale française, .un fonds de garan
tie. Ces divers organismes sont gérés exclu
sivement par les autorités locales.

Les tableaux ci-après indiquent les mouve
ments généraux des comptes des dillérents
fonds.

DÉSIGNATION '
SOUDE»

au !«• janvier 1918.
RECETTES EN 10)8 ' TOTAUX DÉPENSES EN 1918

SOLDES

au 31 décembre 19 Î8.

francs. .francs. I francs. francs. francs.

L — Métropole et Algérie.

Fonds de garantie 7.302.838 117.9S5.9GC J 125.283;80i 116.KKS.285 9.d20.51&
Fonds de iarantie agricole ! 1.1 ii. 070 ro.iio 1.UO.OOO lîH6.WW M0. 0/0

F oixls de DrevoTance G es blesses de guerre...; 0/9.441 2.aad.yja À 10o.24o

jonas agricole de prévoyance «es messes aci
en m rva __ ^ . - . I 277 7™ ! 2.7*7 1 380.523 : v.r

Fonds de i^éducation des mutilés du travail... 1.565.542 23.91S.219 j ,20.513.791 23.286.275 "2. 225.510

Fonds agricole de rééducation «les muuios UH
travail -J 337.336 ! 4.585.150 1 4. 722. m 3.861.6Ji KÎ7.-8S0

Fonds de maioiratwn des rentes 2.0o>.2H2.51G . 0.2M.7J2.15S 2.782.709.241

tonds asrico e de maiora mn tes renies. J 422.422.833, ' 1.444. iM.'ïll \ 1.so/ .1 w-ï.43ï.^fj 902. 70». 1o1

Fonds de soudan «; des émuloveurs I .Ul.4ry >,402 i4b.Ztj.oiJ 1 837.727.304 7M.422.HS4 42.304.420

ronds agricole de solidarité des employeurs... 16.oo3.020 1lO.1tfi.2i1 a02.020.29i 1oo. 300.722 b. n.3.o/5

II. — Tunisie.

Fmrk dn «vnvanHp. - ..!■ 4.000 10.428.907 J 12. 037.979 • 7 . ff5 . i -20 4.170.853

Fonds de majoration des rentes ...-.s 6. 786. 453 3o.781.1M 1 42 . on7 .047 21 .508.428 18.059.219

fonas agricole de majoration des rentes 001.170 jy/.mu i y.jy.n& » Do9.uo

III. — Maroc.

Fonds de garantie.... \ 2.721.004 9.831.357 j 12.555.301 7.725.153 | 4.630.208

SECTIoK IV. — Fonds de «(«uidation de ta ge»-

tien spéciale des rentes d'accidents du
travail des entreprises d'assurances.

L'ordonnance n° 45-2635 du 2 novembre 1945
qui a fixé les conditions dans lesquelles de
vaient prendre lin, par suite de l'institution
de la sécurité sociale, les opérations d'assu
rances contre les risques d'accidents du travail
pratiquées par les entreprises d'assurances, a
prévu, en son article 10, que les sociétés qui
devaient cesser leurs opérations avaient la
faculté de transférer à un compte spécial géré
par la caisse des dépôts et consignations et
bénéficiant de la garantie de la caisse natio
nale de sécurité sociale leurs engagements
envers leurs crédirentiers avec un actif égal
b leurs réserves mathématiques et leur réserve
de capitalisation.

Le décret n° 48-437 du 15 mars 1948 « déter
miné les modalités d'application de ces dispo
sitions et a précisé notamment (art. 12) que
le compte spécial prévu par l'ordonnance du
2 novembre 1945 constitue in fonds spécial
autonome géré par la caisse des dépôts et
consignations.

Aux termes de l'article u du décret du
15 mars 1918, les entreprises d'assurances ont
la faculté de procéder par anticipation à des
transferts d'actif au fonds spécial sans atten
dre la parution de l'arreté qui doit fixer
certaines modalités ie ces opérations..

En application de ces dispositions, il a été
constaté au compte ouvert dans les écritures

de la caisse des dépôts et consignations pour
l'année 1948 les opérations suivantes:

En recettes.:

1° Versement des compagnies d'assurances,
721.277.502 F;

2° Remboursement de valeurs, 96.033. 903 F;
-3® Revenus iu portefeuille, 0.905.533 F;
4° Opération d'ordre, 483.G23 F.

Total des roi .'lies, «2i.700.681 F.
En l^nPTlÇPÇ '

1° Emplois de fonds, 719.309.413 F;
2° Reversement d'interels (escompte bons

d'épargne), 236.289 F;
3° Opération d'ordre, 483.023 F.

Total des dépenses, 720.029.325 F,
Le solde en numéraire ressort ainsi à

104.471.356 F au 31 décembre 1918.

SECTION V. — Caisse nationale d'assurance
~eti cas d'accidents.

Les opérations d'assurance que, depuis 1947,
la caisse nationale reste autorisée à effectuer

dans la métropole, sont limitées aux risques
•agricoles et forestiers, les risques industriels
ayant été pris en charge par la sécurité
sociale. Son portefeuille, composé d'un petit
nombre de contrats souscrits en France et

de quelques contrats consentis dans l'es terri
toires d'outre-mer (Algérie comprise) demeure,
comme en 1947, peu important par rapport
aux exercices écoulés.

C'est ce qu'indique le tableau ci-dessous qui
donne le mouvement des opérations pour les
dix derniers exercices.

EXERCICES
NOMBRE

de contrats.

SALAIRES

assurés.

PRIMES

correspondantes

TAUX

moyen

dos primas

francs. francs.

3.313 33."731 1 I 557

1940 3.203 2. 183.361.000 34.838. 160 1.595
1M1 3.010.8ù2..0)0 49. 180.660 l.633

1942 f. 3.181 3. 817.54!). (K00 1.819.5 1 .606

943 2.998 4. 526. 320. 000 70.681.800 1.561 .

944 2.963 a. 98.890.00 88.970.000 1.047

945 2.896 10.312.455.000 248.1( 7.240 ■2.40«

<i.W, H S 10 351 i'il fMX) 494 M7 -000 '' OK t

1947 567 810.110.000 21.630.000 2.574

1948 S70 (1) 865.614.000 | (1) 23.090.000 2,063

(1) Sous réserve de la régularisation du contrat Air France.
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En 1948 la caisse nationale a poursuivi les
opérations de liquidation des exercices anté
rieurs; les dépenses pour règlement de sinis
tres ont été assez élevées.

Mouvement des recettes et des dépenses.

En résumé, le total des recettes et des
dépenses de 1918 est le suivant:

Solde au 1er janvier 1948, 22.093.388 F.
Total des recettes de 1918, 4i2.132.132 F.

Ensemble, 401.227.520 F.
Total des dépenses de 1918, 432.807.199 F.
Solde au 31 décembre 1918, 31.420.321 F.

SECTION VI. - Caisse nationale d'assurance
en cas de décès.

L_3 opérations de la caisse nationale d'assu
rance en cas de décès continuent à se déve
lopper dans des conditions très favorables ;
elles font apparaître, pour l'année 1948, une
importante augmentation des nouveaux capi
taux assurés qui se sont élevés à 30.308 mil
lions contre 18.337 millions en 1917. .

La plus grande partie de cette plus-value
provient dos assurances collectives en cas de
décès (29.580 millions contre 17.007 .millions
en 1917) qui ont de plus en plus la faveur des
entreprises industrielles et commerciales.

De ce fait, le total des capitaux assurés est
passé de 25.530 millions au 31 décembre 1917
à 32.221 millions au 31 décembre 1918.

Le tableau suivant qui indique le montant
Iota! des capitaux assurés h la fin de chacune
dej dix dernières années marque l'importance
des opérations de la caisse nationale.

Années: 1939. 8.353 millions; 1910; 8.151 mil
lions; 1911, 7.776 millions; 1942, 8.288 mil
lions; 1913, 8.829 millions; 19-14, 10.828 mil
lions; 1915, 12. 418 millions; 1910, 15.772 mil
lions; 1917, 25.530 millions; 1918, 32.224 mil
lions.

Les assurances collectives en cas d'invali
dité, qui garantissent le payement d'une in
demnité journalière en cas d'invalidité par
tielle, d'une pension en cas d'invalidité per
manente, le remboursement des frais chirur
gicaux et d'hospitalisation et le payement des
irais de maladie, rencontrent un succès accru.
Au 31 décembre 1948, les salaires sur lesquels
sont calculés les prestations atteignaient 5.084
millions contre 3.146 millions en 1947.

Le montant des primes encaissées a atetint
Ç26 millions contre 673 millions en 1947 et le
total des dépenses d'assurance s'est élevé de
387 millions en 1917 à 580 millions, l'augmen
tation de l'ordre de 50 p. 100 constatée dans
le dépenses étant la conséquence naturelle du
développement des assurances de groupe.

Le détail des recettes et des dépenses cons
tatées au cours de l'année 1918 fait ressortir
il 1.307.491.212 F le total des recettes, y com
pris le solde des disponibilités existant au
1er janvier 1948 {52.175.935 F) et à 1.197 mil
lions 138.865 F l'ensemble des dépenses com
prenant les emplois de fonds pour un montant
de 551 millions de francs environ de sorte que
le solde en compte courant au 31 décembre
1947 s'élevait à 110.352.377 F.

Fonds spécial de garantie de la loi .
du 8 juin 1930.

, Les opérations effectuées par le fonds spé
cial qui a pour objet de garantir le rembour
sement des prêls consentis aux invalides de
guerre, bénéficiaires de la législation sur les
habitations à bon marché et le crédit immo
bilier se sont sensiblement accrues au cours
de l'année 1918.

Les recettes s'étant élevées i 1 256.477 F
et les dépenses atteignant 961.201 F, il appa
raît lin excédent de recettes de 295.276 F.

Le montant des disponibilités qui était de
i. 939.304 F au 1er janvier 1918 a été ainsi
porté a 4.231.580 F au 31 décembre 1918.

Le coût des valeurs en portefeuille du fonds
spécial s'est trouvé ramené de 8.875.212 F fin
4947 u 8.695.651 1< au 31 décembre 1948.

Quant aux capitaux assurés, ils ressorlaient
à la fin de l'exercice écoulé t 7.912.000 F
contre 8. 750. 000 F à la fin de l'exercice précé
dent.

SECTION VIL — Caisse des dépôts
et consignations d'Alsace et de Lorraine-

Depuis le 1er septembre 1917, toutes les
opérations de la caisse des dépôts et consigna
tions d'Alsace et de Lorraine, rattachée à la
direction générale de la caisse des dépôts et
consignations par décrets des 4 octobre et
26 décembre 1925, sont assurés par les pré
posés de celle-ci dans les trois départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
les attributions antérieurement dévolues au
bureau extérieur de Strasbourg ayant été con
fiées, à compter de cette date, au trésorier-
payeur général du Bas-Rhin.

Les opérations de la caisse des dépôts et
consignations d'Alsace et de Lorraine, très
réduites au cours des années 1911 à 1944,
avaient repris une certaine ampleur au cours
de l'année 1915 puis diminué sensiblement
en 1946 et 1947. Le volume des recettes et
des dépenses accuse en 1918 une légère dimi
nution par apport à 1947 ; notamment cer
tains comptes des communes, établissements
et administrations publiques ont été transfé
rés au Trésor et à la sécurité sociale. Les
opérations de portefeuille ont été très ré
duites.

Le détail des recettes et des dépenses cons
tatées au cours de l'année fait ressortir le
total des recettes à 5.436.294.247 F :au lieu de
6.319.747.283 F en 1947) y compris le solde
existant au 1er janvier (250.810.262 F) et l'en
semble des dépenses à 5.29S.860.555 F (au lieu
de 6.068.937.022 F en 1917) de sorte que le
solde en numéraire au 31 décembre 1913 s'é
levait à 137.433.692 F.

Le portefeuile a été ramené de 7.148 mil
lions à 6.407 millions. Les remboursements
sur valeurs se sont élevés à 1.756 millions et
In montant des nouveaux placements f
835 milions, ces deux chiffres comprenant
230.617.805 F relatifs à la conversion d'obli-
eations de chemins de fer en obligations de
la Société nationale des chemins de Jer fran
çais ainsi que 600 milions de francs de renou
vellement de bons du Trésor.

SECTION VIII. — Fonds spécial de retraites des
ouvriers des établissements industriels de
l'État.

Le fonds spécial institué par la loi du
21 mars 1928 (modifiée par la loi validée du
11 février 1944) et dont la gestion est assurée
par la caisse des dépôts et consignations est
chargé de servir les pensions allouées aux ou
vriers des établissements de la guerre, de
l'air et de la marine, des manufactures de
tabacs et allumettes, des ponts et chaussées,
et des autres services industriels de l'État.

Il perçoit à cet effet, les retenues de 6 p. 100
opérés sur les salaires des ouvriers et les
contributions d'égal montant à la charge de
l'État. En cas d'insuffisance de ces ressour
ces, 11 reçoit de l'État une subvention dont le
montant est déterminé dans les conditions

fixées par le décret du 24 avril 19ii. La réca
pitulation des opérations de dépenses et de
recettes qui figure dans le tableau n> il fait
état à ce titre d'un crédit de 1.557.715.793 F

spécialement destiné au payement de l'indem
nité provisionnelle.

Le chapitre « Dépenses » fait ressortir une
augmentation de près de 1.200 millions par
rapport à 1947. Cette augmentation provient
principalement du payement de l'indemnité
provisionnelle attribuée par le décret du 15 oc-
tobro 1947 et majorée par le décret du 29 fé
vrier 1918.

Au chapitre « Recettes » on constate en ce
qui concerne les ressources provenant des
versements de retenues sur salaires et contri
butions de l'État, une augmentation de l'ordre
de 1.550 millions par rapport à 1917, qui est
la conséquence des relèvements de salaires
et de l'accroissement du nombre -des ouvriers
affiliés au régime de retraites de la loi du
21 mars 1928 (ponts et chaussées notamment).

Mouvements du grand livre.

Sons le régime de la loi du 21 mars 1928,
modifiée par la loi du 11 février 1914, les pen
sions sont inscrites au grand livre du funds
spécial pour leur intégralité.

Compte tenu des annulations pour cause de
décès el des déductions par prescription trien
nale de l'ânée 1947. les pensions en cours au

31 décembre 1947 étaient au nombre de

68.568 (dont 6.073 allocations de la loi du
29 mars 1936) pour un montant total en prin
cipal de 337.348.761 F.

En 1918, le fonds spécial a procédé ii l'émis
sion de 6.43'9 pensions d'un montant de
67.381.670 F et à l'annulation de 5.606 pen
sions s'élevant à 25.287.886 F.

Le nombre des pensions s'élevait ainsi du
31 décembre 1948 à 69.401 (dont 5.717 alloca
tions), pour un total de 379.442.545 F .

SECTION IX. — Caisse nationale de retraites

des agents des collectivités locales,

La caisse nationale des retraites des agents
dq3 collectivités locales, établissement pu
blic géré par la caisse des dépôts et consigna
tions sous l'autorité et le contrôle d'un con

seil d'administration, a été instituée par le
décret n° 47-1846 du 19 septembre 1917 pris
en application de l'article 3 de t'ordonnance
n° 45-993 du 17 mai 1945.

Seuls les agents des départements, des com
munes et dès établissements publics dépar
tementaux et Communaux n'ayant pas le ca
ractère industriel ou commercial, peuvent
être affiliés il la caisse nationale.

Les ressources de celle-ci sont constituées
par .une retenue de 6 p. 100 sur les traite
ments des agents affiliés et par une contribu
tion des collectivités employeuses égale au
double de la retenue. En cas d'insuffisance
des ressources de la caisse nationale, les col
lectivités peuvent être appelées h lui verser
une contribution complémentaire.

Le régime des pensions des tributaires de
la caisse nationale a été fixé par le décret
no 48-600 du 2 avril 1948 dont les dispositions
sont sensiblement analogue^ h celles qui
étaient applicables, à l'époque, aux fonction
naires de l'État.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Le total des recettes effectuées par la caisse
nationale entre le 1 er janvier et le 31 décem
bre 1948 s'élève à 7.659.165.623 F dont 3 mil
liards 45.801.438 F de retenues sur traitements
et contributions des collectivités et 753 mil
lions 891.821 F de recettes non encore impu
tées.

Le total des dépenses au cours de la même
année a été de 5.287.437.082 F d'où un excé
dent de recettes de 2.371.728.541 F.

Le compte courant ouvert au nom de l'or
ganisme dans les écritures de la caisse des
dépôts et consignations présentait au 1er jan
vier 1948 un solde créditeur de 1 milliard
287.821.206 F qui, par suite de l'excédent de
recettes constaté en 1948, s'est trouvé porté,
au 31 décembre 1918 à 3.659.549.747 F.

Compte tenu de ce qu'une part important»
des 753.MU.82l F de « Receltes non encore
Imputées » représente des retenues et des
contributions, on peut évaluer à 3 milliards
et demi environ le montant des retenues et
contributions encaissées en 1948.

Ce montant est inférieur d'environ un mil
liard et demi de francs à celui des arrérages
payés.

Mais l'article 23 du décret du 19 septembre
1917 a prévu que la caisse nationale établi
rait la situation active et passive des caisses
particulières de retraites qui existaient lors
de son entrée en fonctionnement et qui ont
été dissoutes à cette date, et qu'elle recevrait
des collectivités intéressées le montant des
excédents de passif qui seraient constatés.

Elle a ainsi reçu en 1948, à valoir sur ces
excédents de passif, une somme globale de
3.731.343.094 F qui a largement compensé l'in
suffisance du montant des retenues et contri
butions par rapport à celui des arrérages
payés.

Le portefeuille de la caisse nationale n'a
subi que peu de mouvements en 1913.

SECTION X. - Caisse intercoloniale de retraites.

L'article 71 de la loi du 14 avril 1921 sur
les pensions civiles et militaires a institué,
en faveur des fonctionnaires coloniaux euro-
péens des cadres locaux, une caisse inter-
coloniale de retraites dont-les modalités de
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fonctionnement ont été fixées par un- règle
ment d'administration publique. en date du
1er novembre 1928, modifié À ■ différentes- re--
prises et notamment par le décret du 31 dé
cembre 1937, ■ ; »

Les ressources de cette caisse proviennent,
en plus des revenus de son portefeuille,
d'une retenue de 6 p. 100 opérée, en vue de
la retraite, sur le traitement des affiliés, d'une
contribution égale à 14 p. 100 de ces traite
ments versée "par les colonies et d'une con
tribution supplémentaire des budgets, colo
niaux destinée à équilibrer les charges de
l'organisme.

Les budgets coloniaux ont été imposés en
1948 d'une contribution supplémentaire s'éle
vant à 417 millions, au lieu de . 174 millions
l'année précédente.

Il convient toutefois, pour comparer ces
deux chiffres, de tenir compte des ventes de
valeurs, d'un montant total de 07 millions,
qui avaient dû être réalisées en 1947 pour per
mettre d'assurer la trésorerie de la caisse
intercoloniale et qui avaient réduit d'autant
les contributions supplémentaires. L'augmen
tation réelle des charges qui s'élève à 156 mil
lions, correspond sensiblement à l'augmenta
tion des arrérages payés motivée, d'une part,
par le relèvement, à compter du 1® janvier
1948, de l'indemnité provisionnelle (décret du
16 avril 1948), d'autre part, par l'attribution
d'une indemnité forfaitaire allouée, pour la
période du 24 novembre au 31 décembre 1947
(décret du 9 février 1948), enfin,- par l'exten
sion aux pensionnés demeurant dans les co
lonies du groupe C. F. A. des relèvements des
pensions attribués dans la métropole depuis
le 1er janvier 1946.

Les recettes normales (retenues de G p. 100
et contributions de 11 p. 100) étant devenues
plus régulières, la situation financière de la
caisse s'en est trouvée améliorée.

Aussi, bien que la caisse intercoloniale de
retraite ait remboursé au Trésor une somme
de 89 millions, représentant la presque tota
lité des avances qui lui avaient été consenties
pendant les hostilités pour lui permettre d'as
surer le payement de ces pensions, le compte
courant ouvert au nom de l'organisme dans
les écritures de la caisse des dépôts et consi
gnations, qui présentait au 1er janvier 1948 un
excédent de 62vï33.747-F, accuse iu 31 décem
bre 1948 un solde créditeur de .310.108. 732 F.

En ce qui concerne les opérations' du grand 1
livre de la caisse intercoloniale de retraites,
11 est signalé qu'en 1918,- 731 pensions nou
velles s'élevant en principal à 9.948.087 F ont
été inscrites au grand livre; par contre. 539
pensions s'élevant en principal à 4.631.077 F
ont été éteintes. ... ....

Compte tenu de ces opérations, les inscrip
tions figurant au grand livre au 31- décembre-
1918 étaient au nombre de 9.887 et s'élevaient

en principal à 97. 307. 806 F. A cette somme
s'ajoute celle de 549.357.C21 F représentant le
montant total des indemnités provisionnelles
et des indemnités spéciales temporaires en
payement à celte même date. - v .

SECTION XI. — Fonds de prévoyance
de l'aéronautique.

Divers textes ont institué des fonds spéciaux
pour la couverture des risques d'accidents
inhérents à la pratique de là navigation
aérienne. La caisse des dépôts et consigna
tions a été chargée d'assurer la gestion. de
ces fonds qui sont au nombre de trois: le
Fonds de prévoyance de l'aéronaulique natio
nale, le Fonds de prévoyance de l'aéronau
tique commerciale et le Fonds de prévoyance
des sports aériens.

1" Fonds de prévoyance de l'aéronautique
nationale.

(Loi du 30 mars 1928, art 3.)

Ce fonds est alimenté par un prélèvement
dont la quotité est fixée chaque année par
décret et- qui porte soit, pour. le. personnel
bénéficiaire de ia solde à l'air, iur la diffé
rence entre cette solde et la solde de base,,
soit, pour les autres catégories de personnel,
sur les divers indemnités de service aérien.

; Les recettes constatées à ce titre su cours
de l'année 1918 sont particulièrement impor
tantes du. fait de la revalorisation des soldes.
Les dépenses pour sinistres accusent par ail
leurs une sensible diminution. Cette situation
bénéficiaire a permis d'envisager une réduc
tion de la quotité du prélèvement pour 1949.

Enfin il a été dégagé au -31 décembre 1948,
un solde disponible suffisant pour faire face
en 1949, à la revalorisation des allocations.

2° Fonds de prévoyance de l'aéronautique
commerciale.

(Loi du 30 mars 1928, art. 5.)

Ce fonds est alimenté par des primes sup
portées pour un tiers par le personnel et pour
deux tiers par les chefs d'entreprises.

Bien que le poste « Payements d'alloca
tions » fasse apparaître une nette augmenta
tion des dépenses résultant du nombre im
portant de sinistres pris en charge, les re
cettes se maintiennent à un chiffre satisfai
sant, l'excédent d'actif permettant de faire
face à la revalorisation projetée des alloca
tions avec effet rétroactif au 1er janvier 1945.

3° Fonds de prévoyance des sports aériens.

(Acte dit loi du 27 décembre 1941.)

. Alors que. la caisse des dépôts et consigna
tions assure la gestion complète des deux pre
miers fonds, l'administration du Fonds de
prévoyance des sports aériens a été confiée
au service de l'aviation légère et sportive du
ministère des travaux publics et des trans
ports; la caisse des dépôts et consignations
est chargée seulement de la gestion financière
de l'organisme qui est alimenté par des cré
dits budgétaires.

En 1948, :le Fonds a servi h nouveau des
allocations à là suite d'accidents aériens et a
bénéficié, en contrepartie, de crédits budgé
taires s'élevant à 1,500.000 F.

Mouvement des recettes et des dépenses:
Le résumé des opérations des trois fonds

de ^aéronautique se décompose comme suit:
Recettes de 1948: aéronautique nationale,

185.117.715 F; aéronautique commerciale,
20.355.286 F; sports aériens, 4.911.134 F. |

Soldes au 1er janvier 1948: aéronautique na- j
tionale, 14.058.978 F; aéronautique commer- ;
ciale, 16.784.004 F; sports aériens, 1.035.531 F. .

Disponibilités de l'année: aéronautique na
tionale, 199.176.693 F; aéronautique commer-
ciale, 43.139.290 F; sports aériens, 5.946.663 F.

Dépenses de .1948: aéronautique nationale,
145.697.134 F; aéronautique commerciale,
19.219.471 F; sports aériens, 4.425.000 F.

Soldes au 31 décembre 1948: aéronautique
nationale, 53.479,559 F; aéronautique commer
ciale, 23.919.819 F; sports aériens, 1.521.665 F.

SKCTIoJ XII. — Caisse nationale de crédit
; aux départements et aux communes.

L'acte dit loi du 22 janvier 1942 a supprimé
la ca sse nationale de crédit aux départements
et aux communes et a confié à la caissedes
dépôts et consignations l'exécution des enga
gements pris par cet établissement, tant en
ce qui concerne le payement des bonifications
que le versement des fonds restant à réaliser
sur prêts consentis et le recouvrement des
échéances.

Sur la somme de 1.439.190.470 F, figurant
sous la rubrique « Prêts sur fonds' commun
de travail », un montant de 178.373.803 F re
présente le reliquat des prêts consentis par
la caisse des dépôls et consignations pour le
compte de la caisse nationale de crédit posté
rieurement au 1er mai 1939.

Pour assurer tant le remboursement des
frais de liquidation de la caisse nationale de
crédit que le service des bonifications attri
buées par elle, la caisse des dépôts et consi
gnations dispose des revenus des valeurs ac
quises par cet établissement à l'aide de sa
dotation initiale et éventuellement des excé
dents de rece-tles.

Grâce à ces ressources, la caisse des dépôts-
et consignations a pu verser en 1948 aux
collectivités bénéficiaires de bonifications une
somme globale de 53.623.636 F.

: Les recouvrements sur prêts consentis à
l'aide d'avances du fonds commun de travail
opérés pendant le même exercice se sont éle
vés à 137.531.529 F (dont 14.684.794 F à titre
de remboursements anticipés) et sont mis en
réserve pour être répartis au début de 1949,
en tre la caisse nationale de sécurité sociale
et les caisses d'assurances sociales au prorata
des sommes versées par ces organismes au
fonds -commun de travail.

Mouvement des recettes et des dépenses.

L'état annexe n® 17 indique le détail des
recettes et des dépenses de l'année 1948:

Recettes de l'année 1948, 547.502.931 F.

Solde créditeur au 1OT janvier 1948, 36 mil
lions 22.195 F.

Total, 583.523.126 F.
Dépenses de l'année 1948, 575.992.586 F.
Solde créditeur au 31 décembre 1948,

7.532.540 F.

SECTION XIII. — Fonds national de compensa
tion pour la répartition des allocations fami
liales entre les départements, communes et
établissements publics départementaux et
communaux.

(Art. 42 à 45 du décret-loi du 29 juillet 1939.)

~Ce fonds national est géré par la caisse des
dépôts et consignations dans les conditions

revues par le règlement d'administration pu-
lique du 15 avril 1940 (Journal officiel du

17 avril 1940).

Les opérations de compensation afférentes
& l'année 1917 et effectuées au cours de l'an
née 1948 ont porté sur 38.625 états produits
par les collectivités locales qui ont donné un
chiffre global de salaires de 49.929.934.306 F
et un chiffre global de prestations familiales
qui, augmenté d'une part du montant des
frais administratifs remboursés à la caisse des
dépôts -et consignations, en vertu de l'arti
cle 12 du décret du 15 avril 1940, et, d'autre
part, des sommes remboursées par le fonds
national, an titre des compensations antérieu
res, à divers organismes qui n'auraient pas
dû participer aux opérations dudit fonds, s'est
élevé à 4.779.909.392 F.

A l'issue de ces opérations, 8,118 collec
tivités ont été reconnues créancières du
fonds national pour un montant total de
882.967.193 F et 30.218 reconnues débitrices
envers le fonds national d'une somme glo
bale de 898.158.357 F.

En outre, 289 collectivités dont la créance
ou la dette était inférieure à 100 F n'ont
dû payer ni recevoir aucune somme (art. 7 in
fine du décret du 15 avril 1940).

La différence entre le montant des créances
et celui des dettes s'explique, d'une part,
par la récupération sur les collectivités des
frais administratifs exposés par la caisse des
dépôts et consignations, et du montant de
remboursements effectués par le fonds natio
nal à diverses collectivités et par la- dispense,
soit du payement; soit du recouvrement des
dettes et créances inférieures à 100 F.

Mouvement des recettes et des dépenses i
Recettes:

1° Montant des droits d'affiliation versés
.par les collectivités ayant donné leur adhé
sion en 1948, 182.480 F;

2° Intérêts des placements, 300.000 F;
3° Intérêts des fonds en compte courant,

2.249.951 F; ,
4° Montant des valeurs h court terme rem

boursées ou escomptées, 8 millions de
francs ;

5° Montant des sommes recouvrées par le
fonds national sur les collectivités reconnues
débitrices à l'issue des opérations:

Des années 1937 à 1946, 393.466.081 E.
De l'année 1947, 23.922.137 F.

Soit, 417.388.218 F;

6° Recettes provenant de régularisations et
sommes restant à rembourser ou à imputer.
574,452 F. -,

Total des recettes pour 1948, 428.695.101 F.
Solde au 1er janvier 1948, 351.836.025 F.
Total, 780.531.126 F,
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Dépenses:

1° Remboursement de droits d'adhésion in
dûment versés par les collectivités, 22.470 F;

2» Montant de souscriptions et remplois ou
valeurs à court terme, 5 millions de francs;

8° Reversement d'intérêts sur valeurs à
court terme escomptées, 28.625 F;

4° Frais administratifs de 1917 remboursés
& la caisse des dépôts et consignations en
1918, 3.713.018 F;

5° Remboursement de sommes versées &
tort par les collectivités, 2.733.1G6 F;

6° Montant des sommes payées en 1948 par
le fonds national aux collectivités reconnues
créancières à l'issue des opérations:

Des années 1937 à 1916, 679.369.662 F.

De l'année 1917, 6.515.957 F,

Soit, 685.915.619 F.
Total des dépenses en 1918, 697 millions

412.898 F.

Solde en numéraire au 31 décembre 1918,
83.118.228 F.

Au 31 décembre 1918 le portefeuille du
fonds national se composait de 6 millions de
bans du Trésor à deux ans.

SECTION XIV. — uaisse nationale d'épargne.

1. — Compte « Déposants ».

Les opérations relatives aux fonds et va
leurs déposés à la caisse des dépôts et consi
gnations par la caisse nationale d'épargne se
sont traduites, en 1918, par un excédent de
versements de 39.562.500.000 F en chiffres
ronds, contre 3.739.700 000 F l'année précé
dente.

Les excédents de la caisse nationale d'épar
gne ont été les suivants au cours des dix
jlernières années:

1939. Excédents de versements de 436 mil
lions 600.000 F.

1940. Excédents de versements de 629 mil
lions 700.000 F.

1941. Excédents de versements de 2.204 mil
lions 900.000 F.

1942. Excédents de versements de 6.416 mil
lions 800.000 F.

1943. Excédents de versements de 12.393 mil
lions 200.000 F.

1944. Excédents de versements de 20.559 mil
lions 300.000 F.

1945. Excédents de versements de 52.711 mil
lions 500.000 F.

1946. Excédents de versements de 8.200 mil
lions 500.000 F.

1947. Excédents de versements de 3.739 mil
lions 700.000 F.

1918. Excédents de versements de 39.562 mil
lions 500.000 F., .

Mouvement des recettes et des dépen-
ses (11:

Le compte courant des fonds disponibles du '
compte « Déposants »' de la caisse nationale
d'épargne déposés à la caisse des dépôts et
consignations (fonds en compte-courant au
Trésor et à la Banque de France) s'élevait,
au 1er janvier 1948, à 3.224.832.110 F.

Les recettes de 1918 ont atteint, 175.024 mil
lions 810.385 F dont 42.298.129.606 F de ver
sements à l'agent comptable, 178.219.642.495
Irancs.

Quant aux dépenses, elles se sont élevées
à 174.203.714.979 F y compris 45.789.713.291 F
d'emplois de fonds nouveaux et 2.735.598.755 F
de retraits de l'agent comptable.

Au 31 décembre 1918, le solde du' compte
« Déposants » de la caisse nationale d'épargne
(fonds en compte-courant au Trésor et à la
Banque de France) s'élève ainsi à 4.045 mil
lions 927.516 F.

En exécution de la loi du 26 juillet 1917
relative aux avances sur pensions de l'État,
la caisse nationale d'épargne a, au cours de_
1918, consenti à des pensionnés de l'État, sur
les trimestres de rentes en cours, des avances
se montant ensemble à 1.211.911.062 F formant,
avec le solde au 1er janvier 1948, 48.898.898 F
un total de 1,260.809.960 F.

Ces avances ont été remboursées jusqu'à
concurrence de 1.157.690.339 F.

Il restait à recouvrer, au 31 décembre 1948,
une somme de 103.119.621 F solde du compte
porté au bilan parmi les comptes d'ordre et
divers.

(1) Le détail des recettes et des dépenses
fait l'objet de l'état annexe n° 18.

L'avoir à la caisse des dépôts en consigna*
tions du compte « Déposants » de la caisse
nationale d'épargne s'élève ainsi, en fin d'an
née. à la somme globale de 4.149.047.137 F.

II. — Compte « Dotation ».

Mouvement des recettes et des dépenses?

Le compte courant des fonds disponibles de
la dotation de la caisse nationale d'épargne
déposés à la caisse des dépôts et consigna
tions (fonds en compte courant au Trésor)
s'élevait au 1er janvier 1948, à 15.367.036 F.;

Au cours de l'année 1948, ce compte a été
crédité d'un total de recettes de 478.813.316 F
y compris une somme de 76.392.731 F repré
sentant le montant, des revenus propres de
la « Dotation » dont elle peut s'accroître, en
application des dispositions de l'article 107 de
la loi du 8 août 1947 modifiant l'article 22
de la loi de finances du 24 décembre 1934.

Le montant des crédits de l'année ressort
ainsi à 494.180.352 F.

■ Les dépenses ont atteint un total de 410 mil
lions 309.190 F.

Le solde au 31 décembre 1948 du compte
courant au Trésor s'élève ainsi à 83.871.1G2 F
somme qui. ajoutée à celle de 2.229.411.614 F
représentant la valeur au bilan du portefeuille
dudit compte, forme un total de 2.313.282.806
francs montant de la dotation mobilière.

TROISIÈME PARTIE

EMPLOIS DE FONDS

Pour faire apparaître les montants réels des
emplois de fonds réalisés, il convient d'ana
lyser ci-après les chiffres figurant sur les
documents dont il s'agit:

I. — Bons du Trésor et valeurs à court terme.

Services propres. — Pour obtenir l'accroisse
ment des valeurs en cause au cours de l'année
1948, il convient de retrancher du montant
des emplois de fonds celui des rembourse
ments ou cessions opérés dans l'année.

SERVICES -

EMPLOIS DE FONDS

(y compris les remplois).

REMBOURSEMENT

et cessions.

EXCÉDENTS

des emplois

su- les remboursements.

des remboursements

sur les emplois.

francs. francs. francs. I francs.

Dépôts et consignations 40.924.660.863 . 31.355.501.538 | 9.569.359.325

Fonds provenant des sociétés mutualistes... 250.000.000 30.000.000 220.000.000 «

Fonds de réserve et de garantie des caisses
'• d'épargne 4.445.000.000 4.810.000.000 » 395.000.000

Fonds provenant des caisses d'épargne....... 93.633.522.000 69.828.763.000 23.801.759.000

Fonds provenant des cotisations d'assurances
sociales 200.000.000 200.000.000 § S

Fonds provenant des cotisations de sécurité
sociale , 4.896.600.000 5.455.150.000 i 558.550.000

Totaux 144.349.982.863 111.709.414.538 33.594. 118.325 I 953.550.000

Excédent net des employés à court terme sur les remboursements 32.610.568.325
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'Services gérés. — En ce qui concerne les services gérés, l'analyse des états des emplois de fonds n°» 6 à 18 permet d obtenir le résul>
tat d'ensemble suivant: • ,

SERVICES
EMPLOIS DE FONDS

[y compris les remplois).

REMBOURSEMENTS

et cessions. .

EXCÉDENTS

des emplois
sur les remboursements.

EXCÉDENTS

des remboursements

sur les emplois

"

francs. francs. I francs. francs.

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse
(assurances socialesj 225.000.000 . 225.000.000 - »

Fonds de garantie (loi de 1898) I 98.000.000 104. 000.000 6.000.000

Fonds de garantie (Tunisie) 7. 000.000 3.800.000 3.200.000 »

Fonds de garantie (Maroc) ,.| 7.300.000 2.900.000 4.400.000 »

Fonds de majoration ides rentes 659.000.000 1.289.000.000 630.000.000

Fonds agricole de majoration des rentes » 219.500.000 » I 219.500.000

Fonds de majoration des rentes (Tunisie).... 23.650.000 13.P50.000 10.000.000 i

Fonds de garantie pour remboursement de
prêts aux invalides de guerre 600.000 600.000 S»

Fonds de rééducation des mutilés du travail. P i 7.000.000 ' ' 7.000.000

Fonds agricole de rééducation des mutilés du
travail 3.191.000 4.191.000 » 1.000.000

Fonds de solidarité des employeurs ! 495.050.000 480.050.000 ' 15.000.000 ' * .
• i

Fonds agricole de solidarité des employeurs. 131.809. 000 23.809.000 111. 000. 000 »

Fonds de prévoyance des blessés de la guerre. » . 269.000 » 269.000

Fonds de liquidation de la gestion spéciale des
Tentes d'accidents du travail 70.000.000 90.750.000 f 20.750.000

Caisse nationale d'assurance en cas d'acci
dents 217.000.000 322.000.000 i 105.000.000 •

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace-
Lorraine 600.000.000 1.330. 000.000 » 730.000.000

Fonds de prévoyance de l'aéronautique natio
nale 125.000.000 120.000.000 5.000.000 i

Fonds de prévoyance de l'aéronautique com
merciale 14.000.000 4.000.000 10.000.000 »

Fonds de prévoyance des sports aériens 3.200.000 3.200.000 I i

i

Fonds spécial de retraites des ouvriers des
établissements industriels de l'État 205.000.000 205.000.000 i »

Paisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales.....

r

» I 42.000 » • 42.000

Fonds national de compensation des alloca
tions familiales 5.000.000 8.000*000 i 3.000.000

Caisse nationale de crédit aux départements
et aux communes 130.000.000 375.000.000 i 2B.000.000

Caisse nationale d'épargne 151.528.000.000 121.737.000.000 29.791.000.000 g

.Caisse nationale d'épargne (avances sur pen
sions) 1.21t.911.062

i m

1.-157.690.339 54.220.723 »

Totaux 155.762.711.062 127.726.451.339 30.003.820.723 I 1.907.561.000
» »

Excédent des emplois sur les remboursements 28.036.259.723

Par ailleurs, le fonds de liquidation de la
gestion spéciale des rentes d'accidents du tra
vail a repris, au cours de l'année 1948,
90.750.000 F de valeurs à court terme prove
nant de transfert «l'actif des compagnies d'as
surances.

III. — Rentes sur l'État et valeurs diverses.

Services propres — L'état n° 3, § 2. indique
les mouvements constatés des portefeuilles
représentés par les rentes et valeurs.

Le montant net des emplois de fonds léa-
lisés s'établit comme suit par service, après
déduction des opérations de regroupement
■i'obliaations type 1921 de diverses compagnies
de chemins ie fer et d'éi'hanae contre des
obligations S. N. C. F. 1921 et des opérations
d'ordre:

SERVICES
' EMPLOIS DE FONDS

bruts.

REGROUPEMENT

et échange de titres
(S. N. C. F.)

OPÉRATIONS D'ORDRE EMPLOIS DE FONDS NETS

francs. i francs francs. I francs.

Dépôts et consignations 4. 323. 038. 885 Cii. 182.795 » 3.G73.Sr>G.090
Hnrm-3 provenant res minna KIPS . . . 4h i . 314 . i'tl » ! '•' i. i

Fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne

258.338.315 58.310.506 200.027.809

ronds provenant des caisses a épargne 1/.B0i. »03.0/3 Stoy.uii .lbu //8.2i0.S2U .o1o.b93

Totaux. 22.850.496.615 | 1.899.333.850 778.270.820 j 20.172.891.975
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Services gérés. — Les états d'emplois de fonds n°» € à 18 don
nent le détail par rentes et valeurs des mouvements qui ont affecté
les portefeuilles intéressés.

Le montant net des emplois de fonds réalisés s'établit comme

suit par service, après déduction des opérations de regroupement
d'obligations type 1921 de diverses compagnies de chemins de fer;
et d'échange contre des obligations S. N- C. F. 1921 et des opéra
tions d'ordre :

SER VICES
EMPLOI DE FONDS

bruts.

! RECROUPEMENT
i et échange de titres

| (S. N. C. F.).
OPÉRATIONS D'ORDRE

EMPLOI DE FONDS

nets.

francs. francs. francs

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886) 2.405.501.383 » : 2.405.564.383

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (assurances sociales) 417.110.507 a» m H1 4 IA KM

Fonds de garantie 0i de isya 2. 075. a1fi 9 075 air »

Fonds de garantie (Tunisie) I . 783.902 783.902 »... . m

Knnns de garantie A a roc i •* vs4 : u-> VMA

Fonds de majora non des rentes(Tunisie) I 73« 9'« 7 5A7 .

Fonds de rééducation He? mutilés du travail à «rwî n/A

Ponds de liquidation de la gestion spéciale
' des rentes d'accidents du travail 503.225.152 » » 503 .225.152

Caisse nationale a assurance en cas « acci
dents - 7.872.449 7.872.449 »

f:/aisse nnlmn/al r assurance PU PAS de /1P^A«Î. *«■> 7*l * » I /QQ KOO TKft

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace-
Lorraine 235.071.326 230.617.805 » A . AS3

caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales 2.425.609 2.425.609 » »

jjonns de prévoyance de 1 aéronautique na
tionale .* 10. 742. 612 752.590 B ! 0 QQO Arv9!

Fonds de prévoyance de 1 aéronautique com-
mAr^.inlu . ^ . 500.499 500. IQ)

Caisse nationale de crédit aux départements
et communes * 157.793.632 157.793.632' » - m

Caisse nationale d'épargne 16.3to.OUi. 981 b03.118.1o3 a 15.562.574.826

Totaux 20.001. 385. 621 I 1.211.876.912 7.507 19.392.501.202

En outre, le portefeuille du fonds de ga
rantie métropolitain (loi du 9 avril 1S9S)
s'est trouvé augmenté de 44.200 francs par
suite de recouvrements sur débiteurs.

Par ailleurs; la caisse nationale de retrai-
ïes des agents des collectivités locales a repris
pour un montant net de 207.455 francs, des
rentes et-valeurs à long terme figurant aux
pomptes ouverts dans les écritures de la caisse
des dépôts et consignations au nom des cais
ses de retraites supprimées.

Enfin, le fonds de liquidation dé la gestion
. "spéciale des rentes d'accidents du travail a
repris pour un montant net de 55.331:261 F
des rentes et valeurs à long terme provenant
de transferts.d'actif des compagnies d'assu
rances.

Ill. — Prêts.

Avant de donner le résumé des emplois
en prêts effectués en 1948 par la caisse des
dépôts et consignations, tant pour les services
propres que pour les services gérés, il est
fait un exposé général des conditions dans les
quelles ces prêts ont été attribués et de la si
tuation détaillée des placements dont il s'agit.

Prêts aux colonies, aux départements, com
munes, établissements publics et divers. —
Au cours de l'exercice 1918, il a été accordé
aux départements, communes, établissements
publics et divers, tant en prêts nouveaux
qu'en conversions de prêts anciens, 1.012 prêts
sur contrats, d'ensemble, 8.108.752.296 F (con
tre 1.007 prêts, d'ensemble 8.423.056.500 F
en 1917), déduction faite des annulations qui
ressortent â 586.850 F, le total des prêts- sur
contrats consentis en 1948 s'élève a 8 mil
liards- 108.105.416 F et se répartit comme suit:

SERVICES
NOUVEAUX

prêts.
CONVERSIONS TOTAL

• ■ I francs. I francs. francs.

caisse des dépôts et consignations s/c parti-
r.iilier I 1 055 S1 S 9A2 .

Fonds provenant des caisses d épargne i 5.09G.525.121 » 5.090.525.121

concis de réserve et de garantie des caisses
d'Snnr'pne • •. ! 7. 4 50. 000 . 7.i50.000

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse 'fini de 48S(i v. . 1.887. 835. 7'i8 835.635 1.888.671.383

Caisse nationale d assurance en cas de décès. . «5.000.000 - 66.000.000

Total 8.107.329.811 I ' 835.635 I 8.108.165.446

Compte tenu des prêts consentis en 19J8, 8.i08.16o.4i6 £, le total des prêts consentis, qui
S'élevait au 1er janvier 1918 à 42.561.397.921 F, atteint au 31 décembre 1946 50.672.503.367 F.

Les sommes versées aux emprunteurs, en 1918, s'établissent ainsi:

SERVICES
NOUVEAUX

prêts.
CONVERSIONS TOTAL

francs. francs. francs.

.Caisse des dépôts et consignations s/c parti
culier 995. 286. 599 » 995.286.599

Fonds provenant des caisses d épargne 5.786.027.721 » 5.786.027.721

tonas de réserve et de garantie des caisses
d'tnnrme 7.150.000 * 7.150.000

Caisse nationale des retraites pour la vieil-
leçça (loi de ISSPl (1l.. .... 2.045.379.009 835.635 2.046.215.244

Caisse nationale d'assurance en cas de décès. 62.000.000 » 62.000.000

Totaux, : 8.895.813.929 835.035 8. 896. Ç79. 564

A la clôture de l'exercice 1947, il avait été
réalisé une somme de 40.929.735.035 F qui,
ajoutée aux sommes versées aux emprunteurs
en 1948, 8.896.679.564 F, porte à 49.826.414.599
francs le total des versements effectués à là
date du 31 décembre 1948.

A cette date, il restait à verser aux em
prunteurs 846.148.768 F.

Pendant l'année 1918, les amortissements se
sont élevés à 1.010.482.040 F dont 33.G53.898 F
(y compris les conversions) remboursés par
anticipation.

Antérieurement au 1er janvier 1948, les em
prunteurs avaient remboursé une somme de
15.512.523.292 F, de sorte qu'à la clôture de
l'exercice 1948 les remboursements atteignent
16.523.005.932 F et les sommes restant dues
ressortent à 33.303.408.067 F.

Savoir :

1» Dépôts et consignations, 3.200.959.381 F,
2> Fonds provenant des caisses d'épargne,

11.411.246.659 F.

3° Fonds de réserve et de garantie des
caisses d'épargne, 18.764.575 F.

4° Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse (loi de 1886), 14.715.969.506 F.

5° Caisse nationale des retraites pour lt
vieillesse (loi de 1910), 45.104.594 F.

6° Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse ..(assurances sociales),, 244.781.894 F,

7' Caisse nationale d'assurance en cas de
décès.. 543.402.180 F..

. 8° Caisse nationale d'épargne, 330.729.731 F.
' 9° Fonds commun de travail (assurance»

sociales), 2.614.016.344 F.
10° Caisse nationale de crédit aux dépar

tements et aux communes, 178.373.803 F, .
Total égal, 33.303.408.667 F.

1° Semestrialités terminables en 1952

(4,35 p. 100).

Obligations du Trésor représentatives de se-
mestrialités ou d'annuités. — La conversion
en 1926 de Bons du Trésor 6 p. 100 1922 en
titres de semestrialités du Trésor amortissa
bles en vingt-cinq ans, a porté sur un mon
tant total de 580.474.947 francs se décomposant
comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations, 67.318.860 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne,

236.369.140 F.

Services gérés:
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 1886), 242.800.G87 F.
Caisse nationale d'épargne, 33.986.200 F.

Total, 5S0.47i.9i7 F. •.

(1) Dont 12.991.315 F transférés de la caisse nationale de crédit aux départements et aux
(Communes.

Dont 31.843 F transférés d'une caisse régionale de retraites ouvrières et paysannes.
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Au 31 décembre 1948, les soldes des comptes
Intéressés s'élèvent au total de 177.466.638 F.
se répartissant comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations, 20.581.167 V.
Fonds provenant des caisses d'épargne,

72.2f4.336 F.

Services gérés:
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 1886), 74.230.631 F.
Caisse nationale d'épargne, 10.300.50i F.

Total, 177.466.638 F.

2° Semestrialités terminabtes en 1971

(4,40 p. 100 et 4,30 p. 100).
La conversion en 1911 de titres des emprunts

extérieurs de la République française 3,75
pour 100 et 4 p. 100 1939 émis en florins et
7 1/2 p. 100 émis aux Etats-Unis, en titres
de semestrialités du Trésor 4,40 p. 100 et
4,30 p. 100, a porté sur un montant total de
i.497.508.287 F se décomposant comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations, 897.508.287 F (se-

mestrialités 4,40 p. 100 ).
Services gérés:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 300 millions de francs (se-
mestrialités 4,40 p. 100).

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 300 millions de francs
(semestrialités 4,30 p. 100).

Total, 1.497.508.287 F.
Au 31 décembre 1948, les soldes des comptes

intéressés s'élèvent au total de 1.296.138.667 F
se répartissant comme suit:

Services propres-
Dépôts et consignations, 780.014.783 F (se-

mestrialités 4,40 p. 100).
Services gérés:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 257.498. 458 F (semestrialités
4,40 p. 100).

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 258.595.426 F (semestria-
lités 4,30 p. 100). • .

Total, 1.296.138.667 F.

3° Semestrialités 3 1/2 p. 100 ten^inables
en 1958.

La souscription en 1943 de titres de semes-
trialités du Trésor 3,50 p. 100 à quinze ans,

a porté sur un montant total de 4 milliards
de francs se décomposant comme suit:

Services propres:
Fonds provenant des caisses d'épargne,

2.500 millions de francs.
Services gérés:

Caisse nationale d'épargne, 1.500 millions de
francs.

Total, 4 milliards de francs.
Au 31 décembre 1948, les soldes des comptes

intéressés s'élèvent au total de 2.768.249.976 F
se répartissant comme suit:

Services propres:
Fonds provenant des caisses d'épargne,

1.730.156.235 F
Services

Caisse nationale d'épargne, 1.038.093.741 F.
Total, 2.768.249.976 F.

4° Annuités du Trésor 3,25 p. 100 1944.
La souscription en 1944 de titres d'annuités

du Trésor 3,25 p. 100 amortissables en dix
ans avec différé de deux ans, a porté sur un
montant total de 5.362.500.000 F (5.500 mil
lions de francs nominal) se décomposant
comme suit:

services propres:
Dépôts et consignations, 585 millions de

francs.
Fonds provenant des caisses d'épargne,

2.242.500.000 F.

Services gérés:
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 1886), 390 millions de francs.
Caisse nationale d'épargne, 2-.145 millions de

francs.
Total. 5.362.500.000 F.

Au 31 décembre 1958, les soldes des comptes
intéressés s'élèvent au total de 4.117.637.423 F
se répartissant comme suit:

Services propres :
Dépôls et consignations, 452.409.537 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne,

1.734. 463. 558 F.

, Services gérés:
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 1886), 301.646.358 F.
Caisse nationale d'épargne, 1.659.054.970 F.

Total, 4.147.637.423 F.

5« Semestrialités du Trésor 3 p. 100 1945-1975.

La souscription en 1945, par remise de bons
du Trésor, de semestrialités du Trésor au taux

de 1,50 p. 100 semestriel amortissables en
trente ans a porté sur un montant total de
22 milliards de francs se décomposant comme
suit-

Services propres:
Dépôts et consignations, 1.000 millions de

francs.
Fonds provenant des caisses d'épargne,

9.500 millions de francs.

Services gérés :
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 1886), 2.000 millions de francs
Caisse nationale d'épargne, 9.500 millions do

francs.
Total, 22.000 millions de francs.'

Au 31 décembre 1948, les soldes des comptes
intéressés s'élèvent au total de 20.161 mil
lions 933.268 F se répartissant comme suit:

. . Services propres:
Dépôts et consignations, 929.571.302 F.
Fond? provenant des caisses d'épargne,

8.839.450.837 F.

Services gérés:
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 1886), 1.853.460.292 F.
Caisse nationale d'épargne, 8.839.450.837 F.

. Total, 20.461.933.208 F.
Prêts consentis en faveur des habitations à

bon marché. - Les prêts effectués en vertu
des lois des 5 décembre 1922 et 13 juillet 1928
sur les habitations à bon marché et dont les
modalités ont été modifiées par une loi du
3 septembre 1947 sont actuellement consentis
pour le compte de l'État par le ministère des
finances et des affaires économiques et le
ministère de la reconstruction et do l'urba
nisme, après avis d'une commission fonction
nant auprès de ce dernier département minis
tériel.

Les fonds correspondants peuvent faire
l'objet d'avances consenties par la caisse des
dépôts et consignations au Trésor.

L'article 8 de la loi du 24 septembre 1948 a
fixé à 21 milliards de francs, pour 1948, le
crédit affecté aux avances en faveur des orga
nismes d'habitations à bon marché et de
crédit immobilier. Le crédit peut être utilisé
par ces derniers pour leurs diverses catégories
d'opérations.

La situation au 31 décembre 1948 des prêts
consentis aux organismes d'habitations à bon
marché est indiquée dans le tableau ci-après;

MODE DE FINANCEMENT
PRÊTS CONSENTIS.

au 31 décembre 1947.

PRÊTS CONSENTIS

en 1948.

PRÊTS CONSENTIS

tu 31 décembre 1948.

ANNULATIONS

au 31 décembre 1948.

I. — Crédit immobilier.
francs. francs. francs. france.

Fonds rie Ta caisse des dAnAts et A AAA MA KQQ 007 /Wï T 195 rm 3fi7 079 QAA

Fonds commun de travail n ASA «m » 4 1 .AOO

Loi du 27 juillet 1934 51.340.800 » 51.340.800 18.533.200

Totaux 6.668.805. 900 589.927.000 7.258.732.900 3S6.431.700

n. - Habitations à bon marché ordinaires.
Fonds de la caisse des dénnts et consignations

Lois antérieures fil 5.667.374.600 I0S.fff.600 5.770.461.200 703.382.300
I.OI nu a septembre 1947 . f SIR .53K li(l 7.95R 8 1.<VY> H.715.M6. MO »

Fonds commun de travail 302 891 .800 S.040.000 307 .93 1.«00 5 1.375. 200

LOI du 27 juillet 1934 326.420.800 » 326.420.800 221.982.273

Totaux. . 12.815.222.240 7.361.937.000 20.180.159.840 981.739.773

III. — Habitations à bon marché améliorées.

Fonds de la caisse des déDfts et consignations. 815.254.400 » 815.254.400 153.860.400
Fonds commun travail 77 .«K fiIII I fai S-Oi MHKl l'A III »

Loi du 27 juillet 1934 27.722.200 » 27.722.200 13.719.600

Totaux.... 920.479.200 5.040.000 915.439.200 167.560.000

IV. - Habitations à loyer moyen.
Fonds de la caisse des déDûts et consignations. 630.618.000 . » 630.618.000 111.372.600

Loi du 27 juillet 1934 1.704.600 » 1. 704.600 1. 627.000

Totaux 632.322.600 * 632Ï322.Ô00 113.000.200

RÉCAPITULATION

Fonds de la caisse des dénôts etconstenalions:
Lois antérieures 43.719. 257. 500 44.4 2.271 .400 1 .3iO.Rs7.finO

Loi du H septembre 40i7 f.5m.fwti.0i0 7.2Sh.SM .000 43.775.aAf.fU0 m

Fonds commun de travail 391.849.000 » 391.849.000 52.001.400

Loi du zi juillet 1 40/.188. 40U » 407.188.400 200.SOi. 073

Totaux généraux 21.036.829.940 7.949.821.600 28. 986.654. MO 1.618.751.673

(1) une somme de 1a.soy.4uu r représentant des prêts dommages de guerre comprise précédemment dans la loi du 3 septembre îyii
figure dans le présent tableau a la rubrique « Lois antérieures n. ,

(2) Cette somme représente un prêt antérieurement consenti au titre des habitations a hon marché améliorées (F. C. T. et qui t
été transféré en mars 1948 à la rubrique : « Habitations à bon marché ordinaires » (F. G. T.).
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MODE DE FINANCEMENT
PRÊTS CONSENTIS,

annulations déduites.

RÉALISATIONS !
10

31 -âécembre 1948. 1

REMBOURSEMENTS '
sa 31 décembre 1948

effectuée

par les organismes.

RESTE DU

au

31 décembre 1948. :

RESTE A RÉALISÉE

AS

31 décembre 1948.

frates. | francs. i francs. francs. francs.

I —. Crédit immûhûr&T. ,

T-Vtrilv Un la- .raisse des dénôtsït •ro.nskrniitirm.s. €.828.605 .210 5.811.979 .000 1 4.444.938.913 1.368. 040.057 1.015.«86.200
Vrnrio frmm 1 1 T\ Ha ♦mimil 1 K'S./l* 10.828.400 4.4/ /.+»(«» »

Loi du 27 juillet 1934................. .. 32.807.600 32.807 .600 I 20.061.200 12.726.400 »

Totaux 6.872.301. 200 5 .856 .-615 .000 I 4.471.370.943 1.385.244.057 1.015.686.200

II. — Habitations A bon marché ordinaires. I I
P/on/ls r» 1» /TMCCP des ArnAts At/>nn«icrTVi1irmç .

Lois antérieures 5.062.07S.900 4.89-1.315.500 1.406.4S9.030 3.487.626.470 167.763.400
T.m fln R septembre 4Cki7 . I Kl .7 /n.Xiff. MU «>7 AKX.IAH I u W7 ift. /4)

17An/13 /rimmnn /1« travail _ . I 9ftf .5:,A fOf 9.11 tfiO.900 MiQ9.77?V îtt .596.400

Loi du 27 juillet 4931 ...... I 104.438.527 102.125.527 14.426.119 87.699.408 ' 2.313.000

Totaux 19.198.420.067 5.845.864.967 i. 447. 107. 924 4.398.757.043 13.352.555.100

III. — Habitations à bon marché améliorées.

P/vnrfa HA I» HAC r^nntQ At ™ric:i.mn1înns ff i so: ooo AV> TU nm An f70 99Z 567 OfiA 07* .flnf OOO

(Fonds commun de travail.... 72.462.600 55.741.800 1.334.000 54.407.800 ' 16.720.800

4JUX ItU £.1 juillet • a4.w.£.wu I 14.Wi.WU WU.VW 1J.U-D.WU

Totaux. ......... . 747.859.200 702.488.400 67. 989.925 634.498.475 45,370.800

IV — TI/ahiî/ifJnns h loyer mnitpn
r——

___ ——

Vnn/le. la caisse des 14rAi 2 /»/onevcma firme *iQ 9',*; 700 I *17 /07 OfiA 35 911 -3AA AM ">05; Ain A 1AA OAA

Loi du 27 juillet 1934. 77.000 - 77.000 77.000 " »

Totaux 519.322.400 517.574.200 85.288.760 432.285.440 1.748.200

UirAPTTTîr.ATirjv r
Tonds de la caisse des dépôts el consignations :

I Art -noo EAA I Â i &Ki rr»~ nAn /» /vnri f» i n rro
I v ore cv i n Arf»

j njn dr. * C\A/\

T ni du 9 septembre 4011 4 0 nnz or.f A '.A Ml hdl 7/.A I £T7 /«.£9 n '.n J9 A r.n oco ÛAA

fonds commun de travail 339.847.600 268.530.400 33.877.575 254.652.825 51.317.a0)

L)i du M juillet 1934 . 1o1. 32o.727 I 1kJ.012. /27 3o.bb0.319 - 113.452.408 2.313.0W

Totaux généraux... 27.337.902.807 j 12.922.542.567 j €.071.757.552 6.850.785.015 14.415.360.300

11 ressort du tableau précédent qu'en ce qui
concerne le montant des réalisations effec
tuées, le seul cliiffree à prendre en considé
ration au point de vue des rapports de la
caisse des dépôts et consignations avec le
ïrésor est de 12.4S4.999.440 F.

Toutefois, les avances relatives aux opéra-
lions des deux derniers trimestres de 1941 et
des années 1912, 1943, 1944, 1945, 1916, 1947 et
d948, n'ayant pas été mises à la disposition du
Trésor au 31 décembre 1948, il en résulte
qu'à cette date le montant des avances faites
à l'État par la caisse des dépôts et consigna
tions, en exécution des textes précités, ne
s'élevait qu'à 11.320.049.200 F.

Compte tenu des avances consenties sous
le régime des lois antérieures à la loi du
26 février 1921 !55.313.200 F), le total des avan
ces faites à l'Ktat au titre des habitations à
bon farché s'élève 5 11.375.362.400 F, se dé
composant comme suit:

Services propres:

Caisse des dépôts et consignations s/c par
ticulier, 135.232.200 F,

Fonds provenant des caisses d'épargne,
4.676.119.900 F (dont 20.978.700 F au titre des
lois antérieures à la loi du 26 février 1921).

Fonds de réserve et de garantie des cais
ses d'épargne, 730.825.000 F (dont 34.331.500 F
au titre des lois antérieures à la loi du 26 fé
vrier 1921).

Services gérés:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 2.244.678.000 F.

Caisse nationale d'assurance en cas de dé-
icès, 12 millions de francs.

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace-
Lorraine, 4.133.000 F.

Caisse nationale d'épargne, 3.572.042.600 F.

Total, 11.375.362.400 F

Prêts consentis pour l'application de l ar
ticle 4 de la loi du 2 août 1923 sur l'électrifi
cation des campagnes. — La loi du 2 août
1923 a prévu que le Trésor pourrait se pro
curer auprès de la caisse ries dépôts et con
signations les fonds permettant à la caisse
nationale de crédit agricole de consentir des
avances en vue de la distribution de l'énergie
électrique dans les campagnes.

Le montant maximum de ces avances a été
porté à 2 milliards 600 millions de francs par
1a loi du 21 septembre 1918 (art. 9).

En 1948, la caisse des dépôts et consigna
tions a fait au Trésor, pour l'application de
ladite loi, une avance de 150 millions de francs,
imputée sur les fonds de la caisse nationale
d'épargne, de sorte que le total des sommes
prétéei à l'État s'élève au 31 décembre 1948
à 926.161.719 F se décomposant comme suit:

Services propres:

Dépôts et consignations, 161.797.924 F.
Fonds provenant des sociétés mutualistes,

26.520.340 F.

Fonds provenant des caisses d'épargne,
203.616.400 F.

Services gérés:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 137.367.825 F.

Caisse nationale d'assurance décès, 00 mil
lions 757.200 F.

Caisse nationale d'épargne. S36.102.030 F.

Total, 926.161.719 F.

A la même date, les soldes des comptes in
téressés s'élèvent au total de 579.573.633 F.

Prêts à moyen terme à l'agriculture (loi du
15 juillet 1928). — La loi du 15 juillet 1928 a
prévu que le Trésor pourrait se procurer au
près de la caisse des dépôts et consignations
les fonds permettant à la caisse nationale de

crédit agricole de consentir des prêts à moyen
terme aux caisses régionales de crédit agri
cole.

Le montant maximum de ces avances a été

fixé à 1 milliard 500 millions de francs par
la loi du 20 juillet 1932.

Au cours de l'année 1948, la caisse des dé
pôts et consignations n'a pas lait d'avances
au Trésor pour l'application de ladite loi, de
sorte que le total des sommes prêtées 4 l'État
au 31 décembre 1948 demeure inchangé à
1.426.348.856 F, se décomposant comme suit;

Services propres:

Dépôts et consignations, 74.876.480 F.

Fonds provenant des caisses d'épargne,
381.600.101 F..

Fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne, 282.331.079 F.

Services gérés:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 1886), 84.416.200 F.

Caisse nationale d'assurance décs, 21 mil
lions 801.150 F.

Caisse nationale d'épargne, 578.323.846 F.

Total, 1.426.348.856 P.

A la môme date, les soldes des comptes
intéressés récapitulés s'élèvent au total de
144.826.238 F.

Prêts à long terme à l'agriculture (loi du
4 août 1929). — La loi du 4 août 1929 a prévu
que le Trésor pourrait se procurer auprès de
la caisse des dépôts et consignations les fonds
permettant à la caisse nationale de crédit
agricole de consentir des prêts aux caisses
régionales de crédit agricole mutueL
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Le montant maximum de ces avances a ét5>
porté à 900 millions (te franc» par u loi du
.1 octobre 19itt (art. 139>.

Au cours de l'année 1948,. la caisse des
dépôts et consignations n'a pas fait d'avance
au Trésor,, en application de ladite loi, de
sorte que le total des sommes prêtées à
l'État au 31 décembre 1948 demeure inchangé
à 480.994,565 F se décomposant comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations:, 24.712.100 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne,

C4.656.71T F.

Services gérés :
Caisse nationale des retraites pour la vieil

lesse (loi de 188G) , 105.900;500 F.
. Caisse nationale d'épargne,. 2S5.72S.248 F.,

Total, 480.994. 565- F.

£ la dalo du 31 décembre 1948, les soldes
des comptes intéressés s'élèvent à 268.512. 236 F.

Avances a long terme aux départements pour
adduction d'eau et réparations dos, chemins
vicinaux (loi du 30 décembre 1928). — La loi
du 30 décembre 192} avait prévu que le
Trésor pourrait se procurer auprès de la caisse
des dépôts et consignations les fonds permet
tant l'État de consentir des prêts aux
départements en vu» d'aider les communes à
restaurer leurs chemins et à effectuer des
travaux d'adduction d'eau potable.

Lô total des sommes avancées au' Trésor
pour l'application de cette loi est de 666 mit-
lions 410.681 F se décomposant comme suit;

Services propres:
Fonds provenant des caisses d'épargne,

i9i.713.9M F.

Services gérés:
, O. N. R. V. (loi de 1880}, ll. «51.799 F.

Caisse nationale d'épargne, F.
Total, G6C.410,.681 F.

'A la date du 3t décembre 1948, les soldes
des comptes intéressés; s'élèvent à 330 mil
lions 533.925 F.

Avances aux inondés du Sud-Ouest (loi du
8 avril 1930). — La loi du 8 avril 1930 avait
prévu que le Trésor pourrait se procurer
auprès de la caisse des dépôts et consignations
les fonds permettant à l'État de consentir des
avances aux sinistrés en vue de. la réparation
des dommages causés par les inondations du
£rud-Ouest.

Le total des sommes avancées au Trésor
pour l'application de cette loi est de 931 mil
lions 800.411 F, se décomposant comme suit:

Service propre:
Fonds provenant des caisses d'épargne,

416.612.641 F.

Service géré:
Caisse nationale d'épargne, 515.187.770 F.

Total, 931.800.411 F.

A la date du 31 décembre 1948, les soldes
des comptes intéressés s'élèvent à 428 mil
lions 376.767 F.

Prêts à l'agriculture pour la réalisation des
travaux d'équipement rural (décret-loi ■ du
17 juin 1938). — Le décret-lot eu 17 juin
1933 a prévu que le Trésor pourrait se pro
curer auprès de la caisse des dépôts et con
signations les fonds permettant à la caisse
nationale de crédit agricole de consentir des
prêts destinés à la réalisation de travaux
d'équipement rural.

Lô montant maximum de ces avances a
été porté à 1.500 millions de francs par la
lai du 21 mars 1948, article 17.

En 1948, la caisse des dépôts et consigna
tions a fait au Trésor, pour l'application de
ladite loi, une avance ce 187 millions de
francs imputée sur les fonds de la caisse na
tionale d'épargne, de sorte que le, total des
sommes prêtées à l'État s'élève, au 31 dé
cembre. 1913, à 338.372.033 F, se décomposant
comme suit:

Service propre :
lMpôts et consignations, 28.956.533 F.

Services gérés:
C. N. R. V. (loi de 1S36)-, 72.ilG.iW> F.
Caisse nationale d'épargne, 237 millions de

francs.
Total, 333.372.633 F.

A la date du 31 décembre. 1948-, les soldes,
des, comptes iiliressés s'élèvent à 313 mil
lions 423,708 F.

Prêts destinés à l'organisation et 1 l'assai
nissement du marché ée la vianae. — La têt
du 16 avril 1935 a prévu que le Trésor pour
rait se procurer auprès de la caisse des dé
pôts et consignations les fonds permettant à
la caisse nationale de crédit agricole de con
sentir des prêts destinés à la construction et
à l'aménagement d'établissements d'abatage
et d'établissements de réception et de répar
tition des. viandes.

Le montant maximum ces avances-, fixé 4
500 millions par l'acte dit loi du 27 septembre
1941, a été ramené à 100 millions par la loi
du h octobre 1946 (art. 139).

Au cours de l'année 1948, la caisse des dé
pôts et consigna tions n'a pas fait d'avance
au Trésor au. titre, de la loi du 1G avril 1935,
de sorte que le total des sommes prêtées 4
l'État demeure inchangé à 6.888.000 F.

Cette somme de 6.883.000 F a été intégra
lement prélevée sur les disponibilités de. la
caisse nationale des retraites pour 'la vieil
lesse ('.ci de 1886).

Au 31 décembre 1918, le solde ce ce compte
s'élève à. 5.887.814 F.

Prêts destinés à l'amélioration du logement
rural. — L'acte dit loi du 15 mai 1941 a prévu
que le Trésor pourrait se procurer auprès de
la caisse des dépôts, et consignations les
fonds permettant à la caisse nationale de cré
dit agricole, de consentir des prêts aux agri
culteurs et artisans ruraux en vue de l'amé
lioration du logement rural. Le montant
maximum de ces avances a été porté à
30a mi.llioai paî la loi. iu 21 mars 1948
(art. 18).

En 1918, la caisse des dépôts et consigna
tions a fait au Trésor, pour l'application de
ladite loi, une avance de 50 millions de
francs, de sorte que le total des sommes
prêtées à l'État s'élève, au 31 décembre 1948,
a 183.513000 F se, décomposant tomme suit:

Services gérés:

Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (loi de 188G), 87.513.300 F.

Caisse nationale d'épargne, 96 millions dû
francs.

Total, 1S3.513.300 F,

Au 31 décembre 1948, les soldes des comptes
intéressés s'élèvent à 168.099.440 F.

Prêts t taux réduits consentis par l'État
(acte dit loi eu 11 octobre 1940). — L'acte
dit loi du 11 octobre 194& a prévu que le
Trésor pourrait se procurer auprès de la
caisse des dépôts et consignations les fonds
lui permettant de consentir des prêts aux
collectivités en vue de l'exécution de tra
vaux entrepris pour lutter contre le clif-
mage.

La caisse des dépôts et consignations a été
chargée, d'autre part, de mettre elle-même
les fonds à la disposition des emprunteurs et
d'assurer, pour le compta ce l'État, le recou
vrement des échéances.

Le montant maximum de ces avances a
été fixé à 2.G00 millions par l'acte dit loi
du 28 juin 1941.

Au cours, de l'année 1943,' la' caisse des
dépôts et consignations a fait au Trésor, pour
l'application de ladite loi, des avances pour
un montant global de 136.402.899 F, de sorte
que le, total des sommes , prêtée» à l'État
s'élève, au 31 décembre, 1948, à 1.987 mil
lions' 377.214 F.

Cette somme de 1.987.377.244 F a été inté
gralement prélevée sur les disponibilités de
la caisse des cépôts et consignations.

Au 31 décembre 1918. le solde de ce compte
S'élève à 1.744.397.402 F. t

Prêts a taux réduits consentis par l'État
pour le financement de travaux de circons
tance (ordonnance du 1er mai 1945). — L'or
donnance du lor mai 1945 a prévu que le. Tré
sor pourrait se procurer auprès de la eaisse
des dépôts et consignations les fonds, lui per
mettant de consentir des. prêts aux collecti
vités en vue du financement des travaux de

; circonstance à entreprendre pour favoriser la
, reprise de l'activité générale et l'emploi des
; chômeurs et des prisonniers rapatriés.
j La eaisse des dépôts- et consignations a été
I chargée d'autre part de passer les contrats.
| avec les emprunteurs, de- mettre les prêts, à
j leur disposition et d'assurer pour le- compte
i de. l'État le recouvrement des échéances.

Au cours de l'année- 19-48, la caisse des dé*
pots et consignations a fait au Trésor pour
l'application de ladite ordonnance, des avan
ces pour un montant global de 4.917.710 F,
de sorte que le total des sommes prêtées à
l'État s'élève au 31 décembre 1918 à
4S8.438.201. F.

Cette somme de 488.438.20t F a été intégra
lement prélevée sur les disponibilités de, la.
caisse nationale d'épargne..

Au 31 décembre 1918, le solde de M compte
qui figure à l'état annexe n° 18, s'élève à
454.040 412 F.

■ Provisions vergées att Trésor sur les dispo
nibilités du tonds commun de travail pour le
service des subventions. — Conformément
aux dispositions de la l« du 1 juillet 1934 et
des décrets des 9 novembre 1936, 30 juillet et
8 novembre 1937, le fonds commun de tra
vail devait couvrir le Trésor fu montant des
ordres de payement représentant la participa
tion de l'État dans l'exécution des grands
travaux contre lo chômage.

Les avances consenties au Trésor pour l'ap
plication de ces dispositions sont remboursa
bles en vingt-cinq ans au taux pratiqué paf
le « fonds commun de travail » au moment
de leur réalisation. Elles sont représentées
par des titres d'annuités dont les intérêts
sont réglés trimestriellement.

Le total des avances consenties à ce titre
a la date du 31 décembre 1948 s'élèvent A
3.6oG.011.717 F dont 58.637.522 F repris par la
caisse générale- de garantie -sur une avance
de 00 millions faite primitivement an moyen
du compte « Produits, de la vente des tim
bres et des cotisations pour les assurances
sociales ». ,

A la même date, le solde de ce compte
S'élève à 2 593.441.500 F.

Avances au Trésor sur les disponibilités du
fonds commun de travail (habitations à bon
marché). — D'autre part, le fonds commun
de travail était appelé à faire des avances au
Trésor dans la lim.te d'un montant maximum
de 400 millions de francs pour lui permettre
de consentir des prêts aux organismes d-4ha-'
bitations 4 bon marché.

Le total des avances consenties a ce titre
à la date du 31 décembre 1948 s'élève il
301.312.775 F dont 45 millions de francs repré
sentant le montant d'avances prélevées à l'ori
gine sur le compte « Ministère du travail —
Produit des cotisations d'assurances socia
les ». Le reliquat de ces avances, soit
38.528.721 F a été pris en charge par le fonds
commun de travail le 1er avril 1942.

Au 31 décembre 1918, le solde de ce compte
s'élève à 208.472.93t» F.

Avances, à la caisse de crédit aux départe
ments et aux communes sur les disponibilités
du fonds commun de travail. — Enfin, en
exécution des dispositions des décrets des
7 septembre et 9 novembre 1936 et du 8 no
vembre 1937, les disponibilités du fonds com
mun de travail, après prélèvement des avan
ces à faire au Trésor et des sommes réalisées
par les collectivités titulaires de prêts sous
crits antérieurement au 8 septembre 1936
étaient mises, sur sa demande, à la disposi
tion de la caisse de crédit aux départements
et aux communes.

En contrepartie de ces avances, la caisse
de crédit remettait au fonds commun de tra
vail des titres de créance..

En exécution de l'acte dit loi du 23 jan
vier 1942 qui a supprimé la caisse de crédit-
et confiée à la caisse des dépôts et consigna
tions la liquidation de cet organisme, le fonds
commun de travail ne reçoit plus le montant
des échéances prévues dans les titres de
créances, mais strictement tes sommes
acquittées par les collectivités ayant bénélidî
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des prêts consentis par la caisse de crédit sur
les disponibilités du fonds commun de tra
vail.

La situation de ces avances au 31 décembre
:918 est la suivante:

Reste d> au let janvier 1918, 1.499.817.4-17 F.
Les remboursements ayant porté en 1948

sur une somme de 60.626.977 F le capital res

tant dû au 31 décembre 1918 par les emprun
teurs de la caisse de crédit aux départements
et aux communes, en ce qui concerne les
avances faites par cet organisme sur les dis
ponibilités du fonds commun de travail ne
ressort plus qu'à 1.439.190.470 F.

Les emplois en prêts se résument en défi
nitive, comme suit, pour les services propres:

En ce qui concerne les services gérés (états n°> 6 à 18), les emplois se décomposent ainsi:

IV. — Immeubles.

Ainsi qu'il résulte de l'examen de l'actif (voir première partie du rapport, section II), les
seuls emplois en immeubles effectués en 19-46 pour le compte de la caisse dés dépôts et consi
gnations ont été réalisés au titre du compte « Placements immobiliers » et, compte tenu de
93.803.252 F de ventes, d'amortissements et de recettes diverses, ont été évalués à un mon
tant net de 42 098.411 F. t

Résumé général des emplois de fonds de toute nature.

Si l'on rassemble les différents résultats qui font l'objet de la troisième partie du présent
rapport, 11 est possible de dégager dans le tableau suivant la répartition générale des emplois
de fonds effectués en 1916 par la caisse des dépôts et consignations.

La répartition qualitative des placements
dont il s'agit comprend, en outre, les emplois
de fonds effectués par la caisse des dépôts
et consignations pour le compte des caisses
d'assurances sociales, conformément à l'arti
cle 3 (§ 1») de la loi du 5 avril 1928.

QUATRIÈME PARTIE

PROFITS ET PERTES

Résultats de 1948.

L'excédent de recettes du compte « Profits
et pertes » porté au bilan au 31 -décembre
1948 s'élève à 48G.902.107 F contre- 402.255.301
francs en 1917.

Cet excédent de recettes a été réparti
comme suit:

1° Une somme de 19.073.G39 F a été portée
à la réserve spéciale d'amortissement. Elle re
présente le montant des primes d'amortisse

ment encaissées en 1948 sur les valeurs du
portefeuille des dépôts et consignations et du
portefeuille des sociétés mutualistes;

2° Une somme de 57.883.770 F a été affectée
à la réserve provisionnelle;

3° Une somme de 944.998 F a été versée au
fonds d'amortissement des immeubles de pla
cement. Cette somme représente l'annuité
dont la capitalisation doit reconstituer le coût
des constructions comprises dans les place
ments immobiliers de la caisse des dépôts et
consignations;

4° Une somme de 100 millions de francs a
été affectée au compte de réserve intitulé
« Réserve spéciale pour les opérations de cré
dit i moyen terme »;

5° Une somme de 9 millions de francs a
été attribuée au fonds de secours des em
ployés et agents de la caisse des dépôts et
consignations;

6° Enfin, le surplus, soit une somme de
300 millions de francs, a été versée au compte

1 de réserve intitulé « Réserve générale d'amor
tissement » destiné u faire face à l'ensemble
des moins-values des portefeuilles.

Total, 4S6.902.407 F.

En raison de la suspension du cours des
délais pendant la durée des hostilités (décrets-
lois des l6' septembre et 3 novembre 1939),
l'application des dispositions de l'article 43 de
la loi du 1G avril 1895 a été ajournée en ce
qui concerne la déchéance trentenaire intéres
sant les comptes ouverts pendant les années
1911 à 1915. La déchéance desdits comptes
ainsi que celle des comptes ouverts en 1916
et 1917 pourront sans doute être reprises pro
chainement. Aucune somme n'ayant été
versée à ce titre au Trésor, l'ensemble des
versements de l'espèce faits par la caisse des
dépôts et consignations depuis la mise en
application de la loi reste fixé à 118.412.755,65
francs.

Par ailleurs, aucun versement au Trésor n'a
été effectué par la caisse des dépôts et consi
gnations d'Alsace et de Lorraine sur l'excé
dent de ses produits, le bilan de l'organisme
dont il s'agit présentant au 31 décembre 1948
un montant de réserve insuffisant eu égard
à l'ensemble des comptes du passif.

Prévisions pour 1950.

L'état des prévisions de recettes et de dé
penses établi en exécution de l'article 10 de
la loi du 29 décembre 1888 fait ressortir pour
l'année 1950 un excédent de produits de
490 millions de francs. Quant aux sommes qui
seront susceptibles d'être soumises en 1950 k
la déchéance trentenaire et qui proviendront
des comptes ouverts jusqu'en 1919, leur mon
tant ne peut être actuellement évalué du fait
que l'époque de la reprise effective des opéra
tions de déchéance, suspendues depuis l'ou
verture des hostilités, demeure encore indé
terminée.

Au cours de l'année 1918, et sans augmen
tation des effectifs, le fonctionnement des
différents services de la caisse des dépôts et
consignations a continué d'être assuré dans
des conditions satisfaisantes malgré la prise
en charge de nouvelles attributions et un
accroissement sensible des fonds gérés.

Le directeur général se plaît à reconnaître
que le zèle et le développement du person
nel de tous grades ne se sont point relâchés
dans l'accomplissement d'une tâche lourde et
complexe.

La commission de surveillance s'associe à
ces éloges.

Arrêté en commission le 8 juillet 1949.
Signé: JOSEPH DENAIS, président;

' J. SAVIN, rapporteur;
G. GOZARD, A. GUILLANT,
M. FLÉCHET, DE BLETTERIE,
M. CUSENIEH, BLOCH-LAINÉ,
A. BIssoN, membres.

ANNEXE N°651

(Session de 1919. — Séance du 21 juillet 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier le statut du
Conseil de l'Europe signé à Londres le 5 mal
1919 et fixant les modalités de désignation
des représentants de la France à l'Assem
blée consultative prévue par ce statut, par
M. Bolifraud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 22 juillet 1949. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 21 juillet 1919, p. 2101, 2° co
lonne.)

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (1™
législature), 7166, 7783, ,781G, 7523 et in-8«
1935; Conseil de la République, Gf3 ai <i3fl
(année 1949).


